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MANDEMENTS

CIRCULAIKES ET AUTRES DOCUMENTS

POBLlâa DANS Ll

DIOCESE DE MONTREAL

DEPUIS SON ERECTION.

TOME HUITIÈME.

MONTREAL
LMPBIMES FAB J. A. PLINGUET

41 Hue des Allemands.

1887.
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MANDEMENTS
LETTRES PASTORALES, CIRCULAIRES

IT

AUTRES DOCUMENTS

PIECES OMISES
DANS LES SEPT PREMIERS VOLUMES

XT

T4BLB ANALTTIQUB.

^mSi?L^ro^^ ^^ ^^«^'^^ PASTORALE DUDISTRICT ÉPISCOPAL DE MONTRÉAL POUR 1824.

JEAN-JACQUES LARTIQUll, PAR LA MISÉRICORDE DE DIEC ET
LA GRÂCE DU ST. 8IÉ0E APOSTOLIQUE, ÉVÊQUE DE TELME88B,
8UPPRA0ANT DE L'ILLUSTRISSIME ET RÉVÉRENDI88IME
ÉVÊQUE DE QUÉBEC, &0. &C.

A tout le Clergé, et aux Fidèle, du District de Montréal, Salut
et Juénédtctum.

Depuis que 1» Divine Providence, N. T. C. P., a daigné Nous
appeler, malgré notre insuffisance, aux fonctions sublimes de
1 Apostolat, et Nous charger spécialement, sous la conduite de J."^'^P^'t^r par excellence et VÉvêqv^ de no, âmes, (1 Petr.

Li
^

f
««>"» de votre sanctification, Nous n'avons pas été

tellement effrayé du fardeau redoutable imposé sur nos faibles
épaules que Nous n'ayons en même temps mis notre confiance
dans celui qui Nous a choisi, et qui sait, quand il lui plaît, faired un vase d ignominie (2 Tim. 2. 21.) un instrument utile dans
sa maison qui est l'Église. (1 Tim. 3. 16.) Héritier des mêmes
pouvoirs dont N. S. revêtit auLrefoî- vuuA. a, qui il uruunna a aiier

**
'
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CIRCULAIRES ET AUTRES DOCUMENTS.

•û s'étendra notre Visite : eh I comment pourrions-Nous épargner
DOS travaux et nos sueurs, pour un troupeau au salut duquel
Nous sommes obligé de sacrifier, s'il était nécessaire, notre sang
fet notre vie (Joan. 10. 16.)? Tout coque Nous demandons de
vous, N. T. 0. F., c'est que vous ne méconnaissiei pas dans notre
bassesse J. C. qui va vous visiter en notre personne; et que n
twlre présence n'a rien que défaille et de commun, notre dU-
cour» rien que de êimpleet iU vulgaire (2 Cor. 10. 10.) aux yeux
de la sagesse mondaine, vous ne Inissies pas de croire quo c'est
Dieu lui-même qui vous parlera par notre bouche, «t qui vous
apparaîtra sous les dehors humiliants de notre misère. Avoo ces
dispositions, vous no manquorei pas de retirer un grand fruit do
la Visite Pastorale, quelque soit l'indignité du Pasteur (Rom. 2.
11.); parce que les dons de Dieu sont sans acception de personne^a que VEtpritrSaint ,ouffle où il veut, (Joan. 3. 8.) indépcn-
damment des instruments dont U peut so servir pour se communi-
qaer aux Fidèles.

Et vous. Ministres du Seigneur, nos oo-opérateurs dans le noble
ouvrage de la sanctification des âmes, souvenez-vous qu'il von
appartient spécialement de préparer les voies à celui qui vient
visiter vos peuples dans sa miséricorde, et de les disposer par vos
instructions A recevoir les douces influences du Soleil de Justice
qui ,e lève pour les éclairer. (Luc .. 76 et 78.) Représentez-
leur avec force l'importance des mo^eus de salut que leur offre
aujourd'hui la Bonté Divine; et engagex-les à prévenir, par leur
correspondance à la grâce, les malheurs de ce jour tefriblo où le
Juge Souverain des vivants et dos morts les visitera da/w sa colère,
et les reprendra dans »n fureur. (Ps. 6. 2.)
A ces Causes, le Saint nom de Dieu invoqué. Nous avons statué,

réglé et ordonné, statuons, réglons et ordonnons ce qui suit, pour
l'ordre de la Visite :

*^

lo. Nous nous rendrons à

Jf .
prochain, après-midi.

Jliaviroa une demi-heure après notre arrivée, on fera une instruc
tion familière ou conférence, à l'issue de laquelle Nous ferons
notre entrée à l'Eglise en la manière prescrite dans le Bituel:
j.—,

_j...„ „„v wuttucxaurtawoD, i^ous aùuuéron» ia Uénédic-
tion du St. Sacrement.

I
''

il
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CIRCULAIRES ET AUTRES DOCUMENTS.

MANDEMENT DE VISITE POUR 1829.

Noua donnerooi la

»r les Confe««eur»,

, dont elles prdwn-
lea oxerotoQs pour

. Sacrement,

le plus commode,
lis baptismaux, et

de la Fabrique,

présentas. Mr.
linge et des orne*

ihleau des Indul-

us rechercherons

• Nos Seigneurs

Bxécutéos.

ar de fréquents

tion, et de con-

Srmé», pour les

>nt, tant qu'elle

réservés, et les

[)énitents.

Fidèles qui,

communieront

^» de l'église

Snière.

îfous l'aurôos

' suite les voi-

> suivante.

e de la Messe
I.

et le contre-

[ESSE.

Ptre., Seop.

JIAN JACQUES LAlTiaUl, l'AR LA MISÉRICORDE DK DIEU
ET LA OBAcB du BaInT SitOB APOSTOLIQUE, tVÊQUE DE
TELME88B, SUrrBAGANT, AUXILlAIBB ET VICAIRE GÉNÉRAL
DE L'ILLUSTRISSIME ET RÉVERENDISSIME ÉVÊQUE DE
QUÉBEC.

A tout h Clergé et aux Fidèle, du DUtrict de Montréal, Salut
et Bénédiction en Notre Seigneur.

Aussitôt, Nos Très Chers Frères, que nous eûmes complété
notre première Visite Épisoopale dans lo District coneé à nos
soins par la Divine Providence, Nous fûmes fortement pressé par

I

les désirs de notre cœur de recommencer, dès l'annéo suivante,
cette œuvre si utile 4t> notre ministère, pour nous oc«iuitter de
notre charge de Surveillant dan, rÉgli,e de Dieu, que Nou, a
wipcée le Saint Etprit; (Act. xx, 28.) car, xNous pouvons
dire avec vérité que, n le, peine, etle, trihulatiomontahondam-
mtnt honoré no, travaux, (2 Tim. iii. 12.) comme N us devions
Nous y attendre d'après les divins oracles, la joie a auui ,ura-
bondé au milieu de no, épreuve,, par la con^tlation (2 Cor. vii.

4.) que Nous avons ressentie en voyant les fruit» de salut que
vous retiriez de nos fonctions sucrées. Mais des circonstances
impérieuses Nous t.yant forcé de suspendre l'année suivante le
cours de la visite Pastorale, Nous nous empressons de la reprendre
avec un nouveau désir de vous être utile; et à l'exemple des Apô-
très Paul et Barnabe, Nous nous proposons de retoumtr ,ur no,
pas, pour vinter no. Frère, dan, tou, le, lieux où nou, avom
déjà annoncé la parole du Seigneur, afin deperfectionner en eux,
rAct. xv^ 36.) rœuvre de Dieu que Nou, y avon, commencée
par «a Grâce. (2 Cor. viii. 6.)
A ces causes, le Saint nom de Dieu invoqué. Nous avons

statué, réglé et ordonné, statuons, réglom» et ordonnons ce qui
suit, pour l'ordre de la visite ;

lo. Nous nous rendrons à l^

prochain, après-midi. Peu de temps après
notre arrivée, on fera une instruction familière ou conférence, à
1 issue de laaiiAllo "NTona fa.»». »i . ./ x t,iA i.

j ^ .vtvi^ uwtifc cmrcc a i iigaôê en la manière

tc.
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CIRCULAIRES ET AUTRES DOCUMENTS. H
P^^JVT'"' ^"'If^'^"'

I" «* P«Wié au Prône de la MesseParoissiale, le premier Dimanche après sa réception.

de^rsll^lr- "°" ^^"^ '' --^' «^ ^«—^"^

ParMonsei8ltf'^''-^^^^^^^^«S«-
lo. BouRQET, Ptre., Sec.

CIUCULAIKE
: HECONNAISSANCE -TyiLE DES PA

EOISSES.

Monsieur, Québec, le 18 Juin 1831.

Comme on attend sous peu le retour d'Europe du Bill sanc

DwT """: ^.^'^°«•«--« «-!« ^e, dia-érenL Par^^ses dt

toutes le. ?.„«,« ,„i, p„ ,, f„i „ „é„e f
m"

•

c»t,on,„, était reecnnaeeWleBea. p„ fe R4™nTde m"'
demander «ne nouTOlle eiroon»riptioo oaDoniie S i^"
que votre Paroisse «it m.r,„Jda„s ce ^^Lenfd

' S'corn»» ene„.. plus '« «.«mes borae, qu'eU, a«i7.L ™S

litir::;:;;rr'''°°' •"" "- - «"»--'-•

Je suis bien véritablement,

Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,

t J. J., ÉV. DE TELMESSE.

!

i 'i
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CIRCULAIRE CONTRE DES IMPOSTEURS.

Monsieur,
Montréal, 16 Août 1831.

oJ!' 7'^^;T
"'**'« ^° S^^^ le« Prêtres de mon Districtcongelés déceptions d'une jeune fea.t„e, qui le parcourt depuLun ^rtamtenips, allant d'une Paroisse à l'autreV tantôt seule,

cherchant à se faire baptiser en divers lieux, elle et son enfant, efeignant de vouloir devenir Catholique, tandis qu'elle paraît êtrenée Canadienne, quelquefois se prétendant coupable de sacrilé-
ges contre de saintes hosties, et voulant so confesser à tous lesP êtres pour les tromper

; elle paraît même avoir forgé des

cil
P^^^^^r^i ««««^«i-» de la présente pour engager tous lesCurés de se défier d'un Irlandais, qui s'est revêtu d'une soutane

sans être même Tonsuré, et s'est donné comme Prêtre en quel-ques lieux de ce Diocèse ^

Je vous prie enfin de faire connaître le contenu de la présentaaux diverses Prêtres de votre Archiprêtré.
Je suis bien sincèrement,

Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,

t J. J., ÉV. DE TELMESSE.

J£AN-JA<
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MANDEMENT DE VISITE POUB 1836.

13

JEAN-JACQUES LARTIOUE, PAR LA MISÉRICORDE DE DIEU ETLA GRÂCE DU ST. SIÈGE APOSTOLIQUE, ÉVÊQUEDE TELMESSE
SUFFRAGANT, VICAIRE OÉNÉBAL DE L'ILLUSTEISSIME ET
REVERENDI88IME ÉVÊQUE DE QUÉBEC, &C.

A tout le Clergé et avx Fidèle, du Dùtrict de Montréal, Salut
et Bénédiction en Notre Seigneur.

C'est avec les sentiments du grand Apôtre envers les Corinthiens
que nous vous annonçons. Nos Très Chers Frères, le dessein où noussommes de venir à vous pour la troisième fois (Eoce tertio hoc pa-
«itus sum venu* ad vos), non pour vous être àoharge comme lesfaux apôtres dont se plaignait St. Paul (2 Cor. 12, 1^, mais pourvous offrir dans la visite pastorale .'es richesses d:ia misér^Tde
deDieudbid 11, 13);car,cen'estpas'cequivousappartient qunous recherchons, mais vous-mêmes, et votre salut éternel (Rjm.
9,23) Par la grâce de Dieu, nous sommes prêt, non seulement
à sacrifier tout ce qui est à nous (2 Cor. 12, 14), mais encore ànous donner nous-même pour la sanctification de vos âmes (Ibid-IB); et c est pour cela que noua désirons vous voir, afin devous faire part des grâces abondantes attachées à notre ministère
(itom.1,11) Nous avons ressenti trop de consolations dans
nos visites précédentes, en voyant le désir que vous aviez d'en
profiter, les armes de componction que vous avez répandues (2Cor. 7, 6) ;

les marques d'affection que vous nous avez montrées*
pour ne pas souhaiter que le Seigneur achève l'ouvrage qu'U acommencé par nous (Ibid.^7)

; car, nous ne doutons pi que
la visite que nous vous rendrons au nom de J. C. ne soit acoomL

^°lf(PhTr f g
""^'' ^'"°' 8'""'^« bénédiction de son Évan-

Mais prenez garde, N. T. C. P., que voub ne receviez en vain
la grâce de Dieu (Eom. 15, 29) ; et que noas>e vous trouvions'
pas disposés tels que nous avons droit de l'attendre (2 Cor 6 1) •

préparez soigneusement vos coeurs à la venue du Prince de la
paix (Iba 12, 20), qui vous visitera. :u.. U faiblesse de notre
permjnne Qis. y, b), afin que nous ne rencontrions pas parmi vous

«
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comino nutrefow l'apôtro parmi ceux de Corinthc, tes dissentions,
des jalousies, des animosités, des querelles, des médisances, des
faux rapports, des cœurs enflés d'orgueil, ou divisés par l'ambi-
tion (2 Cor. 12, 20) : ce qui nous humilierait devant Dieu et
nous obligerait à gémir sur plusieurs qui, s'étant rendus coupa-
bles d impuretés, de fornications, et d'autres dérèglements honteux
(lbid--21), n'en auraient pas fait pénitence.
Et vous, Ministres de J. C, nos Eélés 'Collaborateurs dans

1 édification de son corps mystique (Ephes. 4, 12), qui est l'Église
travaillez de toutes vos forces à polir ces pierres spirituelles
(toloss, 1, 24), je veux dire les âmes qui vous sont confiées- afin
de les rendre dignes d'entrer uu jour dans l'édifice précieux de
cette Jérusalem céleste (Apoc. passim), dont le Seigneur lui-même
est le pr mier architecte, et où il se reposera éternellement avec
868 li<lus dans la splendeur de sa gloire.

A ces Causes, le Saint ^om de Dieu invoqué, nous avons sta-
tué, régie et ordonné, statuons, réglons et ordonnons ce qui suit
pour l'ordre de la visite :

'

1 ® . Jifous nous rendrons à i

prochain, après-midi. Peu de temps après
notre arrivée on fera une instruction familière ou conférence à
l'issue de laquelle nous ferons notre entrée à l'Église en la mani.
ère prescrite dans le fiituel, et après une exhortation de notre
part, on donnera la bénédiction du Saint-Sacrement.
2®

.
Le lendemain, il y aura des Messes distribuées dans la

matinée pour la commodité des communiants. A dix heures la
Messe de la visite et le Sermon : après quoi, nous donnerons la
Confirmation aux personnes à jeun, préparées par les Confesseurs
etjugées suffisamment instruites par leur Curé, dont eUes présen'
seront un bUlet pour témoignage de science et de .bonnes
mœurs. Nous réglerons, sur les lieux, les exercices pour le reste
du temps de la visite.

3 ®
.
Nous terminerons la visite le

avant-midi, par le iialut ou la Bénédiction du St Sacre-
ment.

'

4 « Nous ferons, dans le («mpg qui nous sera le plus commode la
visite du Tabernacle, des Ornemflnfjj AO0 w^^t-a t>— x:
, _

- ;
~- ^v.,Ji^ i«tpw3iuaux et
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que les Marguilliers tiendront prêts à nous être présentés Mrle Curé pourvoira aussi à ce qu'un inventaire dVC et tnornements de l'Église soit dressé, ainsi qu'un tabkm des ÏnduT

art.cuhôren,ent si les ordonnances données par l'Évêque dans lesiwtes précédentes ont été exécutées.
^

6 ». MM. les Curés auront soin de préparer par de fréauenta.téch.snjes ceux qui se disposent à la Confirmation, et detlnl.erlesbUletsqui renferment les noms des confirmés '^^^
aussi qu II y ait un nombre suffisant de confessionnaux ou deïrilles pour tous les Confesseurs dans la visite.

' -^^^ Confesseurs uomméa «nm. i„ ™' -x

^^les faouW» le» plu, ample, p„„ ,a reo.noili.ti„„ de, yéd

.endaut I. ™,le, et prieroot pow le, u<oe»it& de I'éXT^v^on mteutou, g,g.eroat uue ludulgeuce pMuière

«itée, fournira à nou, et aux per^nne. de notre ,uite le, voiture,léee,,.™ pour nou, traueporter à la Paroi», ,„ivau«

w^."iX:rzrJ:xirri:sr -» • »•-»

tJ.J.,ÉV.DETELMESSE.
» Jrar Monseigneur,

loNACE BouBGET, Ptre., Secr.

i
.•- id

I
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POST-SCEIPTUM AU MANDEMENT Du 24 OOTOBRïj
1837. i

P. S.—lo. Chaque Prêtre lira à son Peuple le Mandement ci]

dessus, sans aucune espèce de commentaire ou d'explication.—
2o. Jusqu'à nouvel ordre, on dira tous les jours à lu Mess»
l'oraison Pro quâcumque tribulatione, excepté aux Messes de lei

classe, aux solennelles de 2de classe, à celle du Dimanche det
Rameaux, et à celle de la vigile de la Pentecôte

; et cette mêm»
oraison remplacera celle marquée ad libitum dans les autrti
Messes.—3e. Les trois Communautés Religieuses de ce Diocèse
réciteront tous les jours, à notre intention, 5pater et 5 ave aprèi
la M<esse principale.

t J. J., ÉVÊqUE DE MON TRÉ AL.

DÉPENSE DU MANDEMENT DE MGR. L'ÉVÊQUI
DE MONTRÉAL EN DATE DU 24 OCTOBRE 1837,

D'après 1C3 diatribes auxquelles se sont livrés dernièremen
les journaux soi-disant patriotes contre la religion et ses ministres
on pouvait croire qu'ils s'élèveraient contre le Mandement d<
l'Evêque de Montréal, qui ne leur laisse aucun faux-fuyant
aucune échappatoire, pour soutenir leurs principes d'anarchie, ei

continuer en même temps à se dire catholiques. L'Évêque ne
s'est pas amusé à combattre les rêves métaphysiques de l'Adresse
des Fils de la Liberté ni \s^Déclaration des six comtés confédérés,
qui ne renferment que des avancés sans preuves, aussi faciles t

nier qu'à affirmer : mais il a montré en peu de mots à son peuple
qu'il n'est permis en conscience à aucun catholique de se révoltei
contre le gouvernement établi en ce pays

;
que ce n'est pas \i

sa simple opinion particulière, mais aussi le jugement du St
Siège, joint à celui de tout le corps épiscopal répandu dans l'uni
vers

;
et que ce jugement est fondé sur la parole de Dieu, tell(

qu'entendue et interprétée par l'Église enseignante. D'où résuit*
cette conclusion rigoureuse contre messieurs les agitateurs : oi

cessez de

révolte ce

mencé à i

plus vos c

accroire q
les Anjrlai

dont la pli

les plus di

Clergé. (

catholique

Apostoliqu

toute la te

n'êtes pas

enfants.

Les radi

à cause de

les cœurs d(

ohé à le di

inspirant di

ses pratique

sordides au^

à leurs ouai

dessein de i

amour pour

donné à l'éd

sein des pau^

ont faits ou

lutionnaires i

sur tous ces

ainsi que pou

parti, en se d

Cependant

Mandement ;

sa doctrine, i

l'Église, on a

nuant que la

pas le Olero^



ALES,

24 OCTOBRE

CIRCULAIRES ET AUTRES DOCUMENTS. 17
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ONTRÉAL.

l. L'ÉVÊQUE
rOBRE 1837

Is dernièremenj

3t ses ministres]

Mandement d<

m faux-fuyant

s d'anarchie, et

L'Evêque ne

es de l'Adresse
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, aussi faciles è

ta à son peupld

e de se révoltei

ce n'est pas U

gement du St

ndu dans l'uni

de Dieu, telh

>. D'où résult(

gitateurs : oi

oessex de vous d.re catholiques, ou renoncez aux maxime, de
révolte contre le gouvernement civi», que vous avez déjà com-
«nencé à mettre à exécution.-Par là. du moins, vous ne tromperez
plus vos compatriotes moins instruits. A qui plusieurs ont fait
accro.r.quils'agissaitdocombattre pour notre religion contre
les Anglais; et vous ne feindrez plus d'appartenir à une religion
dont a plupart d entre vous avaient déjà abandonné les pratiques
les plus distmctive., avant de vous séparer de l'Évêque et de son
^.lergé. Car. vous ne sauriez avoir de communion avec l'Église
catholique que par votre Évoque, uni de doctrines avec le SiéKO
Apostolique, et par lui avec les Évoques orthodoxes répandus sur
toute la terre. Si donc vous rejetez leurs enseignement, vous
nêtes pas dans l'Église; vous n'êtes plus au nombre de ses
entants.

Les radicaux ont senti que ce coup serait mortel à leur parti
à cause des sentiments religieux, profondément enracinés dan^
les cœurs de la masse du peuple : c'est pour cela qu'ils ont cher-
ché à le démoraliser et à lui rendre sa religion odieuse en lui
inspirant du mépris pour sas Prêtres. Ils ont traité de momerie,
ses pratiques et son culte: ils ont prêté des motifs intéressés et
sordides aux ministres de la religion, quand ils les ont vu prêcher
à leurs ouailles l'obéissance à la loi, que les brouillons avaien,
dessein de renverser. Les Prêtres avaient asssez montré leur
amour pour la patrie, par l'encouragement constant qu'ils avaient
donné à l'éducation, par les aumônes abondantes versées dans le
sein des pauvres, par tous les genres d'établissements utiles qu'ils
ont faits ou soutenus à la g' . de leur pays, pour que les révo-
lutionnafres mêmes aient été souvent forcés de leur rendre justice
sur tous ces pomts. Mais la suite . prouvé qu'ils n'agissaient
ainsi que pour flatter le Clergé, dans l'espoir de le gagnTr à leur
parti, en se donnant eux-mêmes pour des hommes religieux

Cependant, il fallait bien du moins avoir l'air de répondre an
Mandement; et comme on ne pouvait essayer même à effleurer
sa doctrine, fondée sur l'Écriture et la tradition perpétuelle de
1 Eglise, on a tâché de donner le change au peuple en lui insi-
nuant que la question de la fidélité ou de la révolte ne regarde

'

pas le Clercré; nno In» «.;.,«:— j- _-i;-. .
s «.

r '=>-7 ^-s- î-^ fiUxvi^o ûc puunque ae tombent point

2<

m-
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I
I

'Il

fi

n

80U8 lo domaine de la religion
;
que les Pasteurs n'ftimont point

leurs ouailles, puisqu'ils uo s'unissent pas à elles dans ce qu'on
appelle la cause commune. Quoi ! ces questions ne regardent pas
le Clergë ? Est-ce que les PrÔtres doivent être des ilotes dans leur
propre pays ? est-ce qu'ils ne forment pos un corps éclaird, capa-
ble de donner une opinion pour le moins aussi sensée que celle de
la plupart des hommes qui conduisent les masses ? estrco qu'un
Curé, dans sa paroisse, n'est pas ordinairement plus en état, par
ses connaissances, de raisonner judicieusement sur les matières
politiques, que la plupart des Notaires, des Médecins ou des Mar-
chanda ùe campagne? Où est donc cette prétendue liberté de
penser, do parler, d'imprimer que vous vantez si souvent, mais
que vous ne voulez que pour vous seuls ? Mais, comment ose-t-on

dire, que ce qui fait dans la politique la base de la société ne
concerne pas la morale, et la plus haute morale ? No voit-on pas
évidemment que, comme la morale, qui n'a d'autre fondement
solide que la religion, règle les devoirs mutuels des époux, des
parents envers leurs enfants, et des enfans envers leurs parents, des
maîtres à l'égard de leurs serviteurs, et des serviteurs à l'égard
de leurs maîtres : ainsi doit^lle également prescrire les obligations
réciproques des autorités politiques avec leurs sujets, bien plus
importantes pour le bonheur général de la société civile que les

devoirs relatifs de quelques particulierr. entr'eux ? Quel père s'est

jamais plaint que son Curé se mêlât des affaires de son ménage et
de sa famille, parce qu'il obligeait ton ais à l'obéissance envers ses
parents? Mais, sans de longs raisonnements, la question est déci-
d^par le fait. L'Écriture sainte, expliquée par tous les Pères de
l'Eglise, a prescrit très au long les devoirs des sujets à l'égard de
leur gouvernement; «lie a défendu la révolte, sous quel que pré-
texte que ce soit, contre la puissance établie. Or, Dieu, l'auteur
de nos livres sacrés, savait apparemment ce qui est de sa compé-
tence et de sa juridiction : donc nier la doctrine enseignée dans
h Mandement, d'après les textes les plus clairs de la parole de
Dieu, c'est renoncer, je ne dis pas au catholicisme, mais encore
au christianisme, puisque c'est rejeter la sainte Écriture.
Les Prêtres, dit-on, ne sont pas attachés à leur troupeau lors-

qu'ils le contrarient dans ses mesures, ou plutôt dans les attentats
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de nos meneurs contre lo couvernement Vh f «•« < -

,

des flatteurs du peuple, pour no pas lui cacher la vérité? ? t!
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le texte do l'Apôlro, qui sans douto ne connaimoit pas la distinc-
tion savante do l'Exécutif et de la LëgiBlatare, Iors<]ue tous les

pouvoirs étaient concentrés dans l'Empereur Romain
;
que, dans

l'Ecrituro, le mot Frinee signifie la puissance qui a droit do com-
mander, quel que soit le gouvernement établi, qu'il soit républicain
ou monarchique

: que c'est à ce pouvoir constitué qu'il faut obéir,
sans se révolter contre lui et chercher \ le renverser. Et d'ailleurs,

selon notre Constitution, où est le gouvernement quand les Cham-
bres ne sont pas assemblées ? Où aller le chercher hors de l'Exé-
cutif, lorsque «haque membre du Parlement est dans ses foyers,
où il n'est pas plus Prince que le dernier de ses voisins ?

Mais le Vindicatwr a adopté contre le Mandement une autre
marche ion moins ridicule, et plus blasphématoire contre le texte
sacré. «' Certes," dit-il doctement, " je suis de l'avis de St.
•• Paul

; et j'entends qu'on soit soumis aux Puissances, supé-
" rieures

;
mais c'est du peuple que voulait parler ici l'Apôtre,

" parce que c'est lo peuple qui est la puissance au-dessus de
" tout." Et, là-dessus, il ose approuver les meurtres horribles do
l'infortuné Charles I et du bon Louis XVI : meurtres expiés
durant tant d'années par un deuil national chez les peuples qui
les ont soufferts

; meurtres abhorrés par toutes les nations de
l'univers, qu'elles fussent républicaines ou monarchiques

; meur-
tres enfin que l'Église a toujours détestés, puisque, dans le Con-
cile général de Contance, elle a déclaré hérétique la proposition
qui permet de tuer même un tyran, et à plus forte raisoa un
prince légitime. Oh ! quel abus sacrilège de la parole de Dieu,
en la tordant ainsi dans un sens évidemment contraire à celui
qu'elle présente à tout homme qui sait lire 1 Car, quoique le

"?f
'!"*" .**". '^*"<'*<^'<^ ^e «>it pas assurément un Docteur de

l'Église, il lit assez couramment pourToir au premier coup-d'œil
que la puissance supérieure dont parle St. Paul est, non le peuple
à qui il n'attribue aucun pouvoir, mais le gouvernement établi de
son temps à Eome, et tous les gouvernements qui seraient consti-
tués dans la suite des siècles: les mots Boi, Prince dans les
passages cités au Mandement ne peuvent laisser aucun doute
sur ceux envers qui les Apôtres ordonnaient l'obéissance.

" Oh! " ajoute le Vindimtor, " l'Église est une mère indul-
" gente pour ses enfants, et le Pape a reconnu tous les gouveme-

" monts

Jésus-Cl

religion,

les gouvc

commun,

divin. C

lé)(itimos,

est trop I

salutaire

pas qu'ell

noments c

de ces oht

ohangcme

elle ù'ajat

effets. N
d'enfant c

'* bonne a
** pour la

" plus au(

•' Mais,

" tive Égl
" étaient t

par Tertul

disait aux

"'tout, vos

" conseils,

" le Form
Ch. 37.)

cents solda

pu vendre 1

reste, on ne

la citation '

le donne oo

homme em^)

Française
i

Prince : qu

gouvernent,

faire un go



la distino-

le touB les

;
que, dans

oit de ooin-

rdpublioaiQ

faut obëir,

. d'ailleurs,

les Cham-

i de l'Exé.

ses foyers,

f

une autre

tre le texte

via de St.

aces, supé-

i l'Apôtre,

dessus de

>rribles do

res expiés

euples qui

latioDS de

es ; meur-

ts le CoD-

•ropositioD

raisoQ ua

1 de Dieu,

ire à celui

luoique le

hcteur de

coup-d'œil

I le peuple

t établi de

mt consti-

dans les

lun doute

B.

^re indul-

gouveme-

CIRCULAIRES ET AUTRES DOCUMENTS. 21
''monts sortis de la rérolte, aussi bien que les autres." Oui

r'nL ^d* t'^.rr'^"'^"
^^'^''^ gouverncen? sareligion, qu. devait s'étendre par toute la terre, paroo que tousles gouvernements sont bons quand ils fonctionnent pouH btcommun et qu'ils n'ont rien do contrai, au droitTt el ^dt n. Ceux mômes qui ont été le fruit d'un forfait deviennent

lé«U.mos, quand .Is sont une f is solidement établi», et l'Église

pas qu elle approuve les moyens séditieux par lesquels le. «ouver-nomen^ ont été quelquefois changés
: elle roconrait les réTu Lts

obanll
7"'°'' ^""^ ''' ^°°' *^^°'"P'''' P-««q-« d'autres

langement. compromettraient à l'infini le salut do l'état ; mais

!ff? *^
M?'" '""'P*^ ^'' P"°°'P'^' n..\hinr.nU^ qui ont produit ces

bonne mère faclo à pardonner mes fautes, j'en profiterai donc
pour la contnster davantage, et poUr transgresser ses ordres
plus audacieusoment."

•' Mais " reprend le Vindicator, « les chrétiens de la primi-
' tiveÉghso ne s'abstenaient de la révolte que parce qu^l
'' étaient trop faibles pour l'essayer." Pausseté'insign refu^par Tertuhen lui-même et par l'Encyclique du Pape - Ouf''

'rt"vos r'^'V''''" ^P^'^»'^'^' " nous' remplissons
tout, vos villes, vos îles, vos châteaux

; vos bourgades, vos

;^

conseUs, vos camps, vos tribus, vos curies, vos palais, le Sénat

Oh 37.) Etqui oserait dire qu'une troupe de six mille six
cents soldats aguerries, telle que la Légion Thébaine, n'auraitpu vendre bien chèrement sa vie, si elle eût voulu résisler ? lu
reste on ne doit pas plus se fier à l'érudition du Vindicator qu'à
la citation vague qu'il fait de l'illustre Irlandais Burke, lorsqu'il
le donne comme fauteur de la révolte; tandis que ce gLd
Française à pulvériser les trois propositions erronée du Drnnoe : gm le veuvie annfyiia r, a^u j. z _ . . . .

'

gouvernent, de les renvoyer pour mauvaise conduit
, et de ,e

faire un gouvernement à sa guine.

((

((

%-
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r^to fa.i«w citation mo rap. lie quo le Vindicator « sou-
ve.a pron,^

1 u„.o„ du Clorg^ d'Irlande avec «e» ouaille- sur le.
«ffa.r«8 p«!,t.c,ueH, et qu'il a «urtout loud le Dr. McHaK., Arche-
n^quo de Inaui en Irlande, comme trÔ8-lib<5r«I «ur ces n.atiùres.Or
VO.C. co qu on ht dan« le 2e volume des Cutholic Evidences dJDr. McHalo depuis page 79 jusqu'à 86. " L'.%lise Catholique,

cette avocate de la paix et de l'ordre, ne' sanctionne janlaii

^^

une doctrme qm, au lieu do donner quelque stabilité au gouver-
nement, bouleverserait perpétuellement les plus fermes monar-
ch.cs de

1 Europe. L'lâgli.e donne à tout gouvernement établi

^^

e so^cours de la sanction divine, elle condamne sans équivoque
Ja violence ou application de la force physique do la part des

" !/Tn-
'"'"^' ^" P'"' 'P'""'^''^^' 'ï"' P«""«ît ««»ro«"er une

^^

lébe hon, ne Baura.t jamais justifier le transgrension du devoir
par laquelle ce succôs est acquis. Les saints Pnpes Symmaquô

^^

t Grégoire le Grand, en 8'adn.,ant aux Empereurs, parlent

^^

du droit divin qui les a rendus tels. L'ordre de la .ociéré vient
de Dieu; celui donc qui trouble cet ordre résiste à l'ordon-
uance du Tout-Puissant. Il doit y avoir, dans chaque état,
une autorité suprême et absolue. Dans un pays libre h
monarchie peut être limitée par la Constitution f il y a pôur-

" T^
^"J7'-« dans cet état une autorité absolue, à laquelle il est

défendu de résister
; et cette autorité réside dans le gou.erne-

^^

ment, y compris l'Exécutif et la Législature. Le balancement
des pouvoirs dans la Constitution ne peut jamais anruler les
obhgations de l'obéissance. L'I^glise est ennemie d.» ., ni..
tiens. Mais en voilà assez .ur le prétendu lib^-V^-rxic..,

1 Archevêque de Inam.

Personne ne sem dupe de la fable inventée par la Mnerve sur
le voyage de l'Évêque de Telmessc à Québec, entrepris, dit^Uep.'u combiner le Mandement avec Lord Gosford, tandis qu'il est'

1 V ^
-^

"
Z"7 ^ ''' ^'^'"^"« P^'^'- ^'^ consécration du

tfoviw} :.e<^ ,. Ohariocte-Town, qui était venu l'en prier II

^ -.:. d.- .6;aû des autrr- calomnies outre le Clergé, et particu-
le e.e.tc, vues intéressées qu'on lui prête en ce moWnt

; en
sorte qu il est parfaitement inutile d'insister là-dessus. Tout ^laprouve seulement le mépris que ces soi-disant catholiaue» «h»,.
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ohont a (lëverser nur leurs Paiteur», leur haine contre la religion
qui no Baurait approuver leurs mouvcuients rëvolutionnairos, et
jour habitude do ju/.,r do autres par cux-mômofl, qui m sentent
inoapa' .s ^'H^ii uLorement que dans des vues inUJrossoes

; mais
aussi tout ooli doit ouvrir les yeux à notrn bon ,)«upio en lui
lucntrant où veulent lo mener ces hommes, puisqu'ils Uîchent de
VonliiverA sa religion avant de la souatrairo à Tordre oivU;
parce (ju'ils savent bien qu'ils rendront aisément traîtres ù leui
roi ceux qu'ils auront faits infidèles à leur Dieu. Quant À
l'Evoque qui, pendant plus de quinzo ans, a gouverné, prctkiue à
808 seuls frais, le district do Montréal, il est visible que si l'inté-
rât temporel était son but, il aurait plus à perde qu'à gagner
en remplissant aujourd'hui son devoir comme ËvÔque et comme
citoyen, mais il attend d'autres récompenses que celles de ce
monde. Tout ce qu'il ma paru désirer ardemment est que lo
peuple chrétien, dans une matière si importante pour son salut
éternel, ne se laisse point emporter à tout vent de doctrine, en
fuyant, la voix de ses Pasteurs, et qu'il :.o perde jamais de vue,
que depuis la publication du Mandement, il n'y a plus moyen dé
se faire illusion ou de s'excuser sur la bonne foi, relativement au
devoir d'un catholique à l'égard de la puissance 8éculiôre, parce
que c'est un cas do conscience sur lequel l'Église s'est prononcée
clairement, comme elle a droit de le faire dès qu'il s'agit de la
morale chrétienne, puisque tout ce qui concerne les bonnes
mœurs est de son ressort, d'après l'institution de son divin fon-
f^ atpnx.

Un Prêtre Canadien.

' % .%

en
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MANDEMBNT DE VISITE POUR 1839.

JEAN-JACQUES LAETIGUE, PAR LA MISÉRICORDE DE DIEU ET
^ LA GRÂCE DU ST. SIÈGE APOSTOLIQUE, PREMIER ÉVÉQUE DE
MONTRÉAL DANS LE BAS-CANADA, ET SUFFRAOANT IMMÉDIAT
DU SIÈGE DE ROME.

A tout le Œergé et aux Fidèles de ce Diocèse, Salut et Bénédic-
tion en Notre Seigneur.

En commençant cette année, Nos Très-Chers Frères, la qua-
triènje visite générale de ce District, avec un nouveau titre à
votre bienveillance, et sous un nom qui exprime mieux les liens

V sacrés qui Nous unissent à vous, c'est toujours avec le même
amour pour vos ouailles, le même désir de votre salut éternel, la
même volonté de Nous sacrifier pour vos âmes, (comme Nous
vous l'avons témoigné dans nos trois Visites précédentes) que
Nous nous proposons de répandre encore une fois sur vous les
bénédictions du Seigneur. Car, si déjà vous Nous étiez chers
quand Noua n'étions qu'auxiliaire de votre premier Pasteur,
combien l'êtes-vous devenus davantage à notre cœur depuis que
Jésus-Christ, l'Évêque des Évêques, Nous a imposé, par l'auto-
rite de son Vicaire en terre, la terrible responsabilité de vos âmes,
en Nous établissant pour gouverner en chef cette partie de son
bercail spirituel ? Ah I N. T. C. F., Nous aurions bien droit d'en
être effrayé, si Nous ne mettions toute notre confiance en celui
qui Nous a appelé

; mais si Nous avons osé Nous charger, pour
l'amour de vous, d'un fardeau si redoutable, que ne devez-vous
pas faire de votre côté pour Nour aider à le soutenir V Eh quoi I

Ne trouveriez-vous pas nos peines assez cuisantes, nos travaux
assez multipliés, nos périls assez évidents, pour que vous tâchiez
de Nous adoucir les amertumes de notre ministère? Or, c'est en
correspondant aux grâces extraordinaires, attachées à notre Visite
Pastorale, que vous allégerez pour Nous le joug du Seigneur.
Vous Nous le rendrez plus supportable, nos Vénérables Frères et
Co-opérateurs dans l'œuvré de Dieu, si Nous trouvons en Vous
des serviteurs fidèles de notre commun Maître, toujours prêts à
rendreau Père de famille un compte exact de leur administration :

vous Nous ferez oublier les misères de notre charo» ni•Q"'>
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de noire Kocèse, ri voue «tee ponctuel, à ez&uter lee règles que

SJT/'T"""; ™ '^""'^ '"== Saint, Cnons^e
1
Eg ise

:
tons enfin .oulageront notre «ollieitude, s'ih montrentm leur eonduite édifiante le frnit qu'ils ont retirt de n s nrt™^ee V„.tes. Voilà, N. T. C. P.,-ee<,neN„usat.endon»;evo™M vous annonçant 1. îîouvelle Visite que voue recevrez de nZ

rkmr°''',r^ ^ °'"' •'"" -i™ ™u,deviendre. o»r
ronne

,
gaudium meumet conna mea. (Philip 4 11A ces oaueee, le Saint nom de Dieu invoqué, Kone avons

1 • '1 f "'^T'-
""°<""' '^'<™ « «rfo-ons ee ,rBuit, pour l'ordre de la Visite:

^

lo. Nous nous rendrons à i

prochain après-midi. Peu après son arrivée, on fer. ,ne instruo-t.onfamU.ère ou conférée, 4 l'issue de laquelle Nous Csnotre entrée à l'Eglise on la manière pre»,rite dans le Ei u °I

rtr:rr:rr " --"^ "^ °» ^»""- • ^-^>^

;^Lptri:ii^,rc„r„rj'rrher
;:Messe de la Visite et le Sermon : après quoi, Nous donneZ' LSacrement de Confirmation an. personne à jeun, préparls p rles Confeasenrs, etjngèe, suffisamment instruites 'pa'^r leur Curf

^^rzr^™"'
""'"«">»"' '^--^^^ »«'-";

3o. Nous terminerons la Visite le «^^n. v«-^-
par le Salut ou la Bénédiction du Saint Sacrement

''^*''*"'"'*^''

4o. Nous ferons, dans le temps qui Nous sera le plus commode

u^Sl r
^^^.«"!"«^«'^ Ornements, des Fonts-Baptisma" etiu Cimetière, ainsi que l'examen des comptes de la Fabrique quees Margu.lhers tiendront prêts à Nous être présent^s.^ M le

lents de
1 Eglise sou dressé; et qu'un tableau des Messes de^ndations et des Induits de Rome, s'il y en a. Nous soUTul "

îfous rechercherons particulièrement si les Ordonnances données

.. 1^ ^a.v;o «uroac som uê préparer par de fréquents
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catéchismes ceux qui se disposent à la Confirmation, et de oon- véritable Chi
server les billets qui renferment les noms des Confirmés, jusqu'à fois très-impc
ce qu Ils les aient inscrits dans les Registres de la Paroisse. Us est étroite i

feront aussi en soi ne qu'il y ait un nombre suffisant de confession- clans mille 'se:naux ou de grilles pour tous les Confesseurs dans la Visite. en temps poui
60. Les Confesseurs nommés pour la Visite auront, tant qu'elleL résolutioc

durera dans chaque Paroisse, le pouvoir d'absoudre des censures tes renouveler
et cas réservés, avec les facultés les plus amples pour la reconci-Ur diminue
liation des pénitents. L, . '

n n T 1 1 -, r, ^ P'i''' saintes, <

7o. Par Induit du Souverain Pontife, daté le cinq Juin 1836, L.^ un état 1

tous les Fdèles qui, s'étant confessés avec une véritable contri-L faisons biei

*-L"' nr,°''''°.^
^°^'"* ^' ^^''''' '' P"^""""' P''"^ '«« nécts-Lviralt qu'à

sites de 1 Eglise suivant son intention, gagneront une Indulgence elle serait nai
plénière. '

' ^

Q^ nu T» • ,,. .
^^^^ soutenir

«o. Chaque Paroisse ou Mission, après que Nous l'aurons pas Dieu
visitée, fournira à Nous et aux personnes de notre suite les La Retraite
voitures nécessaires pour nous transporter à la Paroisse suivante, m'aux simples

Sera le présent Mandement lu et publié au Prône de la Messe mgustes fonct
Paroissiale, le premier Dimanche après sa réception. ^îq <j'être sou

Donné à Montréal, sous notre seing, le sceau du Diocèse, et le souvent à rem.
contre-seing de notre Secrétaire, le

mil-huit-cent

t J., J. ÉY. DE MONTRÉAL.
Par Monseigneur,

A. F. ÏEUTEAU, Ptre., Secrétaire.

X)sés, la volom

le ressusciter t

)uemment dan

!onsolante poui

ihes et négligei

, . Le Dimanch(

„^ iraite du mois i

PRAT[QUE DE LA EETRAITE DU MOIS, A L'USAGE aient choisir l!

DES PRÊTRES QUI SONT DANS LE MINISTÈRE, nême temps un

, .
lacré Cœur de

L exercice, dont on propose ici la méthode, consiste à choisir ut )a8teure des âm
jour chaque mois pour rentrer plus sérieusement en soi-même [énieux à trouv
examiner la manière dont on a rempli ses devoirs pendant llrer en eux-mên
mois qui vient de s'écouler, renouveler ses bonnes résolutions, eles dont ils peu

Du reste, oett
surtout se préparer à la mort.

^
Un peut tirer de cette pratique de grands avantages. L'affair|stique qui ne p

dû uûtfc salut, ou oe qui m la même chose aux yeux de touiudice à ses 00c
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Llts^:
kit«ble Chrétien, l'afFaire de notre sanctification, est tout à la

pToi^P it
7^'^^!--P-*-^ «* ^'•^-<lifficile. La voie qui conduit au CielFaroisse. Us est étroite

: il n'est que trop aisé de s'en écarter pour s'engager

la Visite. ^n temps pour voir si l'on est dans le bon chemin. Nos meilleu-

r C^ur iCrl t" f^^^^'"""°'
'^^" ^^^' ^^ -^ ^'-- ^^^ "«

ire des censures Bes renouveler
: les sentiments de la foi s'effacent peu à peu la fer-.ur la reconci-Ur diminue, une funeste routine s'introduit dan's les Sois les

ina Juin ISqR E '^'T' 1 .
*^""^'' '"°' '''° apercevoir, dans la tiédeur ou

IbrconttrT" K
"'" '""'*" ''''''' ^^ ^*'-^ "^^ --' «--nous

pour les née!
''

T' T'
"" P''^""' ^^ ^" ^''"S^-' Q-»^^ elle nepour les nécs-prvirai qu'à nous rappeler plus vivement la pensée de la mort.ne Indulgence .Ile serait, par cela seul, un des moyens les plus efficaces^r

Nous l'aurons "u^^"^'
'^" '^ '''''' '' "^^^ ^^*-^- '^ ^«^ - qui n'est

)otre suite les La Retraite du mois est encore plus nécessaire aux Prêtres

TderZl '""^"^
'T'^

'''•"; ^^^^^°* ^-'- ^-« ^'-ercT. d! ptae de la Messe ,ugus es fonctions, c'est en eux surtout que l'esprit de foi a be-

i Diocèse et le ZITk """T T^^' ^' ^'''''' ^' *^"*^ g-^« <ï-''l« 0°'iiiocèse, et le .ouvent à remplir, les fautes nombreuses auxquelles ils sont ex-
posés, la volonté de Dieu et ses bontés si spéciales, tout les presse
le ressusnterm eux la grâce : et, pour cela, de descendre fré-
ïuemment dans leurs propres cœurs, et de penser à cette mort si
consolante pour les bons Prêtres, si terrible pour les Prêtres là-
shes et négligents.

Le Dimanche ne sera peut-être pas un jour convenable à la Ke-

A T'TT^Aai.: .
."'°''r'''^V^"«S''^°'*'»«°>fe'-« des Prêtres. Ils'pour-

NISTERE. nême temps une époque pour se renouveler dans la dévotion au

-.. ^ 1,
• • ''I Y / "; '""'' *^'°'^"°^ ^« bénédictions pour les

>teachoisirur )astcur. des âmes. Mais qu'ils n'oublient pas que le démorestin!
en soi-même jénieux à trouver des prétextes pour empêcher les Prêtres de ren-
rs pendant 1( rer en eux-mêmes, ou pour leur faire différer les Pratiques pieu-
résolutions, e «s dont ils peuvent tirer le plus de fruit.

j,^. ^"^
'''**' °'^'^

F'^^^'i''^ ««' «i f*«il« qu'il n'est aucun Ecclési-L affairfstique qui ne puisse en faire usa^e. «.q» nnr*., u ^^-^ •

de tou, udioe a ses occupations. Le Règlement qu'on va proposer est

NTRÉAL.

, Secrétaire.

jes.

yeux de tou(
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>us sera dont

'oir pendant h
ne action de

j

'amour, d'ado

simple et compatible avec les devoirs du ministère. D'ailleurs i'n y a dans la retraire du mois que deux actes e8,sentiels : la «WparaHon à la mort ,i Vexamen du mois, qu'on peut à la rigueu.
,'

faire,
1 un pendant l'oraison, et l'autre, pendant l'action de grâce

Voici d abord la méthode générale de la Retraite du mois •

or
''''"P'"'^^ "^"^

expliquera ensuite la pratique particulière de la préparation à h
^- ®^ ^"'^ f

"»Q". "^

mrnée, vous n

I. MÉTHODE DE LA RETRAITE DU MOIS

.

^"^ ^® ^«^6, M
- 1. Dès la veille au soir, vous commencerez à vous prénarer à

''^\ *° °'°'°'

ce saint exercice, et pour cela, 1. vous réciterez le Veli Creator
"' p ''"^ ^"'

pour atfrer sur votre Retraite les grâces du Saint-Esprit • vou,
"° ^^*'' '°°

a recommanderez aussi à la Sainte Vierge
; 2. vous pourrez pra

t quer à la même mtention, quelque légère mortification dansvo. A genoux, au

iitl
' ^.Z^P^-f

^'^'•«^•^^ votreoraison pour le lendemain
; 4. vou, fix, après ^voi,tâcherez d'être plus recueilli qu'à l'ordinaire, et vous vins cou ,U8 feries ré'

J_ A votre révei vous prononcerez avec respect les saints noms » char<.e d'âmede Jésus et de Marie ; vous ferez h signe de la croix
; vous vous .e mWseoTfigurerez que ce jour vous est accordé pour régler vos c'omptes av. ,prleT J vDieu, et, pendant que vous vous habillerez vous aurez soin d'écar grâce de me Wter toute Idée qui serait capable de vous distraire et de vous dis I^hlure dTmsiper. Ilesttrès.important,sil'oaveut bien faire la Ketraite J, ^Zr, ?de commencer la journée dans le recueillement.

us^jour, ?

3. Dès que vous serez habillé, vous ferez votre Prière vocah BurTaT^rl !
et votre Méditation avec le même recueillement que si cVa u"' t^Z"^dern^reoraj^ndevotrevie. Vouspourrez cholir pour sujetdJ^nitar ex.méditation 'une des fins dernièresde l'homme, ou bien une de vo, heure dact on^andes obhgations, comme l'oraison, sa nécessité, son importance

;.tl„ 'ue i'a samte Messe, son excellence, les dispositions qu'eUe exige iVBréSe'cetc., ou bien encore l'abus des grâces, la pureté d^ntention,''h>qu tté?
'

nécessite d'avancer dans la vertu. Si vous prévoyez n'avoir pa. AHe ét^'idAl.
le temps pendant la journée de faire la préparatL à la Lor et^au Cha!^Lvous pourrez employer le temps de votre oraison à faire les rétoZn'lt
fi x.ons proposées plus bas, réservant seulement pour le soir l'Act la léXZ ad^ceptat^on et h Prière pour obtenir une heurZefin. Ai fe u unefoi
4 Vous tâcherez d'apporter à la sainte Messe lesmêmes dis-^rement?

positions que vous voudriez avoir pour le dernier SacriBce
^^^^^'^"^^""^ ^
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sera donné d'offrir en votre v'm «s: „^
'oir pendant la journée fall 1

W

P'^'^^'' °" P^""

ine action de .;^rllT^I!T°P^^«^"^ -^^^^^^

. D'ailleurs, i

m. préparer CiZmZr t"r" '''"'"" * '»'""»
"'"V*». C

as pourrez pra Examm dumois.

om voua ooa lus ferez les réfleiion» suivaDles •
"""•

.
:
vous v„„..e ..i^pZ:::;:.^ ru;°u^:':,trr:;" '". '™'^

. compte ave, ,procher. Je vous eu couC 6 mon l^T '""' ^
"J

' °"
ressoiu d^gr^ee de u.e bieu oouu.^ li „tZ.^Ï^^^ZÎ''"-''''L'heure de mon lever a-t<Ue été r&lée AiT^fl .

u.le.iour. ?... eomment rai.rfaiS?!7 ' °'°° °™"'°

Ai-je apporté au redoutable SaoriSoe de la Me»,» I. ™. .^ jPnère vocal, eur, la préparation convenable ? Al ie eé^Jh!,TV^ ^
.

si .'était I. ,„re fixe ,„and jen'en ét«s ,L mt héT lil^T,
' """'

poursujetd, ;monies.veee.«,titude, esprit de foVAntfeit
"'

en une de vo, heure daotion de grSoi ? Ai la
«„'.'. a

, "" '>"»"

importance;, bonheur ,„ej'.v.l eu le u^ath? "^ ^°'^'" '" J°"°*
ïu'elle exige, Le Bréviaire, cette obligation «i Dn.„^« «
intention. Inquitté ?...

^ ^"'^'' °°"^'"«'^' "»'«° «uis-je '
^

=
n'avoir pai Ai-je été fidèle à mon examen de conscience à la I.«*

i à la mort elle, au Chapelet ?

conscience, à la lecture spiri-

faire les ré Comment me suis-je confessé pendant ce mois ? n'e«(^.^le soir VAct la légère, sans avoir une véritable contritionT
^''

lémes dis.fret::r'''""^''"
^°^°" "^'^^^ ^« ^rès-Saint

rez soin d'écar

de vous dis

I la Ketraite

^'m
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su.s-je pas allé daas le «„de saas nécess,.^ ^ ZLoï Jio^^""Buisje ootuporW?... AHe évité les reoas ? H, j ., .

"'>'"'° '

obligé d'vaseistermdVn J„ i
^'^? l""'^ J" ^" Commentge ayassisteroudendonner.lawbriétéja-telleélégardée?

.lié au o„„f

été blessée ?... et la chari^^ ? n a>u •
^ ^*"® P* '" ^^'° <^'in'

iesur cet arf .l! ri. ^''' ^ '""«loos peuOêtre iriefaiJtait convenu

a Seur;^^^^^^^^^
charité sacerdotale qui exclut du cœuL de 1 il

été édiBante pour e prochain ? ténllfut.? t
' ^'^"i -»« préoau

j'ai ei auvent i endurer, en ai^ proarnli;; ^'
""""' 'i"'"^' O"'» "<

sintéressement ?
^ ''''^'' ^ P^^'° ^« ^^ '^j^ts d»! eulte

Ai-je prêché tous les dimanches autant que je l'ai t,u ? r'T!"''-
prudence, sans amertume ni vanité ? Arlf v ^ *''' "^ ^'"J" ^^' ^

catéchisme .... Me suis-je pJ^V la pXet Hér"' T'^
'^^'*^^-

annoncer la parole de ni™ J',,„„ -7
,

'^"oïion Wr« «c»o teo.

S'il m'a étélo^l^t ':r;etr"°''' 'T""™ '•• ^'"'« -'

(On pourrait en choisi drbtt tonLrirw""
'"'^

ro.oudansl. .o«„-. ^..-jT.lZjrrefc^
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«"ïent, après l'd<.e de r-nlnn
,^- ^^^ »'-Je confessés exac

Àije étudié la Thé aière Coluo.o'; tooltT '""'" ''P°^"« ^« ^^ P-
chisine ?... K)rtance... Quel L„ "^^''S^ .t^op ce point d'une haute im-

^àDieu,àrÉglisefhœur?...
'° "'"J^ pri« de l'Ecole et des enfants de

>
employé ?... N( Les pauvres ont il» ^^^

?... comment «.yion ?

^ '"'' ''^ ^""'^^^ ^^^ objets d'une tendre affec
Et quand j'ai ét( Comment ai-ie adminîsfr^ i c
Ulleétégardée?. ^Hé au confessiLa,rns mt

! '"^^^^^^
Suis-je

t avec des confrè -écédé et accompatn cerfor " '" """ '"'" ^''-"^
Tité n'a-t-elle pa ,u soin d'interrogefIt *^^^^^^^^
peut> tre mefaiJtait convenable l iClkZTo f

'' ^"^^°^^' ^«"^« "
ui exclut du cœuloit de l'instruction éssen'tietnl !

''°^'^^°°' «* Pour m'assurer,
autres sentimentsiu pénitent ?...Ai-jo anom-fr

''^"'''' ""'' ^^^ dispositions
es confrères, soi Fésus-Crist, un zèle ardfn t une'nlr

'"^"""' ^* '°"^^- ^« '

febutant jamais les pécheurs et I

^ " " '""*"
^P'-«"^«' °e

ns et au. RégUes règles sages pour iLol"^^^^^^^
'S-rants?... Ai-je suivi

mure ?. A-t^ll Mes précautions ont-elles érext;^^Les peines qu ecret de la confession ? Unecel
^°"' °'*'°*'°'^ ^"*««t le

mon avancemen )as entrée pour auelauo oh., a T *"'*'°*^ liumaine n'est-elle

Wager, ai-j, ions à la sLte ^mL;tn" ^^^^^^^^^ et les admis!

Mure? Leur ai-je parlé de Deu^/T '"' "^'^^^^« ^' ^^^--

^

mes supérieuiharité ? Les ai- e vus avec^2ut^' 'T
"^"^ ^^^« -«^'^ «t

ue et de médi administration ?

assiduité, soit avant, soit après leur

.les moyens d 'et^r^^IrSTr^rr^'^^"^^^^
?.^

Ai-je ^vit lu sexe ont-ils e. lieu seuletnfà'ÉXT ^"^ ^" ^^^^^^^
• Mon zèle a t- Mon Eo-iicr. 00* „ii .

c'giise r

s? plein dedkts^dfie ::^^^^^^^^ ainsi que tous les

• pacrements.
"^"^ '''"''^' '''^ «^i''* Sacrifice et aux

'ai pu ?... avJ N'ai-je pas des péchés d'omission À m. .
exactement

i Jomme Prêtre. ^6 occ«//,wT ^'"'P'^'^'^ ««"'"^e Curé,
la réflexion .«rce «.,v,o tuo.

''' "^'"^^ "*«' ^'''»*'«''. «' «ô «^^W*
et pratique?.. Après ces réflexions nm,»

/«««(«„ Progrès da»s 1. vertu que non. 11^T dom.naDte... q„eb

*a douceur, le ^èfe, etc.
'^ ' "'"""'«^. 1" patience,

.
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Enfin nous nous dirons à nous-mêmes : Mes sens sont-ils mor-

tifiés et dans la sévère retenue que me commandent mes saints

engagements?... Et mon cœur, ce cœur sacerdotal, si souvent

visité par notre Seigneur Jésus-Christ, et dont il est si jaloux,

est-il tout entier à Dieu ?... Voudrai-je le partager désormais ?...

Vous terminerez cet examen, 1 "^
. en demandant humblement

pardon à Dieu des fautes ou des négligences que vous y aurez

remarquées, 2 "^
. en prenant de bonnes résolutions bien précises

pour le mois suivant. Ne dites pas seulememt : Je veux être

plus fervent pendant ce mois ; mais dites : Je m'appliquerai

,
spécialement à me corriger de tel défaut, à pratiquer telle vertu

dans telle circonstance, etc. Prévoyez aussi les moyens que vous

voulez prendre pour arriver à ce but. Si vous pouvez vous con-

fesser après votre Examen, vous assureriez davantage le fruit de

votre retraite. 3 ® . Vous réciterez le Memorare ou le Suh tuwn.

6. Fendant toute la journée, tâchez de faire vos exercices de

piété habituels, et de vous acquitter des devoirs de votre minis-

tére avec foi et recueillement : vous éviterez, autant que possible,

les conversations inutiles ou celles qui pourraient voixs dissiper.

7. V ous tâcherez de prendre, pendant la s&irée, une demi-

heure ou au moins un quart d'heure, pour faire la préparation à

la mort, si vous ne l'avez déjà faite le matin pendant votre orai-

son.

8. Il faut, avant de se coucher, réciter les deux Actes qui sont

après la méditation sur la mort, se mettre au lit en s'occupant

des pensées de la Retraite. Le lendemain, à votre réveil, offrez

à Dieu le mois dans lequel vous entrez, et demandez-lui la grâce

de le passer dans la ferveur. Commencez, sans différer, à mettre

en pratique les résolutions que vous avez prises.

II. PRÉPARATION A LA MORT.

Retirez-vous dans un lieu tranquille, et là, oubliant toutes les

créatures, mettez-vous à genoux devant un crucifix, et faites les

réflexions suivantes :

Imaginez-vous que c'est maintenant l'heure de votre mcu't
;
que

votre bon Ange vient vous dire, comme autrefois le Prophète à

Ézéohias : Votre temps est fini, mettez ordre à vos affaires : vous

aUex mourir.

CIRC

Ne oraiî»nez pj

plus vous y song

Loin donc de re

vivemont, et rép^

I. Réflexion. (

Je mourrai ! i

tion... Je quittoi

dirai un éternel

mes terres, tout

tout... Quelles s

quitterai comme

à la pensée de ce

Hélas I quelle fo

suis donné bien <

faut tout quittei

Je mourrai 1 c

lors il sera un ob

mêmes ne cherch

la terre... là, que

deviendront ces
\

insensé de tant î

et que cendre I q
mon éternité!...

les hommes ? H*

qui se souvient a

Oh ! que l'estime

Je mourrai I c'

de Dieu I mom
Dieu!... être int

nement juste ! soi

du péché, et alorf

II. Réflexion. <

Combien ai-je

tout âge... Aura

n'en sais rien...

même après une 1

attendent le moin
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Ne craignez pas de vous fatuiliariser avec la pensée do la mort
;

plus vous y songerez, plus ses horreurs diminueront pour vous.

Loin donc de repousser cette idée, tâchez de vous en pénétrer
vivement, et répétez en vous-fliême : Je dois mourir.

I. Réflexion. Qu'est-ce que mourir ?

Je mourrai ! c'est-à-dire, 1. je quitterai tout, tout snns excop-

tion... Je quitterai mes parents, mes amis, ma famille
;
je leur

dirai un éternel adieu... Je quitte, xi ma maison, mes meuble»,

mes terres, tout ce qui m'appartient... Je laisserai absolument
tout... Quelles sont les choses auxquelles je tiens le plus? je les

quitterai comme tout le reste... Tu es saisie d'effroi, 6 mon âmo,

à la pensée de cet abandon universel I... Il le faudra pourtmt !

Hélas! quelle folie de s'attacher à ce qui pas?", si vite !... Je me-
suis donné bien de la peine pour acquérir ce que je possède ! et il

faut tout quitter!...

Je mourrai I c'est-à-dire, 2. mon âme quittera mon corps ; dès

lors il sera un objet importun dont mes parents et mes amis eux-

mêmes ne chercheront qu'à se débarrasser... on l'enfoncera dans

la terre... là, que deviendra-t-il ce corps qui m'occupe tant? que
deviendront ces pieds, ces mains, cette tête?... que je suis donc
insensé de tant flatter ce qui bientôt ne sera plus que pourriture

et que cendre ! que je suis insensé d'exposer pour lui mon âme
mon éternité !... Alors pansera-t on encore beaucoup à moi parmi

les hommes ? Hélas ! on songe bien peu aux morts... qui est-ce

qui se souvient aujourd'hui de tel ou telle que j'ai vu mourir ?...

Oh ! que l'estime des hommes est peu de chose I

Je mourrai ! c'est-à-dire, 3. mon âme ira paraître au jugement
de Dieu I moment redoutable ! me trouver seul en présence de

Dieu!... être interrogé sur toute ma vie par un Dieu souverai-

nement juste! souverainement éclairé!... souverainement ennemi
du péché, et alors sans miséricorde !...

II. Réflexion. Quand et comment mourrai-je?

Combien ai-je encore à vivre ? Je n'en sais rien : on meurt à
tout âge... Aurai-je du temps pour me préparer à la mort? Je
n'en sais rien... Je s.lis seulement que beaucoup de parsonnes,

même après une longue maladie, meurent au moment qu'elles s'y

attendent le moins. Keoevrai-je les derniers Sacrements, ou mour-

3*
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(I

•ifii

rai-je sans confession?... Je n'en sais rien... je poux perdre la

purole tout d'un coup... d'ailleurs, quand on est mulade, de quoi
est-on capuble!... Quelle folie que de compter sur ce dernier
moment, quand il s'agit d'une Éternité 1 1 !

m. Jiéjkxion. Suis-je prêt à mourir ?

S'il me fallait mourir à cette heure, suis-je prêt ? suis-je prêt
à tout quitter?... Suis-je prêt surtout à paraître au jugement de
Dieu?... ^'y a-t-il rien qui m'inquiète ?...Ma conscience t^.-elle

parfaitement tranquille ?... n'ai-je rien à craindre pour ttmi oon
fessions?... mes communions ?... l'acsomplissement des devoirs
de mon état?... Quelle imprudence de vivre dans un état où je
ne voudrais pas mourir I...

Après vous être arrêté le plus longtemps que vous pourrez sur
ces pensées utiles, et après avoir uris les résolutions qu'elles doi-
vent vous inspirer, vous réciterez avec piété loc deux prières sui
vantes, en tenant en main votre crucifix :

Acte de résignation à la mort, qu'on doit/aire leJour de la
Rttraite du mois, avant de se mettre au lit :

Souverain Maître de la vie et de la mort, ô Dieu, qui, par un
arrêt immuable et pour punir le péché, avez arrêté que tous les

hommes mourraient une fois, me voici prosterné humblement
devant vous, résigné à subir cette loi de votre justice. Je déplore,
dans l'amertume démon âme, tous les crimes que j'ai commis.'
Pécheur rebelle, j'ai mérité mille fois la mort; je l'accepte eu
expiation de tant de fautes; je l'accepte par obéissance à vos ado-
rables volontés; je l'accepte en union avec la mort de mon Sau-
veur... Que je meure donc, ô mon Dieu, dans le temps, dans le

lieu, de la manière qu'il vous plaira de l'ordonner!... Je profiterai
du temps que votre miséricorde me laissera pour me détacher de
ce monde où je n'ai que quelques instants à passer, pour romprt
tous les liens qui m'attachent à cette terre d'exil, et pour prépa
rer mon âme à vos terribles jugements... Je m'abandonne sani
réserve entre les mains de votre Providence toujours paternelle
Que votre volonté soit faite en tout et toujours !

Ainsi soit-ill...

Prière pour demander la grâce d'une bonne mort.
Prosterné devant le trône de votre adorable MaiV«.t.s i—j-— , j

vous deman

grâce d'une

de la vie qu(

et de mourir

Que je ir

regret cette

dans ma véri

Que je me
Marie, en vi

toute l'éterni

Que je mei

le plus pur, l

toutes mes afl

Que je mei

les plus vifs I

I
céleste, et de i

Père Saint

miséricorde ! J

la grâce de m(

Sainte Mari

maintenant et

Ange du ci

Dieu m'a donii

de ma mort.

Suint Josepl

de la mort des
•

Moi'iatur an

QUE LE SOUVEl

les couroi

statues, mé:

sur eux oc

objets susd]

mentionnées

Sa Sainteté

l'autre sexesoiea
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7Z fr"f' " "'^ ^""' ^' *^""'^^« d« ^O"^- les grâces lagrfi^edune bonne mort. Quel que mauvais usagcM.ue j'! JVitde lave que vous m'avez donnée, accorde.-moi'derbi n fi'et de mourir dans votre amour.
^

Que je meure comme les saints Patriarches nuiffnnf
regret cette vallée de larmes pour aller io^r ^'

^ *°'

dans ma véritable patrie!
^^'" ^" ''^' ^'''"^'^

Que je meure comme S. Joseph, entre les bras de Jésus et doMarie, en répétant ces doux noms que i'esnèrfi k/ ]
toute l'éternité I

^ ^
^^^ ^^°''' P«°<iaDt

Que je meure comme la très-sainte Vierge ombra«4 A. v

"

e plus pu, brûlant du désir de me réu:ir à 'uX oMItoutes mes affections I
^ ^^^^ °^

Que je meure comme Jésus sur la nmi» ^««= i

les plus vi. de haine pour le pé:^ ^^^T^^ZTZcéleste, et de résignation au milieu des souffrancer
l'ère feamt, je remets mon âme entre vos mains foW

»is.n«ordo,J,.„,,„n^.„rt pou. ^oZZ'^^^ZZ
la grâce de mourir dans votre amour

«'-«oraez moi

Sainte Marie, Mère de Dieu, priez pour ifaoi, pauvre pêcheurmaintenant et à l'heure de ma mort.
pecùeur

Ange du ciel, fidèle gardien démon âme m.«n^o q • .

Monatur anima mea mortejmtorum f

lort.

INDULGENCES
QUE LE 80BVÏEAW PONTIFB OU SON BïlÉOrt, IN BÉNISSEv,

STAt™, MÉDAILLES, ACOORD» AUX ItWleS ,U^, por.a«SUE EUX OU OAaDANT X LEUE «A.SON gUEL^™,
OBJETS SUSDITS, «EMPL.BONT LE, «EUV.ES PJ pïl^MENTIONNÉES.

«o ^i Al'HES

Sa Sainteté exiae avant innt ««« v V'a^^- a u

1 «utre sexe soient avertis ,„e, pour gaguer les Indulgeneratr-

»,
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déiB par la Bénédiction oi-dosaus mentionnée, il est nécessaire
ment ro^juis de porter sur soi ou de garder A sa maison .mol-
qu une des susdites Médailles, Couronnes, etc.

De même que chacun est tenu de réciter avec dévotion, comme
conditio..s requises pour gagnor les Indulgences, les oraisons et
prières dévotes marquées plus bus, ou en portant sur soi une Cou-
ronne, un Crucifix, etc.; ou, si on ne les porte point sur soi, de les
garder dans sa chambre ou dans un autre lieu décent de sa
demeure, et de faire en leur présence les prières respectives.
En outre Sa Sainteté exclut de cette Bénédiction les Images

eoit gravées, soit peintoe, ainsi que les Croix, Crucifix, petitel
'fetatues, Médailles, qui sont faites de fer, d'étaini, de plomb ou
de toute autre matière fragile ou facile à se détruire.

Enfin, Sa Sainteté veut que les Images ou Tableaux à bénir
représentent les Saints, ou déjà canonisés, ou insérés dans le
Martyrologe Homain.

Aprèd ce qui est marqué ci-dessus pour plus grande intelli-
gence, vient un tableau des Indulgences que chacun peutga.^Der
et une notice des œuvres pies à remplir, comme suit, savoir

"
'

Quiconque réciCera une fois ofiaque semaine la Couronne de
Notre Seigneur, ou de la Bienh4reusc Vierge, ou le lîosaire, ou
le Chapelet, ou le Bréviaire, ou le Petit Office de la Bienheureuse
Vierge, ou celui des Défunts, ou les Sept Psaumes de la Péni-
tence, ou les Psaumes Graduels

; ou est dans l'usage d'enseigner
es premiers principes de la Foi, ou de visiter les prisonniers," ou
les malades de quelqu'Eopital, ou de secourir les pauvres ou
d'entendre la Messe, ou, s'il est Prêtre, de la célébrer, si, étant,
vraiment repentant, et s'étant confessé à un Prêtre approuvé par
1 Ordinaire, il reçoit le SS. Sacrement de l'Eucharistie, en quel
qu un des jours ci-après nommés, savoir: aux Fêtes de J^oël de
l'Epiphiinie, de l'Ascension, de la Pentecôte, de la Très Sainte!
Tnnité, et de la Fête-Dieu, et aux jours de la Purification, de l'An
nonciation, de l'Assomption et de la Nativité de la Bienheureus(
Vierge Marie, de même qu'aux jours de la Nativité de St Jean-
Baptiste, aux Fêtes des Saints Apôtres Pierre et Paul Andréi
Jacques, Jean, Thomas, Philippe et Jacques, Ba^helemy
Mathieu, Simon et Jude, Mathias, de St. Joseph, Epoux de 1

Bienh mreu

Dieu do for

Bchi.smcH, p(

et l'union ei

l'Eglise Ro\

des jours su

Celui qui

Seigneur, oi

cune de ces

rantaines ; <

Dimanche
q

une Indulgei

Quiconque

Pcmaine la C
Marie, ou cel

turno avec let

les Litanies e

une Indulgen<

celui qui le foi

Indulgence de

Quiconque

cle do la mort

main du Seiiri

et ayant comu
quera de bouc)

Jésus, gagnera

Quiconque,!

ou la récitafic

Vierge Marie,

dulgence de cir

Celui qui \i

Hôpitaux, en 1

gnera la Doctri

enfants ou .ses r

une Indulgence

Celui qui, au

midi, ou le soir,



L^S,

est nécessaire-

a luaison (|uol-

CIBCULAlltES ET AUTRES DOCUMENTS. 37
Bjenh mreuso Viorge Mario, et do toun le. Saint., et a-l.-e.sora à

k Eosaire, ou ^"f^^'f"
i" '^"t jour». >

o"»""" "»«

Bienheureuse .y7'"'".° '''""'"andant dévotement™ toe à Dieu 4 IWi-
do la P^ui- f .''' ' ™". «' '• 'ocevaut avee rfeig„.,i„„ ,, «„„„„„ d':

.rer, si, JtaoJ '*"'; «"S"'™ »"<' I"<l"lsenoe plénière.
' ^ ''''

approuvé pari „7'°°°'I"<''.''™""»'"Slél"-atioa de la Mo^e ou la CommuDion

s de NoiSl, dJ . 'fS' ~"°>. f"™ V^lq»» pieuse préparatio„, Ea^nera uQe I„
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^**"*^° «' ^ ^a Mort de Notre

par lonoeur pour les d™ Pi • j
'"^-Sainte Trinité, et qui

dévolion »»» /W,rX r .''" J'^'»»-Christ récitera .veo

.uer a„ .H^ej:^:rvo^r^rr^^' "° '- ^^

accordées pour anelo,.«. „„ j
Prédécesseurs ont déjà

vouiant,ur;:::rreLrrjp::jr^''^'-'--.
en force. -

™' i rédéoesseurs restent

Dans la distribution de ees Cout^ones, Croix ete ., ^
1 usage qu'on en fera, Notre Saint Pi™ l p

''"'^'""^ «' «"ana

observe le Décret aÀle^Zr^rr/JÎ '^ °"^°'""' '''"= ''»»

«.«ne», c4iz, Éot™ 'er M .^^""'"'"'"''"^^ "« Cou-

«ont distribués par eux une pXi «I /.'';Z'*'
°" ' ^"' "'

susdites venant à se nerdm „„ ' l"»""»"* des cboscs

-PP«fe par une .1, noie itTuIV"™" "'""'*'' '"'

«o«ees. quWreJnt «»ttttr:^-rrr

i

et que mê
'Bénédicti(

Uacrée Go

|donné le 5

De plus

\reuse mén

Jexpressém(

jplacée de
(j

susdits soit

[Prêtre port

[en vertu de

-En outre

lalades dai

[Image, leur

l'article de I

écrit, puisqu

tion de Bem

Obtenue
j

Propagation

Notre Trt

accordé avec

la faculté de

dailles Sacrée

[comme ci-desj

Donné à R
pour ôt an que

trratis sans

Traduit fid

Sacrée Congru

[de Montréal.



iLïlS,

icale et la Salit-

ïeJantoit de prier

'il ne le sait pas,

;, gagnera chaque

CIECULAIRES ET AUTRES DOCUMENTS. 39

ence qui, le Ven-
Mort de Notre
lison Dominicale

sera fermement

"a sa conscience

cale et la Salu-

Trinlté, et qui

t récitera avec

ion, gagnera la

et chacune des
is, ou les appli-

îion des Indul-

aux ludulgen-

eurs ont déjà

iées plus haut,

«saurs restent

etc., et dans

onne que l'on

oire, donné le

^es aux Cou-

î, soient atta-

', ou à qui ils

e des choses

manière être

ou privilège

•e prêtés ni

lerleslndul-

i accordées;

Pret,^ porta», su"
' il° .fr"'^' °" '^''^'•'*' P" »»

Image, leur donner la bH"T ' *' "" "'=''" '»''>» '«U»

kerit.pnisqn'iralrdl./""''''""' '"""™''*^^ '*"»»'= P"

I

^' "^^ «""mençant par ces mots Pia Mater.
BK L'inDIENCE Du 8. 8 PÈRE

pra^lr '*''' '^'^ ^- '^ ^-^O»- DMn, a

Lrsl^^°i?r,etrr>-'^'r?°''' ''™-^' "- »'^

ionf:ratt,f:r.:?"'"^
'^ '"'"•^"' «-^» ^»="^«««»-. -e»

«rati» sans aacnn p dément à quelque titre oue ce soit

isaorëin^rtrir p
^'"'

'f
-™'^ ^^^«- p>^ ^

|de Montréal
°' ^oP^gande à Monseigneur l'Évêq„e

JOS.OCT.PAltÉ,Ptre.,Pro.Seor<!,aire.



40 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES,

INDULGENCES ATTACHÉES AUX CHAPELETS DE
STE BRIGITTE, BÉNITS PAR CEUX QUI EN ONTREÇU LE POUVOIR. -^

Indulgences Plénièréa.-lo. Le 8 Octobre, fête de Sainte
Brigitte. 2o. Un jour de chaque mois. 3o. Un jour de chaque
année à son choix, 4o. A l'article de la mort

Indulgences Partielles.-lo. Sept ans et sept quarantaines pour
chaque rt<citation du Rosaire de quinze dixaines. 2o. Cent jours
pour chacun des Cred^, Pater et Ave récités

; pour chaque fois
qu on entend la Messe, ou qu'on écoute la parole de Dieu ou
pour toute autre bonne œuvre faite en l'honneur de Notre Sei-
gneur Jésus-Christ, de la Ste. Vierge ou de Ste. Bri-itte en
récitant trois Pater ^tAve, 3o. Quarantejours chaque fois qu'on
prie à genoox, au son de la cloche, pour un agonisant.

Conditions.-Pour gagner les Indulgences, il faut porter les
chapelets sur soi, et toucher chaque grain, en récitant la prière
correspondante. Les personnes qui récitent les prières avec celle
qui a le chapelet brigittiné gagnent les mêmes Indulgences qu'elle
d après un Décret du 1er Mars 1820. *

'

La coutume s'est introduite de dire, avant toute autre intention
trois chapelets: le premier pour le Pape, le second pour l'Église
ie troisième pour celui qui l'a bénit. On peut attacher au même
chapelet les indulgences de Ste.Brigitte et celles des Apôtres
loutos ces Indulgences sont applicables aux défunts. ^Ces
Indulgences ont été accordées et confirmées par plusieurs Papes
mais notamment par Benoit XlV, le 10 Mars 1742, et kg'
Février 1743.)

" 'c j^,

Quand on a un Chapelet bénit par un Prêtre qui a reçu du^ape le pouvoir spécial d'y attacher des indulgences de Ste
Brigitte, on gagne les indulgences sus-mentionnées, lesquelles soni
attachées, comme on peut le voir, à l'objet matériel bénit à la
récitation n.ême du chapelet qu'il faut tenir à la main en le réci-
tant. Ces indulgences sont très- précieuses, puisque chaque Credo
Pater et Ave procurent une indulgence de cent jours

; ce qui
fait cinq mille cinq cents jours pour la récitation de chaque cha-
pelet, et seize mille cinq cents jours chaque fois qu'on dit le
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Eosaire: de plus, dans ce dernier cas, on pagne encore une indul-
gence de sept ans et sept quarantaines, outre les indulgences plé-
nières indiquées plus haut.

N. B.—lo. La nécessité de méditer sur les mystères de Notre
Seigneur et de la Ste. Vierge, en récitant le Rosaire ou le Cha-
pelet, est constatée par une décision de la Congrégation des
Indulgences, du 6 Août 1726, et approuvée par Benoit XIII le
12 du même mois.

'

2o. Un Chapelet ne perd pas les Indulgences qui y sont atta-
chées, quoique le fil se coupe et soit renouvelé, et même qupiqu'il
s'en détache quelques grains; on pourrait les rempluoer : il suffit
que le chapelet reste moralement le même.

Extrait fidèlement du Eituel de Belley, par ordre de Monsei-
gneur,

J. 0. PAEÉ, Ptre., Pro-Seorétaire.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ DU DIOCÈSE DE
MONTRÉAL.

MONS.EUR,
Montréal, le 8 Septembre 1843.

Comme vous avez été d'opinion, dans l'assemblée qui eut lieu
avant la Retraite, qu'il fallait commencer à tenir des Conférences
Ecclé.-astiques, je vous envoie à cette fin, un projet de Règlement
pour que tout s'y fasse d'une manière uniforme. Ce projet pourra
se modifier selon les circonstances et sur les représentations que
vous jugerez à propos de mé faire. Vous y verrez que le sujet des
Conférences devra être donné par l'Évêque. Comme je me pro-
pose, pour les premières conférences, de soumettre à votre sérieux
examen les divers contrats qui se font dans ce Diocèse, et dans
lesquels il pourrait se trouver quelqu'injustice, je vous prie de me
transmettre au plus tôt une note de ceux qui ont cours dans votre
paroisse, et où vous remarqueriez quelque chose d'usuraire. Pour
vous aider à discuter un sujet si embarrassant dans la pratique
je vous envoie d'avance une copie ci-incluse de'trois décisions que
[je viens de recevoir de Rome sur cette matière.

L'on a commencé à établir, dans quelques paroisses, des socié-

. .; |.,

«;...; *<S
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tés d Agriculture dont l'objet e.t d'inspirer à no. bons cultivateurs
1 esprit d'ordre, d'industrie et d'amélioration avec le goût de la
simplicité des mœurs antiques, afin de déraciner le luxe qui me-
nace de nous ruiner complètement. Cette entreprise mérite votre
encouragement, et, Dieu bénissant vos soins, elle prospérera pour
1 honneur de la religion etl'avantage de notre heureux pays
Comme 11 est impossible que tou^ les Prêtres du Diocèse assis-

tent à la Eetraite Pastorale, et que néanmoins il est de la dernière
importance pour chacun d'eux de se ranimer dans la solitude, une
tois par année, j'invite ceux qui ont gardé les Cures pendant la
dernière Eetraite à faire la leur en particulier. Us seront accueil-
lis avec le plus grand plaisir au Séminaire, chez les PP. Obluts
chez les Jésuites, ainsi qu'à l'Évêché. Ceux qui aiment à faire
leurs exebices en commun pourront s'entendre pour se réunir
dans celle des dites maisons qu'il leur plaira de choisir.
Je vous donne pour l'année 1 844 les pouvoirs d'indulgencier

les Croix, Chapelets et Médailles, comme vous en jouissiez ces an-
nées dernières.

Je ferai tout en mon pouvoir pour me conformer à l'opinion
que vous avez émise sur les diverses questions que je vous proposai
avant la Retraite Pastorale. Mais pour les traiter avec succès
avec la puissance civile, vous comprenez que j'aurai un' très grand
besoin de l'assistance d'en haut. Comme c'est par Dieu que les
rois régnent, nous le prierons de vouloir bien éclairer de ces divi-
nes lumières nos législateurs, afin que les droits et intérêts de
l'Eglise soient par eux maintenus. A cette fin, vous réciterez,
chaque jour, depuis le 27 du présent mois jusqu'à la fin de la pro-
chaine Session du Parlement, en vous conformant aux rubriques,
l'oraison Fro quâcumque necessitate.

Je suis bien sincèrement,

Monsieur,

Votre très-hufaible et obéissant serviteur,

t IG., ÉV. DE MONTRÉAL.
(iTJMr vraie copie),

J. 0. Paré, Chan.,

Secrétarire.
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PROJET DE RÈGLEMENT DES CONFÉEENGKS

ECCLÉSIASTIQUES.
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rTRÉAL.

Dhan.,

Secrétarire.

lo II y aura chaque année quatre Conférences Ecclésiantlques
dans les divers Cantons du Diocèse; une tous les trois mois
savoir : en Novembre, Février, Mai et Août.

'

lo. Il y aura autant d'arrondissements qu'il y a d'Archiprêtres
et autant de Cantons qu'il y a de Grands-Vicaires à la GarrL
piigne. En voici le Tableau. ^'

CANTONS COMPOSÉS DBS ARCHIPRÊTRÉS DU DIOCÈSE.
Vicaires Généraux. Archiprêtrés.

M. Viau.—St. Sulpice, St. Jacques de l'Achigan, et Rivière
des Prairies.

M. Demers.—St. Denis, Chambly et St. Hyacinthe
M. Manseau.-Ste. Geneviève, St. Jean Dorchester et

Blairfindie.

M. Archambault.-.Vaudreuil, Lac des Deux-Montagnes et
Ste. Thérèse.

M. Carron.—St. Clément, Beauharnois, et Sault St. Louis.
M. Kelly.—Sorel, Berthier et Verchères.

Les Prêtres de la ville formeront un arrondissement sous la
)résidence de l'Evêque.

3o. Chaque Archiprêtra sera Président-né des assemblées pour
tes Conférencesecclésiastiques qui se feront dans son arrondisse-
inent, quand l'Evêque ou le Grand-Vicaire ne s'y trouvera pas
4o. Chaque Archiprêtro élira un Secrétaire, dont le devoir

îera de correspondre avec M. le Grand-Vicaire du Canton de
•ecevoir de lui les questions qui seront le sujet des Conférences
le rédiger des procès-verbaux des Assemblées Ecclésiastiques dé
es transmettre au Grand-Vicaire, de s'entendre avec l'Archi-
)rêtre pour déterminer le lieu et le temps des Asseùiblées, d'en
lonner notice aux Prêtres de l'Arrondissement, de faire en un
ûot toutes les écritures.' Chaque arrondissement aura son
tegistre pour y insérer tous les actes de décisions qui s'y paase-
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5o. Toutes les questions qu'il faudra discuter dans les Confé-
rences seront envoyées au Grand-Vicaire du Canton, qui les
fera passer à tous les secrétaires des divers arrondissements de
son ressort.

60. Chaque Prêtre fera par écrit sur ces questions toutes les
observations qu'il jugera à propos, avant de venir aux Confé-
rences, et se préparera en consultant les auteurs, pour pouvoir
donner son opinion et la motiver au besoin. A la fia de chaque
Conférence, l'on nommera un des Prêtres de l'arrondissement
pour assister à l'assemblée qui se tiendra à l'Évêché pour dis-
cuter les rapports des différents comités, et juger eu dernière ins
tance.

7o. Huit jours après chaque Conférence, le Secrétaire enverra
à 1 Eveché le Procès-Verbal qu'il aura dressé de toutes les délibé-
rations qui y auront eu lieu.

80. 'J'ous les Procès-Verbaux étant rendus à l'Évêché il s'y
tiendra une Assemblée des divers députés de tous les arrondisse-
mente et on fera tout un résumé que l'on adressera à chaque
membre du Clergé, lequel se fera un devoir de se conformer
quel que soit son opinion, aux décisions qui auront été données!

9o. Toutes les assemblées commenceront par le Veiii Creator
le verset et loraison du St. Esprit, suivi d'un Ave Maria, et dé
1 oraison de St. Alphonse de Ligouri, Deu, gui per B. Alphon-
8um, etc. Elles se termineront par le Memorare, etc. L'on se
fera un devoir de demander tous les jours à la Messe, et pendant
le bt. Office, l'esprit de science qui doit éclairer h Clergé et le
rendre le doeteui- des fidèles.

lOo L'on seifera un devoir de garder pour le repas qui se don-
nera chez quelqu'un de Tarrondissement ad turnum les rè-les
présentas par les Sts. Canons qui veulent que les tables "des
Ecclésiastiques soient simples et frugales. C'est surtout dans ces
réunions où il est question de se former à la pratique de toutes
ces règles saintes que l'on doit se piquer d'une parfaite régula-
rité. Car, l'on comprend aisément que sans cela ces réunions
deviendraient bientôt ruineuses, et perdraient en outre tout leur
intérêt. Peut-être serait-il bon que l'on convînt, pour l'uniformité
dans chaque arrondissement, de k manîAro fionf o«.„;.„4. .„._.•„
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les tables, afin qu3 l'on n'eût jamais iieu de trouver à r.dire sur
ce qui pourrait être excessif en

i lus ou on moins.

Dans le Diocèse de Montréal, les Confesseurs sont souvent em-
barrasses pour la conduite qu'ils doivent tenir à l'éov.rd des con
trebandiers. La contrebande se fait souvent en Canada, mais
très rarement pour des objets considérables. La loi ne porte pasd autre peine contre ceux qui la fontque la confiscation des obfets
basses sans être soumis à la Douane. On demande si l'on doit
regarder comme coupable un Confesseur qui, ne trouvant d.s
clairement décidée par les Théologiens la question des lois pénalesn inquiètent pas ceux qui emportent les marchandises, sans payer
les droits, pourvu que ceux-ci ne s'exposent pas à un grave détriment pour leur famille.

"" fe'avedetn-

Feria IV. die 24 Maii 1843
In Congregatlone Generali S. Romauae et Universalis Inqui-

'

sitionis habita in Conventu S. Mariae suprà Minervam co'àm
Eminentissiuus et Reverendissimis DD. S. Komanae Eeelesiae
tard.naltbus, totâ republicâ Christianâ contra haereticam pravi
tatem (..neralibus Inquisitoribus à «. Sede Apostolicâ specialiter
deputatu,, auditâ relatione suprascriptâ supplicis libelli unà cumvoto DD. Con^ultorum, iidem Eminentissimi decreverunt respon
dendum, m casu et circumstantiis expositis, Confessarios de aui-dus agitur, non esse inquietandos.

^

{Signatus) Angélus Anqenti, S. Romanae et Unlis

. -. Inquis Notarius.
{Pro apographo) J. Q. Paué, Can. Prosec.

Éminentissime Seigneur,
En Canada, l'argent est d'une grande rareté. Généralement

es achats se font à un prix considérablement plus bas pour de
lancent comptant. La loi civile permet de prêter à l'intérêt
annuel de 6 pour 100. Mais déjà, à cause de la rareté de l'ar^em
1 usage s'est introduit de prêter à 10 et 12 pour 100 : et mêmi
quelquefois on prête à un taux plus élevé.

Il y a des Confesseurs oui. s'annu^onj- o,,« i»a„*—•* ' »
_, - . ' - -r'r'-.7-'-5 -^" 1 auwiitu ue certains
Théologiens modernes, pensent que la valeur de l'argent est déter-

il" ' f
' 'r- î\
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mmée par
1 usage, et peut l'être quelquefois par oertiine circons-

tance extraordinaire. Los Uonfésscurs, oha.ue fois que dans ces
oafi particuliers ils n'aperçoivent pas une injustice évidente n'in
quiètent pas les pénitents prfitaDtà 12 pour 100, et quelquefois
même à un taux plus élevé, pourvu qu'ils ne soupçonnent pa^
gravement que ces pénitents agissent contre leur conscience S'ik
ont ce soupçon ils avertissent les pénitents des .obligatioos 'de la
justice et de la charité relatives au prêt et ils donnent l'absolution
SI ces pénitents déclarent que leur conscience ne leur reproche rien'
Jjes tontesseurs doiver.t-iis être inquiétés ?

, ^ ^«RiA IV. die 24 Mail 1843.
In Congregatione Geoerali S. Romanae et Universalis Inaui-

«tionis habita in Conventu S. Mariae suprà Minervam coram
Emis et Eevmis DD. S. R. Ecclesiae Cardinalibus in totâ Chris
tianâ contra haeretioam pravitatem Generalibus Inquisitoribus à
S. Sede Apostohcâ specialiter deputatis, auditâ relatione supra
scripti supplicis libelli.unà cum voU) DD. Consultorum iidem
l^mi. decreverunt respondendum : Confessarios, de quibus Litur
non esse mquietandos, dummodo eorum paenitentes parati sint
stare mandatis S. Sedis, et dummodo fiuctus, de quibus agitur
à vins timoratae oonscientiae percipiantur.

'

(Signatus), Angélus Argenïi, S. Romanae et Unlis
Inquia Noiariua.

(Pro apographo), J. 0. Paeé, Can., Prosec.

In Cong

Conventu

I^D. Sanct

Christianâ

ribus à S. I

supradicti t

-Eîmi decrev

quos inter

cap. 6.

POUVOI

Éminentissime Seigneur.

Il a été mis en doute dans le Clergé Canadien, si les réponses
données à ^ome depuis quelques années relativement au prêt à
mtérêt, peuvent s'appliquer au Clergé et aux communautés Reli
gieuses. Pour que ce doute soit levé, on demande:

lo. S'il est permis aux Prêtres de prêter leur argent à l'intérêt
fixé par la loi ou déterminé par l'usage ?

2o. Si cela est aussi permis aux Communautés Religieuses ?
3o. Si un Prêtre peut consciencieusement prêter de l'argent

provenant de ses revenus ecclésiastiques à des établissements reli'
gieux qui sont dans quelque besoin, exigeant l'intérêt fixé par
la loi? *^

IGNATIUS E

AIOSTOLIi

Omnibus Se

Dioceside

Lomino l

Catholicas

dse ac dilata

disciplina sec

Roothaan, "V

Societas Ves

Jî^ostrâ Diœc

giim Nostruiu

facultates ext

Quam-ob-r(

prœsentium C(

cendas.

lo. Societai

nés Sancti Ig

bratHS,



r m

tLES,

certiine ciroons-

fois que dans ces

06 évidente, n'in.

•0, et quelquefois

soupçonnent pas

oonsoience. S'ils

>bligatious de la

nent l'absolution,

Bur reproche rien.

Î4 Maii 1843.
i

liversalis Inqui-

[inervam coraml

is in totâ Chris-

Inquisitorihus à

relafione supra-

sultorum, iidem

quibus Jigitur,

ites parati sint

quibus agitur,

CIRCULAIRES ET AUTRES DOCUMENTS. 47

Feria IV. die 24 Maii 1843.
In Congregatione Gênerait S. Bomae et Unlis Inquis habita in

ChHs^rr ^'"T ^°^"'" Cardin:.]ibus in t.t& Republicâ

nbus H S Sedo Apostol.câspecialiter deputatis, auditâ Rdatione
sup..ad.cn supplicislibelli unà cun. .oU> DD. Consultorurn UemEmi decreverunt respondendum quod consulant prubatos auctoreT
qu^o.^.nt.r Bened.tum XiV. De Synodo Diocesanâ, libn'.

iSignatus), Angélus Abgenti, S. Fomâ'et Unlù
Inquis Notarius.

(Pro apographo), J. Q. Paré, Can., Frosec.

POUVOIRS ACCORDÉS AUX RR. P.P. JÉSUITES.

nanae et Unlis

Notarius.

, Can., Prosec.

M les réponses,

acnt au prêt à

aunautés Reli
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;ent à l'intérêt

«eligîeuses ?

r de l'argent,
1

sseiuents reli-

térêt fixé par

IGNATIU8 BOURGET MISERATIONE DIVINA ET SANCT^ 8EDI8AIOSTOLIOJB GBATIÂ EPI8COPU8 MARIANOPOLITANENSIS
Omnibus Sacerdotihus ac Rdigiosis Societatis^esu in Mstrâ
Biocende-gentihus Salutem et Benedictionem in Christo JesuLommo Nostro.

Catholicœ Fidei in amplissimis Regionibus nostris conservan-d» ac dilatandœ, nec non juventuri in Dei cultu morumque
disciplina sedulo mformand», prospiciens, à Reverendo PâtreRoothaan Vestro generali Pr»fecto, licentiam obtinuimus utSocietas Vestra novas Missiones, Collegia et Residentia^ inJ^ostrâ Diœcesi constitueret. Sed ut meliùs salubriusquemgem Nostruia Sacramentis ac verbo Divino paseatis, l^l^
facultatesextraordmariaesuntàVobisexercend»

Quam-ob-rem libenti animo sequentes, concessimus, tenoreaue
prœ8entmmconced.mus,inprffifatâDiocesiNostrâ

tantùm Zl
lo. Sooietatem yestram de noro insituondi, jtutà Constit-rin
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2o. Diocesanos Nosti'os, Vrasbyteros, neo non in Oidiuibua

Majoribus ac Minoribusi constltutos sicut et laicos ad Sociuta-

tem aggregandi ; consultis tauien et approbuntibus hujus Dioce-

sis Ovdiuariis.

3o. Collegia, Missiones ac Residentias in locis Nobis sujectiï

loonstituendi atque erigendi.

4o. Confessionea Fidelium excipiendi, verbum divinum annun-

tiandi, Sacramenta ac libère ao valide aduiinistrandi, exoeptif

Confirmatione et Ordine.

5o. Absolvciidi ab heeresi et casibus et censuris tam Sanotœ

Sedi quâin Episcopù roservntis.

60. Reddendi ju3 debiti Conjngalis ^ tendi.

7o. Vota simplicia commufatidi, nonquam vero vota castitatis,

Religiohïs, Trium Peregrinationum ad sacra Beatorum Aposto-

loram Liniina, ad Sanctum Jacobum in Compostellis et ad Jéru-

salem, eaque vota in quibus agitur de prœjudicio vel jure tertii

80. Horâ ante auroram, horâ ve post meridiem Divina operun-

di ac peracto sacrificio seu ante illius Cv-lobrationem aut alias

Euchariatio) Sacramentum ministrandi.

9o. Absolvendi eos qui irregularitera occultam tàna ad susci

piéndos quàm ad exercendos ordines incurrerint, ab hoc iiupe

dimeoto in fot'o consicntiae tantum.

lOo, Bencdictionem et Indulgentiam plenariam in articule

mortis, sicut et caeteri praesbyteri in bac Diocesi approbati,

impertiendi.

lie. Benedicendi Cruccs, Numismata ac Rosaria et huju

modi Indulgentiam impertiendi.

Quas supradictas facultatea, juxtà tenorem Apostolicoru

Indultorum Vestrœ Societati concessorum, exercebunt sub .omni

modâ Ordinarii jurisdictione ejusdem Societatis omnes Praesby

teri usque ad revocatiônem.

Datum Marianopoli, deoimâ die Julii, anno millésime octin

gçntesimo quadragesimo tertio, sub signe sigilloque Nostris a(

Prosecretarii nostri suscriptione.

t IG., EPUS. MARTANOPOLITANENSIS
De Mandate lUustrissimi ac Reverendissimi D.D. Mariana

polîtaiii x)piâCOpï,

J. O. Paré, Can., Prosec.
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B^GLEMENT POUR L ŒUVKE DES BONS LIVllES.

RÈGLES FONDAMENTALES ET INVARIABLES.
lo Quiconque souscrira dix chclins pour première ann,5ed abonnement à la bibliothèque, en deviendra membre directeur

du moment qu'il aura payé son abonnement
; et ensuite il

pnyera, chaque année, l'abonnement qui sera déterminé par ras-
semblée des membres directeurs, lequel taux d'abonnement pourra
etro chnngé suivant les besoins de la bibliothèque.

2o. Il ne sera acquis aucun livre pour la bibliothèque, soit pardon ou par achat, à moins qu'il n'ait été vu et approuvé par leCuré de la paroisse.

3o. Le Curé de la oaroisse sera de droit Président de l'asso-
ciation, et le ou les Vicaires jouiront des mêmes privilégies et
avantages que les membres directeurs, .ans être tenus de payer
les dix chclins d'entrée ou de souscription

; et ce, à raison des
services importants qu'ils seront appelés à rendre pour la distri-
bution des livres, le soin et l'entretien de la bibliothèque, etc

4o. Les membres directeurs n'auront pas le droit d'employer
es argents provenant des souscriptions, abonnements, ou dona-
tions faites à la bibliothèque, à d'autres objets qu'à la conservation
oui augmentation delà bibliothèque, qui appartiendra à perpé-
tuité à la paroisse sous la garde de la fabrique.

5o. Il sera loisible au Président de convoquer une assemblée
des membres, lorsqu'il le jugera expédient

; et il sera tenu de
convoquer toute assemblée, qui lui sera demandée par au moins
trois membres.

60. Les secrétaire, trésorier, bibliothécaire, etc., seront nommés
par les membres, en assemblée générale.

7o L'élection des différents officiers aura lieu annuellement
dans le cours du mois de

, et il est entendu que personne
ne pourra refuser l'office qui lui sera assigné par la majorité des
membres présents

; mais on ne pourra forcer qui que ce soit à
tenir le même office plus d'une année continue.
Dans cette même assemblée, il sera rendu compte de l'état de

l'œuvre et de ses recettes et dépenses. .

80. Il pourra être ajouté de nouveUes règles fondamentales,

4'



50 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES,
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pourvu que les trois quarts au moins dos membres y' conoourént.

11 fcni é^jalement iiccessuire d'obtenir le concours des trois quarts

des membres pour amender ou abroger les règles qui auront ainsi

été ajoutées aux règles fondamentales.

9o. lies taux d'abonnement et tous les autres règlements con-

cernant la régie de la bibliothèque, seront déterminés par les

membres assemblés sur avis donné par le président, lesquels

règlements pourront être abrogés, changés ou amendés par les

membres présents à aucune assemblée subséquente, convoquée par

le Président.

lOo. Los assemblées se tiendront à la Sacristie, ou au Presby-

tère, suivant l'avis qui en sera donné dans la notice de con-

vocation.

llo. Le Quorum des assemblées sera de cinq membres, tant

que le nombre des membres n'excédera pas quinze ; et lorsque le

nombre excédera quinze, le Quorum sera déterminé à une assem-

blée générale, qui devra être composée d'au moins les trois quarts

des membres.

12o. Toute personne, désirant être admise comme membre

directeur de la bibliothèque, sera tenue, après le paiement des

10s. d'entrée, de souscrire aux règles fondamentales ci-dessus,

dans la formule suivante :

Je soussigné, dé.«!r')nt devenir un des membres directeurs de

la bibliothèque paroissiale de , m'engage, piir

les présentes, à me conformer en tout aux règles établies pour la

régie de h dite bibliothèque, ainsi qu'à celles qui le seront par la

suite.

Fait à le N
N.B.—Il est à observer que le taux d'abonnement, déterminé

par les membres, devra être payé par quiconque voudra lire des

livres appartenant à la bibliothèque. C'est par le moyen des

abonnements surtout que l'on peut parvenir à former et entretenir

une bibliothèque paroissiale.

L'on peut fixer l'abonnement à 2s. 6d. par année^ et permettre

•qu'on H'>bonue pour six et même trois mois.

Pour iacilit< r aux pauvres l'accès de la bibliothèque, on pojir-

rait leur louer les livres à raison de 2 ou 3 sous par volume,

suivant les fori lats.

Cl
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4.—Le 1er M
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14. Le 21 T>éc-

15.—Le 27 Déc(
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J^^ '""r ^'"i'""'''"^"*
P«"^ ^'^^ di""'"ud, lomjue la biblio-

thôquoc8t suffisamment pourvue do livres
; mais il iu^porte deno pas compter, pour l'entretien ou raugn.ontation du nombre des

livres, sur des souscriptions volontaires, dont la source ne tarde
presque jamuis à tar"-.

Il est peut-être à propos qu'il soit nommé des experts pour^timer le s dommages faits aux volumes prôtés, et imposer une
petite amende aux emprunteurs. Pour cela, l'un d'euf devrait
e^tre présent à la bibliothèque, les jours &L pour rendt"
vuJumes et en prendre de nouveaux.

TABLEAU DES INDULGENCES.
Accordées par les Souverains Pontifes ««x Associé, de VŒuvre

des Bons Livres de Bordeaux, et qui pourront être gagnées par
les associations du même genre en GanaJ

INDULGENCES ''LfiNIÈRES.
1—Le jour où l'on entre dans l' Association.
2.—A l'article de la mort.

3.-T0US les seconds Vendn dis du mois, si l'on communie.

A chacune dt^s fêtes suivantes :

l.—Le 28 Janvier, St. Joa» ChrisostÔme, Docteur
2.—Le 24 Février, St. Mathias, Apôtre.
3.—Le 25 Mars, Annonciation de la Ste. Vierge
4.-Le 1er Mai, St. Philippe et St. Jacquei, Apôtres. -

5—Le 2 Mai, St. Athanase, Docteur.
6.-Le 29 Juin, St. Pierre et St. Paul, Apôtres.
7.—Le 25 Juillet, St. Jacques le Majeur, Apôtre
8.—Le 24 Août, St. Barthélémy, Apôtre.
9.—Le 28 Août, St. Augustin, Docteur.
10.—Le 21 Septembre, St. Mathieu, Ap5tre.
1 1.-Le 28 Octobre, St. Simon et St. Jude, Apôtres.
12.—Le 30 Novembre, St. André, Apjtre.
13.—Le 7 Décembre, St. Ambroise, Docteur.
1d TiA 91 F)<i/mrnK»<< .. mi ._-. _ „^,...,,jj}tc, :jt. j.uumas, iipotre.

15.—Le 27 Décembre, St. Jean, Apôtre et Evangeliste.
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il' jij

INDULGENCES PARTIELLES.

Indulgences de sept ans et sept quarantaines.

1. Tous les vendredis du mois, si l'on assiste seulement à la

messe.

2 Le 14 Janvier, St. Hilaire, Docteur.

3.—Le 7 Mars, St. Thomas d'Aquîn, Docteur.

4.—Le 12 Mars, St. Grégoire, Pape, Docteur.

5.—Le 4 Avril, St. Isidore, Docteur.

6.—Le 11 Avril, St. Léon, Docteur.

7.—Le 21 Avril, St. Anselme, Docteur.

8.—Le 9 Mai, St. Grégoire de Nazianze, Docteur.

9.—Le 14 Juin, St. Basile, Docteur.

10.—Le 18 Juin, St. Amand, lâvêque de Bordeaux,

11.—Le 22 Juin, St. Paulin.

12.—Le 14 Juillet, St. Bonaventure, Docteur.

13.—^Le 20 Août, St. Bernard, Docteur.

14.—Le 30 Septembre, St. Jérôme, Docteur.

15.—Le 21 Octobre, St. Séverin, Évêquede Bordeaux.

16.—Le 4 Décembre, St. Pierre Chrysologue, Docteur.

17.—L(^ 30 Décembre, St. Delphin, Évêque de Bordeaux.

Outre ces indulgences, le St. Père en a accordé de 60 jours,

applicables aux âmes du Purgatoire, pour tous les actes de cha-

rité tels que : réconcilier les ennemis, convertir les pécheurs,

instruire les ignorants, accompagner les morts, prier pour les

confrères défunts, etc. , etc.

RÈGLEMENT DES ASSOCIATIONS POUE LA COLO-
NISATION DES TOWNSHIPS, SUGGÉRÉ PAR L'AS-

SEMBLÉE DES ÉVÊQUES.

I. Il sera organisé, sous le patronage de St.-Jean-Baptiste et

de St.- Patrice, une Société ayant nom : Association pour la

Colonisation des Townships ; afin de procurer à la population

émigrante, soit canadienne, soit irlandaise, une entrée plus facile

sur les terres de la Couronne et de lui faire rencontrer les moyens

de les occuper et de les ouvrir plus avantageusement.
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II. La société sera appuyée sur un capital formé d'un nombre
indéterminé d'actions de douze livres dix chelins chacune

III. Aucun actionnaire ne pourra prendre plus de trois actions,
et aucune personne quelconque n'en pourra acquérir plus de trois
pendant 1 existence de la société.

IV. Le montant des actions sera payé en dix installements,
savoir

:
le premier versement étant de cinq piastres, sera effectué

du 1er Mai au 1er Juillet 1850. le second aussi de cinq piastres
dans le cours de Novembre, 'et ainsi des autre versements à
chaque semestrejusqu'au parfait paiement des cinquante piastres
qui se trouvera à échoir en Novembre 1854.

y. Aucun actionnaire ne pourra retirer sa part du fonds de la
société, ni demander son partage, avant l'expiration de cinq
années, à compter du 1er Octobre 1850.

yi. La société, après l'existence de cinq années et six mois
se dissoudra; il sera fait un inventaire de son actif et de sou
passif, et le montant de l'un et de l'autre sera réparti entre les'
associés proportionnellement au nombre d'actions de chacun
Les lots seront numérotés et tirés au sort. Il sera laissé à la
discrétion du bureau d'administration de décider, après avoir
toutefois consulté les actionnairt; , si les lots devront être estimés
et égalisés au moyen d'une compensation, ou s'ils seront simple-
mëht divisés par le sort sans compensation.

VII. Chaque lot sera formé de trente arpents' sur quatre.
VIII. Un actionnaire pourra vendre son action ou ses actions

pourvu qu'il donne au bureau d'administration la préférence sur
tout autre acheteur.

IX. I^esparoissesqui voudront former entr'elles une association
décolonisation nommeront un comité central d'administration
de leur dite association, lequel comité devra tenir ses séances dans
la paroisse la plus centrale.

X La somme de toutes les action» pourra être déposée dans
une banque d'épargne, et le trésorier, sur l'ordre du bureau' en
retirera les fonds au fur et à mesure que les besoins de l'association
1 exigeront. i

XL. Ces employés de la société devront, tous lés ans, faire un
^

.

„.,.,„î..oQ «c uOmpfcu au bureau d aamimstration,
-iSfiSIÏ
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qui le communiquera auç comités de paroisse pour l'information
des actionnaires. >

XII. Dans le cas où un membre de la société viendrait à
mourir ou à manquer par absence, sa part retournera à sa famille
suivant le droit ordinaire, pourvu que le ou les héritiers légitimes
acceptent dans l'intervalle de trois mois après qu'ils auront été
notifiés par le secrétaire du bureau, et qu'ils consentent à prendre,
toutes les charges du décédé ou de l'absent.

XIII. A l'expiration des cinq années, aucun actionnaire ne
pourra être redevable déplus de douze piastres par chaque action,

à être payées suivant les conditions prises avec le gouvernement,
par tiers, tous les deux ans, avec l'intérêt du dit tiers. '

XIV. Tout actionnaire qui ne se conformera pas au présent
règlement perdra ses droits au bénéfice de la société, et s'en
trouvera exclu.

XV. Le bureau d'administration convoquera au moins une
* fois l'année, et plus souvent s'il le juge à propos, les comités de

chaque paroisse, pour se consulter avec eux sur les affaires de la

société.

XVI. Les voix, dans toutes les occasions où il sera nécessaire
de voter, devront se donner d'après le nombre des actionnaires et
non d'après le nombre des actions.

XVII. Le bureau d'administration devra exiger du trésorier-
général caution suffisante pour les sommes qui seront déposées
entre ses mains.

XVIII. Le bureau d'administration sera tenu de donner la
préférence à ceux des actionnaires qui voudront gagner leurs
parts d'action par leur travail, pourvu que les dits actionnaires
soient munis d'un certificat de la part du comité de leur paroisse
respective et signé du président ou du secrétaire, et pourvu aussi
que les dits engiigés actionnaires consentent à laisser sur leurs
gages les deux versements de l'année entière.

XIX. Il sera loisible à tout actionnaire désirant de gagner
par son travail les versements qu'il sera tenu de payer, et ne
pouvant obtenir un engagement du bureau d'administration, de
se rendre sur le lieu des travaux, et de travailler sous le contrôle
de l'agent de la société, en pourvoyant par lui-même à ses

dépenses per
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aussi qu U devra présenter à l'aeent un n^^in^ 4. j
F""' vu

la «o,.* ^ •. /

1

agtni un certincat de camcité dpla pa« du oo„„« de sa p»™,«e, tel .,„» r.gW par l'artioT;^^

N.B.-Pour plus amples renseignements et en cas de contestet,on, on aura recours au régnent générd du SaguLay

^^^ZI^J'
POUR LA DESSERTE DE LA VILLP DF

I Le tvnk,, ^T*™* "* MoktMai, le 27 Juillet 1847.i. i^ typhus (lu'apportent les Emigrés est contarieuï Pn •

onsé,„ence on se rappellera, pour leufadministrrde^iers

logiens
.

lo. Tenentur m justilià Pastores, scUicet Episconi et

a'r ûtT^r™'" '"* "'"''"'^ «vib^sSacramZ^ae'e

ZùrcS u.Tirnt;r' °°° ™° "" "''*'"'^ •

mMB§mm
ciaot actum contritionis elicere. (Ibid )

'

|..uucn.umj„a.c.„, moraliter certum perioulun. si., nVconC:
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rius ioficiî^tur, qui, si tamen totam audire velit, tenebitur^ad eam
pœiHtens. (Lib. VI. Tract. IV. n. 484.)

4o. Simile docet Concina... quod quando infirmas laborat
morbo contagioso, et confessarius nequit absque periculo, etiam à
longé, ipsum audire diutiÙ8immorand,o, tune confessarius, audito
aliquo pcccato, possit eum statim absolvere. (Ibid. 485.)

5o. 8i iramineat conflictus, vel sit multitude moribundorum
;

V. g. ia naufragio, neo possint omnes audiri : in quo casu possunt
etiam omnes simul, dicto uno peccato, quod minus infamat (vel
etiam secundùm quosdam, si aliter fieri non possit, dicendo in
génère se esse peccatores) absolvi dicendo. Ego vos absohô ab
omnibus cenauris et peccatis, in nomine Fatris f et Filii et
Spiritus Sani'ti. Amen. (bid. 486.)

6o. Quando in confessione certi pecoati, vel ciroumstanti»,
timeturmerito grave damnum, proprium vel alienum... potest id
reticeri... v. g. si pœnitenti indè immineat grave damnum, vel
periculum vitse vel famae. (Ibid. 487.)

II. L'on se fera uu devoir d'administrer, pendant cette cala-
mité, comme à l'ordinaire, tous les Sacrements de l'Église, lors-
qu'on pourra le faire sans danger, et que l'on en aur°a le temps.
C'est ce qui se fit avec zèle à Milan pendant la peste qui désola

• cette ville sous St. Charles Borromée. Toutefois chacun jugera
dans sa conscience de la circonstance où il lui sera permis de
n'administrer que le Baptême et la Pénitence conformément aux
principes ci-dessus II devra borner là son ministère, lorsqu'il
sera appelé dans de petites maisons infectes où l'on ne respire que

. l'air empesté du typhus.

m. Il faudra dans ce cas pressant se contenter d'exposer en
peu de mots au malade les choses nécessaires au salut de néces-
sité <h moyen, savoir, qu'il n'j a qu'un Dieu en trois personnes
qui récompense les bons et punit les méchants après leur mort, et
que le Fils de Dieu est mort sur la croix pour nous sauver, et le
préparer aux Sacrements qu'il va recevoir, en lui disant que le
baptême efface le péohé originel et tous les péchés actuels commis
avant de le recevoir: que la Pénitence remet tous les péchés
commis depuis le Baptême. La prière du Publicain : Dieu,
ayez pitié de moi, qui suis un nAnhcur Ah^ o«o« f..; <?--,- -.'
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amour, renferme les actes nécessaires pour obtenir son pardon
comme on n'en saurait douter. On peut donc s'en contenter
pour disposer le Téûitent à l'absolution. Puis après avoir enten-
du un péché, on lui donne l'absolution avec la formule abrégée
et on lui fait dire pour pénitence, Jésus, Mtrieet Joseph, ou bien'
Que votre sainte volonté soit faite, 6 mon Dieu, Je vous offre tous
r^s maux. (S'il y a danger de contagion, on lui donne l'Extrême-
Onction sur un seul sens, et on lui applique l'Indulgence in arti-
culo mortis.)

IV. S'il y a plusieurs malades dans ces maisons, on les instruit
et on les administre tous ensemble, en mettant au pluriel les for-
mes de l'absolution et de l'indulgence, mais l'on fait à chacun au
moins une onction.

V. Pour administrer les malades des Sheds, voici comment
l'on peut procéder ;

lo. Faire le tour de l'appartement où l'on veut donner les
Sacrements pour voir quels sont les malades en dangeï, et les
avertir qu'on va les administrer.

2o. Inviter tous les Catholiques de cette chambre à réciter
lensemble et tout haut le Pater, VAve, le Symbole et le (hnfiteor
dans leur langue.

3o. Faire une petite instruction et produire les actes comme
dans les nombres précédents.

4o. Engager tous ceux qui veulent recevoir l'absolution à
s'accuser de tous les péchés de leur vie, et en particulier de leurs
inauvaises pensées, paroles et actions.

5o. Donner l'absolutio i au pluriel à wus ceux qui s'y sont
disposés, •

.

6o. Faire dire à tous pour pénitence, Jésus, Marie et Joseph
ayez pitié de moi. mon Dieu, je vous offre toutes mes souf.
\frances.

7o. Avertir que l'on va donner l'ExtrÔme-Onctiou. Dire un
mot sur les effets de ce Sacrement sur les corps et les âmes des
malades, puis donner les Stes. Huiles en faisant au pluriel les
prières pour tous ceux que l'on va administrer. Faire ensuite les
onctious à chacun sur touslessens, s'iln'y a rien à ciaindre nour
mou pour les malades. Achever après cela les prières de
! Lxtrême-Onction, et inviter tout le monc^e à prier en silence.
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80. Donner l'indulgence in articula mortis, après a^^oir expli-qué les avantages et lire la formule au pluriel.
^

9o En faire autant dans chaque appartement.

aJquJXir''''^^
""^"^^ ^° '-''''' t^u. ceux qui sont

yil L'on avertit tous les malades qu'on administre soit enp^rfcuher, s<nt en public, que si Dieu leur rendTl" idevront se conférer de tous les péchés dont ils sont coupables' etdont ,s oe peuvent pour le moment se confesser, quoS1vent espérer oue ««s r^doh^. =„:„„^ _._, .
'
^"""1" "s aoi

CIRCi

DN8IEUR,

Ayant été cha

Bytowa, form

réclamer le se

•émonie du sac

it mois. S'il \

e véritable cons

Je ne puis quit

IX. L>on fait.n>eltre au cou de chaque malade adminislrt unK
'''

r'"'!™.'
b.liet ,ui atteste qu'il a jeçu le, demicl Sacreu,e„r 1* ",""' "'"'}>

X. Après avoir passé deux heures dans les SheO, ou dans leslr! T'J''
'"

»a,sons infectées du ,„k^, prendre du repos et ât Lpirer f "
!•

"*'
bon a,r pendant une demi-heure . une heure. LcXprè

7°"' ''°"°"°''

avo,r fa,t le tour des hôpitaux, aller se reposer à la ftl'dtS^urs Grises pour y êtreprêt à répoudre.u. besoins des malades.Le mat,n, prendre quelques nourritures av.ut de partir et fairede nouveau le tour des SheO.. Le Prêtre qui est de garde pufaut la nu.t s'assurera si les veilleurs fout leur devoir
; s' Ues'vcommet pas quelque, excès d'ivrognerie, ou autres désordresXL Ne ,ama,s aller aux Shed, à jeun. Faire usage de vinaigre quand ou y demeure quelque temps. Changer d'h.bU qZd

;m;r::™-'"-^r'-'»'-^-'p«-^«pii:t
ITTT T '^^ . . W^ suis chargé pa

Bouvotstl" .
''""''" """^ ^'"•«' l'¥«mie les omettre le, qu«

(Vraie copie),
t I»-, ÉV. DE MONTRÉAL.

N Tî T 'nr, K .•
^' ^' ^^^^> Chan.-Secrétaire.JN.i3.-Lon baptise sous condition tous ceux dont on ne peutpas constater 1a hantfi«,f, . «* is„ ^, -, ,. .

.

°® P®""=

fp,fanf= n. '" ""^'^"'^
> "" ^ ^" ^^« pour l'abjuration des Protestants ce qui est marqué dans le projet de règlement
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ceux qui sont

d la santé, ils

t coupables, et

quoiqu'ils doi-

r l'absolution

0X8IEUR,
Montréal, 32 Juillet 1848.

Ayant étd chargé par le Souverain Pontife du nouveau diocèse
Bytowa, formé des missions de l'Ottawa, je me fais un devoir

inistre soit enll A
""""'""" '^' ""' ^'''''' '' ^' ^«"« «°°°°««r q"« la

d k IT ils 1
^«r" * '^ ^^'^ ' ^y^-- 1^ J--che, 30 du pré-santé. ,1s .t ^o.s. S'il vous est permis de vous y rendre, j'en éprouverai

e véritable consolation.

Je ne puis quitter le diocèse sans exprimer à chacun des mem-
38 du Clergé en particulier ma sincère gratitude. Je vais main-

iraient leurl.
'' '^'°' ^' P"''*' ^' P^"^ P"^^^« '' 1« Pl"« Pénible

biens ou sont
^^•''"-"°°''"' ""' '^''^ de reconnaissance envers leou sonlnada, où j'ai été reçu avec tar. de bienveillance. Je remercie

Iministré unK -T^r.*^"
^^""^^ des marques d'affection et d'intérêt«ministre unris «'ont témoignées pendant les quatre années que j'ai été au

's ou dans hsl^A T'f f '"' P"' ^' '°°'^°"'''" ^ '''^'''''' °«"^ ^^i res-

^e s2 Iprèsr'' '"^^ ^' bienveillance dont j'ai été honoré.
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Je suis,

Monsieur,

Votre très humble et très-obéissant serviteur,

GUIGUES.'

CIRCULAIEE Dïï M. PARÉ.

ÉvÊOHÉ DE Montréal, 14 Février 1849.
NSIEUR,

'e suis chargé par Monseigneur l'Évêque de Montréal de vous
msmettre les questions ci-jointes, en vous priant d'y répondre

cwm /ac«/.|plus tôt possible, et au meilleur de votre connaissance Lemité de la Chambre chargé de cette affaire a cru devoir s'ad^s-
à 1 Evêque pour vous faire passer ces questions, pour pouvoir
procurer un travail plus homogène

; car, ici l'on fera un résumé
i toutes les réponses, que l'on adressera ensuite au dit Comité

^omœe uu uusire so procurer au plus

pidémie les
1

REAL.

Secrétaire,

on ne peut

1 des Pro-

ohap. III,

D8 un même • rannnrt
- --2-2—'-•
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tôt ces renseignements, et que le Comité se charge ho toutes jQ^^stion 12e.
dépenses de postage et autres, vous voudrez bien adresser J^rrait diriger
réponses par la poste, à J. C. Taché, Écuyer, M.P P à Question 13c.
Chambro d'Assemblée; seulement vous aurez le soin d'âjouJp""^^ ^^ dé«ir
ceci sur l'adresse: le Curé de (telle Paroisse) sur VÉmigratio Q^^^^^o^ 14e.
afin qu il connaisse ce dont il ..'agit, et que, sans l'ouvrir.il pui'

^'^^'''''^ a^" ^
envoyer votre lettre à l'Évêque : c'est une chose convenue a,

"•«"* ^es terres
ce Monsieur.

. Question 15e.

Je suis bien respectueusement, p <ï"e vous re(

Monsieur, I reccommnnde!

"Votre très-humble serviteur, JQueMion 16e.

J. O. PARÉ, Chanoine, Seorétaif*®""*^ ^ ^'^^a^

yez-vous quelqu

Question Ire. Avez-vous quelques données de l'importance
1 émigration qui, du Bas-Canada, eo dirige vers l'étran-er?

,
Question 2o. Vers quelles régions se dirigent ces émigrés ?
Question 3e. A quelles classes appartiennent ces émigrés

quel est le nombre comparatif des agriculteurs ?

'

Question 4e. Si vous ne pouvez pas ou n'avez pas donné
détails sur le nombre total des émigrés, veuillez donner les dét
de votre localité.

Questiou 5e. Quelle proportion de cette émigration apparti
à I origir. française, et quelle proportior , à l'origine, britanniq,

Question 6e. Pourriez-vous donner un état approximatif!
comparatif de l'émigration des cinq dernières années, soit
lep^iys en général, soit pour votre localité en particulier ?

Question 7e. Avez-vous voyagé dans les pays où sediri-ece
émigration, et dans quel état y avez-vous trouvé les éoiig^s'

Question 8e. Dans quel état de moralité, de santé et de proi
nté sont les Canadiens qui émigrent chez l'étranger,^t quels
leurs emplois et moyens de subsistance ?

Question 9e. Pouvez-vous assigner les causes de cette émigi
tion, et ces causes sont-elles les mêmes dans toutes les localités

Question 103. Na-t-on pas représenté aux habitants des c
paiïnes qu un sort plus favorable les attend à l'étranger ?

^
Question Ue. Connaissez-vous des moyens de prévenir c

-/SilgrâfciOû {
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Question 12e. Quelles sont les loealif^s vers lesquelles on
arrait diriger la population 8urabooda«te do certaines ')aroisses ?
Question 13e. Combien de personnes dans votre localité ont
primé le désir de s'établir sur des terres nouvelles?
Question 14e. Par quel moyen le gouvernement pourrait-il

-— ,-. r.., ^'"'^^Y'
afi" d'empêcher cette émigration et favoriser l'établis-

convenue a^
^^^^ ^^^ '^^res incultes ?

Question 15e. Quelles sont les voies principales decommunica-
m que vous recommanderiez d'ouvrir pour cet objet, et si vous
reccommnndez, pouvez-vous estimer le coût probable ?

r, .Question 16e. Croyez-vous la loi actuelle de voierie propre ou
oine, SecrétaiF'*"*^ ^ l'établissement des townships, et si vous dites que non

|ez-vous quelques réformes à suggérer ?
'
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CIECULAIRE SUE LA VISITE PASTORE.

[ONSIEUR,
^VÊCHÉ DE MONTRÉAL, 11 Mai 1849.

Les justes craintes que nous avons d'être visités par la guerre
le choléra m'empêchent de faire, cette année, la Visite Pasto-
Je avec la solennité ordinaire.

Toutefois, je ne veux pas manquer à un devoir si importantot
rigoureux. Je prends donc le parti de ne faire aucun exercice

!
Mission, et de me contenter de ce qui est strictement de Visite'

|p.scopale. Je choisirai poUr cela le temps où vous ferez faire la
remière communion.

En conséquence, je vous prie de vouloir bien disposer toutes
oses pour que les enfants soient prêts à la communion et à la
.nfirmation le „„ ^^atin. Je prendrai la matinée
mr administrer ces sacrements, et l'après-midi, pour faire la
isite, apr^s laquelle j'irai coucher chez votre voisin.
Je désire que vous fassiez donner, pour ceux de' la première
)mmunion et de la confirn.atiou seulement, une retraite prépara-
)ire de trois jours, etje vous donnerai quelqu'un pour vous aider
ms cette besogne.

Je suis bien cordialement,

Monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur

ÈVÈQUE DE MONTRÉAL.
( Vraie copie),

J. 0. Pabé, Chan., Secrétaire.
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LETTHE PARTICULIÈRR DE MGR L'ÉVÊQTJE Dlrotéxer ces i

l'étaicnt-elles é

IGNACE BOURGET, l'A.. LA MISÉaiCORDE DE DIEU E"^ LA GBÂC
DU ST. eiÉOE APOSTOLIQUE, ÉVÊQUE DE MONT .ÉAL, 8UF
GANT DE L'ARCHEVÊCHÉ DE QUÉBEC, ETC., EvC, ETC.

MONTRÉAL, POUR ANNONCER AUX FIDÈLEi ..»..„.-.,..„ ,

CONFIÉS À SES SOINS, UNE LETTRE PASTORi turée lui enleva
LE, PUBLIANT LES DÉCISIONS DE L'ASSEMBLÉl richesse. Le I

DES ÉVÊQUES, TENUE À L'ÉVÊCHÉ DE MONl mérité ua nouv^
REAL, DEPUIS LE Ieb. JUSQU'AU 11 MAI 1850. bien propre àl

)u encore ven

ravailler à ré]

l'ont point pern

leurs sages con

Au Clergé Séculier et Régulier, aux (7ommtt»aM<é8 j?./i^teMse«,
Ig'*

"iJîen deV^B
à tous les Fidèles confiés à nos soins, Salut et Bénédiction «1,„„„« a

^
jJ

Notre Seigneur Jésus-Christ.
Iroupeau de Jés

„ , , , I Ainsi, vous pEn vous adressant la présenta Lettre Pastorale, Nous vouleuf Évêciues a
avertissons, N. T. C. F., que vous allez bientôt entendre la voifourd fardeau' d.
de cinq Evêques, assemblés en un même lieu, et ne formant qu'Aient au dépôt g

w.nr et qu'une âme, pour mieux travailler à vos chers intérêl

Ces Vénérables Frères sont les Illustrissimes et Eévérendissim
Seigneur, l'Évêque de Sidymo, Coadjuteur et administrateur
l'Archidiocèse de Québec, l'Évêque de Carrha, Coadjuteur
Administrateur du Diocèse de Kingston, l'Évêque de Martyropo
Coadjuteur du Diocèse de Montréal, et l'Évêque de Bjtown.
Vous entendriez également la voix de trois autres Pontifi

vénérés qui appartiennent à notre Province Ecclésiastique, etq
aujourd'hui ornent le sactuaire de leurs cheveux blancs si

graves infirmités, ou lu distance de six-à sept cents lieues qui no
sépare de la Rivière Rouge, ne les avaient pa^ empêchés,
venir partager nos travaux. Ces dignes Prélats sont: Sa Gri

espect religieux

usqu'ioi inouïe c

Maintenant, N
•rti que pour a

ture, et Nous i

ables Frères, ave

infermé, pour mi
Ire pour travaille

otre faible vois

ncert de voix éj

lante par le meillt

latholique de fori
l'Archevêque de Québec, Sa Grandeur l'Évêque du Nord-OuAlie du Seigneur
et Sa Grandeur l'Évêque de Kingston.

La voix du Pasteur de Toronto se mêlerait aussi à la "nôtn

sans le trop long et déplorable veuvage de cette Église désolé

qui, depuis près de trois ans, pleure la mort de son premier épon
que l'affreux typhus a arraché à sa tendresse, dans un temps
elle avait un si pressant besoin de son zèle sage et actif, pou

onfringentis cedi

-qu'il est bon

agréable à Dieu,

psus-Christ soiet

fchef! Quam boni

mum.
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C, ETC.

ma: ia5o.L„ p.op.
, M fa:»: Mir'rar;ji::r;t;rn':::

^u eDOWe venir ««uyer 1« larmes de »a longue vidaitd et
IravaUler à ,.p:,rer .es perte,. Le, ob,taele,"pb,si,n 'nu

nt p„,„t perm,s à ces q„„re Pontifes de venir nous assister d.
•ur, »ages eonsejls, ne les empêehet.nt assurément point de

Bal.„;tou;^fi',^'f
'-.^C- ^"' »'"' "- -= -»-' '^-" '«

l„ N„ 1. t'7''.
™' f""™ ''=«^'''''"' ™«« I««™ "omœo l'Œuvre dele, Non

,
vofeuf Évêr,„e,, qui se donnent la „.i„ p„„, s'aider à ^rtot

vérendi3'
-"^'e- q»e requiert «ne eirconstane. si solennelle,"

verendis8iui«usqu'ioi inouïe dans ce pays

Sir1 ""°'^°"'"'
^t -""ons'dans le «naele d'où Nous notionsoadjuteur forti que pour autUentiquer la Lettre dont on va vous faire K

t^rPontilSr ! ''' T..''**"""'
'^"P"'' '^''' >"-. '*"<'» »»»» tenon,tre, PontiMefcrmé, pour méditer ensemble sur le, meilleur, moyens à men...,.e, et ,#. pour travaiUer aveo ,ueeé, t la grande affaireTvle Lt'

re fa,ble v„„ se perd done, en se mêlant 4eet harmonieux

». î '""^t'"'°°'"''"'
""^ °''»' P°'" ''''""ir forte et puis-

. e par le meilleur .eeord qu'il n'est donné qu'4 la «,„le cbLité
. hohque de former Dans œ, voi. ain,i unies, vou, entendre.
I.lle du Soigneur qui brise les cèdre, du Liban. r<« ùomù^

gliso désol||g,éable à Dieu, que des Frère, dans le d in sa erd^. I.mier époiésus-Cbrist soient ,i intimement uni, K>us ùnseul « T-

blancs, st
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Mnpêchés,

t: Sa Gri
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I ?«

DonD(5 à Montrerai, on Notre Palais Episcopal, lo dix Mai, mil

huit cent cinquante, sous notre seing ot sceau, et le contre-Boiug

de Notre Secrétaiio.
, ^ ,

t IG., ÉVÊQUE DE. MONTEÉAL.

Par Monseigneur,

J. 0. Pake, Chan., Secrétaire.

p.g._Il est entendu que l'obligation de r«$citer Ica cinq Pattr

et cinq Are, pour le retour do N. S. P. le Pape à Kome, cesse

avec le chaut du 2'e Deum.

t lo., Ev. DB M.

LETTRE PASTORALE DES ÉVÊQUES DE LA PRO-

VINCE ECCLÉSIASTIQUE DE QUÉBEC, RÉUNIS
EN ASSEMBLÉE À MONTRÉAL.

NOUS, LES ÉVÉQUEB DE LA PROVINCE ECCLÉSIASTIQUE DE

QUÉBEC, RÉUNIS EN ASSEMBLÉE À MONTRÉAL, ETC.,

Au Clergé et mix Fidèles de la dite Province, Salut et Bénédic-

tion en Notre Seigneur Jésus-Christ. •

Nous sommes heureux. Nos Très Chers Frères, de pouvoir

vous offrir aujourd'hui le résultat de notre travail, commencé à

l'aurore du premier jour de Mai, ce mois délicieux que la teudie

piété d'un grand nombre d'entre vous a changé tout entier en uni

beau jour de fête. C'est en effet au sanctuaire béni de Notre-

Dame-de-Bonsecours qu'accompagnés d'un nombreux Clergé, nou3

avons été faire l'ouvertuge de nos séances, en même temps quel

commençaient pour tous les fidèles les pieux exercices du mois

de Marie. Ce qui nous a uniquement occupés, N. T. C. FJ

pendant nos réunions, a été le soin de garder intact le dépôt

sacré de votre foi, confié à notre vigilance pastorale, et dont nous

aurons peut-être bientôt à rendre un compte rigoureux. Car,

nous nous attendons à être jugés les premiers, et à l'être plus

sévèrement que tous les autres, à cet épouvantable jour où le

juste juge rendra à chacun suivant ses œuvres. Tempus est ut\

incipiat Judlcium a dorno Dei (Pet. IV. 17). Judicium duris-

simum his qui prœsunt, fiet (Sap. VI. 6), Ce qui pourra uous
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rassurer et nous mettre à l'abri de. coups do la sévère justice de
Dieu quand il nous demandera compte do notre administration
sera de pouvoir dire, on toute vérité avec l'Apôtre, que nous avons
travaillé de toutes nos forces à empocher la foi de défaillirFidem aervavi (2 Tim. IV. 7).

«»;iauur.

Hélas
! qu'il est à craindre q.ie nous ne pr.-^cn. Imposer au

p.ed du tribunal de celui qui doit juger les justices r ?mes ce
consolant témoignage! Car des loups bien ceb m., entrés
dans notre bergerie, et, à leur attitude menaçau - m,„. .ouvons
appréhender avec raison qu'ils ne cherchent à dt, .rer nos chères
brebis. Voilà ce qui nous fait souvent trembler de frayeur et
oe^qm^^trouble notre repos pendant la nuit, après le pénible travail

Ces loups cruels sont les mauvais livres qui circulent plus que
jamais dans le monde, et qui, par leur doctrine corrompue, enlè-
vent au Bon-Pasteur tant d'âmes qu'une aveugle sécurité empê-
che d apercevoir le danger. Ces mauvais livres, laissez-nous
ous les signaler, N. T. C. P., ce sont ces bibles falsifiées, ces

feu. letons immoraux, ces pamphlets mensonge.^, ces journaux
rréligieux, ces publications ennemies de tout ordre qui nous sont
figurées par les nuées de sauterelles que St. Jean vit s'élever du
puits de

1 abîme, comme une noire fumée, tourmentant, avec
toute la puissance et la malignité du scorpion, les méchants qui
rougissent de porter sur leur front impie le signe de Dieu • De
[fumo putei exierunt locustœ in terram (Apoc. IX 8) Ne
laissez entrer dans vos maisons aucun de ces mauvais livres que

|1
enfer vomit tous les jours de ses entrai! les embrasées, pour

iséduire les nations et les enrôler sous l'étendard de Satan afia
|de les préparer au grand combat qu'il livre contre le Di.'u vivant
Ce seraient autant de serpents que vous nourririez dans le sein de
vos familles, et qui, dormant avec vos tendres et innoncents
enfants, ne manqueraient pas de gdter leur esprit et de corrom-
pre leur cœur.

Ne vous fiaz point N. T. C. P., à la piété apparente de ceshommes tompeurs qui affectent le plus grand zèle pour vous faire
B.re la parole de Dieu dans des bibles qu'ils colportent, partout
:omme une marchandise ordinaire et sans prix. Ce soatLidom-

5*

1^1

*t
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ili

II

ment des loups meurtriers, déguisés sous des peaux de brebis, afin

de se glisser sans bruit dans la bergerie du Seigneur, et d'y faire

un affreuz carnage de son troupeau bien-aimé. Car il est visible

que toute bible falsifiée, ne s'y trouvât-il qu'une seule erreur

n'est plus la parole de Dieu, mais un livre damnable, mille fois

plus dangereux que ces bonnes liqueurs dans lesquelles on jeterait

une seule goutte de poison. Quel homme assez téméraire ris-

querait sa vie pour le plaisir de goûter la fausse douceur de ces

boissons empoisonnées ? Ah ! serait-il possible que l'on fût insou-

ciant, quand il s'agit de la vie de l'âme, et si soigneux, quand il

n'est question que de celle du corps ?

Ne lisez point non plus ces bibles qui vous sont offertes par des

mains ennemies, sans notes et sans explications approuvées. Car
l'Apôtre St. Pierre nous avertit qu'il y a dans la Sainte Ecriture

des passages difficiles à comprendre que des hommes ignorants

ou mal-intentionnés, interprêtent dans de mauvais sens, pour leur

ruine spirituelle, aussi bien que pour celle de leurs frères. 'Quai

indocti et instabiles dépravant, sicut et cœteras scripteras. ad\

8uam ipsorumperditionem (II. Pet. III. 16). Fermez vos mx-

tes à ces millions de petits traités qui sont comme la poussière

que le vent agite et balaie en tout sens. Ils sont l'œuvre de cesi

hommes qui, en 1837, disaient et écrivaient que le temps éraitl

venu de travailler à gagner à leur parti les catholiques du

Canada, parce qu'ils avaient perdu toute confiance dans leurs Prê!

très. L'expérience a prouvrl que cette assertion était une impu
dente calomnie. Croyez-le, N. T. C. F., c'est le vent des mau^

vaises doctrines qui, de c jn souffle empesté, répand ces essaims dcj

productions, aussi insidieuses que l'esprit qui les a enfantées. Ellci

sont de vrais brouillards qui s'échappent par torrents des sauter

rains de l'-nfer, pour obscurcir par leurs épaisses ténèbres l'hori

son de notre heureux pays, si pur et si ferme dans sa foi jusquJ
ces derniers temps. Souffrirez-vous que l'on fasse brèche à cet

antique ioi de vos pères ? Oh ! non : bien au contraire, vous
léguerez à vos enfants comme le plus précieux héritage. Vo
générations, en, be succédant sur le sol natal, se transmettron]

avec respect toutes les saintes traditions de la relio'ion. Patn
nistn annuntiaverunt nohis (Ps. XLIII. 2).
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Fermez vos oreilles, pour ne point entendre les paroles se Pri-

santes de ces hommes trompeurs, qui feignent de prendre vos
intérêts, pour vous faire sortir des voies du respect et de l'obéis-

sance que vous devez à vos Pasteurs légitimes. Vous les connaî-
trez à leurs démarches, et aux traits frappants sous lesquels
l'Apôtre St. Jude vous les a dépeints. Ce sont des nuées sans eau
que le vent emporte çàet là. Ce sont des arbres qui ne fleur is-

srnt qu'en automne, des arbres stériles douhlerr mt morts et déra-
cinés. (Jude. 12).

Quelles énergiques expressions pour nous faire connaître l'agi-

tation des ennemis de Dieu et la stérilité de leurs œuvres ! Ce
sont des vagues /urieusef de la mer, d'où sortent, comme une
écume sale, leurs ordures et leurs infamies (Ibid. 13). Quelle est

orageuse la mer des passions déchaînées contre Dieu et son
Christ ! Quelle folie donc de s'y embarquer avec la certitude d'y
faire naufrage ! Qui osera ramasser cette écume qui infecte ses

rivages, c'est-à-di;e ces écrits qui renferment tant de malice et de
corruption ! Ce sont des étoiles errantes auxquelles une tempête
noire et ténébreuse est réservée pour l'éternité. (Ibid.) Quelle
plume humaine aurait pu saisir ainsi le caractère de ces hommes
méchants, qui s'affichent publiquement comme les guides des
peuples

;
qui ne cessent de les soulever contre toute autorité, et

qui les précipitant dans ces épouvantables commotions qui ébran-
lent ou détruisent les sociétés. Ce sont des murmurateurs qui se

plaignent sans cesse, qui suivent leurs passions, et dont les dis-

cours sont pleins de peste et de vanité (Ibid. 16).

A ces traits, reconnaissez, N. T. C. P., les ennemis de Dieu,
et fuyez-les avec horreur. JIos devita. A la vérité, ils affectent

un profond respect pour la religion de leurs pères ; mais c'est à
leurs œuvï-es et non à leurs paroles que vous devez les mesurer.

Marchent-ils à votre tête dans les sentiers des devoirs religieux ?

Vous frayeut-ils la route du confessionnal ? Vous montrent-ils le

chemin de la table sainte ? Afructibus eorum cognoscetis eos.

A les entendre, ils respectent do tout leur cœur la religion, et

ils n'en veulent qu'aux défauts de ses ministres. Pour vous,

N. T. C. F., que pensez-vous de ces enfants dénaturés qui mépri-

i3cnt leurs pères, tout en disant qu'Us aiuiout sincèrement cette
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rehgion quijeur recommande de les honorer ? A vos yeux ne«ont-I, pas des monstres maudits de Dieu et des hommesrOr iln est pas besojn de vous dire iei que le Prêtre est le père d'm eparoisse; que l'^vêque est le père d'un diocèse; quelePapee
le père de toute l'Église. Jugez quel crime Ce t de les bsulteet de chercher à les faire mépriser;

'

Certains Prêtres vous dira-t-on, ont donné du scandale Ouians doute. St. Pierre a été faible
; St. Paul a été per écu^u

'

et d autres encore ont été infidèles. Mais s'en suit-il qu^î so

U

permis de les mépriser ? Assurément non AntrlZT
Mériteraient le mépri, car ^ j . .. .Z^^^::;^^^^^^^^
Le trai re Judas ne ternit en rien la gloire du sacré co 1 le tles samt. Apôtres, pour avoir été lâches et pusillanimes pendLnla passion de leur bon maître, n'en sont pas moins dignes dvénération pour avoir si noblement expié leur faure enS !
hardiment la foi à tous les peuples, ^'estce ^ t' L'tZl

ricordes de notre Dieu, qui veut vous fin„v«. tA-» * •
,^^"°^^"^er tous par notre ministère, et qui pour cela nous entoure d'un resneef

'
,

'^'"''^^'

conque nous méprise le méprise lui-mêm TlT ^""' '^""

Pour faire passer dans le cœur du non«u i i. •

qu'ils ont jml au^t PrêtlT r™ ^ 1" "' '" ""^f"
te ordure» de torieVrièclestd»?'"'?''"' ^"^ J"'™""^

la f»ce de leur C\.Z èoml -, ! '"' P"^'' P°""^ '=» J»'»'- »

plaisir, c'esUe publUr en p^I de"!: fT't
"""'• ^™'

a eu de n.auvais Prêtres, de LZ^is 1- ? '^'^"'' >"'" ^
Et pourquoi .ek ? Ah I eWZ „ T™'. '''= °''"™« l'«Pe=.

priaeipe^, et pour pe«u d r au*; pfeZiiTT -IT
'*'"^

Pr^tr», ni Évoques, „i Papes ÎJ„ n
" ^""""^ -'

pensée ? La voioi ei deurj^; • ^ "' ™' ''° "*'" ''='>'

aansi.Li.t.f:it:i7utc^r:;ti!-us"^''"^»''
soujaPnr. " orgueil ils ne peuvent
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en effet, quand la vo^dnll^. '"T.
^^'°'^' ^"^^"^î«- ^t,

que Ce ten vain queL 'èfes I 7 ?^"^'°'''''^"^' ^^^^^ «-^^'

plus, pour gouverner les fUmiUes <^f 1»/ ,

'''*^

brutale qui ne saurait ê e In^^^^^
^"'"«^^ ^--

Ipassions qui n'ont r.l„<,^«<-- ^f^^"^^^
""^ digue contre des

|F«<lant laquelle «a s'é^oZ' ".tî
™' °"° ^'"'^ """''H

L,.cM ta -gk»tesr.™i„tr,„t:et„riiT*'''''
««te l'Europe. lai^„, ^happer de ^7™!», rT

(accord qui fait éoho à notre vohr „! ^ °° '"'"'"'''

Iwlequipaiedesabôu^ d?;*^!!™""'?"*' """ °''»"'

Lin l'^n
."'"^

'oûes d Israël, afin de pouvoir apercevoir de dJus

fce:el\:rr''
T"* ''"'''""'-'""'''-" J'«-«

r - '"J""'' -">='"' veines fort et rigoureux, pour la

*:



70 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES,
C]

défricher, l'ensemencer et la fertiliser, afin qu'elle vous rapporte
au centuple, et qu'elle vous nourrisse, vous et vos enfants jusqu'à
la dernière génération.

Les ennemis du Clergé vous disent que c'est l'intérêt qui nous
fait agir. Mais vous êtes trop éclairés pour vous laisser abuser
par de semblables discours. Oui, sans doute, nous recevons de
vous une subsistance, en letour des services que nous vous ren
dons pour le salut de vos âmes. Mais, N. T. 0. P., ne payez
vous rien aux avocats qui défendent vos biens, aux médecins quij

soignent vos corps, aux notaires qui font vos actes, aux citoyens

qui font vos lois, aux juges qui vous rendent justice, aux minis-
tres oui vous gouvernent ? En cela rien que de juste sans doute,|

Et parce que nous sommes Prêtres, aurait-on le droit de nous,

refuser la juste rémunération de nos Lirvices, et de chercher,

comme on le fait tous les jours, à soulever le peuple contre nous
pour nous reprocher le pain que nous mangeons ? Pourtant c.

pain nous le partageons, i! nous semble, avec la veuve et l'orphe-j

lin. D'ailleurs, n'est-ce pas vers nos deifteures, vous n'en doutez]

pas, que se dirigent toutes les misères qui ont besoin de se cache,
pour être soulagées ? Notre jeune pays, en se couvrant de nionu.

ments», n'atteste- t-il pas encore que nous savons nous imposer de
sacrifices, quand il s'agit de l'instruction de notre peuple et cl.

soulagement de nos pauvres. Soixante-huit institutions publi
ques, dispersées dans nos villes et nos campagnes, sont là poui

prouver que les intérêts du peuple sont les nôtres. En voici
détail en deux mots. Onze collèges ou séminaires tout consacré

à une haute éducation
; treize écoles modèles ouvertes à l'enfauc

par de bons Frères qui travaillent à lui faire sucer a* ec le la* d
la piété un enseignement libéral, dont la société recneillen
bientôt, nous l'espérons, les heureux fruits; qu ,.ante couv.în„
offrant à vos filles des moyens faciles d'apprendre co qui leur es

nécessaire, pour faire la gloire de leur sexe et l'Jionneui

de vos fcmilles
; quatorze maisons charitables devenues des asile.

à toutes sortes de souffrances, et où l'on travaille, nuit et jour,

à sécher les larmes que font couler les maux de toute espè
qui désolent notre pays. Puisse ces institutions se développu
de plus en plus, pour le bonheur de notre patrie! Les vivesl
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sympathies quo nous rencontrons de toutes parts chez nos com-patriotes sont trop encourageantes pour ne pas nous faire po"ter plus haut nos espérances. Ces espérances, elle se éluse-r nt nous osons le croir^. pour l'avantage d'un si bon ZZc est là notre vœu de tous les jours.

" ^^ '

Pardonnez-nous, N. T. C. F, k folie q.e nous commettons

a/^:/^"rr^^'^ .,, œuvrei ^...,.r:rsUi. oor. 11 21). Mais nous nous trouvons obliiiés de le fai^-epour fermer la bouche de ces ennemis de l'%ise qui ne c ail l\pas de pubher tous les jours des écrits menlongel, d n
"

endance serait de vous inspirer de funestes préjugés c ntre nous si

Tprf: "^ "^
^^"'"i."^'

-perdant to^ute confiance dlvos Prêtres, vous cesseriez d'en avoir d*ns votre religion C'estdonc pour vous et pour vos plus chers intérêts que nous élevonsaujourd'hui la voix. En cela nous suivons l'exemple du dcleu
des nations qui dans une occasion semblable, se vitrédui àîadure nces^té de publier les grâces que le Seigneur lui ava taccordées, pour relever la gloire de son ministère. Toutefois
nous vous répétons ce qu'il disait aux fidèles de Corinthe 1;excuser

: C'est pour l'amour de vous, et parce que nous y avons
té forcés pour votre bien, que nous avons 'consenti à nous

laisser aller à une pareille folie. Pactum inslpiens vosZe
coegistis (II. Cor. XII. U). ^

'

^^

Nous venons de vous signaler, N. T. C. F., avec toute laliberté que nous inspire l'autorité de notre divin ministère, lesdangers que court votre religion par lu lecture des mauvais livres,
et par la fréquentation des hommes corrompus dans leur foi Tl
nous reste à vous indiquer quelques moyens qui, dans ces temps
mauvais nous paraissent les plus propres à vous affermir et àvous rendre à jamais inébranlables dans vos principes religieux.In fide Jundati, et stabiles, et immobiles (Col I 23> r«,
inoyens, nous les réduisons à deux„savoir: à VinsiruJ^n, par

abisscment des bibliothèques paroissiales, et à \. pratique,
par un nouveau zèle pour la belle œuvre de la Propagation de UPm: deux mots qui renferment si éminemment nos devoirs à

'

tous, quel écrivain sacré n'a pas cru devoir en dire davantage
de Jésus-Christ. Gœpit Jern^facere et doc^re.
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La plaie des mauvais livres est une piaie saJ^^oante o; cruelle.

Il en sort une humeur postilentieli" iui empoîswune l'univers

entier. Il lui faut donc tu; emède ;>.;; ifique ; et l'Apijtre nous
l'indique en termes courts mais énergiquos, Ir xju'il '.nus recom-
mande la lecture dea bons livre;.. Attendt iecti.m. C'eat que î*

foi y trouve la vivvi lumière qui l'éclairé, pour et faire wi honi-

luagc fkÀxx de raison à la Divine Majesté. Batioiahih ohmjhium.
A la vorik'. la foi se forr./.: par la parole qu'annoncent les minis-

tres de îa riîiiï^on . Fiu'^is ex auditu. Aussi est-ce à ce sublime
ministèf ' ».'6 ; îustrut tion que nous a appelés Jt ^us-Chriât, en
nous ,'levautà i'épiscopat qui succède à l'apostolat C'est donc

à lious qu'est dévolu le soin d'enseigner toutes les mva 'on?. Docete
omnes génies. Oh ! N. T. C. F., cette fonction toute divine

pesait de tout son poids sur notre conscience, dès le moment
terrible où l'Eglise, en nous consacrant, imposait le livre des saints

évangiles sur nos faibles épaules. Pendant que nos mains, pleines

des onctions sacrées de l'huile sainte, touchaient ce divin livre, et

que nos oreilles entendaient en même temps l'ordre de le prêcher
au peuple confié à nos soins, nos ccaurs avaient besoin d'être rassu-

rés par la promesse d'une grâce toute puissante : Prœdicapopulo
tihi commisse : potem enim est Deus ut augeat tihi gratiam
iuam (Pontifical).

Nous vous disons ceci, N. T. C. P., pour que vous compreniez
bien l'extrême nécessité qu'il y a pour nous de travailler à vous
procurer une instruction religieuse qui vous mette en état de
résister aux efforts que fait l'enfer, pour vous arracher le dépôt
sacré de la foi. Messlias enim mihi incumbit. Ce devoir est
si pressant, que les Apôtres se crurent obligés de se décharger sur
les sept Diacres du soin même des pauvres, pour n'avoir plus

à s'occuper que du saint exercice de la prière et û "nistère
sacré de la parole. Nos vero orationi et ministerio bi instan-
tes erimus. Ç'a\ T

* <té pour les rendre capab. - : lubîier les

merveilles deDici., ^ue l'Esprit-Saint avait > descendre du
ciel sur eux, le jour de la Pentecôte, d'innombral w^: langues de
fen. Apostolis immensis linguis apparuit (Misse^;. :: ' jurquoi
toutes ces langues, sinon, pour leur apprendre que ! "^ en eux
devait parler, s'ils voulaient remplir dignement le su.... ;^e minis.
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tère d.^ 1.1 prédication. Tout doit donc aussi chez nous se changer
en langues, puisque, nous avons succédé au ministère apostolique.
Déjà nous vous parlons par la bouche de tous vos Pasteurs; car,
c'ust de nous qu'ils reçoivent mission et grâce d'état pour vous
Instruire, comme nous-mêmes nous vous parlons, avec toute l'auto-
rité du chef suprême de l'Église qui nous a envoyés. Et lui-
même, c'est de la main de Jésus-Christ qu'il reçoit la plénitude
de ses pouvoirs et de ses lumières, pour confirmer tous ses frères
dans la foi. Nous vous parlons aussi par les instituteurs et les
institutrices, que nous consacrons à Dieu pour nous aider à vous
enseigner la route du ciel.

Mais ce n'est point assez, 2T. T. 0. P., pour satisfaire l'ardent
désir qui nous presse de vous faire briller de tout l'éclat de la
foi, et le besoin que vous avez d'apprendre la science des suints.
Nous voudrions donc vous suivre partout, pour vous enseigner,
pour et nuit, et à chaque instant vos devoirs. Mais nous n'en som-
mes pas capables

: notre voix et celle de nos iélés Collaborateurs
dans le saint ministère ne sauraient vous annoncer les vérités de la
religion, que les saints jours des dimanches et des fêtes. Four
suppléer à notre impuissance, nous établissons dans chaque
iparoisse, par l'autorité que nous en avons reçue du St. Siège
Apostolique, VŒuvre des Bons Livres, que Notre St. Père le

•

Pape Grégoire XVI, d'heureuse mémoire, a bien voulu bénir et
enrichir de précieuses indulgences, comme vous le verrez dans le
recueil de règles que nous vous envoyons avec la présente. Par
cette institution canonique, chaque bibliothèque paroissiale sera
une autre chaire de vérité, dont les livres seront comme autant de
langues de feu qui iront se reposer sur chacune de vos maisons
wur y faire briller les vives lumières de la foi, et y allumer les
irdeurs de la charité. Ces livres bien choisis seront autant de
'ouches qui vous répéteront, autant de fois que vous le voudrez
les leçons de sagesse d'en haut. Ce seront de muets mais élo-
[uents prédicateurs, qui vous apprendront à connaître, à aimer et
servir Dieu qui nous a créés tous, ot à sauver vos âmes : car
est là tout l'homme.

Ils vous diront, pères et mères, ce que vous devez à vos
'niants, et ce. cm.(^ vo«! on^'an*'' """" -^nX ' - -• i " •.. 4i._ ïi,a„i!.,i,G^.,,„u, uoiviruuj ui, eu le raisant, vous

H
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serez tous heureux. Ils vous apprendront, époux chrétiens, à pro-
ùter des abondantes bénédictions que le Ciel a daigné verser sur
vous, ^u jour de votre alliance, pour vous sar.ctifier d.ns un état
que Dieu honore jusque-là, qu'il en a fait un des sacrements de son
h,l se Ils vous dirigeront, vous tous qui aspirez sur la terre à la
paix d une bonne conscience, pour vous faire arriver au bonheur
promis dans le ciel à la vraie vertu, et ils vous enseigneront sûre-

i ment à faire de sincôres confessions et de ferventes communions
ll8,vous feront découvrir tous c^s monstres de péchés qui vou-
draient rester cachés dans vos cœurs. Oh! quel soulagement
n éprouve-t-on pas, quand on est débarrassé de ce fardeau !

'Un bon livre, dans une maison chrétienne, est un ami qui
donne de sages conseils

; un médecin qui enseigne d'excellents
remèdes;.un consolateur qui essuie bien des larmes; un direc
teur qui n.ontre les voies de la perfection à ce., âmes de choix quel

^
Diexx appelle à une haute sainteté

; un prédicateur qui convertit
de grands criminels. Et, en effet, n'est-ce point par la lecture
des bons livres que l'Église a gagné à Dieu un St. Augustin, un
8t. Ignace de Lojolu, et tant d'autres qui, de grands pêcheurs
qu lis étaient, sont devenus de grands saints. Faites-eu l'expé-
rience, N. T. C. F., et vous en recueillerez bientôt les heureux|

' truits. Pour quelques chelins par année, vous répandrez l'abon-
dance et le bonheur dans vos maisons

; car ce. bonnes lecturesj
vous, détacheront peu à peu des faux plaisirs qui coûtent si cher
à contenter. Elles feront régner chez vous lu simplicité dans les
habits; et par là, que de sages économies vous pourrez fliiro dans
mtérêt de vos enfants! Car, il faut l'avouer ici en gémissant, le

luxe a ruiné bien des familles. Les parents sont si faibles
quand leurs enfants les pressent de satisfaire leurs goûts et leurs
penchants! Calculez vous-mêmes ce que, chaque année, vouJ
dépensez de trop pour leurs ajustements, leurs promenades, leurJ
divertis-sements. Avec de bons livres, ils apprendront à se passer
de tout cela

;
ils aimeront le toit paternel, et ne le quitteront

guère que pour le travail, ou les exercices de la religion Heu-
reuxsils ne connaissent que deux chemins

; celui de l'église et
celui du champ qu'ils doivent cultiver !

Les bons livres renferment une liqueur mille fois plus délicieuj
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que 'e? liqueurs enivrantes auxquelles vous avez renoncé de si

grand cœur, pour l'amour de N. S. J. C, et ils coûtent mille fois

moins chtr. Ils deviendront les compagnons assidus de vos
enfants, et les préserveront de la société des jeunes gens libertins,

ivrognes, ou blasphémateurs. Ils les porteront à aimer votre
compagnie, à s'amuser agréablement avec leurs frères et sœurs,
ou avec ceux de vos voisins. Ils passeront les longues veillées
d'hiver à chanter de doux cantiques, à raconter de touchantes
histoires, à faire des jeux innocents sous vos yeux et avec vous.
Vous vous ferez un vrai bonheur de mêler votre joie à une joie si

pure. Ces rassemblements de famille ne valent-ils pas mieux
que ces affreuses orgies qui heureusement ont disparu presque
partout, et dont nous ne vous rappelons le souvenir que pour les
déplorer, et en gémir avec vous devant Dieu ?

Avec de semblables mœurs qui vous reporteront à l'âge d'or,
oii vos pères ét&ient si heureux, ne voyez-vous pas, N. T. C. F.
de quels chagrins cuisants vous vous préserverez? Car, enfin
vous séchez d'inquiétude, la plupart du temps, quand vos entants
sont loin de vous. Vous craignez avec raison qu'ils ne fassent de
funestes rencontres. Vous vous attendez, à toute heure de la nuit,

à les voir revenir dans un état d'ivresse. Vous redoutez surtout
la perte de leur innocence, dans ces longues et interminables
veillées, pendant lesquelles le démon h a dans leurs jeunes
cœurs tant de traits enflammés qui les livrent aux vertiges d'un
fol amour.

Pour vous épargner tant de maux, et vous procurer tant de
biens, ne ferez-vous pas de bon cœur le sacrifice d'une somme
modiq,ue pour fonder d'abord la bibliothèque de votre paroisse,
et ensuite pour l'entretenir ? Ne tiendrez-vous pas à honneur d'y
posséder une collection de lîvres propres à tormer votre cœur, et

à cultiver en même temps vt tia intelligence. Car, si nous dési-
rons par-dessus toutes choses votre bien spirituel, nos sommes
loin d'être indifférents à votre prospérité temporelle

; et nous ver-
rons avec plaisir vos bibliothèques paroissiales remplies de
volumes, dont vous puis hz vous servir dans ce double but.
Que d'avantages vous pou vez aller y recueillir I Que de ser^

.,«?.îv,a^.ica Ca^aijix:a uG rcutire ji vos familie&, a ïOtre
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paroisse, au pays en géadral, pnr les connaissances que vous aurez
acquises de 'a sortj.

Au reste, toutes les mesures sont prises, N. T. C. P., pour que
le projet d'établir une bibliothèque dans chaque paroisse ait un
plein succàs. Dieu l'ayant béni par les mains sacrées du Souve-
Tnin Pontife, qui le représente sur la terre, il ne peut manquer d'
prospérer. Il nous semble déjà en goût^ les fruits délicieux.
La seule pensée que, dans pou d'années, notre p.mplc chéri ^era
nussi industrieux que vertueux, aussi économe que libéral, aussi
habile qu'honnête, aussi bon négociant qu'infatigable cultivateur,
nous fait tressaillir de toute la joie de notre dmo. Car, Dieu nous
est témoin de la tendresse avec J quelle nous vous aimons tous
dans les entrailles de J. C. Testisenim vùhi eut Deus qu^.'wdo
cupiam omnts vos in viacerihus Jésus Christi (Philip. I. 8).

Pour a. liver bientôt à un résultat si désirable, vous ne devez pan
manquer, N. T. C. F., de favoriser de tout votre pouvoir l'éduca-
tion de vos enfants. Mais, afin que cette belle œnv-e puisse avancer
avec plus de rapidité et Uc succès, n'hésitez pis à payer Uo
bonne grâce la modique contribution que la loi demande de vous
pour le soutien ^q vos v'coles. V is devez faire ce sacrifice avec

.
d'autanÉ moins difficJté que .. gouvernement, dans son zèle
pour encourager l'instruction parmi la jeunesse du pays, s'offie à
en partager les frai? -'"alement avec vous. N'->t-il pas de votre
intérêt de tirer parti de cette libé-v'ité, qui vous est d'ailleurs
ménagée par vos propres représentants, ces ho-nmes de vr-tre

choix et de votre confiance. Si d'.., u-es oherchont à vor... per-
suader le contraire, croyez, ov -'ils trompent, ou (j -'ils veulent
vous tromper. - L:i loi concei 1

1'
ication n'est sar ^ doute pas

parf:^ite; mnis profitez des a.atageb qu'elle vouô off e,et priez
pour qu'elle s'améliore de manière à exercer partout un. ^,iup salu-
taire influence

;
car, c'est de Dieu seul qu'il faut attendre la sagesse

qui éclaire les hommes chargés de faire les lois, et de gouverner les

empires. C'est ainsi que vous contribuerez à la prospérité spiri-

tuelle et temporelle de notre patrie. Vons l'aimerez trop cette
belle patrie, t vous êtes trop intéressés à y voir régner la paix,
pour ne pas consentir sacrifier vos vues particulières au bien
général. Avant tout, N". T. C. P., Dieu et la Patrie. Car là

seulement est le salut de la société.
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Nous v-ous avons indiqué, N. T. C. F, plusieurs n^oyeas dedétruire en vous a cha.ro de pestilence; ot d'en chasser l'igno.rance source malheureuse de tant de dun.nables erreurs II estcependant un ennemi bien plus à craindre, et contre lequel il noum.port. de vous mettre en garde

, c'est la mauvaise vie qui àcoup sûr, a enfanté plus d'hérésies, et perd- plus d'âmes
','

Ignorance, quelque préjudioiaole qu'elle .1 En effet Tsjoreilles catholiques ont sans cesse, depuis votre plu. toad^
enfance, retenu de cette sentence de l'Apôtre St. Jac^ue^ lu2i»nnsles œuvre» est morte. Et, par conséquent, cette Voi, lob deust,ùcr, rend plus coupable, et expose à déplus grands bâti,ments, s. 'os œuvres ne l'accompagnent. Notre devoir et don

Ul ": ^\^^"'^^'--^' -- l'Apôtre St. Pierre, de b eora ailler à dre certaine votre vocation et votre élection parla^t^ue de toures sortes de bonnes œuvres. Magis satuZ vt

IL Jr-et. 1. 10 ) Pou ela, nous vous exhortons instamment àmbrasser avec ardeu, favoriser de toutes vos forces iw'd la Propagalion do la .oi, qui vous est déjà si connue rtTuiest une source do tant de bénédictions. CetL admiTab"; il^-pht aujourd'hui le monde de ses œuvres lumineuses qui brtnt aux yeux de toutes les nations, et qui font glorifier lârJufcPè e qm e.t aux cieux. Lnceat U,. vestra corum/.^
t v^deant opéra vestra loua, et glorijicent j.ntr^ vestruT^iWcœhsest (Math. V. 16.) Jetée en torrl comme "1

deUevé,
,

n'y a pas encore trente ans, elle est déjà devt u" unnd arbre qux ombrage l'univers, et dont les faits déli ieu\assasient maintenant des peuples de toute origine. SembkbL !
source du paradis terrestre, elle s'est partagée en quatre .r^euves,pour anoser toutes I- partiesL l'ancien en^noteau^onde

;
et les nations altérées de la vérité éva, .d'.ue . couri!!?

|ur ses riva, ., pour boire à longs traits .es .aux"y^^Z '

|aill..>-8ent jusqu'à la vie éternelle
vivinantes qm

,_ ....„„, j,,,, ^g ^^^^ naissante, le sang des martyrs

'r *i

I* i



I

78 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES,

a plus (l'une fois coulé pour devenir la semonce de nouveaux

chrétiens. Kilo transporte et nourrit les hommes apostoli(|ueH

qui, semblables à des nu-vjçes bienfaisant«, vont r(''[)an(Iio la

céleste roséo sur les terres brûlantes et lo sol aride de l'infiilélité.

Elle fait publier dans toutes les lanpîues les merveilles de Dieu, et

les bontés miséricordieuses de sa mère. Elle fait couler les eaux

saintes du baptême sur des milliers de têtes qui, iusqu'alors,

n'avaient porté d'autre joug que celui du démon. Elle ouvre à

d'innombrab.es pécheurs les portes de la piscine sacrée de la

pénitence, où se lavent les honteuses souillures de hi gontilité.

Elle prÔBento à ces cœurs purifiés le festin délicieux de la divine

eucharistie dont la douceur surpasse tout sentiment. En un

mot, elle prépare pour le ciel une infinité d'âmes, que l'ignorance

et les passions entraînaient vers l'abîme éternel.

Maintenant quel est le cœur catholique qui ne batte de joie, au

simple récit du bien immense opéré par cette œuvre incompara-

ble? Quel est celui parmi vous qui ne voulût acheter, au prix

des plus pénibles sacrifices, le bonheur de pouvoir y participer?

Cependant l'Église notre bonne mère ne demande pour cela que la

récitation à'nn pafer et d'un ave, chaque jour, et l'aumône d'un

80U par semaine. Et il se trouverait parmi nous des chrétiens

assez lâches pour néglitrer de prendre part à une œuvre si exce

lente I Hélas! ils comprendraient bien peu ce que c'est que le

salut des âmes, l'œuvre par excellence, l'œuvre pour laquelle uu

Dieu s'est fait homme, et s'est sacrifié sur la croix.

Il s'en faut toutefois, N. T. C. F., qu'on ait à reprocher à

notre pays si éminemment catholique cette mortelle indifférence,

qui mériterait d'être pleurée avec des hirmes do sang. Grâce à

l'infinie Miséricorde et au zèle du Clergé, l'œuvre de la Propa,s,'âj

tion de la Foi existe parmi nous depuis assez longtemps, et l'oi

peut montrer avec complaisance le bien qu'elle y a déjà produit,!

Toutefois, il faut en convenir, elle n'est as JlU!^si généralenienl

établie qu'elle devrait l'être ; et c'est pour cela que nous réunii

eons aujourd'hui nos voix pour vous conjurer de nous aider

garder soigneusement la foi que nos pères ont implantée sur

sol, et qu'ils nous ont laissée comme le plus précieux héritigi

You» ue ïé»iBLêrez pas aux motiis que nous aiioas vous allugu:
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dans l'.rdonto charité doJ. 0. qui nous p,^.se de ne rien nd-Mi.
ger de tout ce qui peut contribuer à la conHcrvution de ce dé^t
sacré^ I s'u,.t d'abord de garder j^,r nous ce trésor ine.tira-
ble. Or, le n..1yen le plus court et le plu. certain de nous assurer
cet avantage, o est de travailler avec zcMe à le communiquer à
nos frères, à quoi que pays et à quelle que nation qu'ils appartien-
nent. Car, dans un cœur vraiment catholique .'ajustent parfai-
temont. et uvecun ordre adn.irablo, toutes les nationalités, les orid-
nés, les habitudes. Tout s'y perd et s'y confond

; une seule chose
8 y

retrouve toujours c'est la charité qui nous fait aimer tout le
inonde pour Dieu. Un peuple, qui communique la foi aux autres
peuples par sa pr.ôre et son aumône, fait assurément une œuvre
plus agréable à .on Créateur que s'il nourrissait tous les pauvre.
Si doue, c.,mmo on n'en saurait douter, un seul verre d'eau
frcde donné pour l'amour de Dieu, peut procurer une gloire
ternelle, quelle récompense no mérite pas le zèle charitable qui

fa.t couler un fleuve d'eau vive, pour abreuver des milliers de
pauvres âmes plongées dans les ténèbres de l'erreur ou de l'infidé-
hté. Un peuple d'apôtres pourrait-il être .ans foi? Oh i nonAu contrnire, plus il fera d'efforts pour porter au loin le

"

divin
flambeau, qui doit luire aux yeux de toutes les nations, plus sa
toi deviendra vive et animée.

Nous en avons un exemple bien frappant dans la France, d'où
Bortirent nos perospour venir évongeliser cepoys, et le soumettre
au joug de la religion. A quoi faut-il attribuer la conservation
de la foi dans cet empire, au milieu des épouvantables commo-
tions qui

1 agitent depuis plus d'un demi-siè.lc, .f qui ont renver
^troia trônes et tous les gouvernements populaires dont on y a'voulu faire

1 essai ? N'estce pas évidemment à cette foi vive quiImlgré limp.ete d'un grand nombre, y est restée profbndémen;
nracinee? Ce pays si agité, où les sceptres et l.s institution
humaines se brisent comme de l'argile, ne possède encore sa foiantique que parce qu'il la communique aux autres. Chaqueannée on voit sortir de on sein une troupe ardente d'homme
apostoliques qui se partagent le monde infldèle. Pour les soute

•

|nir dans les travaux de leur pénible ministère, des milliers de-um.5uppnaaLes se lèvent vers le Ciel; des milliers de bouches

•« il

*,„i
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font entendre le cri de la prière au cœur de Jésus, l'auteur et le

consommateur de la foi ; des milliers de bourses fout couler le

fleuve de la charité dans les pays lointains, où les missionnaires

'vont faire briller la lumière de l'Evangile. Mais' supposons, ce

qu'à Dieu ne plaise, que la religion nous abandonne pour aller

porter ses bienfaits à des peupLs plus fidèles; que verriez vous

alors, N. T. C. F. ? Ce que l'on a vu partout où l'impiété a pu
prévaloir. Vous verriez vos Prêtres égorgés, du chassés du sol

de la patrie, vos églises profanées, vos belles fêtes abolies. Dès

lors, il ne vous resterait plus de Pasteurs pour laver vos tendres

enfants dans les eaux saintes du baptême
;
pour leur apprendre à

vous aimer et à vous respecter
;
pour les instruire, les purifier de

leurs fautes, et les nourrir du pain des anges. Hélas! au con-

traire, ces pauvres enfants seraient livrés à l'enseignement de

maîtres irréligieux, qui proudraient à tâche de séduire leur esprit I offertes par le go
et de gâter leurs cœurs. Et vous-mêmes, vous n'auriez plus Nous n'avons pas

auprès de vous l'homme de Dieu qui vous soulage, quand vous

êtes dans la douleur
;
qui vous montre la route du ciel, quand

vous vous en écartez
;
qui vous réconcilie, quand vous avez le

malheur de vous souiller par le péché
;
qui vous administre le

pain des forts, quand vous êtes faibles
;
qui vous porte les derniè-

res consolations de la religion, quand il vous faut quitter ce

monde
;
qui verse sur votre tombe l'eau sainte mêlée de ses lar-

mes, quand vos corps y sont descendus pour s'y reposer à l'ombre

de la croix, en attendant le grand jour de la résurrection
;

qui

vous suit, après votre trépas, dans le monde inconnu où vou3

êtes entrés, tenant en main le calice plein du sang de l'a^-neau

sans tache, pour supplier le Souverain Juge de daigner vous H^eaucoup plus no
recevoir dans le lieu de rafraîchissement, de repos et de paix. contredit pour cela

Ces détails vous font sans doute frémir, et vous ne voudriez Bncuveaux colons le!

pas pour tout au monde vous exposer, ainsi quo vos enfants, à de Bieurs paroisses, C
si épouvantables malheurs. Cependant, vous n'avez là qu'une Bsociété de la Propai

très faible esquisse des horreurs qui se sont commises, pour la B Une autre œuvre
même cause, en d'autre contrées. Il noas importe donc de B«st de procurer le n
travailler de toutes nos forces à les éloigner à jamais de ce pays, patriotes, que sont ^

Or, quel est, N. T, C. F., le moyen infaillible pour cela ? Nous B^ont réduits à une {

vous le répétons, c'est le zèle pour la propagation de la foi. Dieu |les avantages qu'on

vous aimera, si
'

l'ôtera jamais, si

faire fleurir dans

velis dans les oni

malheur ne serait
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vons aimera si vous aimez et pratiquez sa religion H ne .nlotera jamais si vono vr.«= ,

'ciiç,iun. u ne voua

si belle : il en est un «ir»., . •
P^"'^ ^''^"e œuvie

compatrioto, pour ir.rder?!,«'" ^° '"•"""" * ""^

lage. Vous comprenez a sémpnt «»..„„ ,

I
de la colonisation des terre 1^11,7, '

''"^'°' '°"^ ^^^^^^

[offertes par le fïouvernern .
\''''''''^'' ^^^ vous sont

Nous nLnspf^m ^^e ::rLT ^7^^^--
triotes gémissent à l'heure qu'il eltsur la p r*"'

^" ''"'^^'

allaient chercher fortune; ^e l^ rvit::in 7^^^^
''

gons se condamnent antr«v.,n n^„:i.i
" °<''°"""><' nos jeunes

pas forcés de onitte lenrtw "^

P t **"""' P°" "'«'«

d'excellente tern LI df
"^''l*"'''''»' '« "iHions d'Sore,

ce côté-È ceu. de noTIe^n,^
«"F* donc de diriger de

U de les retenir air d^r, "
efnT'not'* f"-""'«ste et asse. riche po„r renfer,„er e" nonrri "ne'\

'.Tbeauconp plus nombreuse. Or, le mny^nTe Is ffiT'"'™
contredit pour cek, c'est de proiu.r, autant ouo ^ZTouvean. colons les secours religieux dont iJluiC »t ,leurs paroisses. C'est donc ce qne doit avoir lcC dT/ • Thxm de la Propagation de la Foi.

° ^'"'^. ''

I Due autre œuvre digne de toutes vos sympathies N T n Ti.bt de procurer le même ionhenr au grand noSV' -

Uio.es, que sont dispersés sur notre lonleW' ""^ """"^

f«t réduits à une affreuse misère sprltuelu Là ?,.''"' '

h --'-=- <ï«'»n leur promet, ils' o„'lt h'^^T^ """^

I

" r— *
sa p'<ipan,, comme

6'
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des brebis errantes, sans temples et sans Pasteurs. Hélas I les

joies de nos fêtes religieuses ne leur sont plus connues! Ils ne

voient plus briller le clocher de l'église de leur paroisse, qui

réjouissait si fort leurs yeux dans les beaux jours de leur

enfance I Ils n'entendent plus le son béni de ses cloches

harmonieuses qui faisaient vibrer dans leurs jeunes cœurs le déli-

cieux sentiment de la piété. Nos touchantes cérémonies ne

déploient plus à leurs yeux attendris leur pompe majestueuse ! La

voix des Pasteurs qui leur avaient appris à bégayer le nom de Dieu

ne vient plus réjouir leufs oreilles. Oh 1 qu'ils s'ennuient sur cette

terre étrangère, où ils ne peuvent plus répéter les doux cantiques

qu'ils chantaicjt si joyeusement, quand ils étaient près de vous.

Semblables aux malheureux enfants d'Israël, errants sur les bords

des fleuves de Babylone, comme ils pleurent amèrement, au sou-

venir de leurs pères qui ne vivent que pour eux ; de leurs mères

qui ne comptent que par leurs larmes les longs moments de leur

abience de leurs amis et de leurs voisins dont la société leur était

si agréable 1 Ces tristes gémissements de vos frères, loin de la

patrie, réveillent sans doute en vous, N. T. C. F., l'amour du sol

natal, et vous fortitient dans la résolution de vous y fixer plus

fort( ment que jamais. Ils doivent vous inspirer en môme temps

l'ardent désir de \oir revenir au milieu de vous tant de patents

et d'amis dont l'éloignement vous cause tant de regrets. Puisse-

telle bientôt '^^onner pour eux tous l'heure si désirée du retour]

dans le sein de la famille !

Vous portez en outre un bien vif intérêt auxjeunes gens laborieuïl

qui, dans l'espoir de s'a>'surer quelque bien-être par ia suite, vom

travailler dans les chantiers qui s'ouvrent partout au milieu de|

nos vastes forêts. Vous devez souhaiter qu'eux aussi ils puisseni

apîès plusieurs années de pénibles travaux, venir se reposer di

leurs fatigues, non loin du lieu de leur naissonce, et se fixer si

une terre qu'ils auront acquise au prix de tant de dangers.

C'est donc, N. T. 0, F., dans l'intérêt des uns et des autre:

comme dans votre intérêt et celui de vos enfants, que nous venoi

vous exhorter à favoriser la colonisation. Mais comme, po'

vaincre les difficultés, les efforts réunis d'un giand nombre odI

beaucoup plus de succès, nous croyons devoir vous recommander
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former dans ce but certaines associations, telles qu'il en existe déjà
dan. le pays, et que vos Pasteurs seront bien aises de vous faire
connaître. Si nous vous fai.sons cette recommandation, c'est que
rien ne saurait être plus agréable à notre cœur, que de vous voir
demeurer avec nous sur cette terre qui vous a été préparée par
la Divine Providence, et y jouir du bonheur attaché uux vertus
patnarchales qui vous ont été léguées par vos pères
Vous re„>arquerez, N. T. C. P., que, pour conserver la foiparmi vous nous employons des moyens entièrement opposés à ceuxdont enfer fait usage pour la renverser. En effet, à des hommes

qui blasphèment et maudissent, nous opposons des hommes oui
pr.ent et qui aiment; à des livres corrompus, nous opposons des
livres saints; à des journaux impies, ou ennemis de votre foi
nous opposons des journaux relijjieux, non d.ns des vues polit''
ques, mais uniquement dans l'intérêt du catholicisme si cruellement attaqué de no^ours; car, nous le déclarons ici sole-melle
ment, nous n'entendons nullement entrer dans les querelles de
parti; notre mission est trop sublime, pour nous permettre de
descendre dans cette arène des passions humaines. A des sociétés
secrètes et cachées dans l'ombre, nous opposons des associations
qui se montrent au grand jour, sous le glorieux étendard de
la croix.

Ces sociétés secrètes, N. T. 0. F., Dieu les réprouve, et son
liglise prononce contre elles ses anathèmes: nul doute par cons^
quent qu'elles ne marchent sous le drapeau infernal do Sitan'Ln vain prennent-elles les dehors de la bienfaisance et du secours
mutuel

:
elles ne le font évide.nment que pour mieux tromper le

âmes droites
;
elles imitent en cela leur père qui se transforme enange de lumière, pour séduire plus sûrement les infortunés enfants

i Adam. Biles sont gouvernées par des hommes pervers qui trom
pent leurs frères, en les laissant en dehors des clubs ténébreux où
Ils complotent les plus noirs projets contre la religion et la société
^ entrez point dans ces associations dangereuses qui ont causé et
qui causent oncoro tant de mal H la vieille Europe

; ou si ^us
favez eu l'imprudence de vous y engager, hâtez-vous d'eu sortir
^car el es sont de vraies Babylones frappées des malédictions du
|Cie.

:
elles sont de nouvelles tours de Babel bâties par des homme,

m
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qui veulent à tout prix s.itisfdire leur ambition. Parmi eux règne

un eapritde trouble et de désordre : leurs langues sont confondues :

ils ne s'entendent point les uns les antres, ou plutôt ils ne s'enten-

dent que sur un seul point : c'est quand il s'agit défaire la guerre

ù, Dieu et à ses saints. Fuyez donc leur Babyloue; qui est la ville

capitale du roi des enfers. Fmjite de medio Babylonis, et salvet

wutgquisque animam suam. (Jer. LI. 6.) Quant à nous le

Seigneur nous défend de garderie silence sur les projets ténébreux

de ces hommes insensés; car, si nous demeurions tranquilles à la

vue du péril, nous serions infailliblement enveloppés dans les cliâ-

timents dont il menace ses ennemis. Nolite tacere super iniquita.

tem ejits ; qmniam tempus idtionîs est à Domino. (Ibid.)

Vous comprenez maintenant, N. T. C. F., les puissants motifs

qui doivent vous engager à venir à notre secours, par vos ferven-

tes prières et par les autres moyens que nous venons de vous

indiquer. Obsecro ergo vos/ratres...ut adjuvetis me in orat'KMi

his vestrisper me...ut libérer ab injidelibus, (Eom. XV.' 30

31.) Ces prières, nous vous les demandons pour obtenir les béné-

dictions du Ciel, non seulement sur les différentes œuvres dont

nous venons de vous entretenir, mais encore sur celles dont nous

aurons à nous occuper dans notre prochaine assemblée régulière.

A ce sujet, nous éprouvons beaucoup de plaisir à vous annoncer

que cette assemblée, qui sera le premier Concile de la Province

Kcclésiastique du Canada, s'ouvrira à Québec, le 15 Août 1851

jour de la fête de l'Assomption de la Sainte Vierge. Nous avons

choisi ce jour si glorieux pour Marie, afin que nos délibérations

ouvertes sous ses auspices soient plus agréables à son divin fils,

et reçoivent une protection toute spéciale. En attendant, que vos

vœux s'élèvent avec le» nôtres vers le trône de l'éternelle Sao-esso

pour la supplier de nous, faire part des lumières dont nous aurons

plus particulièren»ent besoin dans cette occasion solennelle, afin

que les mesures que nous adopterons tournent davantage à la

gloire de Dieu, et au bonheur de cette partie du troupeau de J.

C. qui a été confiée à nos soins.

. En sollicitant ainsi vos prières, N. T. C. F., nouf le faisons 1

avec d'autant plus de confiauce, que nous avons aujourd'nui sous

les yeux une preuve éclatante de l'efficacité attachée aux suppli-
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«lion, de, fidèle,. Voici en effet que „„„„,„,,„„,, pendant „„enoua «Mme, rénni, en eette ville p„„r vo, intérêt, erpurlcr,

le Pape à Jte„e. No„, onblien, nn instant tonte, no, fati-ue, eton, non, hvron, anx transport, de notre joie, en appre^t iettanre„> événement qni e,t nn vrai triomphe ;,„rîa foT et „,semble te lemont providentiel on'll aa ' •"'

.umaine, <-«, J."""'T' T '' )*»""«"« tonles le, vue».umaines. Car, qn, a pu m^pirer'à la Eépublique Française la

M coeur d nn peuple qui venait de briser le trône de sou EniUurage qu'il a déployé pour rétablir le trône iroeldl'Ro. de la C„é Eternelle ? C'est évidemment Dieu, dont la mai"luisante enchaîne la volonté de, nations ans^i Li ol nt qûeu de, „mple, particuliers, qui lui a inspiré cct.e T/néren!«ut,on, et qui lui a facilité les moyen, de l'e.écuter Z tk* cause tant-il attribuer ce secours,! visible de la Divine

t':::rÉ:::^TZlT7r''''- '?-'°°° "'-^-^^

le vœu!, e7I -A 7 ' '^"" """' "'"• ''""'•«« a retenti
e vœux et de prières, adressés au ciel pour le Père de la Famille
.
-et,eone ezdé sur la terre étrangère. Tant d'humb , sunp i^.t,.n, ont é« entendue, et exaucée,. Elles devaient 1 êtr^NC. F., car aujourd'hui, comme au temps de St. Pierre J c'

iZZÏT- t
P";»-'^""-' " - pouvait lui reW h

Jte qu elle 1„, demandait avec tant d'instance, pour «>n pèren-a,m
.
H e,t donc vrai qu'après dix-hnit ,iècle,f et pour ,„"

I..X cent omquanle-septième Pasteur, la sainte Êgli e aLéZe de D,eu, comme elle le fut aux beaux jour, de s. natancet.^ la perronne de Pierre, le premi,, successeur de J C
'

ItlTrr' ^7°- ** "^^ ' '" "" a-un 'de, „ai,

tZ la ° T
°' "" '''°""""" "''''' I-»'' - «a,nte mère

* A.as la ,o,e Ayons oonfianoe, p. ,<. ,„e le bra, de Dieu n'esth raecourc,. la barqno de St. Pierre doit être agitée maise e
h«"^' P&ir. Bestou, donc dans ceUe barque qui, d puîp !

.:X nrt
"";*^"°

i'"' '^ '»p^^^' «""-a-
«nrirr,,'"'!• ^''' «»;'™ «™ a daigné ex„ucer

l !".f:
1°""" * °'ï^ ^' '<""« '-i^ï'-. joignon^nou. au„i à

- i -- =;.i.r,jaer a wèu le» ,entiments de aotr, vive recounai,-



Tî'

!
i

86 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES,

sance. en répétant l'hymne sacré qu'entonnait avec una si douce

émotion l'immortel Pie IX, le 12 Avril dernier, dans la magnifi-

que basilique de St. Pierre, pour célébrer son retour au milieu de

son peuple, que des méchants avaient égaré. Chantons cet hymme
d'allégresse qui va retentir dans tous les temples, du levant au

couchant, partout où il y a des catholiques, et témoignons à Dieu

combien nous sommes sensibles à la nouvelle faveur qu'il vient

d'accorder à son Eglise, dans -la personne de son chef.

A cette fin nous ordonnons que, le premier dimanche (1) après

la réception de la présente, un Te Deum solennel soit chanté, à lai

.«uite de l'ofiBce du mîitin, en actions do grâces pour le rétablisse-

ment du chef de l'Eglise sur le trône pontifical, et qu'il soit suivij

de l'oraison ^jro ^rwïîiarMWi actione, à laquelle on ajoutera l'oraisoa

Deus refugium, etc.. pour obtenir du ciel les secours et les grâces

dont il a plus que jamais besoin, au milieu des difficultés que lui!

ont léguées les hommes criminels qui ont attiré tant de maux sui

la capitale du monde chrétien.

Nous finissons cette lettre, N. T. C. F., en souhaitant ave(

l'Apôtre que le Dieu de paix soit toujours avec vous. Deus awtorj

pacis sit cum omnibus vobis. (Bom. 31.)

Sera la présente Lettre Pastorale lue ot publiée au prône di

toutes les églises paroissiales et conventuelles, et en chapitre da

toutes les Communautés religieuses.

Donné à l'Evêché de Montréal, sous notre seing, le sceau d(

nos armes et le contre-seing du Secrétaire de notre assemblée,

onzième jour de Mai de l'année mil huit-cent cinquante.

t P. F., Év. DE SidymE, Coad. de Québec et Adm. v.

l'Abchidiocèse.

t Ig., Ev. DE Montréal.

t Patrick, Ev. de Carrha, Coadjuteur et Admini

TRATfiUR DE KiNGSTON.

t J. C, Év. DE MaRTYROPOLIS, CoADJUTEtJR DE
' MONTKÉAl

t Jos. Eugène, Ev. de Bytown.

Par Messeigneurs,

C. F. Cazeau, Ptre., Secrétaire.

(^Pour vrcde copie),

J, 0. i'AKÉ, Chan.-Secrétaiiu,

(1) N. B.— Si la lettw pastorale est lue par parties, il conviendra

lire, le premier dimanche après son arrivée, l'article qui concerne le retoij

(je N. S P, le P>*pe à Rome.
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CIRCULAIRE SUR LA BÉNÉDICTIONDE LAPIERRPANGULAIRE DE LA CHAPELLE DuSlA^^^^^

Monsieur, ^ Novembre 1851.

Par la Présente, j., vous invite à assister à la béné-Hction de la

Jl-veché. C«tte cérémonie aura lieu Dimanche prochain 9 du

r;r',

j

'

"t'
'' '''''''^'' ^'«"^^^^^ ^- -porte:

à 1
Eveché mofa.t croire que vous vous forez un plaisir de prendrepart à cette fôte. Ce sera d'ailleurs une occasxL pour vo" dvoir quel emploi on a fait des généreuses souscriptions du Clergédece Diocôsectd'un grand nombre de Citoyens de cett. viîepour la construction de cet édifice.

'

Je suis avec une parfaite considération,

Monsieur,
Votre très humble et très-obéissant serviteur,

t IG., ÉV. DE MONTRÉAL.

POST-SCRIPTUM A LA CIRCULAIRE DU
3 SEPTEMBRE 1852.

rnnT"f
'~^'''^''''"' ^" ^'""' ""' ^°""^^ ^"'^ Prêtres qui garde-ront les cures de ceux qui travailleront au Jubilé, afin que ceux

c. ne soient pas dérangés, pour aller faire leurs offices
Comme le Registre des aflkires courantes du secrétariat a été

détruit dans l'incendie de l'É vêché, je vous prie de faire tenir auplus tôt à ce bureau, une note indiquant la date des pièces ci-des-
ous mentionnées, que vous auriez pu obtenir, depuis le 1er Avril1S49. Dtplonies pour Vérection du chemin d.. la croix ou
quelques confrênes

; Us Indulgences de. la To^a^saint ; Cor^ré-

^r^^>sau^Fahr.^ues de faire crta.nes dépenses , OMin..^:,
rçues a.ec la date et le lieu de Vordination, et le nom de VÉoêauegm confère l ordmation

; Consécration aux missions; Lettres de

.v.T^'r,! 't
^-^'f^^^^urs de communautés. Approbation

^....cucccs ae uo,porauon, ou d\tJiection de Supérieurs deMtunaire ou Collège.

t IG., ÉV. DE MONTRÉAL.
( Vraie copie),

J. 0. Paré, Chan, Secrétaire.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ DU DIOCÈSE DE MONTREAL SUR LE GRAND INCENDIE DU HUITJUILLET.

Monsieur,
^osrnt.L, le 8 Octobre 1852.

J'accoD3pagne la Lettre Pastorale de ce jour de quelques obser-
vations, qu, me paraissent nécessaires, pour que chacnn puisse!
uniformément

1 exploiter, autant à l'avantage n.oral de ses Parois-
Biens qu au soulagement temporel de notre ville souffrante.
Je dois avant tout témoigner au Clergé en corps, combien

lEveché demeure sensible *ux larmes d'attendrissement, qu'il a
versées sur

1 incendie, qui a ruiné la Cathédrale et ses dépendances
Nos premières entrevues après ce déplorable événement rappe-
laient dune manière bien frappante ces paroles de Jnb: Cnm\
élevassent occulos...ploraverunt. Nous n'oublierons jamais ce
que nous devons d'amour et de- reconnaissance, pour un intérêt
81 Vit et si cordial.

Maintenant, quelques observations sur notre grand et terrible
incendie. C'est assurément un malheur public, qui ne peutl
manquer de se faire sentir partout. Il intéresse donc nécessaire

'

ment tout le monde. De grands désordres en ont été la cause.C est ce qui justifie pleinement la Providence; et il est à rem.r-
^uer que les fidèles ont besoin d'être fortifiés là-dessus. Ces
desordres sont en grande partie la faute des bons; parce que
pouvant et devant les empêcher, ils ferment les yeux dessus par
faiblesse, crainte et lâcheté. Ce qui se passe tous les jours dL
es auberges en est la preuve, et c'est ce qui explique pourquoi
tous justes et pécheurs, ont été frappés. Pour ma part, j'attri.
bue le malheur de l'Évêché à mon peu d'énergie à corriger les
abus qu. régnent dans le Diocèse. Pour donner l'exemple au
peuple, montrous-nous intrépides, chaque fois qu'il s'agit de faire
la guerre au vice. Soyons de vrais Phinées. Zelatus estpro JDeo
8U0, et expiavit scelmfiUorum Israël
Le malheur de la ville et la misère de ses habitants sont de

puissant» motifs à alléguer pour s'opposer aux bals, soirées, danse.
et autro» divertissements, toujours dangereux, mais aujourd'hui

tout-à-fait d^

donnerait à se

Car avec peu
cent de Paul \

ces entières, qi

Le Jubilé i
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j
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to»l.à-fait déplacés. Que oh«c„„ sacriBe à la ch.rilé co au'il

«nid P Tr^ "'"^' ^""'"''"'e'iiimuni. St. Vi„.«Dt de Paul trouvau, pnr ce moyen, de quoi soulager des prov nces eu„ê™, que le fer et le feu avaient ruinées
^

Le Jubilé qui fait couler aujourd'hui tant de ferveurs soirituelle», et la D.vue Providence qui remplit eu raime temp" 1 t degren,ers, fout juger que J>ieu donne à sou peuple la „"? du Oie

ÙZT "°^"' •"" '"' ^' ^'««q-itler de ce devoir c'estdépartager avec „„ Dieu si bon et avec les pauvres, qui c reo^kn^nt, les b,ens qu'ilen a re«us comme p.rlira I.' C r Tfuetopas oubher ce qu'étaient nos champ, au commence"'» de

Lniseries secours qu'iur;r:t;m:^:^;pr.^:™

besTnrrvt' :>"" '"*' *'°^-"' - ^ «:«e
,
dan a v.Ue et les campagnes, ou verra avec le temps

:r::s^X::LrhSr---'-'---"

ft."l,«.elle s'établit, atteindrai, très probablement ij taie

te •»^'«"-"'-»'- ft-ra-, Pourlel^erdee::

NlrJrto'u'r" t" " «""««ï™-. »» * ^ P^videnco,peltitsde toutes espèce» que vous pourrra collecter si v„„, „ê
»^. pas à propo,, de les faire vendre fia porte de Ïg, JTa
Z:il!TV\ ™°" "°°™"" '= -"^^ 0» les faire tmna'»rte. par corvées, bateauxà vapeur, chemins de fer Mais aue

". » iQcent de l'aul à Montréal /^.v »-* »* x m-iujtreaj, qa. e=t lu. lieoiaue, iNotaiie, et
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Membre du Parlement Provincial. Car, cett • Sooiéto et Ie|

Ctimité (le Secours sont en rapports, comme vous ;ivez pu le romar

quer dans la Lettre Pastorale.

J'ai le plaisir de voua annoncer que Mjrr, l'Évêquc de St

Hyacinthe preuura possession de son nouvel Évûohé !' 3 Novem-

bre prochain après-midi. La reconnaissance nous fait à t^ is im

devoir de l'entourer de nos vœux et de nos prières dans cet'J

auguste et importante cérémonie. Veuillez bien inviter

Paroissiens, qui ont été pondant sept ans l'objet dv sa teudrej

sollicitude, à demander avec; nous que le troupeau nfié à sei

Boins î-oit sa joie sur lu terre, et sa liloire dans le Ciel.

Il me reste à vous informer que Mgr. rÉvC((ue Elu de Cydonia

sera consacré le 23 courant, à Chambly, sa Paroisse natale, sousl

les yeux du Bon St. Joseph, qui à son berceau le prit sous sa

protecv ;.»»;. t en présence du digne Pasteur de celte piroiss >, qui

fut ù .siu tas fige son généreux protecteur. Le vif intérêt qui

vous pf'tir:; personnellement au nouveau Coadjuteur de Montréal,

et les rii(,i'in'ls que vous aurez désormais avec lui, vous imposeDl

tout naturellement l'obligation de prier et de faire ^rier pour qui

soit un Pasteur selon le Cœur de Dieu, et digne de Marie donj

il devra célébrer les grandeurs et li bonté. Puisse-t-il un jour!

pnr la sagesse do son adminiistration, réparer toutes les fautes delà)

mienne ! Mou compte en sjrait moins terrible, et mes dettes plus toi

acquiitées.

Je profite de l'occasion pour vous informer, lo. que l'érectioJ

des Diocèses des Trois-Rivières et de St. Hyacinthe ne chani'i

rien à la juridiction des Curés voisins, qui continueront à exerceij

leurs pouvoirs à trois lieues, comme ci-devant ; 2o. que les troii

visitas prescrites pour le Jubilé doivent se faire le même jour.

J'appreuds que les amendements, proposés au Bill des auberge

sont accueillis favorablement par nos Membres. Prions pour qd

ce Bill protAge tout de bon la Tempérance. A ce propos,

vous dirai que nos Marchands Canadiens de Montréal mériteii

d'être encouragés, parce qu'ils renoncent au commerce de liqueur

enivrantes. Il en est pourtant quelques-uns qui vendent du vinj

mais c'est pour le service des Églises ou des ApotI)icairies. Tâche

que vos marchands fassent affiire avec eux. Noua avons i

Cli

ville deux }x)n
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tenues, l'une
|
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ville deux bonnes -naisons do pension, dans lesquelles on est sûr
qu'il ne se vers»; pas un verre de boisson enivrante. Elles sont
tenues, l'une oar M. Lefèbvre, (iin des lîoc.llots, aneionne
demeure de Léon Charlesbois) et l'autre p.ir M. Cadot (P
Jacques Cartier). Veuillez bien recommander à vos gens
favoriser do toutes leurs forces, aBn que d'autres puissent s'éL^olir
sur le même pied, pour sauve-garder la Tempérance. Car, sans
de bonnes n 'sons de pension, à la campagne, comme à la 'ville,

on ne gagnera, rien, même avec le meilKiur BUl. Engagez vos
maîtres d'hôtels X suivra cet exemple ; et donnez-en Tvis à M.
Eomuald Trudeau, Préh Jent du Conseil Central de la Société'
à Montréal.

'

J'ai l'intime confiance que le Très-Saint et Immaculé Cœur
(le Mrrir nous fer;, exécuter tous ces bons desseins. Aussi est-ce
dans ce Cœur maternel que je demeure avec vous, nuit et jour,
pour nous y exciter mutuellement!, la pratique de nos importants
devoirs.

t IG., ÉV. DE MONTRÉAL.

CIRCULAIRE DE M. PARÉ : DÉCRETS DU PREMIER
CONCILE PROVINCIAL.

Monsieur,
Montréal, le 15 Janvier 1853.

J'ai l'honneur d'être chargé par Monseigneur l'Évêque de
Montréal de vous informer que la Lettre Pastorale, promulguant
les Décrets du Premier Concile de Québec, est prête à vous êUe
expédiée, avec la Collection de ces Décrets. L'incendie du 8
Juillet, qui a réduit en cendres l'Évêché, ayant rendu impossible
pour le moment la tenue du Synode Diocésain, Sa Grandeur a
cru devoir y suppléer, autant que possible, par Sa Lettre Pasto-
rale, qui forme une petite Brochure du format de la Collection
des Décrets

;
et comme il a paru peu convenable d'adresser sous

landes ces Documents importants p^r la Poste, Monseigneur a
pensé qu'il était mieux de vous donner, par la Présente, cette
information, en vous fesant prier de vous procurer, le plus tôtpoa-

V-;ï
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Bible, deux exemplaires de» Décrets et de la I^ettre Pastorale
1
un pour votre propre usage, et l'autre pour Otre ddposé dans les

Archives de votre Fabrique.

Mon«,igneur profite de cette occasion pour renouveler lademande qu'.i vous fit, dans sa Circulnire du 3 Septembre der-mer, d envoyer au Secrétariat la note de certaines pièces y men-
tionnées et do p!us une copie des Ordonnances de visite, eu de

IcteTl'risi;'
P"*'^"''''-^ ^'«'- ^"--' «•" y- -> depuis

J'ai l'honneur d'Otre,

Monsieur,

Avec une considération distinguée,

Votre très-humble et obéisHant serviteur,

J. O. Paré, Chan. Secrétaire.

CIRCULAIRE À MAI. LES CURÉS DU DIOCÈSE DE
xMONTRÉAL.

Monsieur,
Moniréal, 8 Avril 1863.

Une circonstance toute fortuite m'a permis de prendre commu-
nication d'une série de questions, envoyées le 30 Mars dernier à
tous les Curés par M. Sicotte, membre du Parlement P. et Pré-
sident du Cmité de l'Éducation. Quelle que bonne intention que
je doive supposer au Comité de la Ch.mbre, dont le Président
vous a adreasé ces questions, je ne puis m'empêcher do vous faire
remarquer qu'il pourrait être compromettant pour vou« de répon-
dre à plusieurs des susdites questions. On forait jouer «u Cler-d
un rôle odieux, si on avait l'air de l'établir comme censeur L
Officiers nommés par le Gouvernement pour faire fonctionner la
loi des Ecoles. Vous trouverez, de plus, que des consultations
laites isolément aux Membres d'un Corps tel que le nôtre sont
de nature à produire de regrettables résultats. Je vous su-gère
donc, Monsieur, de prier M. le Président du Comité de l'Éducltion

,
de no pas trouver mauvais que vous ne répondiez pas a«s que-^
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h' *»"' ''""* •"•' ^^ adressées, et de vouloir fWîrn a .ket,„e vousre^.nt.. de ne pouvoir vousZowlrX «

Je SUIS bien sincôremeut,
«"«^ » ses Uésir&.

Monsieur,

Votre très humble et très oLéissant serviteur
tJOS,ËV. DECYDOXU,

Administrateur du diJse de MontréalJ. O. PxaÉ, Chan. Secrétaire ,

(Tmic Copie),

EÉOLEMENT POUR l^AHGKNT DE MESSE
10. Toutes les oblations iïo« «j\i

«re. àPépreuvedu f„„, ^.^ é.« trfbtrrb " '""

prêtres du Diocèse.
«"TiDUées, au besoin, aux

2o. On tiendra un compte exact do toutes les ré.rJh .-^ues et données, dans ce dépôt commun •

leoueron
"'

Ihaque année, soumis à l'exanum m V L ^ """"P^ ^^*
30. Confor;émentauxpr„XrdeTir"t^

[rendre d'avance de rétrib^fletw^^^^^ '" ''^ ^"-
U s'il s'agit de Messes à l'intenrion p^t '

**"" P"""" '^^"^

nvoydes régulièrement au^por^^"^"^ ""''"^

h dates de leur réception
^ ^ ^'•"^ d'«tribuées, selon

Lr:é=?r.vt:: t zriv:.^^-
^---^

(lojant pour soi „„ p„„, 1 .,°" °" ''""'"«•Vicaires, o,. em-

Ui, de s'approprier, c„„„ „ ,"
t d' r! d")

""" ""^" "'

m.i employa le dit argct de 7Z T '"' °°''""

k" aotifleatioa du prévôt rtlf?'î
°° '"°"' "f*» "™f

t «vee le. É,c>e, rroi^roVof,!'""
'''°°''''"

' '•»™-

wd.,.,u.eiie.e.ieu.T;;i°;xss:*

5
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60. On avertira de temps en temp*, en chaire et. au confos-l

sionrial, les fi'lèlus de leur ob igntion de fiire acquitter lel

plu» tôt possible lea Messes dont ils sont char^t^son conscience, pir[

testament ou autrement ; et un refusera l'absolution à ceux (|ue|

l'on jugera coupables, en ce point, d'une négligence mortelle.

Nous ^ousNi^'iië, Évêque de Montréal, enjoignons à tous letl

Prêtïcs Séculiers et Réguliers de notre Diocèse, de se conformerl

^ponctuellement au règlement ci-dessus, dont une copie authenti-F

que sera envoyée manuscrite à chacun do nos Arehiprêtres, pou

qu'il la communique à chacun des l'rôtres de son Archiprêtré.

Muntréal, le 31 Mai 1853.

(Signé) t I^-, ÉV. DE MONTRIÎAL.
(^Vraie copie), P. Leblanc, Ptre. S. Secrétaire.!

i n

CONFÉRENCE PARTICULIÈRE.

BIBLIOTHÈQUE PAROISSIALE.

Question à résoudre.

L'erreur fait des eflforts incroyables pocr colporter en toiul

lieux lus journaux et livres à son service. La vérité doit sans douKi

avoir ses ressources pour $>' Afsrver pure et intacte dans h\

e^iprits et les cœurs Ganu . Un des m(>yens à employer!

comme antidote contre le poison, que l'on cherche à faire avalerl

à tant d'esprits imprévoyants, est sans doute une collection del

livres bien choisis. C'est pour arriver à ce but que l'on po^^j

les questions suivantes :

lo. Quel moyen prendre pour inspirer le goût des bonnes la^-l

tures ?

2o. Quel moyen prendre pour former de bonnes bibliothèque»!

paroissiiiles ?

3o. Quels livres coiiviendraient le mieux aux fidèles dans cei|

jours mauvais ?

4o. Comment pourrait-on se les procurer à bon marché?

5o. Quelle demande pourrait faire chaque paroisse du Diocèse,!

afin d'obtenir une forte réduction sur le prix d'ach;it et !a remisel

de tous droits ?
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IGJIAXDE ASSEMBLÉE TENUE DIMANCHE (17 AVRILI 1853; I>HES DES RUINES DE LA (;AT li:DlUI KADHESSK DES OATHOLIQUKS À MONsTrjxfur
REPONSE DE SA GllANDEUli.

'''''''''^'^^^^^^^

Olnq ou six mille catholiques se rendirent à l'invitition rm'ils
avaient ro^ne d'assister dimanche le 8, après les Vônres près
des ru.nes de la Cuthc'drale, à une a^scn.blée pubIi,,uo. Vers
cinq heures et un (,uart, les membres du comité nommé à l'nssem-
blec prd.m.naire du 12, tenue dans les salles de l'Institut-Natio-M

,

prirent pla.esur une plate-fo. me érigée en face do l'ancienne
église, après y avoir introduit les mcmbrcH du Cler-é qui se

[
trouvaient pr<i:-ent8.

o ^ »»

Mr. Jacques Viger, président du comité, s'a.ança mv le devant
de la plato-fonne, et après quelques paroles pleines d'ù-propos
proposa que l'I.on. juge Mondelet fût .hoisi comn.e présidât,
etMr.K. B..llemare comme secrétaire de cette assemblée. Cett«l
propsition ayant été favorablement accueillie, l'hon. ju-^e Mou-
delet pnt la p.role et expliqua l'origine et le but du grand mou-
vement patriotique ^ui « donné lieu à cette réunion. Il dit nuo
.n.m .«.se réunion qu'il voyait devant lui était une preuve de

flinteret, du respect etdel'estime que les catholiques de Montréal
portent à leur Evoque, et que toute éclatante que fût cette
démonstration, elle n'était pas au-dessousdes mérites de celui qui
en ta.t

1 objet. Il expliqua ce qui avait été fait a l'assemblée
prehmina.re du aonze et ensuite par le comité d 'organisation et
celas.b.enets,éloqr,mmentqu'ilfut souvent interrompu par
les applaudissemts de la multitude désireuse d'exprimer ses .sym-

|pafhies à son Evoque. ^

Quand l'orateur eut dit
: Messieurs, l'assemblée préliminaire

decdé que
1 honneur des catholiques de ce diocèse leur défend

de laisser leur Evoque dans la nécessité d'aller mendier desheco"- «^,^^7^-; et les oblige à subvenir eux-mémos au.
Penses d un établ^sement épiscopal

; êtes-vous d'une opinion
^ntraire, messieurs/ un «'non, non "général et plusieurs foispepoté se fit entendre de toutes parts.
Après avoir terminé sa touchante allocution en frannais l'hoa

1 I
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prôi^idcnt lu repétii en nngliia pour couk de nos co-ruligionnaires

qui u'cutendent pas notre langue.

Les n^solutions adoptées par l'assemblée préliminaire furent

ensuite lues en français par M. L. Ricard, et traduite en

anglais par M. G. £. Clerk, puis relues ensuite séparéuieul,

mises aux voix par le président et adoptées.

Comme le projet d'adresse adopté par le comité était l'œuvre

de M. Ricard, on lut fit l'honneur de l'invitjr à la lire lui-môme,

afin d'obtenir l'assentiment de l'assemblée. M. Clerk en fit

connaître la subtance à ceux qui n'entendaient p is le français,

après quoi elle fut mise aux voix et acceptée avec des manifes-

tations de haute approbation.

Une députation, composée de MM. Jacques Viger, C. S.

Chcrrier et Â. M. Delisle, fut chargée d'aller iaformer Mon-

seigneur, qui avait exprimé son intention de venir recevoir

l'adresse en présence de la foule, que les procédés de l'assemblée

étaient terminés.

Quelques instants après, Monseigneur se présenta précédé de

la députation et suivi de plusieurs membres de son chapitre. Son

apparition sur la plate-forme fut s duée par des hourrahs qui

étaient autant de souhaita de bonheur et de félicité pour celui qui

en était l'ubjet. Il fut reçu par l'hon. Président de l'assemblée, M.

le juge Mondelet, qui lui exprima la satisfaction qu'il éprouvait

d'avoir été choisi pour lui représenter en cette circonstanco

solennelle les vœux de toute la population catholique de cette

cité. Il termina son allocution extrêmement touchante en lisant

l'adresse que venait d'adopter l'assemblée, et que voici :

adresse des citoyens de mo^tréal a leur évêque.

Monseigneur,

C'est avec joie, nous dirions presque avec amour, que nous

approchons de Votre Grandeur, dans cette occasion solennelle où

notre voix est l'interprète des sentiments et des.sympithies de

touc un peuple envers votre Grandeur. Nos cœurs sont tous

joyeux de vous retrouver, après une longue absence, encore

assis à nos foyers, qui, plus que jamais, seront les foyers de l'ami-

tié et de l'hospitalité; car si la charité est un devoir, la gratitude
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iunedeceBoblijrationMdu cœur toujours » douces ot comma

.turel e« à 1 impulsion spootanéa d'un peuple gdnéreux comme

.peuple Canadien. S .n cœur avait Haigutf à la vue da la
«mbie catastrophe qui a dévasté phisieurs quartiers de notre
hlle, Il avait gémi à la vue des décombres amassés de votre palais
Ipiscopal et du temple auguste élevé à la gloire de l'Éternel par
M main ferme et puissante de votre digne et vénéré Piédécesiour
Combien de fois n'avons-nous pas été témoins des épanobe-*

nents de la foule qui errait, en gémissant, au milieu de ces
hines qu'elle vénérait encore comme les monuments impérissa-
bles d'une épof|ue glorieuse pour cette cité. Ah I elle exprime b eo
Souvent ses désirs de voir bientôt s'élever vers le ciel ces colonnes
lui dans sa foi, lui semblent être les colonnes immuables dont
arlo

1 hcnture ; et bien souvent aussi ses soupirs se sont élevés
lers le Tout-Puissant pour hâter son rétablissement ! et le Tout
puissant semble avoir écouté sa prière on faisant aujourd'hui'
K'«r, comme par enchantement, d'ardents et nombreux promo-
purs d'une œuvre si belle !

Mais, Monseigneur, nos cœurs qui étaient joyeux en vous
bvoyant se sont assombris à une pensée triste, à un adieu de
krmes, à un départ inattendu qui laisse un vide immense au
biiieudenous. Comme à l'entrevue de deux amis longtemps
Iparés, le premier épanchement au retour n'a été que de la joie
bis bientôt le récit des anxiétés d'une longue absence et l'incer-'
Itude des danu'ers d'une nouvelle séparation ont soudain ramenék sentiment de peine. Nous avons pleuré à 1 1 lecture de cette
kuchante et sublime épîtro que Votre Grandeur nous adressait
h fond de sa retraite

; nous avons pleuré à sa résolution belle
lagnanime, patriotique, et pleine d'un grand amour pour son
Nple, résolution prise par Votre Grandeur dans la crainte
lobérer vos ouailles par de nouvelles demandes ; résolution
lagDunime qui fesait braver tout, jusqu'à la honte du mendiant
Ijusqu aux accidents d'un long et pénible voyage.
I Los nobles instincts du peuple ont de suite compris une telle
Hindeur d'âme et tout ce qu'il pouvait y avoir de généreux sacri-
"^ dans une telle résolution, et il a senti battre en lui une fibre
i ne lai était pas ineoaûuu. Alors il s'est ému, et d'une extré- •

7'
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mite du dioeète à l'autre, il s'est assembU en convocations gë
ralex, il a mis la main à l'œuvre, il ne s'est pas contente d'u

parole stérile, il s'est organisé, et pour ajouter la npon^néïté

ton oeuvre à sa propre unanimité, il a pris de suite une gnin

détermination qui flit honneur à la nob'esse de ses sentimcn

comme elle publie bien haut lu vénération et l'amour que Vo
Grandeur a su conquérir sur son cœur. Il a résolu untmin

ment de venir au-devani de vos besoins et de vous faire une dou

violence pour vous retenir au milieu de nous. Non, nous

avons l'espoir, vous ne quitterez pas les rives de votre )>el!e pat

pour cherclier sur des rivages éloignés des secours que vo

cœur se révoltera à demander, et votre main se tondra plus vol

tiers pour recevoir notre simple obole que les riches prése

d'un étranger.

La ville de Montréal, dans cet élan généreux, ne pouvait res

en arrière, et aussi sommes-nous heureux d'êtro, auprès de Voi

Grandeur, l'expression des sympathies de toute la population,

de pouvoir lui dire combien nous avons regretté de la v

pendant si longtemps privée d'une Cathédrale et d'une résidei

convenable à sa haute po.^ition.

Nous avons compris qu'il était de l'honneur des oatholiqui

non seulement de cette ville mais de tout le diocèse de Montn
de prendre au plus tôt les moyens de relever les ruines del'anci

ne Cathédrale et de l'Évêché, et de préparer une organisa

pour en Venir à cette fin.

En conséquence, une assemblée des citoyens catholiques de
ville fut convoquée à cet effet, et adopta une série de résoluti

que nous venons déposer entre vos mains. Dans l'espoir

Votre Grandeur se rendra à nos désirs, nous avons l'honneur

lui présenter cette adresse que nous soumettons ' plus aux
sentiments de votre cœur qu'à votre haute sagesse.

Après cette lecture. Monseigneur remercia tous ceux qui

pris part à ce mouvement de sympathie, et en particulier, ii

membres du comité qui ont organisé l'assemblée. Il dit q
avait lu les résolutions de l'assemblée préliminaire sur les jo

naux, et qu'il avait préparé sa réponse sur ces résolutions;

que, coEtre sou habitude, il avait mis cette réponse par écrit.
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qu'elle fttt publiée et bien comprise vA l'.,.
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tc'ur de cofto dgli«e, sur lequ»;!, comme bien vous puoses, je

cherche à iiio moilélor. L-jh plus putiiofi particuUriuJ^, dans la

vit! de iHîUxquo la Divine Providunce a chargén do quelque liaut

minintôro, sont toujours poii,'nautOHd'i»térÔt, quand ensuite on fuit

certains rapprocliemonts avec d'autres fuiUi qui sont d'une nature

plus éclatante dans la vie d'un grand homme. Eh bien I l'iui-

m'»rtel fondateur do l'épiscopat à Montréal, qumd il lU ùt petit

enfant, avait un désir, c'éinit de pouvoir aller nu-pieds dans \va\

ruert, ((uand il voyait pasHer de pauvres enfants sans souliers.

Plus tard, et lorscju'il exerçai» le St. Ministère dans cette villi-,

(lui fut son berceau comme elle a été ^o^ tombeau, fa charité u

expliqué ce que voulait dire ce sentiment «i digue d'un bon cœur ;car

on l'a vu sacrifier au soulugement des pauvres, d'abord, tous ses

revenus patrimoniaux. Puis, comme ils ne suffiraient pas à sa

charité, il vendait sa montre et les autres • ffeta dont il pouvait

absoliunont se passer. Et après cela, il dépouillait sa bonne et

tendre mère qui, comme on lésait, ne vivait que pour lui.

J'avais dimo sous les yeux un bel exoiuplo de générosité qui

porte à se mettre à la place des malheureux ; et il me semble <jue

j'aurais été heureux d'être plus malheureux que tous les autres,

surtout si mou malheur eût pu adoucir celui de mes cnfautJi

eu J.-C.

Mais je compris que mon désir était impuissant; car la ville

ne m'aurait pas plus permis de l'accomplir que la bonne nièic

Larti'jrue no permît à son fils unique et si tendrement chéri d'allur

ou-pieds dans les rues.

Je vous ai dit ceci. Messieurs, pour vous prouver quelles sont

iudisiduellement mes affections pour ces lieux qu'a dévastés le

plus déplorable des sinistres.

Ici, je reconnais mon impuissance à vous détailler les motifs

qui m'unissent intimement à l'établissement dont vous demandei

à r(;levcr les ruines. Je serais trop long, et je dois être aussi

court que pos-sible. Mais je dois vous protester que pas un daiisl

cette ville ne peut aimer autant que moi l'emplacement qui nous!

réunit aujourd'hui, et je pense que vous me croirez sur parole,!

Néanmoins, je dois tout vous dire ie., (et puis-je avoir quelque

uuuse de (iàdiïé pjur des cufauts qui iaû îjuicigneat tast uî;
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UmpatMe?) JV'taia dès lors bous Tintime conviction f,uo Ti,,-
cendic était pour moi une occauon providentielle de <àiro do
léublissement de TÊvêque, le premier dtablÎH^mont de 1» viU.
A mes yeux, lu religion le demande : et je ponmj qu'il y va

l«u«.i de l'honneur de la ville. Da moin8 me roKardi'-jo con.u.o
lobhjié d y travailler de toutes mes forces. Dieu sait si ce Huœàs
Irëpondra à mon attente.

Maint».nant, je comprends pins que jamais qu'on relevant les
ruines de IVî^liso incendiée on ne pourrait faire qu'une éjrliv. bien
ku- Jessous de sa destination

; car, vous le savêï tous, u.,e Cal hédrde
-st l'église du diocèse, oomîne l'église paroissiale est l'église «le Ja
•roisse. Elle doit donc être comme le tjpe de la religion du
Jiocèse. Dans ce moment la ville et le diocèse entier sontoppelés
k faire, à frais communs, une œuvre commune et qui soit coiiiuie
r.xpre8si.mde leur foi que tout le monde sait Ôtre si vive et si
htinie. Mais, remarqu 'Z-le bien, cette ville et ce diocèse sont
ouverts de magnifiques églises. Or, l'é.,'lise cathédrale qui doit

ftre l'église-mèr^j peut^lle leur en céder en beauté et en uia-ni-
Kcence? Nos frères séparés qui savent (car c'est une cho^
bubhque.) que rÉvô(,ue catholique a fuit appel à tous ses diocé-
ams, s'attendent que l'on va faire une chose gracieuse, et ils le
Puent. Or, que diront-ils si tant de démonstrations abouti^seat
i relever les ruines dune église qui avant l'incendie faisait dire
,

tous ceux qui la vr-aîent en réalité, ou sur des plans figuratifs,
|U3 ça n avait pas >>?» sens.

Je vois cependant, messieurs, que le but de votre a Iresse est
't relever le» ruines de Vancienne Cathédrale et deVÉvîché et j'en
.mclusque ce serait votre intention de fixer pou.- toujours la
Menée de l'Evoque sur l'emplacement actuel. Or, si ce plan v
Itait mis à exécjition, l'occasion qui se présenta de donner à l'étj^
lli88emont de l'Évêque l'importance qu'il doit avoir, c'est un coup \

Janqué pour toujours. Car, si aujourd'hui des intérêts particu-
lers empêchent la translation projetée, ce sera beaucoup plus
lifficile de l'efiFeotuer dans un temps qui peut êtra plus ou moins
Reculé. Dans ce cas, toujours la Cathédrale se verra entourée- dans
ette ville, d'églises plus augustes par leur magnificence. Jo dois
toute-f que bon nombre dé^lises dans nos fertiles campagnas, serout

, i-\
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pliiBlx'lIrs et pln« niajcMtut uwi. Co que vm yeui puuvent aperoo-

voir lit' tous t'ôt<iii frouvo ce que je di» : et dani^ quul<|ueii minét'N,

lornque <!«) nouvelles ëglincn auront Hurgi, sur tous lus point* do

U(itr« oitë ; on le verra encore plus olairenieut.

Maintenant, est-ce la ptn^é«) de la ville do faire à son Évêque uno

éfiViho (jui devra le faire roui^ir, coniuiu rougissait de lu siennu

l'KvCquo de Mnrseilles, avec qui j'ai le b«>nheur d'ùtre inti-

mement uni ctqui nio disait, lorwiuo je passai par cotto viUo :

fjii'U invitait le» itratxjer» à ne /xi« viiiter ta CuthidraU.

31. A. M. Delinlo fut prié par Monseigneur de dire en anglais i

00!» co-rt'lijrionnaires d'origine Britanni<{uo, ({ue cotto réponse

avait éu5 prëpart^o trop tard pour être traduite en langue anglaise

pour cette aMseuiblée, mais qu'elle serait publi<to sans retard, et

mise à la (Mirtëe de tous les catholiques.

L'aHHembli^ a paru recevoir cett« d<5cit«ion de Monseigneur

avec beaucoup de respect, si on en excepte cependant queiqu< g

t'XpiCHwions de mdcontoutement échappées à des personnes qui ne

savent pas asseï bien se contenir quand leurs désirs s Mit froisst^H,

Il nous a paru évident que la majorité do l'assemblée désirait que

la Cathédrale fût rebâtie sur son site actuel, et cependant outts

môme majorité a eu le bou sens, la délicatesse de ne faire aucune

manifestation de mécontentement, en entendant cette décision

ferme. Nous félicitons notre population de cette conduite pleine

de convenance et de respect. Nous espérons que ceux qui ne

sont pas satisfaits du cette décision l'accepteront néaamoini de

bonne grâce, dans la conviction que Monseigneur doit être bon

ji'ge dos intérêts religieux de ce diocèse. Pour notre part, ni'iu

l'avons déjà dit, nous aurions mieux aimé voir la Cathédrale, avec

les proportions qu'on Veut lui donner, s'élever sur les ruines de

l'ancienne, mais nous savons que les intérêts individuels ne sont

pas toujours de bons conseillers et nous reconnaissons qu'il y a

de grands avantages pour l'épiscopat à accepter les riches dons

qui lui sont oiFerta pour son établissement sur le Côteau-Barron.

Le temps ne nous permet pas d'entrer pour le momont dans

d'antres considérations ; nous exprimerons en terminant l'espoir, i

que les catholiques n'oublieront pas qu'il:) ont reconnu publii|uc-

ment qu'il serait honteux pour eux de laisser leur Évêque aller

mendier iV l'<{t.ra.nirAr At nn'iinnnïaaftia nar famillo nonilan» /^.>.«>m

ans, ne sera par un fardeau bien onéreux.
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APPEL AUX CATHOLIQUKS DU DIOCÈSE DK
MONTKÉAL, FOUR La HK(ONSTKU(TION DE LA
(•AT1II.5DKALE KT DE LÉVÊCHÉ, DÉTRUlïd PAR
L'INCENDIE DU HUIT JUILLET 1862.

1m ruinoa de Montréal commençant à ae relever, et lea plan
prciatnto besoin, de ceux qui ont ioufferl par l'incendie da 8
Juillet dernier ayant 6Ui aoulagéa par lea aecoura abondanta
eofoyéH de toutoa le^ partiea du Paya et même da l'ÈtranKer'
Monseigneur l'Lvôque d« Montréal qui, par sa Lettre Pastorale
du 8 Octobre dernier, avait imploré la charité publique en faveur
dcaautrea vicrimea de l'incendie, a'cat enfin décidé à faire pour
lui-même, appel à la générosité de aea Diocé•ain^ et à leur
demander de lui venir on aide pour la reconstruction de aa
Cathédrale et de aon Évèohé. Voici en quala termea notre
Vénérable Evêque fait connaître aea beaoina, et lea meaurea qu'il
e croit obligé de prendre pour lea aoulager.

" Maintenant, il faut que Noua vous diaiona, N. T. 0. P., w
qui Nous détermine à Noua abaenter foulque tempa du Diocèae,
et à faire un troisième voyage an Europe. Depuia le liuit Juillet
que Nous aommea en face dea tristes ruines de Notro Cathédrale
et de Notre Evêché, Nous nous oooupont en Nouvmêuie dei
moyens à prendre pour les relever. Mais tous nos clouls n'ont
lervi jusqu'ici qu'à Nou< convaincre de notre impuissance à
réparer les désastres du terrible incendie qui. en quelques heurea
a réduit en cendres des propriétés valant quarante mille louié
wuranr. Depuis ce déplorable événement, Nous sommes sans
Eglise pour remplir nos fonctions Episoopales, et Nous n'avoue
pour Nous abriter qu'un Hospice de Charité. Oh I Elles ne sont
plus joye.'sr= pour Nous, nos grands aolennités I Notre
premier devoir a été de bénir celui qui Noua a 6té tout ce qu'il
Nous avait donné

; et notre unique consolation a été de baiae-
avec amour la main paternelle qui Nous frappait. Il Nous rest^
maintenant à travaillerde toutes nosforoeaà réparer les désastre,
d un SI grand incendie. Toutes ressources humaines Nous man-
quent pour cela. Nous ne saurions Nous endetter pour oot objet
car Nous savons que Nous ne nourrinn- ««;« ^ * !

A *"
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engagemente. Les propriétés que le feu a épargnées ne suffisent

pas pour notre subsistance et l'honnête entretien des Prêtres, qui
quittent tout pour partager nos travaux et nos malheurs. D'ail-

leurs, que soat-elles toutes ces propriétés, pour faire face aux
énormes dépenses que vont entr;iîner les nouvelles bâtisses. La
ville, après tant de désastreux incendies, et les campagnes, après
tant de mauvaises années qui se font < re sentir, ne Nous
paraissent pas préparées à une aussi grande dépense. Toutefois,
Nous ne saurions rester longtemps dans ce fâcheux état. Car,
Nous y voyons pour la Religion des maux incalculables. Nous
comprenons, et vous comprenez comme Nous, N. ï. C. F., qu'un
Evêque sans Cathédrale et sans maison est pour le Diocèse ce
que serait pour une paroisse un Curé sans Église et sans Pres-
bytère.

" Toutefois notre confiance n'en est point abattue. Nous
avons vu s'élever, comme par enchantement, la première Église
de St. Jacques, ce temple si justement cher à notre cœur : Nous
avons pu suivre tous les événements que ménageait la divine
Providence, pour assurer le succès d'un établissement auquel le

calcul humain apposait alors le sceau de VImpossibilité ; Nous
étions à même de recevoir d'utiles leçons de dévouement et d'aban-
don à la divine Providence, à l'école d'un grand Maître. Aujour-
d'hui que Nous sommes précisément ce qu'était en mil-huit-oeut-
vingt-un le Fondateur de l'Episcopat de Montréal, les souvenirs
de ce temps se gravent en Nous plus avant que jamais, etretrem-
peut notre courage; ce qu'il a fait et souffert pour ériger cette

modeste mais si dévote Église, qu'il dous a laissée en héritage,
se rajeunit, dans nos pensées. Jl Nous ouvre aujourd'hui son
bon coeur, comme si souvent il le faisait au temps de sa vie mer-
telle

j
et il Nous semble que sa grande âme nous apparaît pour

Nous redire ce que si souvent il Nous répétait, et surtout ce que
si constamment Nous lui vîmes faire pour l'amour de la Sainte
Eglise. Il est donc là, ce Père chéri pour Nous inviter à avoir
foi à un meilleur avenir

; en marchant sur ses traces, Nous avons
l'espoir qu'un jour nos yeux, aujourd'hui si abattus à la vue de
tant, do ruine.", seront réjouis en les voyant remplacées par des
édifices, qui répondront davantage aux besoins de notre époque.
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croyons pas Nous déplacer en Nous mettant au nombre des vic-

tinaes du terrible incendie qui Nous amis dans la rue, et en
demandiint un secours dont, plus que pas un, Nous avons un si

pressant besoin.

" Ainsi, N. T. C. P., quoiqu'il en coûte beaucoup à notre

pauvre nature, Nous partons, avec l'intime con6ance que le Soi-

gneur Nous dt.nnera son Ange, pour Nous garder dans toutes nos

voies, et Nous tracer l'Itinéraire de notre voyage. Nous irons

partout où il Nous inspirera d'aller; et Nous frapperons à toutes

les portes qu'il Nous indiquera. Avant tout, Nous allons dans la

Ville Sainte, faire part de notre malheur au Père commun, lui

reo'lre compte de vos fimes et recevoir sa bénédictisn.

** Mais Nous ne partirons pas sans vous dire que Nous avons

droit de compter sur vos sympathies, et sans faire appel à vos bong

cœurs. Vous comprenez que c'est pour vous aider à vous acquit-

ter du devoir si juste qui vous est imposé do contribuâr, selon

vos moyens, aux Edidoes Religieux qui sont aux charges da

D jcôse. pour la raison toute limplo qu'ils doivent être à l'avin-

t iiïe de tous © fidèle». Ce qui vous sera demandé sera peu de chose

pour chacun
; mais si tout le monde y met la main. Nous serons

puissamment secondé pour faire un établissement qui réponde à k
grandeur Hu Catholicisme, dont il ne faut pas oublier l'honneur,

dans une ville comme la nôtre, où nos frères séparés font, pour

leurs temples, tnnt de sacrificts. Les lugubres décombres que

Nous laissons sous vos ytux vous diront plus et plus éloquemment

que Nous ne pourrions le faire, comment vous devez vous acquit-

ter d'au devoir si légitime. Vous entendrez leur touchant langage,

et vous répondrez à leur pressant appel. C'est le doux espoir que

Nous emportons dans notre cœur, et ce qui Nous donnera des

forces pour solliciter la charité de l'ancien Monde en notre fiiveur,

£t s'il vous fiilluit des exemples pour vous encourager à être

généreux pour la reconstruction de votre Cathédrale, Nous vous

citerions celui des Catholiques d'Albany, qui pour la leur vien-

nent de fournir cinquante mille piastres. Aussi, ont-ils aujour.

d'hui la consolation de remplir leurs devoirs religieux dans une

Eglise qui est une merveille de notre Amérique.

Tel est, N. T. C. F., le but principal de notre voyage. Mais
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qu'il n'y ait parmi vous ni ivrognerie, ni fraude, ni jurements, ni

paroles obscènes. Sauvons ces pauvres âmes ; elles sont si précieu-
ses I et elles ont coûté si clier à notre Dieu !

" A vous surtout, ferventes Communautés, de donner l'exem-
pie du plus généreux dévouement, pour la sanctification du
peuple de Dieu et le retour de ces âmes égarées. Nous les re-

commandons de nouveau à votre tendre cliarité. Vivre pour
souffrir, afin de sauver des âmes, voilà votre mission. Notre
cœur surabonde de joie, en voyant que vous la remplissez «i

généreusement. Que Dieu en soit loué 1

" A ces causes le St. Nom de Dieu invoqué, et de l'avis de
NN. VV. FF. les Chanoines de notre Cathédrale, Nous avons
réglé, satné, ordonné, réglons, statuons, ordonnons ce qui suit ;

" lo. Nous nommons, par les Présentes, Administrateur de

notre Diocèse, à commencer du jour de la publication du Présent
Mandement, Mgr. Joseph LaRocque, Évêque de Cydonia, et

Coadjuteur de Montréal, et Nous lui donnons tous les pouvoirs

qui lui sont nécessaire pour le gouverner, tant au spirituel qu'au
temporel, lui conférant à cet effet non seulement les facultés que
Nous exerçons comme Évêque Titulaire, mais encore celles que
Nous tenons du St. Siège, et qu'il Nous est permis de délé-

guer.

" 2o. L'on terminera le Prône, tous les Dimanches et Fêtes,

dans toutes les Églises où se fait l'Office Divin en disant cinq

Pater et cinq Ave, pour obtenir la bénédiction du Ciel sur notre

voyage. Dans les Églises de Communautés ces prières 6e feront,

aux dits jours, après la Messe conventuelle. On commencera à

les dire le jour que se publiera le présent Mandement.
"Adieu, maintenant, pieux fidèles, ferventes communautés,

Clergé si cher à notre cœur. Notre dernier désir, en laissant

les rives de la Patrie, est celui de votre bonheur. Si Dieu Nous
fait la grâce do vous revoir, ce sera pour mieux travailler tous

ensemble à la gloire de son Saint Nom.
'- Anges Q-ardiens des Pays que Nous allons parcourir, joignez-

vous à ceux des lieux que Nous quittons, pour que partout Nous
soyons en sûreté, à l'ombre de vos ailes.

" riaints Patrons de toates les Paroisses de ce Diocèse, prenez
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frir qu'on aille ailleurs solliciter les sommes néoe8>»airos p^ur bâtir

convenablement l'Évêque d'une ville et d'un Diocèse cômuie

Montréal, où l'on voit tous les jours arriver, même des vieux

pays de l'Kurope, des Évoques, d.s Religieux, des Mission-

naires, qui viennent implorer la charité publique eh faveur de

leurs Etablissements, et s'en retournent, en bénissant Dieu des

abondantes aumônes qu'ils ont recueillies dans ce petit coin de

notre Amérique. Nous l'espérons donc, cet appel sera accueilli

nvec enthousiasme par nous tous, Catholiques du Diocèse do

Montré il
; et s'il faut encore quelque chose pour stimuler notre

zèle et nous porter à prendre sans délai des mesures efficaces

pour répondre noblement à la demande que notre Ëvâque nous

fait pour lui-même, aujourd'hui pour la première fois, nous

n'aurons qu'à lire attentivement cotte partie de la Lettre Pasto-

rale que Sa Grandeur adressait, le 29 Septembre dernier^ aux

fidèle * du nouveau Diocèse de St. Hyacinthe, dans laquelle Elle

les engageait à fournir à leur Évêque les moyens de construire sa

Cathédrale et son Évêohé. Nous y verrons développées d'une

manière admirable les considérations qui doivent nous porter à

nous associer de grand cœur à cette oeuvre Fondamentale,
Catholique, Honorable et Nécessaire, et les moyens suggérés pour

la rendre Facile, et la mettre à la portée du plus pauvre.

Voici donc ce qu'écrivait Mgr. de Montréal aux nouveaux
Diocésains de St. Hyacinthe, avant de leur faire ses adieux, et

comme un dernier acte de juridictioH sur cette partie si Tuijop

tante de son Diocèse.

" Nous ne vous dirons pas adieu, N. T. C. F., sans vousadres.

ser quelques mots sur une autre obligation que vous avez à remplir

envers votre digne Évêque
; savoir, celle de l'aider dans les éta.|

blisseiuents qu'il lui faudra faire, pour le bien de la Religion, et,

avant t.iut, dans la reconstruction de l'iâgliso qui doit lui teivir

de Cathédrale.

•' Ici Nous vous dirons, dans la simplicité de notre âme, quej

Nous nous étions comme senti l'ambition de tout préparer d'aj

vance poui que ce Vénérable Confrère trouvât, en nrettant pied àj

terre, dans sa ville naissante, un Siège Episcopul tout drosrfj

pour s'y asseoir, après le long voyage qu'il lui a fallu faire pour
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blissetncnt d'un Évêquo. Car la Religion sans Évêiiues, ou avec

des ÉvÊ<|ue8 sans ressources pour faire le bien, qu'est-elle, et que

peut-elle être ? C'est sur l'Episcoptit en effet que viennent s'as-

seoir toutes les Institutions néoes>«aire8 à l'humanité. C'est

autour de cette colonne que se groupent toutes les œuvres de

bienfaisance publique et particulière. C'est le tronc qui pousse des

branches vigoureuses, sur lesquelles toutes les grandeurs du Catho-

licisme viennent se reposer. C'est l'arbre de vie, planté au

milieu du paradis terrestre, et dont les fruits délicieux nourris-

sent les âmes affamées. Il faut donc qu'il iiit de puissants

moyens, pour tout alimenter; une sève vigoureuse, pour tout

vivifier; une force irrésistible, pour tout soutenir. Mais où

trouvera-t-il toutes ces ressources? Dans son peuple, qui lui

rend le double honneur de l'Évangile, pour les services qu'il en

reçoit.

" Cest une Œuvre Catholique ; et en effet une Eglise Cathé-

drale, bàiie pour tout un Diocèse, est une image vivante de

l'unité de notre foi. Les pierres de cet édifice matériel ne sont

que l'emblème des pierres précieuses de la Céleste Jérusalem,

cette cité étemelle que le Seigneur prépare à ses bons serviteurs.

Le ciment qui unit toutes ces pierres, est une belle figure de la

charité qui rend communs tous les biens des enfans de l'Eglise.

Quand on contemple à Eome la magnifique Basilique de St.

Pierre, on comprend ce que c'est que l'unité Catholique Car ce

fut avec les contributions de l'Univers Chrétien, que les Souve-

rains Pontifes purent élever ce monument, qui est une preuve

incontestable que la Religion fut toujours l'amie des beaux-arts,

puisque cette Église qu'elle a bâtie, aidée des mains de tous ses

enfants, est la plus belle merveille du monde.

" D'un autre côté, toute Église Cathédrale est un trône de

grâces pour tout un Diocèse, parce que c'est un lieu de prières

pour les besoins de tous. C'est laque tous les jours se concentrent,

dans le cœur du Pasteur, les nécessités du troupeau. C'est vers

cet asile que se dirigent le»? vœux de tout un peuple, qui soupire

sous le fléau de la colère divine. C'est là que l'on entend chaque

jour d'humbles supplications, pour le succès des entreprises qui

tende;:t à la plus grande gloire de Dieu et au salât aies 'Oitlics.
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reat là que la Glorieuse Mère de Dieu est religieusement honorée,
|«omme la bonne et tendre Mère de tout le Diocèse. Ses yeux et
Ison cœur y sont continuellement ouverts sur tous les besoins de
bas ohers enfants. C'est là que résident les Anges Tutélaires et
iM Samts ProtoJteurs de tout le Diocèse. C'est là que tous les
amis du peuple chrétien implorent la divine miséricorde sur les
Pasteurs chargés de sanctifier les lieux consacrés à leur honneur
L'Eglise Cathédrale est donc l'Église du Diocèse, comme l'Ériise
Paroissiale est l'Église de la Paroisse. Il s'en suit donc qu'il

I n'est pas un bon Diocésain qui puisse rester étranger à la beauté
Ide son Eglise Diocésaine, comme il n'est pas un bon Paroissien
|<)ui ne veuille contribuer à la décoration de son Église Paroissiale
D'ailleurs, quelle consolation pour vous, lorsque vos affaires voui

l<!oaduiront dans la Ville Episcopale, de pouvoir aller en recom-

I

mander le succès dans son Église que vous aurez aidé à construire!
Quelles bénédictions pour vos enfans, quand ils iront y recueillir
les grâces que vous leur aurez préparées danà cette Maison de
Dieu, par os généreux sacrifices !

'^Ceat une Œuvre honorable. Nous sommes entourés de
frères séparés. Ils ont, comme il vous est facile de vous en con-
vaincre, un grand zèle pour bâtir de beaux temples, surtout dang
.es villes. Verriez-vous sans peine, N. T. C. F., vos églises dans\m état à humilier le Catholicisme ? Or, parmi vos Églises, que
vous aimez à orner et décorer, la Cathédrale ne doit-elle pas être
la plus majestueuse ? Car enfin, c'est l'Église-Mère de toutes les
Eglises du Diocèse. Tout doit indiquer à l'oeil, comme au cœur,
Non excellence et sa suprématie. Mais pour cela votre Évêque a
I

besoin de vous
: sans doute que vous ne lui ferez pas défaut.

" Cest une Œuvre nécessaire. Le Catholicisme a et doit avoir
ses démonstrations religieuses, pour imprimer le respect qui lui
est dû. Il lui faut déployer ses pompeuses cérémonies, pour rani-
mer la piété. Il doit célébrer ses fêtes augustes, pour retremper
les âmes dans la foi de ses mystères, et dans l'amour de ses pra-
tiques. Il est clair que c'est l'Église Cathédrale qui doit nre le
théâtre de ses magnifiques scènes religieuses. Par conséquent
elle doit être assez vaste, r ur contenir les foules saintement

[avides de ces touchants _^ tacles. Elle d. -au»i être assez

8t

j

s\

l % ^^\
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ornée, pour frapper les seoi et les ouvrir aux délioi«U9ei jouissanoes

de la Beligion. Qui ne voit ici la Déoestité d'an grand et ma-
gnifique local, pour la Religion d'un peuple qui, dans ces grandes

Bolennités, se presse aux pieds de son Évéque, pour lui demander
la bénédiction du ciel ! C'est donc pour vous, et pour satisfaire à
vos besoins religieux, qu'aujourd'hui Nous vous tendons la main.

Cttt une Œuvre facile. Pour opérer cette œuvre /oniamcn-
tale, catholique, honorable, nécet$aire, telle qu'est celle que Nons
recommandons à votre piété, serait-ce trop que de demander do

chaque famille du nouveau Diocèue, l'une portant l'autre, une

piastre par année, pendant quatre ans. Ou bien, supposant que

chaque famille compte six membresi, serait-oe trop que de deman-

der vingt spivi par tête, afin que tous aient la douce consolation

de contribuer à cette grande œuvre ! Quel est celui qui ne puisse

fournir chaque année, une économie de vingt sous, pour avoir le

bonheur de s'associer à des milliers de cœurs nobles et généreux ?

Convenez donc qu'une piastre par année, pendant quatre an*,

pour faire une offrande d'un louis par famille, est une œuvrefacih.
Oh I N. T. C. F., vous avez donc toutes sortes de raisons de con-

tribuer à cette belle et grande œuvre, qui vous est proposée, celle

d'aider votre Evêque à s'établir parmi vous, pour être capable

ensuite de vous combler des œuvres attachées à son saint minis-

tère.

" Et que diid dans tous les siècles cette Église que vous allez

élever à la gloire de Dieu et à l'honneur de sa sainte Religion?

Elle dira que, dans votre nouveau Diocèse, on sut faire de grandes

choses avec de petits moyens, parce que l'on ne faisait qu'un cœur

et qu'une âme. Elle redira à la postérité la plus reculée que, par

amour pour la Religion, et zèle pour la Patrie, on a élevé ce beau

monuaieut. Elle prouvera aux nombreux voyageurs, qui visitent,

chaque jour, lu jeune et florissante Cité de Saint- Hyacinthe, que

le peuple Canadien n'est pas en arrière des siècles de foi où le»

masses élevaient, avec enthousiasme, ces magnifiques Églises

gothiquesque l'impiété du dernier siècle a respectées. Et aujour-

d'hui, il faut les richesses des gouvernements, pour restaurer ce

que la foi du peuple avait autrefois bâti ; déjà la Religion vous

f) fïntiî d'"n ">agnifique Séminaire, d'un

intéressant J
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[jDtéremnt Hôpital; dotez-la, à votre tour, d'une uug„ifi,,u,
CathédnUe. dun beau Palau. de queh.ue iut.re.a„te In'ilu

"
d éducation primaire pour vos garçons "

fit^fflll''?^^''"-
"^'^^'^''^'^ «"f«^«ait les Diocésain, de •

St. Hyacinthe A venir en aide à leur KvOque. Et aujourd'hui
que Sa Grandeur se trouve comme l'ÉvOque de St. Hyac-inthe
«»o» Cathédrale et sans ÉvC-ché. ne devons-nous pa/rogarl;
cet.e Lettre comme adressée à nous-mêmes, et adopter lesutoyemi..
qui

y sont suggérés pour répondre généreusement à la demande
|qu. vient de nous Hre faite ? Que chacun donc se mette .1. l'œt
^

m I II u y a pas une seule famille qui ne puisse donner la mo-
dique somme demandée d'une piastre par année pendant
quatre ans.

F«="uau8..

Tout le monde peut la donner cette modique somme pour avoir
droit Hu mente et à l'honneur de relever le bel établissement dr|»onLvêque. Que chacun remplisse envers son Pasteu- si in.,
tement a.mé et chéri, un devoir si sacré, et nous pourrons, iu.
le cours de quatre ans, présenter à Sa Grandeur la somme de plu*
de trente mille louis. ^

Le Diocèse de Montréal se compose de plus de cent paroisses
Supposons que dans ces cent paroisses, les unes dans les autre.'
.1 se trouve deux cents personnes, (et dans la plupart il s'en trou-
ve un plus grand nombre) capables de donner une piastre pa^
année pendant quatre ans ou vingt mille piastres par année et
au bout de quatre ans nous aurons réalisé la magnifique somme
de vingtmUlehui,. Dans la ville de Montréal, « on se donna
le trouble de bien organiser toutes choses, on n'aura pas de peine
sur plus de trente-cinq mille personnes, à en trouver dix mille qui
douneront volontiers une piastre par année pendant quatre a^-
et ams. nous nous trouverons avec nue somme d, trente miUelimlJ,
pour former un établissement digne du culte de la religion CathZ
hque à Mo,.tréal. Pour obtenir un résultat si noble et si désira
ble, on pourrait peut-être adopter le mode suivant •

Dans chaque partie de la ville il se trouvera facilement deuu.
ou trois personnes de chaque profession, métier, qui se char^e^
raient de voir leurs confrères et de les engager à souscrire à ^.
œuvre si catholique. Les Présidents des diff^rap... „o...:..:-._
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lÉPfktSHUtoii et oationalefl, comme loa chefs d'atelier, leii entrej
preneura, etc., pourraient se charger de faire souwriré les men,
bres de ces difiiSrcntes assuoiatioDs et tous ceux qu'ils «mi.l.v.D,
dans leur commerce ou pour le serrice de leurs mai-^oo 1;,,, i

ie» campagnes, il sera égalenieot très facile de trouvei dauh ch^
<|ua rang ou concession deux on trou personnen qui m f.-iont uj
bonheur de se mettre à la tête de cette bonne , ,.»ure, et de 1»

&ire agréer par les autres dans la mfime concession. Ainsi, qu'il

y ait intente et surtout qu'il y ait bonne volonté, et nous trouve-
rons le moyen de garder notre Évoque parmi nous, et d'élever
dans notre ville un monument qni dira à la postérité la plus reçu
lée, le bien que peut opérer l'union des cœurs charitables et zélh
pour la gloire de la religion et de la Patrie.

UN CATHOLIQCIE
I)u diocèse de Montréal.

SUPPLÉMENT DE L'APPENDICE AU RITUEL RO
MAIN POUR LE DIOCÈSE DE MONTRÉAL.

PREMIÈRE PARTIE.
*

Annonces.

le Dimanche dans l'octave de l'Epiphanie, lo Curé lira aul

Prône la Décret suivant :

DÉCRi-T DU PRKMIER Of vrrT'.^ V; r,VINCIAL ^^ QUÉBEC SURj

Lttt CAO RÉSERVÉS.

"Il a toujours paru à nos Saints Pères qu'il importait souve
" rainement à la discipline du peuple chrétien, que certains 1

" crimes plus atroces et plus graves ne pussent être absents par

" tous les Confesseurs, mais qu'ils fussent réservés aux souverains
" Prêtres. Nous attachant, en conséquence, à cette autorité du
" Concile de Trente, outre lea cas réservés au Souverain Pontife,

" nous nous réservons les suivants, qui sont les péchés de ceui
** qui,—lo. vivent en concubinage d'une manière publique et

" notoire.

" Pour que
'* ponctuellem

"suit:— lo.
i

" 8ont(K>mpri8

" ensemble coi

"domiciliés d

" mépris de lei

" magistrat ou

" ne craignent

" blement mar
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" 2o. Vivre
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"ses Grands \
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q
" Il faudra une
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" paroissial, le j
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" a«. Louent sciemment leurs maison- à des courtisanea puWi-quoment connues pour filles de mauvaisj vie."

,ettre Pastorale de Monn-gntur CEvèqu. de Montréuî, concer-
«an< ht e « ritervéa.

" Pour que ce Bjcret salu.aire soit mieux compris, et plu.
•ponctuellement e.écutcl. Nous déclar.ns et région; es qui
«u.t:-lo.Sous le nom de concubinaires publics et notaire.
«>ntcompr.8, non seulement ceux qui n'étant pas mané, vive.t
ensemble comme s'ils l'éuient, mais encore ceux q. , 4tant
dom.c.l.és dans ce Dioeèse vont, en fraude de Ja loi et V.^épns de leur Pasteur légitime, se marier devant un n.inistre,
magiHtrat ou autre md.vidu et qui, après ce prétendu n. riag^
ne craignent pas de vivre ensemble comme s'ils étaient wriu

" TcrtTT' ""]
""' '•r" concubinaires, qui ajoutent

au crime énorme le concubinage, l'horreur d'une L «,.
profanation, celle d'un mariage nul et sacrilège
" 2o. Vivre en concubinage, et louer des maisons à des fiHes
puWiqucs, sont deux cas réservés exclusivement à l'Évêque e à^«Grands Vicaires; si bien qu'aucun autre Prôtre n. peut
en absoudre que quand los coupables sont en danger de mor
Il faudra une permission spéciale pour en absoudre ceux q«:
s^^raient dans une imposibilité, absolue de recourir eux-même.
au Supérieur Majeur.

" 3«. Le dit Décret ,er. publié et expliqué eu langue valKair.
ha.|„e aouée au Prôue de tou«e le, Église, où «fait l'OB^'
P "'«.«I, e Dimanche dan, l'Ocure de l'Epiphanie, et.ul.ntdef„«,u,l «,. jngé néoe«.ire, pour qu'aucun Le puij

' «excuser sons préteite d'ignorance.
"4o. Chaque (bis quel'on publiera ce DécMt, qui inlércM. aivwementi, Moeur, publique,, l'on torminerL le PrôneZ làrfc,u.,.n decuq7>a,„et Av., pour demander la convrji»
e ceux qu, d^honorent le, ville, et les campagnes, et .tarent
•utiles les plu. terribles m.lédict,„n,, p.r°de si honteux

" L'on eomprendra combien sont coupables ceux qui louent
leurs ma„„n, 4 de. prostitué.,, si l'on fait attention qu'il. ZÎ
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*M'indigne commerce de vendre au démon de l'impureté toutes
-** les âmes qui se perdent dans leurs maisons, et cela pour un

!

"gain sordide."

" Le péohé du Parjure tombe aussi sous la même réserve 5e 1

^' Cona Québ. XIV Décret.
"

..Le Dimanche dans lequel on fera la solennité de la Purification

on lira au Prône le Décret suivant :

XDÉCRET DU PREMIER OONOILB PROVINCIAL DE QUÉBEC SUR LES
|

ECOLES MIXTES.

" Nous jugeons que les écoles mixtes, savoir, celles dans les-

•** quelles les enfants catholiques, indistinctement mêlés aux
"**eafants protestants, n'apprennent aucune religion, ou n'en
-** apprennent qu'une fausse, sont tout-à fait dangereuses, parce

|^ qu'elles sont instituées pour produire ce poison de l'impiété,

^'qui s'appelle communémentl'indifférentisme.
*• C'est pourquoi, Nous recommandons fortement aux Pasteurs

^* des âmes de faire tous leurs efforts, pour détourner de sembla-

"blés écoles les fidèles dont le soin leur est confié. Mettant de
'" côté tout prétexte de mauvaise complaisance, nous ne devons
** rien «mettre, pour que les Catholiques, demeurant en possession
^' de leurs droits, aient à eux, dans toute la Province, leurs écoles
^' aussi bien que leurs Collèges et Universités.

" Mais efforçons-nous surtout d'obtenir une École Normale,
-** pour former des maîtres d'une doctrine saine, et de mœurs irré-

"prochables."

jZ/« Dimanche où Von /ait la solennité de Saint Jean-Baptiste

Vonpubliera au Prône le Décret suivant :

^DÉCRET DU PREMIER CONCILE PROVINCIAL DE QUÉBEC SUR LES

SOCIÉTÉS SECRÈTES.

•" Les Souverains Pontifes ont, pour des raisons bien graves,
•'*' défendu aux fidèles de s'agréger à toutes espèces de sociétés

*" aecrètes, dans lesquelles on s'engage par serment à garder les
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*'« secrets. Car de semblables pactes, faits dans les ténèbres, font
*' assez connaître que l'on doit soupçonner et craindre qu'il n'y ait
" du mal, et que le serment qui y est exigé ne soit téméraire.
'• C'est pourquoi nous avertissons tous les Prêtres, qu'ils ne
-" peuvent absoudre sacramentellement aucun de ceux qui appar-
" tiennent à quelques-unes de ces sociétés, à moins qu'ils n'y
" renoncent tout-àfait. Nous exhortons en même temps, et
" Nous conjurons dans le Seigneur tous les fidèles de s'éloigner
" absolument de ces sociétés secrètes, se ressouvenant sans cesse
*' qu'Us sont membres de Jésus Christ, et obligés d'obéir aux
•' commandements de l'Église, qui est notre Mère, et qu'eux
" doivent marcher, comme des enfants de lumière, conformément
" aux très saints et divins enseignements que nous a donnés
" Notre-Seigneur Jésus-Christ."

mœurs irré-

SAINT JACQUES LE MAJEUR.

|.Xc Dimanche avant la fête de St. Jacques, au lieu de Vannon-
ce de l'Appendice (page 83], le Curé dira :

Nous ferons iV. prochain, la fête de Saint Jacques le
"Majeur. Cette fête est pour ce Diocèse une fête de première
<3lasse,et se célèbre avec octave, parce que St. Jacques est pre-
mier Titulaire de l'Église Cathédrale.

L'Eglise Cathédrale étant la Mère des autres Églises du
Diocèse, sa fête est, pour toutes, un sujet de joie publique et so-
lennelle. Car elle est, pour le Diocèse entier, le Tabernacle où le
Dieu vivant fait son séjour, pour y exercer ses infinies miséri-

I

-cordes, envers tous ceux qui l'habitent.

Cette Église Cathédrale, dans sa consécration au culte divin, a
été dédiée à l'honneur de St. Jacques, dont le Nom est le Titre
sous lequel elle est connue. C'est pour cette raison que ce Bien-
heureux Apôtre est appelé Titulaire. C'est pour tout le Diocèse
un sujet de réjouissance, parce que son Église principale, en
portant le nom de St. Jacques, participe non seulement à la
gloire de ce grand nom, mais encore à tous les célestes privilèges
|4ccordésàce puissant Titulaire. Car laq Sainfi. m^mf.„* o„I
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hommes, qui habitent leslieux qui leur sont consacrés, les «âce«smguhères dont les a comblés l'Esprit-Saint, afin que dev3
danstcr

"' "''' '''"' "^ """* heureux'comme eu:

Ainsi, le Diocèse est comme St. Jacques, appelé aux p]Jintimes communications delà vie intérieure de Jésus, par la

3

de ses bonnes âmes, qui mettent leurs délices dans la prière et Jcontemplation II doit être comme lui un En/ant de Tonnern
par le zèle ardentde ses Pasteurs et la voix puissante de ses Prd
dicateurs. H doit boire, comme lui, le calice amer du Sauveur
par le généreux dévouement de tous:ceux .ai s'immolent aal
calvaire, en sacrifiant ce qu'ils ont déplus cher; pour la gloire de
Dieu. Il doit être, comme lui, le dévot serviteur de Marie ej
mériter, ççmme l'Espagne, qui a entendu la voix de cet enfant'dj
Tonnerre, d être à jamais le tendre objet de l'amour et de la prJ
tection de cette Auguste Mère de Dieu. I

Tels sont les glorieux privilèges réservés au Diocèse, s'il J
montre dévotau Grand Apôtrequi lui aété donné pour Titulaire!
i'our cela préparez-vous à bien célébrer sa fête, en faisant en mlhonneur des prières, (?es mortifications, des aumônes particulière
(Faites -à cette intention, une neuvaine, soit à l'Église, soit aux
Croix de Concessions, soit àla maison). Dispoeez-vous à commu]
uier le jour de cette fête, ou un des jours de l'Octave VoJ
pourrez

y gagner l'Indulgence du Chapelet, ou celle de l'ŒuvrJ

tl T ^r''
ou quelqu'une de celles qui, en si grand nombre,

sont attachées aux diverses prières que vous êtes dans l'habitudi
de dire. Demandez à Dieu de sanctifier et de garder son peuplj
afin que, sous la protection de St. Jacques, il puisse lui plaire parune vie sainte, et le servir en paix.

"

[saint nom de marie.

Le Dimanehe avant la Fête du SaintNom de Marie, le Curé dirai

Dimanche prochain, nous célébrerons la fête du Saint Ifon. de
Marie, (qui est, pour tout le Diocèse, une des plus grandes fêJ
de

1 année, parce que c'est sous ce Nom puissant qu'il a é^
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Le Nom de llarie est poM l'Angnrte Vie,^, ,„i l'. ^eçue d.

lftr«,„.<cfa„eIe.n.tio,=. Marie. «mpK admirablement
bjenloue la «gniSeati™ de „„ Nom VéD4«ble. Elle Tubl,u noble dee P,mce,«.

, ,„ ,;,, j, ,„„
«

forn.^ le Corpe adorable d'an Bien. Elle est l'Itoilel ph,.
l-jesluenee, qu. brille dans le firmament d, l'É^li».™*
pemnne ne dévie de la route qui mène an Port du Saint, quandJfent», regards fixés sur cet Astre lumineux. Elle esttlambeau le plus resplendissant, qui Maire ceux qui gémisint«s es ombres de l'erreur et du péohé; ear elle'est h^^tC r °Tr' " '' ""™' ^' """'» -i" ''W'^. P" toute

t

terre, les célestes rajous de la sainteté divine
le Nom de Marie est, d'un autre o6.é, un Jlom de rloireet degrfce pour le Bioeé.» q.i M est consacré. Et, en eCâ dJtUns ses heureux auspices, participer en quelque cho«, à la gW e

t aux nehesse. de ee Nom sacré. Car il est évidemment .p« «:
excr^r, dansl'Égli.. de Dieu, une vraie Principauté, paTnf.

Juence que lu. donnent nécessairement, dan. le mouvetient êllg^enx de ce pays, son centre, ses riche^es, se. institutions, ettotd antres ressource, puissante,, ,ne la Divine Providence»comme déposée, dan. son sein. Il doit «r. l'.é,o.7e *tX
F»' le, élus de Dieu qui ici, plu. qu'ailleurs, sont exposés "Zftr,.r de. passions qui, comme des fiot, eourr;uoé., se Svent»n'« D.eu et son Christ. Il es. un flambeau iLiner^

;

tat de nos eompatr>ofc., qui, dispersé, sur l'immense terriwirë

Mane. Ses fêtes augustes, se» Pèlerinage, vénérables, se, céré-mon,., rehyeuses, en un mot tout ce qui s'y pratique de bierb,
I

rappelle irrésUtiblement i la foi de leur, pères

^" "« S^».»ettes.'ous en état d'y participer avec abondrn»
S. un bon paroissien aime les «tes de s. paroi», „ bon dioct
2". «™era celle de sou dioeèee. Car c'eet au mUieu dos dl^.ka.™ jouissances de ces «te, religieuses, que l'on respire avt..«« le bon espnt, qui fait que l'on s'attache à sa paroi»e e™»n diocèse et que l'on s'anime à travailler de tout son cZTà«
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J.n»urer le bie». D»o8 eolte rue eioitez-vou, ,.a, oe.,e à „J^odre dé,ot.oa .u S.,„t Nom de Marie. I„vo,u..le, rN»:!

Impose-le, «, Nom ei oher, à ,o„ta le, &mill™ ohrtZaJ

.vee le Nom «dorable de Jto, le premier No^ZZ^ZDapp^oe-t à Wg.,or. Il es. milfe foi. plus déliruxletJe 1.U ma.eroel; et heureux est eelui qui, comme s.i„t112
«» . sueé touto 1. douœur, .u seiu deV mère. Disle-you J^et^ grsude «te, p.r u„ redoublement de foi et de^ZLl
tZlTT-r '"*"' ""°*"'' e' Joiguez./desm„a

Tl de, aumônes, q«, «,„, t„„j„„rs d'exoelleuts moveu, pojse préparer à eea grande, solennités
'^

I

C r ": ^"^^ ™"' <'^''»rt«°» done à les faire .,eo fidj

V^„,
^°'°'"""'' * ««'» ^«'0. "" 1'"» i" jour, de son ^Zl

^"u. „r'"" ^^"".'I^™ Auxiliatrioeou an E«i

J

vvaut. on s, vous tou. acquittez fidèlement do quelques-unes d.

inauipnces. Le fruit de cette Fête est que, tous ceux ouï J

"biens de I éternité. C'est ce qu'il faut sans cesse demander.

TRÈS SAINT ET IMMACULÉ CŒUR DE MARIE^U Dimanche avant la fête du Saint Cœur de Marie, le Curil

Im!'"",/T'''^''""°"^' P'''^"'°' '» Pê*« d"^ Très-Saint etImniaculé Cœur de Marie, qui est, pour ce Diocèse, comme uFête de famille, dont l'objet est d'honorer le cœu de la plJ^mable de toutes les mères. C'est une Fête de famille DiocH

Z^JT "*"!: '°' ''"''' ^'' "'*^«°°«' '^^^^^ dans toutes iJ
.paroisses de ce diocèse, l'Archiconfrérie fait entendre jour et nul^u cœur de Marie, cette touchante prière: Marie, Zut

''

pécheurs, priez pour nous. Cette pieuse Archiconfrérie Fait!

ACTE DE

O Cœur sacr
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Dême temps entendre sa voix puissante au oœur du Père des
aiséricordes, pour lui redire sans cesse : Epargnez, Seigneur,

{Epargnez votre peuple. Il est à remnrquer que c'est immédiate-
Iment après que la grande Fête de l'Assomption do Marie est

^rminée, que l'Église célèbre celle de son Très Saint et Imma-
k!ulé Cœur. Elle nous fait par là assez connaître que notre bonne
|et tendre Mère, en quittant la terre, pour monter au Ciel, nous

laisse, en héritage, son cœur plein de grâces et de miséri-
cordes. C'est ce qui nous imposa l'obligation indispensable de
J'honorer, avec une piété toute filiale.

Dans cette vue, préparons-nous, toute cette semaine, à cette
jFête pour participer plus abondamment aux grâces qui y sont
jattachées. Purifions nos cœurs par une bonne confession, afin
Ide nous rendre plus agréables à ce Cœur Immaculé. Faisons une
Isainte communion pour la conversion des pécheurs, afin de
jréjouir davantage ce cœur, si embrasé de zèle pour le salut des
jâmes. Faisons des aumônes et autres œuvres de charité pour
|m"eux honorer ce Oœur qui sent si vivôm3nt nos misères. Pra-
<i luons des mortifications, pour compatir plus inlimsment aux
souffrances de ce Cœur, si navré de douleur pour l'amour des

I pécheurs. Prenons la résolution de venir plus assidûment aux
j offices de l'Archiconfrérie et d'en accomplir plus dévotement le

Revoir, qui se réduit à réciter, chaque jour, pour la conversion des
pécheurs, un Ave Maria, avec l'invocation : Marie, refuge des
pécheurs, priez pour nou«.

Le jour de la Fête du très-saint et Immaculé Cœur de Marie, on
chantera, après la grand'messe, (ou après les vêpres), le Te Dewn
en actions de grâces, pour toutes les faveurs accordées à ce Dio-
cèse, par l'intercession de cette Glorieuse Vierge

; et nous renou-
vellerons notre acte de consécration à son Saint Cœur. Ceux qui
n'appartiendraient pas encore à cette pieuse Association, pour-
TODt se préparer, cette semaine, pour y être admis. Ils ga*gne-
Tont une indulgence plénière, en communiant ce jour-là, et en
faisant les autres œuvres prescrites.

AOTB DE CONSÉCRATION AU S VCRÉ CŒtTR DE MARIE. "

O Cœur sacré de Marie, toujours Vierge et Immaculée, Cœur
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k plu. pur, hf\m parfait, 1. ph, ^u>, te plu, .ugagu, „, Jm» ..u«.p„i«.„t. du Créateur ait f«r,ué dau. uufpTr.
°

4^^
toa, «,„r,e ,„tans«bk d. grti™., de bouté, de douoeu^d*Scorde et d'.n,„„ri «.odàte de toute, le, vertu,, iu>ag^ ZhIdu .«ur adorable de Jé.u,.Chri,t, ,ui brûlste^ to^'Stt
le, Séraphm,, plu, ,ue le. Auge, et le, Saiul,

; qui am dolpto de glo.re à la ™prêu,e Trioité que ue lui eu ouîTounéî

Mire du Bédeu.p^ur, qui ave. r^„,i rf vivemeut uo, u,irr«,u. ave. taut «uffert pour uotr. ,alu,, qui uou. ave. .iZZltout d ardeur et de teudre.», et qui mérite., par tou. le, JZ
2' H '•

reem IWur, 1. reeou„ai,^uee%t laJ au"tou. le, Wme,, daigne, agréer uie, faible, hommage,
Prosterpé devant vou., C<eur Sacré d. la Mère de mi«!rie„rd.je vou, honor. .v«, le plu, profond re,peet dont j. .ui, dn^UJe vou, remerc . de. «utiment, de mi,éricorde et d'amoTdo.,

neîfbff/'- 'f'"-
""'"°'""' »"' "» ""«»"> ">"i »ate,;

M.«. et leur, con«,lat.ou, il vou. honorer, louer et aimer
Vou. .ère., Cœur tout aimable, vou, ,ere. dé»rmai,,' anré.

te Cœur de voto Cher et Diviu Fil,, l'objet de ma vénérât on d

2« «»our et de ma plu, tendre dévotion. You. «,re. h ™par où
, ira. à mon Sauveur; ce «ira par vou. que je rece",i mgrtee. et .„ mi.éricorde.. Vou, .er« mon'refige dan. JT

y be,om.. Jira. apprendre de vou. te pureté, l'humilité I.douceur, et puteer dan. vou. l'amour du cL .koré de jt.Chriet votre Fil., Ain.iwit.il.

N. B. L'autel de la B. Viei^ devra être orné et illuminécomme a„ï pi,. gr.„de, fôle,. Apre, te grand'mcMe (oui»
'epre.), „n euoen,era te statue ou te (ableau de te Stt. Vienje «on ehaatcra quelque hymne ou cantique eu «,n honneur 0.
fera en.u,te le. prière. ci.dea,u.; et ou terminera par te Te Dmu
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Formule du Prône, dont on pourra faire usa^e, et que Vonvanera au besom, pour annoncer les Fêtes sur semmne et ie.

indulgences qu\ly a à gagner chaquejour

JÎTlT-?^"'*'^^^
^°'°^'^^''' «''*<!"« J°"'. 'l'^ne manière

Lundi invoquez St.

ifardi '* St.

Mercredi invoquez St.

Jeudi, invoquez St.

Vendredi invoquez St.

Samedi invoquez St.

Dimanche invoquez St.

qui a excellé en humilité.

qui a donné tous ses biens aux
pauvres,

qui s'est dévoué toute sa vie à
l'instruction des enfants,

qui a été singulièrement dévot
au St. Sacrement,

qui a beaucoup souffert pour
le salut des âmes,

qui a été un grand dévot à la

B. Vierge,

qui a eu un grand zèle pour

r,„ • ,, .
détruire le blasphème.

Ceux qui cette semaine auront le bonheur de communier
pourront gagner une indulgence plénière, en remplissant ;

[ceuvres ordinaires. Ces indulgences sont •

P ^sant le.

Lundi, pour la récitation du chapelet, au moins une fois par
semaine,

de l'Angelus au moins une fois par
jour,

des prières de N. D. Auxiliatrice,
quand on appartient à cette confrérie,
pour l'Adoration perpétuelle,

du chapelet de N. D. des 7 douleurs,
des prières du St. Scapulaire.
de trois Gloria Patri, etc., trois fois

V T) /^
par jour.

N. B On comprend que ce n'est là qu'un exemple, et que

Mardi

Mercredi, "

«

((Jeudi

Vendredi '•

Samedi "

Dimanche *'

i

Ir Ji
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SECONDE PARTIE.

Calendrier des Indulgmeet Publiées et à gagner dans U DiA
cèse de Montréal.

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES.

lo. Nous donnons ici un tableau d'indulgences, en forme del

calendrier, afin de pou vol.- annoncer celles qui sont à gagner, daiisf

le cours de l'année, aune être obligé de faire beaucoup de recher-

ches. La grâce des indulgences est toujours un puissant stimu-

lant pour la piété des Fidèles. C'est au zèle des Pasteurs à leur

découvrir, en toutes occasions, ces riches trésors que leur a ména-l
gés la divine miséricorde ; et dont l'Église, qui est une si boûBef
Mère, tient les portes continuellement ouvertes, pour que .ses

enfants y puissent participer chaque fois qu'ils voudront."

2o. Moyennant ce Calendrier, il devient facile d'annoncer, cha-

que dimanche, les indulgences à gagner la semaine. En consé-

quence de cette annonce, il se fera, chaque jour,un petit concours

de pieux fidèles, qui voudront communier, pour participer à cette

grâce. On les y attirera encore en leur disant au prône un luot

de tous les saints de la semaine, dont ils lisoot les noms sur le

calendrier. Ces saints, ainsi devenus pour chaque paroisse

l'objet d'une dévotion quotidienne, y répandront chaque jour lenrl

esprit de sainteté. Plus connus et aimés du peuple, qu'ils protè

gent avec tant de bonté, leurs noms seront plus que jamais po;tts

avec respect, et leurs exemples imités avec plus de fidélité. Ces

noms saints remplaceront à l'avenir tant de noms de fable et de

roman, qui aujourd'hui déparent plusieurs familles catholique

.

Par cette pratique, on saura le quantième de la fête du saint dont

on porte le nom. On s'y préparera d'avance, on communiera ce

jour-là, avec la confiance de pouvoir y gagner une indulgence

plénière. On y fera quelques bonnes oeuvres, pour obtenir plus

sûrement la protection de son saint Patron. Cette piété éclairée
j

fera disparaître les partis de plaisir, qui si souvent profanent c.s-

jours de fêtes. En faisant ainsi honorer tous les saints du calen-

drier, le Pasteur se ménage à lui-même et à son peuple de nom-

breux et puissants protecteurs. C'est d'ailleurs, par ces rapports

intimes, que l'on fait ici-bas connaissance avec ceux qui, il fliut

re>pérer, nous obiiendront la grâce de partager leur boaheur.
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3o. Noua ayons clawé ce^ indulgences, de manière à pouvoir

In gagner une plénière, à chaque communion, quand môme on
Vrait assez heureux que de communier tous les jours Asseï'
ouvent même, on aura à choisir, sur plusieurs qui concourent
lans les grandes solennités. Nous avons cru devoir les recueillir'
le la sorte, pour que chaque fidèle pût gagner celles qui sont atta-
Ihées à SCS confréries. Que si appartenant à différentes associu-
lioDS, il s- voyaità même de pouvoir choisir, il est à croire qu'a-
Irès en avoir gagné une pour lui, il pourrait offrir les autres pour
pifférents défunts, dont il paierait ainsi les dettes.

40. Il y a des indulgences que l'on peut gagner tous les jouro
I autres tous les mois, et quelques unes tous les ans. Il en est
fcui sont fixées à certaines époques de la vie. Nous les avons clas-
lées dans différent» tableaux, pour que, d'un coup-d'œil, chacua
lût voir celles auxquelles il lui serait permis de prétendre
I 5o. Nous avons donc, en quelque sorte, donné un cadre spé-
bial aux indulgences des dimanches, des semaines, des mois des
Innées, et de certaines époques de la vie.

'

I

60. Toutefois, nous y avons laissé dos blancs, pour que chacua.
|ujve sa dévotion en les remplissant de celles des pratiques per-
lant mdulgences qui lui conviennent le mieux. Ainsi uprè»
boir placé quatre indulgences dans le cadre des dimanche mns
laissons un blanc, pour le cinquième, qui se rencontre dans certains
hois. Les jours de semaine sont vides, et beaucoup de blancs se
Irouvent dans le cadre de mois. Les indulgences étant uus^i
fnnombrables>'inépuisables,[il eût été facile de remplir ces b:anc«.
"Mais nous avons cru devoir laisser ce sohi à chacun des intéressés'
)r, ce sera chose facile moyennant l'abondance qui rè-ne dans

les autres tableaux; et il sera bien utile de le faire, s^'oit pour
Na propre commodité soit pour l'avantage des fidèles. Nous eu
Idonnerons un exemple. Chaque Curé fera donc bien de marquer à
lia mam, dans son calendrier, ceUes des indulgences qui sont propres
fc sa paroisse, en raison des neuvaines, quarante-heures confréries
bonnes œuvres, etc. Ce travail fait, il n'aura plus, pour connaître
Iles indulgences à gagner, comme pour connaître les saints du jour
jqu'à regarder au calendrier.

7o. Nous Qûus sommes attaché à indiquer les indulgences,
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qui se gagneront dans lea diverses associations établies dans ce

diocèse, afin d'avoir toujours sous la main un puissant moyen dtl
les alimenter. Nous renvoyons pour pliu de détails au traité

aur les indulgences, par M. Bouvier, aux instructions sur jeal

indulgences (ouvrage qui a mérité l'approbation du Cardinal de!

Bonald) et aux divers manuels de confréries, qui sont entre M
mains de tous.

80. Nous n'avons mentionné que les indulgences plénièreJ
parce que tout le monde sait que àïnnombrablea indulgences prrl
tielles sortent des trésors de l'Église, ta même temps que les pié-l

niôres, pou. encourager la dévotion et la charité de ses pieuJ
enfants. On peut donc toujours annoncer que chacun peut gagnerl
de précieuses indulgences partielles, en se montrant fidèle auil

pratiques auxquelles l'Église a attaché des indulgences plénièreaj

On ne doit pas au reste manquer d'exhorter les fidèles \ les gaguerl
toutes

;
et il est bor. vour cela de les rappeler souvent à rexcellenul

pratique de se proposer, chaque matin, de gagner autant d'indulj
gences que possible. Nous eu avons tous besoin, endettés comme
nous le sommes envers la divine justice. Un tableau particulier!

d'indulgences partielles, attachées à nos pratiques journalières, eol

fera mieux connaître le prix.

9o. Il va sans dire que les indulgences plénières, que nouJ
proposons ici, comme un saint appas à la piéto chrétienne À
religieuse, requièrent h confession, lacommuaion et la prière dami
les lieux qu'il faut visiter, pour se conformer à toutes les inteni

tions du Souverain Pontife. Celles du Chemiu de la Croix n'j

sont pas comprises, nonplu-^quî celles qui sont accordées à la mort,!

quand la sainte communion est impossible. Il est une autre dis-l

position sur laquelle il faut souvent insister parce qu'elle n'est pasl

assez comprise par beaucoup, savoir que, pour participer au prJ
«ieux avant»ge des indulgences, il faut travailler i se détacher,
non seulement du péché mortel, mais encore s'efforcer de mourJ
à toute affection au péché véniel.

lOo. Quant à la confession, on sait que par un Induit de Pi«|

VII, du 12 Juin 1822, les personnes, qui ont la louable habil
tude de se confesser tous lea huit jours, peuvent gagner toutes les

il
X'ï
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p«s qu'elle ouvre! tous ses Ste '
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^llit libre pour l'indulgenoe de la Ste Pnf
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lujourd'hui le monde entier de son oZZ pi •^''' '''''''
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*;«°"'»««™». »
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répétition. Procurrtris à. ces «ainte» fimcs nutnnt d'indulgences quel

p<)8.'*ib!e. Peut-être quo c'est par notro faute, ou la négligeuce

des fidèles confiés à nos soins, qu'elles souffrent d'horribles tour-

ments. Payons leurs dettes, puisciuo nous le pouvons si facilement,!

et nous les aurons pour avocates auprès du juste Juge,

14o. Nous avons mis, à la recherche des indulgences dont nom
|

donnons ici divers tableaux, la plus sérieuse attention. Toucefnis,

dos inexactitudes ont pu nous échapper. Nous serons donc très-l

reconnaissant à quiconque nous les forait remarquer, et nous nouJ
empresserons de les rectifier. Car t «uto erreur, en fait d'indul-

gences, est à éviter scrupuleusement.

15o. L'on remarquera, dans le oulendrier que nous publions,!

quelques associations nouvelles, telles que la Congrégation de St,

Michel,^ l'Union de Prières, l'Amour actuel et Perpétuel de la T,

S. Vierge, etc. Ce sont de pieuses institutions, qui prennent nais-l

sance, dans notre ville, et qu'il faut l'espérer, se feront connaîtrel

plus tard par leurs œuvres. C'est pour cette raison, que nous avonsl

cru devoir publier, dans ce tableau, qui est Ad perpétuant Rn
Memoriam, les indulgences dont il a plu au St. Siège de les doter,!

Bur la supplique (îe l'Illustrissime et EévérendissimeJ. C. Prince,

Évêque de St. Hyacinthe, pendant qu'il était Agent de la Pro-l

vince Ecclésiastique de Québec à Rome.

16o. Dan? le choix dos diverses pratiques do piété auxquoljcsl

les Souverains Pontifes ont attaché des indulgences, nous avons!

cru devoir nous fixer à celles qui sont les plus faciles. C'est ce quel

nous avons fait, co i me on le verra. 11 est beaucoup de prièresl

très courtes, qui portent indulgence. Nous nous y sommes arrêta

de préférence. On les trouvera dans un ouvrage intitulé : /«»[

tractions sur les Indulgences à la page marquée entre crochets,

dans le calendrier. Ce livre devrait se trouver entre les niainsl

de tout le monde, nous nous sommes contenté d'y référer. NdusI

avertissons que nous noua sommes servi de l'édition de 1835,1

Dijon et Paris.

17o. L'enfance est aujourd'hui plus que jamais l'objet de notrel

vive sollicitude. Car, il n'y a pas à se dissimuler que l'on voudrailj

confier à d'autres mains le soin de l'élever. Des tentatives àcej

sujet sont encore sourdes ; mais elles n'en sont pas moins réeilosj
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Nous avon, en outre à gdmir «uria dépravation do tant d. ieunencœurs, c,m ont érd d« ai bonne heure Hai«is par le vie „ .leurrenen raja.aiH„nde cen doux .ouve'irs. qui 1 Lau v,e.llar

,
,u, a éu5 bien dlové. les joul.a„ces dû preuZ

1
.ve„,r n„u, .pp.„U co„„,e „„„ „e, bien orageuse 1^1' I.,on..n„« à eu. lou., ces „„„,breux enfant. d„ dioefee W

"^

l'Œuvre de k Ste Entanee à l'U "^ ««rdien. à

gieu-e., au CWohUo^'dTp^Jrr^f' ;«7'io„, ^«"

lierai» ^.b..i„n de ,a „. de «..Tirde^C '"""-

..p.d..™„oe. On leur r^p^Jr^uv^Vl^r, r,:
°''^-

Tet^-rdlTZ^tSe^S^^^^^^^
Ainsi préparés, ils traversent l'âge cr tiau e!

^^ Vf ''''''•

battu. Affectionnés de bonne heure a^^^T'
'"' ^' "'''''''

don»:.';:?.';! : ri"'™ r"°^^
""- ''='"• ^- '•-

Sonzague soient solenniséo, partout Nous iÛZ„', \ '
''"

::n'r.^-r~-«-^^^^^^^^'
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pas léuèrement danj les confréries, au risque d'en négliger les

devoirs, on ferait bien de leur faire une fête spéciale du jour de

leur admission à celles qui se trouvent établies dans la paroisse.

Ainsi il y aurait une fête spéciale pour les recevoir de la société

de Tempérance, une autre pour les agréger au St. Scapulaire,

une autre pour les faire entrer dans l'Archiconfrérie, etc., etc.

Pour participer à ce bonheur, les enfants devront fréquenter les

catéchismes, tous les dimanches et fêtes, et ce serait une raison de

délai que leur négligence à venir à des in^-tructions qui se font

pour eux, après leur première communion. On aurait par là un

moyen sûr d'achever leur instruction religieuse, en les attirant

plus longtemps au catéchisme. Ils y seraient sans doute plus

assidus, si chaque fois quelqu'un marquait les absents, afia qu'ils

fussent remis à une autre fête, en punition de leur négligence.

Ces moyens et d'autres devront peu à peu amener les enfants et

les grandes personnes au catéchisme. Ainsi, l'on voit comme

l'indulgence qui y est attachée, doit puissamment y attirer tout le

monde.

CALENDEIER D'INDULGENCES.

INDULGENCES POUK TOUS LES JOURS.

ON OAGNE CHAQUE JOUR, AUX CONDITIONS REQUISES, UNE

INDULGENCE PL^iNIÊRE.

If. En faisant le Chemin de la Croix.

2f. En récitant la prière: O bon et très-doux Jésus, etc.,

devant un Crucifix (141).

3. En donnant à manger à trois personnes, le jour d'une com-

ntuoion, à l'honneur de Jésus, Marie, Joseph. Pour mieux repré-

senter la Ste. Famille, il est bon de nourrir ainsi un vieillard,

une femme et un enfant (272).

4f . En disant la messe à un Autel privilégié.

Il est à remarquer que, pendant les quarante-heurcs, les autels

sont privilégiés, dans les Eglises où elles se font.

Il en est de même pour le jour de la Commémoration des

Mçft't3.
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il serait portatif, pourvu qu'il soft consacré
' ^"'"'^

ni

ISES, UNE

INDULGENCES POUR CHAQUE JOUR DE LA
SEMAINE.

lu.para,m,ntles plu, capable, de l'attooher; et il l^TS'^«r„„ table.», afl. d.tre ,a. ee,,e averti de J^llZ^^::,

Mardi,

Mercredi,

Jeudi, .

Vendredi, '

Samedi,

INDULGENCES POUR CHAQUE MOIS

2. L'Adoration perpétuelle (le jour eat 4«>a ohoix).
a. T La Propagation de la Foi.

4. t La Propagation de la Foi

^'^^:^. '- '"^ (" '" '^-"^ - '= '" -ndredi

6. t LeKo^ire Vivant, (le 83 dimanche de chaque mois)

dansletoit " '^^'O^-'^"'' ^"°^°" * '» «"«-

9: î L.,E'!r:i^'r.^ï"t*,f-H"c>.oia).q + T 'n? 1
^ V ""^""""^ ue cnaque mois).

». T J^CH-uvre des Bons TnVppo /i„ o, _ i j- , ,

5: N
'^^'^ \^= ^= vcnaredi de chîmois) que
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10. t La St Vincent de Paul. v

11. f Aux souscripteurs du Conseil Général de la Société de

St Vincent.

II. Il y a une indulgence plénière à gagner tous les mois, aux

conditions ordinaires, quand on a vaqué, tous les jours, aux exer-

cices suivants :

1. f Pour la prière, Loué et remercié soit à chaque instant,

etc. (175).

2. f Je N N"., pour être reconnaissant, etc. (196).

3. f Cor Jesu, jlagrans amore mei, injtamma cor nostrum

amure tiii.

4. f Pour la récitation Journalière des actes de Foi, d'Espé-

rance et de Charité.

5. f Pour la prière Que la très sainte, la très excellente, etc.

(46).

6. f Saint, Saint, Saint est le Seigneur, etc. (53).

7. f Très Sainte Trinité, etc, ipoviT obtenir nnelyonne mort(56).

8. f Le Chapelet de N. D. des Sept Doule-*"-â, si on le récite

chaque jour.

9. f Le Veni Creator, récité chaque jour pour l'Église.

1 >). f La prose : Veni Sxncte Spiritus, etc, dite chaque jour à

la même intention.

11. f La méditation, pratiquée chaque jour, pendant au moins

un quart d'heure.

12. f L'instruction faite ou écoutée, avec assiduité sur la

méditation.

13. f La prière, Père Eternel, nous vous offrons le Sang très-

précieux, etc. (148).

14. f Seigneur, dufond, etc; récitée le 1er jeudi du mois, (176)

1 5. L'Angélus, ou le Regina Cœli dans le temps pa'scal, ou si.

l'on ne sait ai l'un ni l'autre, pour un Pater et Ave dits à genoux

ou debout, selon le temps, au son de la cloche, ou si on ne l'en-

tend pas, vers l'heure que VAngélus sonne, pendant quelque exer-

cice, on gagne indulgence, en le disant après.

16. Le Salve Regina, dit le matin, et le aS^u6 tuum, dit le soir

avec les versets : Dignare me, etc ; et Btnedictus Deus, etc
; (219).

(On gagne cette indulgence deux Dimanches par mois).

17. f La prière: AngeleDeiquicusto$esmihi,metibi (265).
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I

^^' ^ \^^T'
^'*«'^«'^°«« «' l'encouragement au chant de

[cantiques (271).

19. t L. récitation de trois Pater et Ave pour les Agonisants.
20. t Cinq Puter et Ave, pour les morts, avec le verset- Te

hrgo quœaumus, etc; et Requiem œtemam, etc. (2.73).

I
21. t Le Depro/oridis avec le verset et l'oraison: PideHum

letc; ou, SI on ne les sait pas, pour nn Pater et Ave, ditsàgenoux.
pour les défunts, quand Ja cloche sonne, à l'entrée de la nuit
Ipour inviter les fidèles à prier pour eux (273).

'

22. t Pour la prière : Seigneur Jésus, etcj pour demaqder une
|bonne mort (284).

INDULGENCES POUB CHAQUE ANNÉE
On ga^ne ces indulgences plénières, aux conditions ordinaires

lune ou plusieurs fois l'année, dans les circonstances suivantes •

1 Au jour anniversaire de son baptême, quand on est associé
1
Archiconfrérie du Très-Saint et Immaculé Cœur de Marie, et

que
1
on a fidèlement récité un Ave Avaria, par jour, pour la con-

version des pécheurs.

Charité'"'''

^"'^ ^^' *°' '' ^'""^ ^"'* P*'*^' ^' ^* ^''''^^^ *i«

3^
Quatre fois par an, quand on est membre de l'Association de

la Tempérance. ^

4. t Au jour où l'on fait la commémoraison solennelle de tous
les Associés défunts de la Propagation de la Foi, quand ou
(appartient à l'Œuvre ^

5 t Au jour où l'on fait mémoire des défunts de son conseil
iiocésc^in,, de sa division, de sa centurie, ou de sa section

6. t Les SIX dimanches ou les six vendredis, qui précèdent
Immédiatement la fête du Sacré-Cœur de Jésus, quand oa est
|issocié à cette confrérie.

7. t Le jour que l'on a choisi pour faire son heure d'adoration

f^sI^Zr ''
'''^'''' ^-quatre-temps, quand on est

.

h„lt"^' r^^^'l
^''"'°'^' "P""^^ ^'' ^''' et les troisième etQuatrième dimanches après Pâques, quand on P«t du ^vn*

iiosaire.
^ - -s. uu .^a.n„

^
1
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10 t Uac fois l'an, en priant et méditant sur les douleurs de
la B. Vierge. v

,

11. t Le jour do Noël ou un des jours de l'Octave ou de la

Neuvaine, en f.iisant la Neuvaine du St Enfant-Jésus.
12. t Un autre jour dans l'année, à son choix, en faisant cette

même Neuvaine du St Enfant-Jésus.

13. t La Jeudi-Saint, le jour de la Fête-Dieu, ou un des jours
de l'octave, et encore un autre jour, dans l'année à son choix,
quand on dit le Pange lingua, etc; avec le verset et l'oraison du
St. Sacrement, au moins dix fois par mois.

14. f Le Jeudi Saint, en faisant une heure d'adoration.
15. t Le Jour de la Fête-Dieu, en faisant une heure d'ado

ration.

16. t Lîj Jeudi ou le Vendredi-Saint, on gagne la mêm'e indul-
gence qu'aux Quarante-Heures, en visitant le Eeposoir 'et vl

priant un temps convenable.

17. A la fête du St. Patron du lieu où l'on demeure, ainsil

qu'aux fêtes de Notre-Seigneur, de la Ste. Vierge, des SS,

Apôtres, et de la Nativité de St. Jean- Baptiste, quand on est danJ
la sainte habitude de communier tous les mois.

18. Aux cinq principale? fêtes de la Ste, Vierge, quand on est]

dans l'habitude de dire chaque jour les Litanies de la Ste. Vierge,

13. Aux fêtes de la Ste. Vierge et à celles de tous les Saints'

quand on dit tous les matins le Salve Eegina, et tous les soirs kj

Sub tmmt avec les versets Dignare me et Benedictus, en répara-
tion des outrages faits à la IVIère de Dieu (220).

20. A la fête de St3. Anne, quand on dit, au moins dixfoisi
par mois, la prière : Je vous salue, etc. (222). 1

21. t Un jour par année, à son choix, en récitant le chapelet
des Sept Douleurs, au moins quatre fois par mois.

22. Aux fêtes de Noël, Epiphanie, SS. Pierre et Paul, si on

enseigne lu doctrine chrétienne, et si on assiste à ces instructions,

23. A Noël, Epiphanie, Pâques, Pentecôte, SS. Pierre et Paul,,

quand on assiste les Dimanches et Fêtes, à l'explication ae

l'Evangile, que donnent les Curés dans leurs Églises.
24. Deux jours par année, en visitant les Croix et MonumenJ

de Missions.

25. Quati

aux Congrég

lOblats.

26. t Un
IBonsecours,

Icbel.

27. t Les

de Commun!

[sérérance, ou

28. t Les

Isociés de \'U^

|inois, quand (

29. t Deu:

pieuse associa

l^'ierge.

On suppose

iPimancbe.

fier D.uaa 319

2ème "

iSème <'

[4ème "

jôènie "

lier Lundi. Ii

|2ème •'

J3èaie "

|4ème "

|5ème u

iller
Mardi.

2ème ««

3ème " ,

,Io
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25 Quatre jours par année, quand on est régulièrement agré^^é

^j^x^Congrégations établies dans les paroisses, par les RE. PP

26. t Un jour par année, en faisant son pèlerinage à K.-D de
iBonsecours, quand on appartient à la Congrégation de St. Mi-

27. t Les jours de première Communion, de Confirmation et
le Commun.on du mois, quand on dirige un Catéchisme de Per-"
sévérance, ou qu'on le fréquente.

28. t Les jours de Services et de Grand'Messes, pour les As-
.és de VUmon de Prières et dehonnes Œuvras, et un jour pat
iois, quand on appartient à cette pieuse association
29. t Deux Same lis par mois, quand on appartient à la

.euse association à.VAmour actuel etperpétueuk Très-Sainte

Isociés

aerge

lemeure, ainsi 1

erge, des SS,f

indonestdaDjI

>
quand on

la Ste. Vierge,

us les Saints,

•us les soirs lel

m, en répara']

moins dix i

int le ohapelell

t Paul, si on]

3 instructions,!

erre et Paul,)

cpUcation A
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it Monumeaul

AUTEE CALENDRIER DU MOLS.

O.uarii'is IiJal-3n33 pyxv le f S^ R)saire.
des trois Ghria Patri, etc.
de N.-D. Auxiliatrice ou le f Rosaire

Vivant,

de sept Gloria Patri, etc.

I

la même,
iler Lundi. Indulgence pour le f Veni Creator, etc.
|2èuie " il , -^ — '

Sème "

|4ème "

|5ème "

lier

2ème

Sème

|4èine

ISènie

«

la Prose f Veni Sancte Spiritus, etc.

t les actes de Vertus Théologales.

t la pratique journalière de la méditation.
la prière

: f Que la très-sainte,M très-

I

excellente, etc.

3ème "
, u

tl assistance au chant, etc.

t pour la prière: Saint, H^aint, Saint
éto.

m
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4èine Mardi. lodulgence f pour trois Pater et Ave, pour les|

5ôme "

agonisants.
«

1er Mercredi.

2ème "

3ème *'

4èuie "

<(

((

1er Jeudi.

2ômc "

3ème "

4ème **
,

,

1er Vendredi

2ème "

Sème "

f-cinq Pater et Ave, avec les versets : Tt\

ergo et Requiem,

Indulgence de M. D. Auxiliatrice.

f de la Propagation de la Foi.

f la même

f le De Pfo/undis, avec le verset et|

l'oraison Fidelium, etc.

Indulgence pour la prière f Seigneur, du fond, etc.|

" de la prière
; f Loué et remercié, etc.

" f J. N. N., pour être reconnaissant, etc,|

" l'Adoration perpétuelle,

t Indulgence du Sacré-Cœur de Jésus.

4ème "

1er Samedi.

2ème "

Sème «

4èiue "

«

f "de l'Œuvre des bons livres.

f
•* de la Confrérie du Sacré Cœur de|

, Jésus,

f " pour la prière : Cor Jesu,Jiagrmt\

amore, etc.

Indulgence pour YAngélus, etc.

" le K^alve Regina, etc. Cette indulgenj

ce se gagne deux fois par mois.

t le chapelet des sept douleurs,

f la prière : Seigneur, Jésus, pour une|

bonne mort.

N. B.—Chacun psut faire, sur le modèle ci-dessus, son propre!

calendritr, en adoptant les pratiques qui lui conviennent le niieuil

et qui ne dérangent en rien les occupations de son état.

INDULQENOES POUR 0ERTAINE8 ÉPOQUES DE LA VIE.

I, On gagne une indulgence plénière aux conditions ordinaires!

lesjours que l'on est admis à certaines confréries, et à l'article de!

la mort, quand on a été fidèle à en remplir les devoirs. Ces confré-J

ries sont :

1. Notre-Dame Auxiliatrice.

2. L'Archiconfrérie du Très-Saint et Immaculé Cœur de Marie,!

3. f La propagation de là Foi. (Il n'y a pas d'indulgence as!

jour de la réception.)
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es versets: Tel

sus, pour unel

4. 1 1^6 Saint Scapulaire,

5. t Le S' oré Coeur de Jésus,

t). f Le Saint Rosaire.

7. t L'Œuvre des Bons Livres.

8. t La Congrégation de Saint Michel.

9. La Bonne Mort.

10. La Sainte Famille.

11. t Le Rosaire Vivant. (L'indulgence pléuiôro se gagne le

^emier jour de fête après l'admission. Jl n'y en a pas à l'article

i la mort).

12. t La Saint Vincent de Paul, f Aux bienfaiteurs de là
ciété, à la mort seulement.

î

II. On gagne à la mort, aux conditions requises, une indul-
^nce pldnière, pour chacune des pratiques suivantes, auxquelles
1 aurait été fidèle, dans le cours de sa vie :

1. Pour l'habitude de se saluer, en disant : Laudetur Jésus.
Iristus, et en répondant : In Seaila ou semper, ou Amen.
loué soit Jésus-Christ, dans tous les siècles ou toujours ou Ainsi-
\it-il.

Même indulgence pour les Prédicateurs et les fidèles, qui intro
uiront cette pratique.

2. Quand on aura récité, chaque jour, les actes dés vertus théo-
Igales.

3. Quand on aura dit, chaque jour: Que la Très-Sainte, etc
46).

|4. t Quand on dit son chapelet au moins une fois par semaine.
^ Quand on aura.dit, tous les matins, le Saloe Ràgina, et tous

Is soirs, le Sub twcrn avec le verset : Dignare et Benedictus, après
lacune de ces antiennes (219).

6. Pour la prière : Angele Dei, etc., récitée fréquemment
lendant la vie.

III. t Le privilège de l'Autel est accordé pour toute messe dite
pur un Associé de la Propagation de la Foi.
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CA-LENDRIER D'INDULGENCES PLÉNIÈ^IES,

A GAONBB CHAQUE JOUR DE L'aNNÉB.

JANVIER.

1. Archiconfrérie du SS. Cœur de Marie (1). f Rosaire yivanJ

f Saint Rosaire.

2. ,

3.

4.

6

6. f Cimpciofc. t Saint Rosaire.

7.

8.

9. ^
10
11.

12.

13.

14.

15.

16.

17. •

18.

19.

20.

21.

22. Notre-Dame Auxiliatrice.

23.

24.

25. Très-Saint et Immaculé Cœur de Marie. »

26.

27. L'Œuvre des Bons Livres.

28.

29.

30.

31.

(1) Ce titre et autres qui se trouvent dans ce calendrier, signifient ,..

.ceux et celles qui auront été fidèles aux pratiques de piété, auxquelles sojiI

attachées des indulgences imirmées dans les tableaux précédents ;
elj

qui après s'être confessés et ayoir communié prieront à l'intention dil

Souverain Pontife, dans quelque Eglise ou Chapelle désignée pour «iJ
gagneront une indulgence pléaière.
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FÉVRIER.
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N.-D. Auxiliatrice.-SS. Cœur de Marie. Neuvaine
Chapelet-t S. Cœur de Jésns.-f S. Scapulaire
Saine Rosaire :-L'indulgence de la Neuvaine do la Purifica-

t Chapelet.—Œuvre des Bons Livres,

'ta

ri
^1

*!

-I
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MARS.
1. Mois (Je Saint Joseph (1). \

8.

4.

6.

'

'6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.

13, .
,

14.

16.

16.

17.

18.

19. t Chapelet.— f 8acré-Co6ur de Jésus Saîût Scapulaire.-

Œuvre de la Sainte Enfaace.
20. •

21.

22.

23.

24.

25. Notre-Dame Auxiliatrîce,—S. Cœur de Marie. (Neuvaim

toute l'octave). Propiigation de la Foi avec octave-

t Cliapelet.—t S. Cœur de Jésus.—'f St. Scapulaire

-

f Saint Rosaire.—Œuvre des Bons Livres.
26.

27.

28.

29.

30.

31.

A la fête de K D. de Compassion. N. D. Auxiliatrice,

Cœur de Marie, f Eosaire Vivant, f St. Rosaire,

Jeudi-Saint. Adoration Perpétuelle, f Sacré -Cœur de Jésniy

(l) Oa peut aisément en taire ua moi« de gr&cea et d'indulgeuces.
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AVRIL.
143

1 ^'

1 ^'

1 ^'

1 ^'

1 fi<

s
e.

1 '^'

^'

1 ^'

lio.

lu.
^H
Hl3.

13.
14.

' 15.
16.

Scapulaire,-

lis'
•

Il9.

m.

n.

22.

5. (Neuvaim 23.

ec octave.- 54.

Scapulaire,-

26.

n.

28.

J9.

îO.

Pâqi

xiliatrice, .^

aire,

jur de Jém

^%«es, t Saci-é-Cœur do Jésus, f Saînt Ro^ire.
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MAL
Indulgences du Mois do Mario, f 300 jours ohi.quo jour, et

une f pléniôro dana lo moifl.

1. t Chapelet. Œuvre des Boua Livroa.

2. Œuvro des liona Livres.

3. f Propagation de la Foi avec octuvo,
4.

*
»

6. f Saint Scapulaire. *
'

6.

7.

8.

9.

10.

IL
12.

'

.

13.

14.

15.
"

16.

17.

18.

19.

20.

21.

22.

23.

24. Notre-Dame Auxilintrice*
26.

26.

27.

28.

29.

30.

81.

2ème Dimanche après Pâques et tout le reste du mois de Mai.

t Tûdulgcnce de la Sainte Enfance. (I) f La St. Vincent de

Paul. 3ôme Dimanche après Pâques, Sainte Famille.
Ascen ion. f Chapelet, f Sacré Cœur de Jésus.

Pentecôt. f Chapelet, f Saint Scapulaire. f Saint Rosaire
Sainte Trinité, f Chapelet. *

(1) Les enfants qui n'ont pas fait leur première communion peumt
gagner cette indulgence, en faisart les autres ckoses prescrites.
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JUIN.
145

œuvre, pre»ri.e8. llZ^TlC'^'"'^^^'''^' '" "»"«

Fête-Dieu. Adoration Perpétuelle. tCliaiielet +<! •
. d .

lejour de l'Octave A„tr. .-«j i

'"'!*'" tSamtKosaire.

tuelt.
"'" ""'"'s»'"» Pouf I Adoration Perpé-

Le lendemain ou le dimanche suivant. Saor. C«„r de J,,„,,

10'
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JUILLET. '
V

1. 1.

2. Notre-Dame Auxiliatrice. f Rosaire Vivant, f Saint Scapu-
2.

laire. f Saint Eosaire. 3.

3. 4.

4. 6. t Kosai

6. 6.

6. 7.

7. 8.

8. 9-

9. ' 10.

10. 11.

11. 12.

12. 13.

13. 14.

14. 15. Notre-I

15. avec oct

16. t St. Scapulaire pendant toute l'octove.—Notre-Dame Anxi- peïet f
liatrice.—f Roeaire Vivant. Sosaire.

17. 16.

18. 17.

19. Sainte Enfance.—f La Saint Vincent. 18.

20. f Saint Scapulaire. • 19.

21. 20.

32.
•

21.

23. 22.

24. 23.

25. t Chapelet. Œuvre des Bons Livres. 24. t Chapek
26. 25.

27. 26.

28. 27.

29. I 28. Œuvre iet

30. 1 29.

31. 1 30.

1 31.



18,

Saint Soapn»

1. '

2.

3.

4.

5. t Roflaire Vivant.

6.

7.

8.

CIKCULAJBIS ET AUTBES rOCUMENTS.

AOUT.
147

9*

10.

11.

12.

13.

14.

16. Notre-Dame Anxiliatrice. g Cœ,,- ^« m • ».

avec octave, f TtomJî.nA .^ •
^*"'' ^^^va''^

t . j^ « '
-t^'opogation de la Foi avec octavA + nv

pefet t Sacré Cœur de Jéfu» + q • * o .
'
^'*"

Bosaire.
"'^«J^^««- t «aint gcapulaire. f Saint

16.

17.

18.

19.

20. ,

21.

22.

23.

24. t Chapelet. Œuvre des Bons Livre».

26.

27.

28. Œuvre des Bons Livres. ' ^

30.

31.

. ;*fi

I 4
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SEPTEMBEE.
1. • ^.
2. »

3.

4-

«M

6.
• '

.

7.

8. Notre-Dame Auxiliatrioe. S. Cœur de Marie. Neuvaino
avec octave, f Chapelet, f Sacré Cœur de Jésus, f Saint

Scapulaire.—f Saint Rosaire.

9.

10. ,

11. »i

12.

13.

34.

15.

16.

17.

18.

19.

20.

21. f Chapelet.—Œuvre des Bons Livres,

22.

23.

24. f Rosaire Vivant.

25.

26.

27.

28.

29. t Congrégation de St. Michel. L'indulgence se gagne le

Dimanche qu'elle solennise la fête de Saint Michel
Patron.

son

30.

Saint Nom de Marie. Notre-Dame Auxiliatrice. f Rosaire
Vivant. 3èmo Dimanche de Septembre. Notre-Dame
Ausiliatrlee. f Rosaire Vivant.



Neuvaine

is. t Saint
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OCTOBRE.

U9

1.

2. t Prière A^eh Dei, etc., récHée chaque jour, le matin et
le soir. Œuvre de la Sainte Enfance.

4. '
.

-

6.

6.

7.

8. t Chapelet brigittain.
.•-"''

9.

m -

^1

13.

14.

15. f Saint Scapulaire,

16.

17.

18.

19.
'

,

20. '

21.

22.

23.

24. ;'

25.

26.

27.

!
28. t Chapelet.—Œuvre des Bons Livres
29.

30.

31.

rSlt''"'""'^'"^^""'"'''"^- ^^-- ^™'-
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NOVEMBRE.
Moii des âmes du Purgatoire, dont tous les jours sont consa-

orA an wulagement des déftmts, par des prières, des aumônes et
bonnes œuvres spéciales. Toutes les indulgences, que l'on pour;*
gagner pour «ux, leur seront surtout d'un puissant secours.

1. f Chapelet.—f Sacré Coeur de Jésus.

2. t Sacré Cœur de Jésus.—f Bonne mort, et de plus un jour
dans l'ootave.

3.

4. -

6.

6.

1
a »^*

9. Vi

10.

11.

12.

13.

14.

15.

16.
• -

17.

18. s

19.

20.

21.

22.

23.

24.

26.

26.

27.

28.

29.

30. f Chapelet.—Œuvre des Bons Livres.

1er Dimanche: Notre-Dame Auxiliatriœ.

N. D. Auxiliatrioe.—t Rosaire Vivant.—f Saint Scapu-
laire.—t Saint Rosaire.-(Buvre de la Sainte Enfance.

t Saint Scapulaire.
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4.

5.

6.

7.

8.

Œam de la Sainte-Bnfance.-f Propagation de la Foi
avec octave, si cette indulgence n'a pas déjà été gagnée lé
3 Mai.

9.

10.

11.

12.

13.

14.

15.

16.

17.

18.

19.

20.

21.

22.

23.

24.

26.

Œuvre des Bons Livres.

K-D. Auxiliatrioe.-S. Cœur de Marie.-Neuvaine aveo
ootave.-.! Rosaire Vivant.—f Sacré Cœur de Jésus.—
t Saint Soapulaire.-t Congrégation de Sabt Michel.
Pour celle^i, c'est le Dimanche /qu'elle solenniae cette
fête que se gagne l'indulgence.—f St. Vincent de Paul

t Chapelet.—Œuvre des Bons Livres.

26.

2y.

28.

29.

30.

31.

t Chapelet—Sacré Cœur de Jésus.—f St. Rosaire. Œa-
vre de la Sainte-Enfance. (Indulgence à gagner depuU
Noël jusqu'à la Purification.)

t Chapelet.— fS&oré Cœur de Jésus.— Œuvre des Bons
Livres.
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TABLEAU DES INDULGENCES PARTIELLES
QUE l'on peut gagner TOUS LES JOURS.

1. Beaucoup d'indulgences partielles sont attachées aux prati-

quts mentionnées dans les autres tableaux, quoiqu'il n'y
soit question que d'i idulgences plénières. Ainsi, il est

bon de se proposer de les gagner toutes.

2. Chaque fois que l'on incline la tête à la récita-

tion de Gloria Patri, etc., on gagne une
indulgence de 30 jours.

3. En récitant le Sanctus, Sanctua, etc., suivi du
Gloria Patri, etc.,

'

iqq u

, 4. Pour les sept Gloria Patri, etc., et VAve
Marier, dits trois fois par jour, en société de
trois wrsonnes, 7 ans et 7 quarantaines, le

Dimanche, et cb .que jour, jqO "

6. Chaque jour, quand on récite troib Gloria
Patri, etc., le matin, le midi et h soir, 300 "

6. Chaque f^is que l'on récite le Veni Creator, avec
ses versets et oraisons, 1 100 "

7. Si c'est dans l'octave de la Pentecôte, chaque
fois, |30Q «

8. Les mêmes indulgences se gagnent pour la récita-

tion de la prose : Veni Sancte Spiritus.

9. Chaque fois que l'on fait ou que l'on entend une
instruction sur l'Oraison mentale, si l'on com-
munie ce jour-là, on gagne une indulgence
de 7 ans et 7 quarantaines.

10. On gagne, chaque fois que l'on entend la Messe,
un très grand nombre d'indulgences.

11. Pour la prière: Anie démon Jésus, sanctifiez-

.
moi, etc., s 3Q «

Lorsque Ton a m Chapelet, Croix, Médailles indulgencîii,

12. En se confessant, communiant et priant aux
fêtes de Notre Seigneur et de la B. V.,

t 7 ans et 7 quarantaines.
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13. En le faisant les Dimanches et autres Fêtes de
1 année,

14. En le faisant tout autre jour de l'année +
15. En visitant les prisonniers ou les malades des

bopitaux, ou en les assistant, j.

16. Eu récitant le Chapelet ou l'Office de la Sto
Vierge, .'.s Morts, ou les 7 Psaumes de la
Pénitence, avec les Litanies des Saints, et<, f

17. En faisant l'examen de conscience, et récitant
trois Pater et Ave,

18. En réciUnt trois Pater et Ave, à l'honneur de
la Saïute Trinité,

19. En récitant cinq Pater et Ave, à l'honneur des
cinq plazes de Notre Seigneur, s.

' 20. fin récitant VAngehs, ou un Pater et un Ave si
on ne le sait pas,

'

I 21. En récitant le De profundis, quand on sonne
pour les morts,

I

22. Chaque fois que l'on se prépare à la Messe, à la
Communion, à l'Office Divin, j.

j

23. Quand on prie pour les Agonisants, +

1

24. Pour chaque jour de la Neuvaine préparatoire à
la fête de Noël, "

1

25. Pour chaque jour d'une autre Neuvaine, dans
1 année à l'honneur du St. Enfant Jésus, f

26. On gagne, en récitant dévotement les Litanies
du Samt Nom de Jésus,

27. Il y a à gogner en invoquant dévotement lo
I Saint Nom de Jésus ou de Marie,

Ceux qui, entendant prononcer ces SS Noms
inclinant humblement !a tête, en ga-nent '

28. Chaque fois que l'on se salue, en disant: Lan-
Ostur Jésus Chrùtua. Amen.

[29. En introduisant cette pratioue, na .»„ae I-
même indulgence, *

°"^
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105 jours..

100 "

200 ''
.

100 "

100 "

100 "

100 «•

100 «

100 «

50 '^

50 '<•

300 "

300 '^

300 "-

25 "

20 '*

100 "^

100 "
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50. On gagne, en disant cette prière : Père Étemel,

je vous offre le Sang précieux de Jésus, mon
Sauveur, en expiation de mes péchés, et pour
les besoins de la Sainte Eglise,

31. Pour la prière : Loué et remercié soit à chaque
instant le Très-Saint et Très-Divin Sacre-

ment de TAutel ; chaque jour qu'on la récite, f 100 "

S2. Si o'est un Jeudi, ou un jour de l'octave du
Saint Sacrement, 4- 300 "

33. On gagne chaque jour en disant le Pange Lin-

gua, etc., le verset et l'oraison du Saint-Sacre-

ment, t 300 "

34. On g'^gi^e chaque jour en disant le Tantum ergo,

etc., avec le verset et rorai*)n susdits, f 100 "

35. Ceux qui, un cierge à la main, accompagnent le

Saint-Sacrement, lorsqu'on le porte aux mala-

des, gagnent f 7 ans et 7 quarantaines.

36. Ceux qui font porter le cierge, ne

pouvant y assister eux-mêmes, f 3 " 3 *•'

37. Ceux qui l'acompagnent sans flam-

beau, f 5 " 5 "

38. Ceux qui, ne pouvant l'accompagner, récitent un
Pater et un Ave, à l'intention du Souverain

Pontife, f 100 jeun.
39. Ceux qui, le Jeudi, ayant communié, font une

heure de visite au Saint Sacrement, en action ' -

de grâces de son institution, gagnent f 300 '<

-40. Ceux qui font dévotement la prostration devant

le Saint-Sacrement, 40 «

41. Ceux qui se rendent aux quarante-heures, avec

un ferme désir de se confesser, et y prieni un
temps considérable, gagnent, f 10 ans et 10 quarantaines,

N. B, Pour l'indulgence des quarante-heures, il suffit que le

Saint-Sacrement soit exposé chacun des trois jours, quel-

ques heures, v. g., de six ou sept heures du matin, à cinq

ou six heures du soir.

42. Pour ceux qui jeûnent la veille de la Fête-Dieu,

ily a t 200 jours.
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100 ((

h 300 <(

300 <(

h 100 «

arantaines.

(t

«

200

200

100

«

«

|43. Pour toute outre bonne œuvre, faite ce jour-là, de
l'avis de son Confesaeur, '

f 200 jours.

|44. Pour l'assistance aux pr mières et secondes Vê-
pres et à la Kesse de cette fl8te, -j- 400

|45. —à quelqu'une des Heures et Complies f 160
S. —à la Prooessionundesjours do l'octave après

avoir communié, x iqq
47. —à la Messe et à toutes les heures canoniales,

les jours de l'octave de cette fôte, -j- 200
l48. —à chacune des heures canoniales, f gO
|49. —à la Procession, qui se fait la troisième Diman-

che du mois pour la Confrérie du Saint-Sa-
crement,

50. —à la Procession du Jeudi- Saint,

|61. Ceux qui accompagnent le Saint-Sacrement, en
quelque lieu qu'on ie porte, et pour quelque
motif que se soit, et qui diront un Puter et
un Ave, gagneront

|52. Les Prêtres qui disent, avant de monter à l'Au-
tel, l'oraison Ego MUtam cdebrare, etc., ga-
gnent une indulgence de

3. Ceux qui communient les Dimanches et fêtes ga-
gnent une indulgence de

JM. Pour la prière
: Je NX.,pour être reconnaissant,

etc., dite devant une image du S. Cœur, on

,»
g-^g^e «haque jour '

t 100 jours.
j55. Pour la visite d'un tableau du S. Cœur, exposé

à la vénération publique, dans une Église ou
Oratoire, ou sur un Autel, on gagne, en y
priant quelque temps, une indulgence

t,R cï
^

,
t 7 ans et 7 quarantatneg.

|06. Un gagne, chaque jour, en disant: Dieu soit
Uni, etc., une indulgence de 1 an

|67. On gagne, chaque fois que l'on dit: Bmedicta
nt sancta et immaculata Conceptio Beatce
Mariœ Virginis, ou Bénie toit, etc., .

08. On aactna A aU^^..^ 4 i n . ^ .,
i - - a-o-', « vSotiuc Anycms, liegmq, Cœli, ou

Pater et Ave, qui en tiennent lieu.

50 années.

«(

100 jours.

'$

.i\

100
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69.

60.
300 jours,

100 ((

on

63.
100 jours,

On gagnt
,
chaque fois qu'on récite h» litanies

de la St3. Viorgo, une indulgence de
On gagne chaque jour qr.e l'on récite le matin,

le Salve Kegîna, et le soiv, Snb tvum, etc.,

avec les versets Dignare me, etc., et Bene-
'

I
dictus Deiig, etc.,

^^' chaque Dimanche, pour la récitation des
même, prières, 7 ans et 7 quarantaines,

chaque fois que l'or récite l'Ave gratta
plena, Dominus tecum ; tuagratiant mecitm ;
henedicta tu in mvAeribm, et henedicta s'il

Anna mater tua, e.c qua sine macula et pec-
cato processisti, Virgo Maria ; ex te autem
natuh est Jésus Christus filius Dei vivi.

Amen, une indulgence de

en disant le chapelet des Sept Douleurs,
le jour de la Fête de Notre-Dame de Com-
passion, tous les Vendredis de l'unnée, et
pendant le Carême, pour chaque Puter et
Ave une indulgence de + 200

en disant ce chaplet en tout autre temps f 100
65. chaque fois que l'on récite dévotement le

Stahat Mater,— chaque jour du Mois de Marie, une indul-
gence de j.

-— chaque'jour des Neuvaines de l'Immaculée
Conception, de la Nativité, de VAnnonciation,
de la Purification, et de VAssomption de la
Bienheureuse Vierge, + 399 «

-- chaque fois que l'on dit la prière : Anqele
Dei, etc.,

t 100 "

--- en récitant les invocations suivantes : Jésus,
Marte, Joseph, je vous donne mon cœur, mon
esprit etma vie, Jésus, Marie, Joseph, assistez-
moi dans ma dernière agonie.—Jésus, Marie,
Joseph, que Je meure paisiblement, en votre
sainte compagnie, 100 jours pour chacune, f 300 "

70. Les Maîtres gagnent en faisant le Catéchime
les Dimanches et Fêtes, 7 «n»

64.

66.

67.

68.

69.

100

300



300 jours,

100 "
V,

I

uarantaines,

100 jours,

7 ans.
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lY2. Les Pères et Mères qui expliquent la Doctrinechrduenneà leurs Enfants etlleun ServT^r
gagnent chaque fois,

««-vueurs

[73. On gagne, chaque fois que l'on chante de pieux
î cantiques, avec contrition, ^

.

1 74.— chaque fois que l'on enseigne ou procure le

^^^ "

chant des cantiques

I qu, co.mb„e«. à cette bo„„e œu„a, par'

J

service „n leur pr&encegagQeM "^
,„„ .

"•—
'"f

'»»' "7 ^'«- e. ^„e, p„„r ,e. a..
'"'"^

I

msants, une indulgence de .

78_endisantcinqi>a.e,-et.l.e,pourlcsdéfunts '^'^ "
I avecleverset: Te er,o çnœsnmus/auulis tlsub.em, iuospretioso sanguine redernisHel

Rcgnrem œternam, etc., chaque fois u.e ip.
dulgence de •

[79. On gagne chaque jour, en récitant, pour deman-^

^^^

I dcrunebonnemort,kprière:
Seigneur, Jésus,meu de bonté, etc., une indulgence de \ ... ,.

~

30. En baisant dévotement le Crucifix, on ga^ne une
indulgence de & 6 ^ uue

Nous, Ignace Bouroet, Évêque de Montréal .io
^

''''

k approuvé ce Supplément à l'Appendice au St' ,' "''°"' "^

,ue l'on s'y conforme, pour tout c! qui e^rd^Î^^^^^^^
Prières, qui sont particuli^^res à co Diocèse kI "^''^ ^'

a.ême temps au Clergé et aux Se; d! se rr"^'^^
e gagner toutes les indulgences en leur pouvo^ ^ nt

1" ''''

lue pour les saintes âmes du Purgatoire iT/ w ^ ^"^

Mté dressés exprès pour leur U^vt^^^"^^
puisables trésor.^ dfi Kî^«c „xi„»._- , . .

«^quisition de ces m^-
'"""'""' '*'"'«" ^ ^a "bre disposition de

il
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l'Église notre bonne Mère, qui, aujourd'hui plus que jamais,

distribue, aveo une sainte profusion, de peur que ses enfants
i

demeurent chargés de dettes énormes, qui les exposeraient
i

rester de longues années, sous le poids de la Justice Divine.

Donné i\ Montréal, le trois Décembre mil huit cent oinquaDti

trois, ECUS notre seing et sceau, et le contre-seing de notre Sech

t IC^., ÉV. DE MONTRÉAL.
Par Monseigneur,

Jos. OoT. Paré,

Chanoine-Secrétaire.

t' «

DÉCRET XIV.

DU OINQUIÂME CONCILE DE QUÉBEC.

Du Parjure à réserver.

Déjà, dans le second Concile de cette Province, un décret ai

porté dans les termes suivants :

DÉCRET XVI. DU SERMENT.

" Le nom de Dieu e»t saint et terrible.

" C'est donc avec un souverain respect, avec une granà

" crainte et avec tremblement, qu'il faut le prononcer, l'invi

*' quer et le bénir. L'Écriture Sainte et la raison elle-mêo

** nous enseignent quel crime horrible c'est de le profaner. Ce

*< une vérité qu'oublient tous ceux qui en sont venus à ce pont

" d'impiété que de mépriser, pour ainsi dire, la Majesté

" Tout-Puissant en osant prendre son Saint Nom en vain etpn

" faner le nom de leur Dieu.

" En effet, ces personnes, aveuglées et poussées par l'orguei,]

*' l'ambition et d'autres mauvaises passions du cœur, se

" formé une conscience fausse et erronée, en s'imaginant que tôt

** leur soit permis quand ils revendiquent leurs droits devant I

** tribunaux, ou encore plus dans ces jours de licence effrénée o

*' se font les élections publiques; car alors, pour soutenir lei

"candidat, elles ne craignent pas de faire des serments témérain
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"l'on ne Po«.ède pa« ou que l'on possède véritablement ee «neIon possède que fictivement, ou que l'on po««ède de bonreTo!
ce que l'on pos^de frauduleu^„ent, ou enfin que IW est t" que l'on n est point. * »

wu esi ce

" ^'«"^ pourquoi, détestant de tout notre cœnr nn« -; j

^" e^^P'oyes au HaiDt m nistère d'inn.

UO- ™t avoT l,eu, .fin ,.. ,„ fi,, „, ,^.^^\ p" ol" 't

ceux quijurent/au„«,e«(, Um<rairmte»t m, inimUmen, ™.i!
,.ol,.e ».„«, .„ ,„elqu, .«.„,« et ,„e,,„e viTZ:'^:'.M.„, .ttend» que ce crime é-orm. du pariure 1^7-,

.b..in..iou. devient .„ con.raire de ICZ'^^^ItZ::N.U., vcu.nt, .u..„t ,„„ Non, le p„„™„, j, ^
j^ ^^'

I j,i*'"
''°.'' P" ""'^« "" «<>!«. >«!« surtout dan» les ten,™

W P«t.„r. de, tae, devront, dan, leur. «,»„„,, parTr^'«». .t^ e ce ca, r.,.rvé, afin que ron e„ eooçX 'bote^

r. .
"^ et que Perinne ne pui^e p^«.ter\u.e i^Z

m
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TABLEAU \

DES INDULGENCES ATTACHÉES X L'AEOHIOONPRÉaiE DU SAINT

ET IMMACULÉ CŒUR DE MARIE.

Indulgences Plénières.

lo. Le jour de lu réception (24 Avril 1838).

. 2o. A l'article de la mort, en invoquant au moins le nom de

Jésus, si on ie peut ni se confesser ni communier (24 Avril

1838).

3o. Le jour anniversaire de son baptême, si l'on a récité

tous les jours VAve Maria pour la conversion des pécheurs

<24 Avril 1838).

4o. Deux fois le mois, aux jours de son choix, pourvu que l'on

visite un oratoire public ou une église, en outre des conditions

ordinaires (4 Février 1841). >i

5o. Le premier jour de l'an, 1er Janvier, Circoncision (24

Avril 1838). '

6o. Le 25 Janvier, fête de la Conversion de St. Paul (24

Avril 18b8).

7o. Le 2 Février, fête de la Purificatioc de la B. V. M. (24

Avril 1838).

8o. Le dimanche qui précède immédiatement la Septuagésime

<26 Novembre 1844).

9o. Le 19 Mars, fête de St. Joseph (9 Décembre 1847).

lOo. Le 25 Mars, fête de l'Annonciation de la B. V. M; (24

Avril 1838).

llo. N. D. des 7 Douleurs, le vendredi avant le Dimanche

ràes Rameaux. (24 Avril 1838).

12o. Le 24 Juin, fête de St. Jean Baptiste (24 Avril 1838),

13o. Le 22 Juillet, fête de Ste. Madeleine (24 Avril 1838),

14o. Le 15 Août, fête de l'Assomption de la B. V. M. (24

Avril 1838).

15o. Le 8 Septembre, fête de la Nativité de la B. V. M.

<24 Avril! 838).

16o. Le 8 Décembre, fête de l'Immaculée Conception de la

B. V. M. (24 Avril 1838).

17o. Le 27 DécCinbre, fête de St. Jean l'Évangéliste (24

Avm ioûo).
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Indulgences Partielles.m Jours pour tout membre qui assistera dévotement à Ja
messe du Samedi eu l'honneur du SS. Coeur de Marie, dans un

aratoire ou Église de l'Archiconfrérie et y priera pour la conver-
' lion nés pécheurs.

600 Jours pour tout membre qui assiste à l'office du Cœur
Immaculé de la B. V. M., avec un cœur contrit, dans une église
où 1 Arohioonfrérie est canoniquement érigée.

100 Jours pour t ute œuvre que l'on pratique, avec un cœur
oontnt, pour la conversion des pécheuro.

«

ÉGLISES ET CHAPELLES DANS LESQUELLES PAR
I COMMANDEMENT DE MONSEIGNEUR IGNACE
BOURGET, ÉVÊQUB DE MONTRÉAL, SELON L'OR
DRE CI-DESSOUS INDIQUÉ, SE FERA L'EXPOSI
TION DU SS. SACREMENT, POUR LA PRIÈRE
CONTINUELLE DES 40 HEURES.

^^^J^-KM

|29 NOVBMBBB 1857.= lUR DIMANCHE DE L'aVENT = CHA-
PELLE DE L'ÉVÊCHÉ, AU MONT ST. JOSEPH.

DÉCEMBRE.
1er Mardi.

'

I

St. André d'Argenteuil.

' 3 Jeudi.

1

8t. François-Xavier du Sault St. Louis.

,

5 Samedi.
I
St. Ambroise de Kildare.

7 Lundi.

I

L'Immaculée Conception de la Côte St. Luc, à Montréal.

9 Mercredi.

\

Couvent de la Conversion de St. Paul.

11 Vendredi.

j
Couvent de St. Joseph de Chambly.

,
13 Dimanche.

ICoaventdeSt. Martin.

11'

f'j
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15 Mardi.

Couvent de l'ABBomption.

, 17 Jeudi,

Frères de St. Joseph, à St. Laurent.

19 Samedi.

Convent de Ste. Geneviève, Ile de Montréal.

21 Lundi.

St. Thomas. . -

23 Mercredi.

Église de l'Hôtel-Dien de Montréal.

, 25 Vendredi.

Le St. Enfant Jésus de la Pointe-aux-Trembles,

27 Dimanche,

St. Jean l'Evangéliste.

29 Mardi.

Ste: Mélanie de Daillebout.

31 Jeudi.

Hôpital St. Patrice, à Montréal.

1858.

JANVIEE.

2 Samedi.

Ste. Geneviève, Ile de Montréal.

4 Lundi.

Ste. Geneviève de Bertbier.

6 Mercredi.

L'Epiphanie.
8 Vendredi.

St. Sauveur. ,« tv i10 Ihmanche.

St. Joseph de Huntingdon.

12 Mardi.

Couvent de St. Joachim de la Pointe-Claire,

14 Jeudi.

St. Joseph de Lanoraie.

16 Samedi.

La Maternité de Montréal.



St, Sulpice.

St. CoDStaot.

St. Timothée.

Conversion de St. Paul.

St. Polycarpe.

St. Jean Chrysostôme.

St. François de Sales.

OIBCDLAIEES KT AUTBIS DOCUMENTS.

18 Lundi.

163

20 Mercredi.

22 Vi^ndredi.

24 Dimanche.

26 Mardi.

28 Jeudi.

30 Samedi.

FÉVRIEE.

1er Lundi.
Ste. Martine.

3 Mercredi.

St. Ignace du Coteau du Lac.

6 Vendredi.

Collège de Montréal.

7 Dim,anche.

La Purification de la B. V. M. de Repentignj.

9 Mardi.

I
St. Jean de Matlia.

11 Jeudi.

{Ste. Scholastique.

13 Samedi,
|St. Yalentin.

15 Lundi.

INotre-Dame de Montréal.

17 Mercredi.

|Ste, Adèle.

19 Vendredi,

|St. Patrice de Sherringtoo.

21 Dimanche.

St. Joseph de Soulanges.
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23 Mardi.

St. Joseph de Chambly.

25 Jeudi.

St. Joseph de la Rivière-des-^Prairies.

27 Samedi.
Ste. Sophie.

MARS.
1er Lundi.

St. Patrice de Montréal.

3 Mercredi, i

St. Hermas.

5 Vendredi.

Si. Urbain.

7 Dimanche.

<:!ouveDt de St. Charles de l'Industrie.

9 Mardi.

Collège Masson, à Terrebonae.

11 Jeudi.

Séminaire de Ste. Thérèse.

13 Samedi.

Couvent de Beauharnois.

15 Lundi.

Asile de St. Patriise, à Montréal.

17 Mercredi.
.

St. Patrice de Eawdon.

19 Vendredi.

Chapelle du Sacré-Cœur.

21 Dimanche.

Couvent de la Longue-Pointe.

• 2.^ Mardi.

-Chapelle des Frères de la Pointe-Claire.

25 otiudi.

Chapelle des Sœurs de Ste. Annr, à. St. Jacques de l'Achigan.

27 Samedi.
Couvent de Laprairie.

29 Lundi.

Chapelle de l'Académie de St. Henri.

Hôpital-Général d<

St. Jacques le Min
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AVRIL.

, 3 Samedi Saint.

I

Chapelle du Bon Pasteur.

5 Lundi.
Collège Juliette, l'Industrie.

_,,.,„. . 7 Idercredi.
Collège de lAssomption.

9 Vendredi.
Chapelle des Sœurs de Jésus-Marie, à Longueuil.

J 11 Dimanche.
[Noviciat des Jésuites, Sault-au-RécoI t.

1
13 Mardi. ;

Chapelle des Frères, à St. Martin.

I
15 Jeudi.

jGrand Séminaire de Montréal.

!„,.., 17 Samedi.
[St. Anicet.

[Patron^ de St. Joseph.

I
/ 21 Mercredi.

[Couvent de Ste. Elizabeth.

ISt, Zotique.
^^ ^'^^''^''

1 ,
25 Dimanche.

I&inte Famille de Boucherville.

Htcfet.
' '''*«'*

a. T,, ... 29 Jeudi.
St. Jfhilippe.

MAI.

ter Sumedi. .

Hôpital-Général de Montréal.

3 Lundi.
St. Jacques le Mineur.

, „ 6 Mercredi.

165:
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V Vendrâ,di.

Apparition de St. Michel..

Si Senoit.
9 Dimanche.

11 Mardi.
St, Théodoït 'U Chertsej.

Couwit de Ste. Thé èse.

et. Isidore.

^„ ,, ^
17iitmd<. .

tHapeUe de la Congrégation s Notre-Dame de M<jntrtal.

19 Mercffedi:-
Courent de Vaudreuil.

Ste. Julie.'
^'' ''**»^'«*'

St. Esprit.
23A-mancAe.

^ 25jfar</t.
Couvent de St Eustaohe.

m. Il 3 « 27Jêudt.
ChapeUe des Frères à Beauharnois.

T o. m. ^9 Samedi.
La Ste. Trmité de Contrecœur.

-, 31 Z^Mtidt.
Couvent de Chateauguay

.

JUIN.

2 Mercredi.
Chapelle des Sœurs de Charité à Laprairie.

St. Pierre de Montréal.
^ ^'^'^''^^'

.

St. Norbert. ' ® ^^ ' '^^'^

fl*- M .
^ '•àardi.

ote. Marguerite de Blan ^.i .

StCuthbert.
"" Jeudi.
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12 Samedi.

14 Xundit

16 Mercredi.

18 Vendrai.

20 Dimanche.

2Z Mardi.

, 2^ Jeudi.,

167'

, Antoine de liongaenil.

9t. Antoine de Lavaltrie.

Bt Jacques de Montréal.

|a Boob de l'Aohigan.

St. Louis de Gonsagae.

aRëgis.

ÎSie. Julienne.

26 Samedi.
8t. François-Xavier de Verohères.

. 28 Lundi.

I

ChapeUe des Frères, à la Pointe-aux-Trembles.

-^ „ 30 Mercredi.
|Xa Viwtation de la B. V. M. du SauIt-au-EéooUet.

JUILLET.

I». 4 j « . 2 Vendredi.
p. Anne de Montréal.

4 Dimanche.

I

Visitation de la B. V. M. de l'Isle Dupas..

[Colomban.

wi. , , 8 Jeudi,
\
Elisabeth.

10 Samedi.
Patrice d'Hinchinbrook.

12 Lundi.
sbriel de Brandon.

14 Mercredi.
lenri de Mascoucbe.

lêVéndredtr
iezis.
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18 Dimanche.
Eglwe de la Providence, à Montréal. v

20 Mardi.
St. Vincent de Paul.

22 Jeudi,

Site. Magdelaine de Rigaud.
'

24 SamedL
St. Jacques de l'Achigan.

28 Lundi.
Ste. Anne de Yarennes»

28 Mercredi,
Ste. Anne des Plaines.

30 Vendredi.

Ste. Anne du Bout-de-l'Isle.

AOUT.
1er Dimanche,

Ste. Marthe.

3 Mardi,
ChapeUe des Frères 46s Écoles Chrétiennes, à Montréal.

6 Jeudi.
St. Liguori.

7 Sajuedi.

St. lîomain d'Hemmingford.

9 Lundi.
St. Laurent.

11 Mercredi.

St. Malachie d'Onnstown.

13 Vendredi.

L'Assomption de la B. V. M.

16 Dimanche.
N.-D. de Bonsecours de Montréal.

« ™. m Mardi.
Ste. Philomène.

19 Jeudi.

St. Bernard de Lacolle.

21 Samedi.
StCi Jeanne Françoise-de-Chantal de l'Isle Perrot-
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23 Lundi.
St. Barthélémy.

25 Mercredi.

St. Joaohim de la Pointe-Claire.

27 Vendredi.
St. Lonie de Terrebonne.

29 Dimanche.

St. Joachim de Cbateauguay.

31 Mardi,
St. Augustin.

SEPTEMBRE.

Z Jeudi.

Chapelle des SS. Anges, Faubourg Québec.

4 Samedi.
Ste. Bose.

Notre-Dame de Bonsecours de Bepentigny..

8 Mercredi.

La Nativité de la B. V. M. de Laprairie.

lÔ Vendredi.

Collège Ste. Marie, à Montréal.

12 Dimanche..
Collège de Chambly.

„ „ U Mardi.
St. Cyprien.

16 Jeudi.

Couvent da la Pointe-aux-Trembles.

18 Samedi..
St, Janvier. .^ .

20 Lundi.
Couvent de St. Jean l'EvangéliBte.

22 Mercredi.
Ç .UBtache.

o, _. 24 VendredL
bt. Lin.

26 Dimanche..
°i. Michel de Vaudreuîl.

16»
>''l
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28 Mardi.

30 Jeudi.

OCTOBRE.

2 Samedi.
A«ile St. Joseph de Montréal.

4 Lundi.
5t.RAni.

6 Mercredi.
liée SS. Anges de Lachine.

8 Vendredi.
fit. François d'Assise de la Longue-Foinfe.

-, ^, 10 Dimanr^ t.

St. Placide.

„ „ 12 Mardi.
•ot. Bruno.

14 Jeudi.

Chapelle du Coteau St Louis, à Montréal.

-, _
,

16 Samedi,
*3b. Edouard.

^ ^ 20 Mercredi.
Ste. Thérèse.

22 Vendredi.

Chapelle de Villa Maria, à M^-i^réa!.

-, _ 24 Diman lie.

26 Mardi.
St. R laë. ^ l'Ile Bizard.

28 ''"udi.

Chapelle des Sœurs Grises, à Chatea iguav.

_. 30 Samedi.
iiienheureuz Alphonse.

NOVEMJBRE.

La Nativité du Pied-du-Couract, à Montn'al.
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3 Mercredi.
St. Charles de Lftohenaio.

6 Vendredi.

StCharles de l'Industrie.

7 Dimanche.
église des Rëoollets, à Montr<<aI.

9 Mardi.
Sb. Martin.

11 Jeuui.
Oravent de St. Henri.

13 Samedi.

Hospice Youville, à Sr. Benoit

15 Lundi.
Couvent de St. Joseph de Boulanges.

17 Mercredi.

Couvent de Ste. Scholastique.

««,.,/ ^^ Vendredi.
Sfe Pëlix de Valois.

21 Dimanche.
Si. 'Clément de Beaubamois.

23 Mardi,
Chfcpelle de l'École St. Jacques, à Montréal.

25 Jeudi.
Couvent de St. Timothée.

171

INDULGENCES.
Toute personne qui visitera quelqu'une des Églises ou Ohapel-

ies ci-dessus mentionnées, pendant qu'on y fera la Prière des 40
Heures, s'étant confessée et ayant communié, stagnera une Indul-
gence plénière

; et, avec un ferm. propos de se confesser, gagnera
«ne Indulgence le dix ans et autant de quarantaines, pour chaque
visite

;
comme on le voit par le Bref de Paul V., d'heureuse

mémoire, do né 1
,
10 Mai 1606. Ces Indulgences sont appli-

cables aux sautes âmes du Purgatoire, par concession de Pie VII .

desainte mémoire, lequel déclare privilégiés pour les mêmes âmp«
-«. «8 autels des Eglises où se fait l'Exposition du Très-Saint-
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Sacrement pendant la prière des 40 Heures, comme on le voit par
le Rescrit qui existe à la SecTétairerie du Vicariat de Rome, en
date du 12 Mai 1807.

En outre, le même Pie VII, par le Décret Urbi ef Orbi de la

Sacrée Congrégiition des Indulgences, en date du 30 Juin 1818,
accorde à perpétuité 100 jours d'Indulgence, applicable aux
saintes Ames du Purgatoire, À tous leaâdôles, toutes les foi«t qu'au
signe de l'Heure, qui se donne avec la grosse cloche de l'Église oii

est exposé le Très-Saint Sacrement, soit pour la Prière des 40
Heures, «oit pour quelqu'autre motif, comme aussi au signe de»
cloches qui annoncent la bénédiction qui se donne avec le Très-

Saint-Sacrement, avec un cœur contrit, réciteront dévotement
cette louange à la Ste, Eucharistie :

" Loué et remercié soit à
tout moment le Très-Suint et Divin Sacrement."

AVERTISSEMENT.
Rappelons à la mémoire l'Instruction de Clément XII, publiée

le 1er Septembre 1730, savoir, que pour l'Exposition et la Dépo-
sition du SS. Sacrement, on célèbre la Messe votive solennelle du
SS. Sacrement (mais pendant l'octave de la Fête-Dieu, celle de

cette solennité avec la Prose), sans aucune autre Oraison ; ex-

cepté les Dimanches et Fêtes de Ire 3t 2do Classe, et le Mercredi
des Cendres, la 2me, 3me et4me Férié de la Semaine Sainte, et

toute l'octave de l'Epiphanie, de Pâques, de la Pentecôte, dans
lesquels jours on chante la Messe occurrente, avec la seule Ornison

du SS. Sacrement sub unica condusione ; et quand les dits jours

de Ire et 2de Classe tombent le Dimanche, on l'ajoute seulement

après l'oraison de ce Dimanche.

Le second jour del'eiposition, à un autre Autel où ne repose

pas la SS. Eucharistie^ on chanta la Messe votive solennelle pour
la Paix, avec la seule Oraison du SS. Sacrement sub unica con-

dusione, et la Préface courante, et si ce jour tombe un Dimanche,
on dit le Credo. Que si dans ce jour il se rencontre des jours

tels que mentionnés plus haut, on observera tout ce qui eat prescrit

pour la Messe de ' xposition et de la Déposition.

A toutes les Messes pendant l'Exposition, on ajoute l'Oraison

du wS. SâCreaienÈ après les autres preserites par îa Rubrique,
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excepté aux jours de Ire et 2de Classe (Instruot. oit et S des
Rires 2 Décembre 1684, et 6 Septembre 1741)

; pareillement on
ne célèbre pas de Messes de Requiem, excepté le jour de la Com-
mémoration des Morts, avec des ornements violets.

Le Dimanche dos Hameaux, là où il y a Exposition, on fait la
Bénédiction des Palmes (mais sans la Procession), à un autre
Autel, le plus éloigné possible de celui où est exposé le SS Sa
crement; là où il y a danger de quelqu'irrévérence, on l'omet
tout-à-fait

;
on oberve la même chose, à la Fête de la Purifi

cation de h B. Vierge, pour la Bénédiction des Cierees (S fl
des Rites, 17 Septembre 1822).

" ^

On invite des gens de robes ou au moins revêtus d'un sac pour
porter les bâtons du Baldaquin, à la Procession, et on y porte 2
ou 4 lumières renfermées dans des fanaux, auprès du SS Sacre
ment, devant lequel, dans le lieu de l'Église où il est exposé
doivent brûler continuellement 20 lumières (ce qui s'observe
dans toute autre exposition). Pendant la nuit, lorsque l'Église
cet fermée, il devra y avoir au moins dix lumières en cire
Ce n'est pas par des Séculiers, mais des EccléskstiVes ou

Religieux en cotta que se fontles Heures d'adoration au pied de
l'Autel, devant le SS. Sacrement, et aucun séculier, bien que
revêtu du sac de quelque compagnie ne doit oser approcher de
1 Autel, pour accommoder les lumières, mais cela se doit faire
par un Prêtre ou au moins un Clerc en cotta.

On donnera le signal des Heures avec la grosse Cloche tant le
jWquelanuit, quandmêmoilyaurait une Horloge publique
Pendant l'Exposition, on tient la porte de l'Église fermée, ou bien
on place au-devant un Eoran^ pour empêcher de voir le SS Sa
crement du chemia

;
et on place une lumière dans le chemin à

la porte de l'Eglise pendant la nuit.
'

Il est défendu de prêcher, et on ne chantera aucune pièce de
musique sans une permission expresse de notre part ; il est aussi
absolument défendu de faire des quêtes dans l'Église: tout au
p^us on permet à des Clercs d'eu faire sur la porte avec une^urse qui ne faitpoint de bruit j et aux pauvres, tout-à-fait en

^

dehors de l'Eglise.

Enfiu, comme il a été établi, au mois de Novembre 1810, une
'

»rx*»
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pieuse Unipn d'adorateurs du SS. Sacrement, pour assister,

pendant la nuit, à la prière continuelle des 40 Heures, en consé-

quence toutes les Églises où se tera l'Exposition devront admettre

les Associés de la dite pieuse Union, pour les veilles de la nuit,

^nonobstant tout Privilège ou Constitution contraire.

N. S. P. le Pape Pie IX recommande de nouveau l'observation

de ces Béglements ; ce à quoi devront veiller rigoureusement les

Supérieurs des Églises qui sont sous leur responsabilité ; et que

chaque fidèle s'avance de plus en plus dans la dévotion à Jésu»

, dans le SS. Sacrement, comme étsnt la |)lus agréablg à Dieu, et

la principale de toutes les dévotions.

(Signé) CONSTANTIN CARB. PATEIZl,
" Vicaire Général de N. S. P.

L'on suivra le Règlement ci-dessus qui est celui des 40 Heures

de Borne, dans tous les points praticables ici ; on pourra cependant

prêcher et se contenter de tenir 12 cierges allumés devant le SS.

- Sacrement, pendant le jour, ainsi que le permet la S. C. des Rites.

Selon l'usage de Rome, on placera deux Prie-Dieu, avec deux

Etoles devant l'Autel où est exposé le SS. Sacrement, pour les

Prêtres qui doivent y faire leur adoration.

La Messe de l'Exposition et celle de la Déposition commen-

ceront à neufheures et demie ; et si c'est une Basse iifesse, on ne

la commencera qu'à dix heures.

t IG., ÉV. DE MONTRÉAL.

RÈGLEMENT DE MONSEIGNEUR IGNACE BOURGET,

ÉVÊQUE DE MONTRÉAL, POUR LES PRIÈRES

DES QUARANTE-HEURES DANS LES DIVERSES

ÉGLISES DE SON DIOCÈSE.

tTABLISSEMENT DES QUARANTK-HEUREB.

lo. Les Prières solennelles des 40 Heures ont été et sont de

fait établies dans le Diocèse de Montréal.

2o. Les Instructions Clémentines y sont mises en vigueur, par

le présent Règlement; et l'on s'y conformera aussi ponctuellement

DES PiVEai

nui SO fvAriT
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3o. Conformément aux dites instructions, et selon l'usage de

Eome, le Très-Saint Sacrement demeure exposé jour et nuit
dans les Eglises où se font les 40 Heures.

'

40. Chaque Église fera ses 40 Heures aux jours fixés par
1 Lveque, dans le Calendrier Ecclésiastique, publié en cette ville
chaque année. Si elles ne pouvaient s'y célébrer, pour quelque
cause légitime, on en informera l'Évêque, qui seul sera ju<^ de
cette mipossibilité, ou de la nécessité de les transférer à un luir^
temps.

Sac^ristt"

^'^"""^ Règlement demeurera exposé dans chaque

DES DIVEas RITES QUI CONCBENENT L'BXPOSITION SOLBNNKLLB
DU VÉNÉRABLE SACRKMENT.

lo L'on expose, à la porte de l'Église où se fait l'Adoration
perpétuelle, une Image du Très-Saint Sacrement, laquelle pour
rait Stre illuminée, durant la nuit. Par ce signe extérieuV lea
Fidèles sont invités à aller adorer le Divin Sacrement de l'Autel
ou du moins à garder le silence auprès de cette Église

'

• ^ ?' A frî;°*''' '^ '^'^'' P^"^ ^* ^''^ ^^ milieu,' l'on place
vi8-à.vis,à 1 intérieur, un écran de la hauteur de la porte, afin que
1 Anguste ..acrement, exposé sur l'Autel, ne puisse pa^ être vudu chemin ou de la rué.

3o Dans le Choeur, et près de l'Autel, sont préparés deux
pne-dieu, garnis de tapis, pour les Prêtres qui doivent, autant
que possible, se succéder au pied de cet aimable Tabernacle •

pour cela Ils prennent la Cotta et une étole blanche. (Sacra
Rituum Congregatio respondit, die 10 Dec. 1701, hoc maxime^^^^ -^P^'copus m hoc gmm maxime incumlat.) Il doit v
avoir en outre, jour et nuit, des adorateurs, en observant toutes
les règles de la décence. Pour cela on doit fermer l'Église à uni
heure convenable; et lorsque la foule se retire, des hommes
choisis parmi les plus respectables demeurent en adoration le reste
de la nuit.

40. C'està un Prêtre, et à son défaut, à un clerc, en cotta à
accommoder les Cierges à l'Autel de l'Exposition.

5o. On doit couvrir les Tableaux, Statues, Images et Keliques,- ... ., ^„v.„, „ X ^utcl ue I r^xposuiôn, ou les transporter aiUeura,
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pour que le "Vénérable Sacrement soit seul, pendauti ce temps,

i'objet de la piété des Fidèles. On tolère toutefois les statues

des Sts. Anges, tenant lieu de chandeliers, ou représentés comme

en adoration.

60. Il n'est pas nécessaire qu'il y ait, pour la Messe, un Cruci-

fix, à l'Autel où est exposé le S8. Sacrement.

7o. Lorsque les 40 Heures se font pour le soulagement des

Saintes Ames du Purgatoire, la Nef et les Chapelles peuvent être

tendues de noir, mais non pas le Chœur.

80. On ne souffre, en aucun temps, devant la porte de la cus-

tode, qui renferme l'Auguste Sacrement, ni pots de fleurs, ni

reliques, ni autres ornements quelconques. On y peut toutefois

mettre, pendant la Messe, la carte des secrètes ou canon dPAutel

9o. Pour la Messe et les Vêpres, on prépare des ornements de

]a couleur prescrite pour l'office qui doit être célébré.

lOo. A la Procession, qui doit se faire immédiatement après

la Messe, le premier et le dernier jour des 40 Heures, il est plus

«onvenable d'user des ornements de la couleur de ceux qui ont

servi à la Messe.

llo. Le parement d'Autel, VHuméral et le Dais, doivent tou-

jours être blancs.

t2o. On prépare un Autel latéral, avec une castode doublée en

«oie blanche et un pavillon de la couleur du jour, pour y conser-

ver le Très-Saint Sacrement et y donner la communion.

13o. A la Procession, on doit porter deux ou quatre fanaiu

allumés.

l4o. A l'Autel de l'Exposition, il n'y aura pas moins de 20

<5ierge8 allumés durant le jour, ni moins de dix, pendant la nuit

:avec dix lampes.

DES CÉEÉMONIES PARTICULIÈRES A LA MESSE ET AUX VÊPRE3,

DURANT L'EXPOSITION SOLENNELLE DBS 40 HEURES.

lo. La Messe solennelle s'annonce par le son des cloohss comme

•aux plus grandes Fêtes. Li'Angeîus sonne de même, le matin, le

midi et le soir. On en fait autant pour les Vêpres.

2o. S'il y a un orgue, on pourra le jouer comme à l'ordinaire

pendant les offices, mais non après, excepté après la M.esa<5 de k

ilepumtioa.
ifi*r)iiuv o.«« I,
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3o. Aux Messes qui se disent pendant le temps de l'Exposition

op ne sonne m au sanctus, ni à l'élévation
'

40. On sonne la grosse cloche de l'Église, à la mnnière d'une
horloge, pour annoncer chaque heure du jour et de la nuit

50. On ne prêchera point, à moins d'une permission del'Évêque
60. On ne quêtera point dans l'Égli«e, pendant l'Exposi ion

ipais un Clerc en cotta pourra se tenir à la porte, en dehors âv!;une bourse, pour recueillir les offrandes
7o. On ne fera usage, pour les offices,' que du plain-chant
8o. bur le soir, on pourra chanter quelques hvmne, «ntî.

. l'i"i.i;'' ^''V''
1»'' " »""' 'J»« I» MfflK, ?M« devant l-An

uo profonde so couvre en « relevant, et continue ».Z^
.^":it^rrd^tl:^xrd''''"='"™ •^-

fandra ,n. r^H-e le, V^^rJl'^r..ZZ^Z^^'^lTon pourra chanter à la levée du corns Pt n»J l,
iq„ p^ 1 . , *"'^P^> ^i' pendant la route13o. Pour le reste, on observe ce qui est prescritan cZT -

,

IK)ur]a Messe et les Vêpre. devant
/" ^'^f

'^ ^^'^"*^°'»''

Cérémonial des Èvêques,
"
mmeuJ p 428

^'""'1'
^V'

''

chi,delaMessee. Is Vêpres e" préLce ^TT '
^^^^^^^

Bn voici le résumé: lo. On ne IhTT ^ f
Sacrement.)

Ministres sacrés se décou^vltdCtr IIT le 'l^''

o'*""-^^^'0'^» «t lorsque l'on V arrivj» U ^a a
^lonsefait avant le baiser de l'Autel 4o il

^^"^'*
ienc^BB dars l'encensoir, le Oélébran 1 t ' ""''''' ^'

côté del'ÊvaDrile 5n Pn , ^'""f
»« retire un peu vers le

........!u^^:^
,ôo- Ce n est que lorsque le CWrant .m. à

12^
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pour encenser f\ genoux le St. Sacrement. 60. C'est sur le se-

cond degré, au côté de l'Épitre et tourné vers le peuple que le

Célébrant est encensé, qu'il se lave les mains et qu'il reçoit l'ablu-

tion. 7o. Le Thuriféraire se retire vers le côté de l'Évangile

pour ne pas tourner le dos au St. Sacrement, en encensant ceux

qui sont dans la nef. 80. Il n'y a point de baisers. Cependant

le Sous-Diacre baise la main du Célébrant a\ es l'Épitre ; et le

Diacre avant l'Évangile. Celui-ci baise la patène et la main du

Célébrant à l'Oblation et au Pnter.

"DE LA MESSE SOLENNELLE.

lo. Pour l'exposition et la déposition du Très-Saint Sacrement

on célèbre, s'il est possible, une Grand'Messe, qui sera la Messe

votive du St. Sacrement pro re gravi, excepté les Dimanches et

Fêtes de 1ère et 2de classe, le Mercredi des Cendres, les 2e, 3e et

4e feries de la Semaine Sainte, toute l'Octave de l'Epiphanie, et

celle de Pâques et de la Pentecôte, auxquels jours on chante la

Messe occurrftnte, avec l'Oraison du St. Sacrement sub unica

conclusione; laquelle Oraison se dira après celle du Dimanche ou

de tout autre Office, dont il faudrait faire mémoire.

2o. Pendant l'Octave de la Fête-Dieu, on dit la Messe

de cotte solennité, avec la prose, sans aucune autre Oraison.

3o. Ls second jour de l'Exposition, on dira la Messe votive,

qui sera indiquée, chaque année, par l'Évêque, avec tous les

privilèges attribués par la Eubrique aux Messes votives pro re

gravi, avec la seule Oraison du St. Sacrement sub unica œnch-

iione,

4o. Le premier et dernier jour des 40 heures, la Messe se dit à

l'Autel où est exposé le très Saint-Sacrement. Aucune autre

Messe ne doit y être célébrée, pendant les trois jours de l'Eiposi

tion, à moins qu'il n'y ait pas d'autre Autel.

5o, Le second jour des 40 Heures, la Messe doit se chanter à

»n Autel latéral, autre que celui où repose le Très-Saint Sacre-

ment, s'il est possible. On y dit l'Oraison du Saint Sacrement

sub unica conchsione. A cette Messe votive pro re gravi, ou dit
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Gloria et Credo Si elle se célèbre avec des oriements violetson ne d.t point le Gloria in excelsis et on ne dira le Cr2Zlle Dimanche. La préface sera celle qui conviendra à cetteMesse, 81 elle en a une propre. Sinon, on dira la Préface

T

temps. On ne dit pas cette Messe votive, si ce jouri treaxxmtre un Dimanche ou une Fête de 1ère on 9L J

avec l'Ora,»» de la Me« pre«,ri.e pour le 2^e L7tj2même conclusion. * ""^ ""^^

9o. Si l'intention pour laquelle se font les 40 Heures est 1«
^

^ulagement des saintes Ames du Purgatoire, la Messe se dt-'^quiem, avec des ornements violets. Un décret de 1*0. /
Bites pern^et de faire usage d'ornements no rT On pi?.

'"

<le même le jour des morts Rnr» ^ j
^Q peut faire

.i. de Meei deËX:V^ltZ^Z' °° °' """ '"

DES MESSES BASSES,
lo. Si pour l'Exposition ou la J)éoositinn nn „.

«.e Me» .„le„„ellf, „„„ p,,„ ,„, leC d iZl'::^^^

"ire ce
,1 .. „ ,_e Messe votive, avec mémoire di, <ïf «

«urne -; .a «.„ dit daas lo noolbre ,„"!«
'"'"°''°'

«.. * JKmdaro, excepté aux Fête de Ire et 2deoW mI

"ft^,rde"^neCi::::r;^^^^^^^^
-.= .uc;^c5 Da«oô« a« L-Exposition et de la i?<?j,o«Vw«
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commenceront à dix heures, afin que les 40 Heures ne se'tènpi-

nent pas dans cette Église, avant qu'elles soient commencées dans
une autre. Cur, il ne doit pas y avoir un seul moment, dans
l'année, où le Très-Saint Sacrement ne soit exposé, à part les

trois derniers jours de la Semaine Sainte.

4o. Chacun fera, pour se? trois jours de 40 Heures, un Ordo^
qui sera exposé dans la Sacristie, pour que les Prêtres sachent ce

qu'ils auront à observer tant à la basse Messe qu'à la Messe solen-

nelle. Aux joura libres, il convieaS de dire la Messe votive do
St. Sacrement le 1er et le 3e jour des 40 Heures, et le second

celle indiquée par l'Evêque, comme ci-dessus, avec toutes les

oraisons voulues par la Rubrique.

DE LA PKOCESSION.
lo. On ne fait pas la Procession des Rameaux, non plus qne

celle de la Purification, dans l'Église de l'Exposition ; mais l'on

y bénit les palmes et les cierges, à l'Autel le plus éloigné possible

de celui sur lequel est exposé le Divin Sacrement. Que si cette

bénédiction ne pouvait se faire avec décence, on l'omettrait

Pour la même raison on ne ferait pas la Procession de la St.

Marc, ni celle des Rogations, dans cette Église.

2o. On fait la Procession du St. Sacrement, dans l'intérieur

de l'Eglise, comme au Jeudi-Saint, le premier et le dernier jour

des 40 Heures. Mais s'il y avait impossibilité de faire cette Pro-

cession dans l'Église, on la ferait en dehors, avec moins de solen-

nité cependant que celle de la Fête-Dieu.

3o. Après la communion du Célébrant, le Sous-Diacre, ou le

Maître des cérémonies, apporte à l'Autel l'Ostensoir couvert d'un

voile, qu'il place près du corporal, en le découvrant. Le Sous-

Diacre passe à la gaucho du Célébrant, et le Diacre qui est à sa

droite ouvre l'Ostensoir, et après que le Célébrant y a déposé la

sainte hostie, il le ferme, le place au milieu du Corporal, sans If

couvrir.

4o. La Messe se continue en observant les cérémonies prescri.

tes pour la Messe devant le St. Sacrement. Lorsqu'elle est finie,

le Célébrant, les Diacre et Sous-Diacre font la génuflexion, sur

le marche-pied, et descendent tous trois, par le côté de l'Epitre, l

la Banquette. Là, le Célébrant quitte la Chasuble et le Manipule,
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monté sur e marche-Died il «p f^,,... ,
^ "'^ ^'*°'

,«•« enton». le ^«4 4- Cita eff'l
" ''''' "»'"

Joiid.Dtl.Proees.ion
"""«l»» «l^tea doivent soMer

S«!rcmeet sur son trSne nA nj ^
'*""' "P™« '« «t.

^«position. Le P, Lmet 1",
""i."*»"

'"''' '« »''»» ''« '•

«.» à ,.n,W.
~' ^' '

'"'*°' '''"" "" «•«'«ir, et l'en-

.vee le, o..isor™;L"t^;:°^rsrcri'"r

r.etr.1""' '" «-- '•-—---~
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^'
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'
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llo. Aa retour, le Prêtre enceose de nouveau le St. Sacrement

à genitori, etc., et après que les chantres ont chante le verset

Panent de cœïo, etc., il chante, sans dire Dominus vobiêcum, le»

Oraisons, comme au premier jour.

12o. Si la Procession n'a pas lieu, on chantera le Tantum ergo^

etc., après le Verset Domine exaudi orationem meam. Le Prêtre

encensera le St. Sacrement à ^entton, et on chantera les Oraisons,

après le Verset Panem de cœlo. Le Diacre descend ensuite le

St. Sacrement, et le Prêtre donne la bénédiction comme à l'ordi-

naire.

13o. Enfin, le Diacre renferme le Très-Saint Sacrement dan»

la custode, ou le couvre du corporal, s'il faut le transporter à un

autre Autel, après l'Office. Repoaito per Dtaconum Sacra-

mento in Tatemaculo, finît datur prœcehœ Divini amoris et

benevohntiœ in nosphnœ 40 horarum solemnitati.

DES INDULGENCES.

lo. Toute personne qui visite une Église ou Chapelle pendant

que l'on y fait les 40 Heures, gagne une Indulgence Plénière si,

s étant confessée et ayant, comnaunié, elle prie à l'intention da

Souverain Pontife.

2o. Elle gagne une Indulgence de dix ans et de dix quaran-

taines, pour chaque visite qu'elle y fait avec un ferme propos de

ee confesser.

3o. Elle gagne 100 jours d'Indulgence, chaque fois qu'elle dit

avec un cœur contrit : Loué et remercié soit à tout moment le

Très-Saint et Divin Sacrement, quand la cloche de l'Église, dan»

laquelle se font les 40 Heures, sonne, soit pour annoncer les

prières des 40 Heures ou la bénédiction du Très-Saint Sacre-

ment, soit pour quelqu'autre motif, par exemple, pour inviter, à

toutes les heures, les saintes âmes à honorer ce grand Sacremeiat..

Toutes ces Indulgences sont applicables aux Stes. Ames da

Purgatoire.

4o. Tous les Autels de l'Église, dans laquelle se font les 40

Heures, sont privilégiés, en faveur des saintes Ames du Purga-

toire.

Loué et remercié soit a tout momemt le Très-Saint

ET Divin Sacrement.

t IG., ÉV DE MONTRÉAL.
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ANNONCE DES QUARANTE-HEURES.

183

»
1

iV. prochain, commenceront dans N. ks prières solennelles
des qnarante-heures, qui se continueront les deux jours suivantLeSS. Sacrement demeurera exposé la nuit comme le jour peudan ceteu,p«^ La grand'messe commencera, les trois jour^à
9i heures. Le premier et le second jour, on chantera Jvêp ^
à ^; et le soir à N. on chantera des Hymnes et des PsaumL à
l'honneur du SS. Sacrement.

rsaumes A

Vous êtes tous invités à communier l'un des jours des quaran-
te-h «res, et à v.s.ter l'Église où elles se font, afin de gagner unen ulgenceplén.ère,eny priant à l'intention du Souvfrain Pon.
tite. On gagne déplus une indulgence de 10 ans et de 10
quarantaines chaque fois que l'on visite cette même Édise
pour y adorer le SS. Sacrement, pendant les quarante-heure^s

'

Enfin on gagne 100 jours d'indulgences, toutes les fois qu'au
son de

1 Heure, sonnée par la grosse cloche de l'Église où se font
les quarante-heures, on récite cette louange à la SS. Eucharistie :Louéet remeraésouà tout moment le Très Saint et Divin Sa-
crement,

N. B.—Cette annonce peut servir de modèle pour toutes les
paroisses et communautés, dans lesquelles doivent se faire les
quaiante-heures. On y fera les changements nécessaires: V.
W. quand il devra n'y avoir qu'une ba.rse Messe, on devra dire
qu elle commencera à 10 heures au lic^ de H heures. On expose
le bb. bacrement le premier jour après i^ grand'messe, à laquelle
on doit consacrer l'Hostie de l'Ostensoire. Cette messe est
suivie de la Procession du SS. Sacrement, qui sera ensuite placé
sur un trône, pour y demeurer jusqu'après la grand'messe du
dernier jour; cette messe est aussi suivie de la procession On
devra au reste lire l'articlelll duCérémonial desEvêques intitu-
lé

:
des Quarante-Heures, page 428, et le Kéglement qui se trouve

au bas du tableau des Quarante -Heures, pour savoir exactementce
qu II y a a faire dans cette circr-Ti,tance. On pourra inviter les per-
sonnes p.euses et appartena. ( à ^Adoration Perpétuelle ou
à Ja lionne Mort, ou à quelqu'autre confrérie, à s'organiser Dour

f?*«liJMS*»r
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qu'il y ait toujours lo plus d'auorateurs powible eu présence du
««. bacrement. Les hommes s'eatendront ensemble pour former uae
troupe aussi nombreuse que posnible < adorateurs pendant les de u
iWits que le S. Sacrement demeurera , rposé. Les femmes pourr m
Wtisftire là-dessus leur dévotion quand les quarante-heures so
ftront dans quelque communauté. On rappellera que pendant
1«8 quarante-heures tous les autels de 1 ^lise oi\ elies se font
«bbt privilégiés pour ce temps-là. On fera hi, , de dire aux fidèle.

qfae,pendantle8quarante-heure8, la -rosse cloche de l'ÉgliF jù
elle» se font sonnera toutes les heun du jour et de la nuit comme
lèverait la cloche d'une horloge. C'est ce qu'on appelle I'Heurk
test le désir de l'Évêque que pendant les quarante-heuMs on
ne chante aucune pièce de musique

; on pourra cepeûdant chaa-
t« des Psaumes en " faux Bourdons, " accompagnés do l'orgue.
{^four être annexée à l'Appendice au Rituel.)

MANDEMENT m MONSEIGNEUR L'ÉVÊQUE DE
MONTREAL, APPROU\ ANT LES RÈGLES DES
FILLES DE LA CHARITÉ.

lONACE BOUROET, PAR LA GRÂCE DE DIEU ET DU SIÈGE APOS-
TOLIQUE, ÉVÉQUB DE MONTRÉAL, ETC., ETC.

A No» Trh Chère» Filles, les Sœurs de la Chanté, Servantes de^
Fauvres, à l'Asile de Montréal, pour les Femmes Agées et
Infirmes, Salut et Bénédiction en N. S. J. C.

I/objet principal de notre dernière Visite Pastorale était, N.
T. C. F., de vous confirmer de plus en plus dans l'esprit de votre
8»mte vocation, en fixant «Jéfinitivement vos Règle» Communes et
Farticuhères. Car, dans touto communauté régulière, le bori
etpnt et la bonne règle vont ensemble. Et, en effet, c'est le bon
eftprit qui rend la règle vivante, en la faisant observer exacte-

'

nkent
;
et c'est la règle qui eotretient le bon esprit, quand elle y

esten vigueur; ou, si vous le voulez, la règle est la lampe de k
oôtamunautéj et le bon esprit est l'huile qui y brûle pour l'écl^i-
ïer- Or, vous sav^ï toutes comme le Divin Epoux presse les
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vidence. Vous avoï été enrégietrées parmi hn/emme$ comacrées

au Seigneur, et vous êtes connues, dans l'ÉgU^ de Dieu, sous le

titre de Filhs île la abrité, parce que le caractère distinctif de

votre communauté est la charité ; tellement que, sans elle, elle ne

serait plus qu'un airain $onnant, et une cymbale retentissante,

eût-elle d'ailleurs tout ce qu'-l faut pour briller aux yeux des

hommes ;
parce qu'alors elle ne strait rien aux yeux de Dieu.

Vous êtes donc consacrées à Dieu, N. T. C. F., non pour

donner l'éducation aux enfants des riches, mais pour nourrir le»

pauvres, et soigner les malade»; comme aussi pour avoir soin des

enfunfj pauvres, et les élever saintement, en vous faisant leurs

mères. C'est à domicile, et dans les tristes lieux où elles se

cachent, que vous devee aller chercher les misères que vous

aveï à soulager. C'est dans les maisons des malades, et au

chevet du lit des moribonds, que vous devez vous immoler à

la charité, en sacrifiant, pour les membres souffrants do J. C,

tout ce que vous aveï de forces; et cela jusqu'au dernier

soupir. Aussi, quand même vous n'auriez à desservir m salles, m

hospices, ni hôpitaux, vous vous trouveriez toujours en plem

exercice des œuvres propres à votre Institut, dans les maisons des

indigents et des moribonds, dans les abris des cholériques et

autres pestiféré», partout enfin où il y a des malheureux à se-

courir.

En prenant naissance à la vie religieuse, vous avez reçu, avec

le nom de Fille, de la Chariti, celui de Servante» dt, P'»''^^'^

pirce que Dieu, qui est la charité même, ayant voulu que k»

pauvres fussent d:autre, lui-même, il vous faut nécessairement être

les très-humbles Servantes du Dieu Pauvre, pour être les dignes

Filles de ht Cli'niti. Ce titre de Servantes des Pauvres, dont

vous êtes sans doute par-dessus tout jalouses, vous ramène sans

cesse à la fin principale de votre vocation, qui est d'accomplir

cette parole de Notre Seigneur : Lorsque vous serez invitées au

noces, tenez-vous d la dernière place.. Et, en effet, vous avez été

instituées pour être la dernière de toutes les communautés pour

faire toutes les œuvres les plus humiliantes; pour remplir es

ofiBces les plus bas
;
pour soigner les pauvres les plus rebutante,

pour faire les travaux les plus pénibles; rour vous charger enHu
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àe tous les miniHtéres de charité, qui se trouveraient inoompa-

tibles avec les devoirs qu'out à remplir les autres commnnautéSy

ramassant ainsi en q elque sorte, comme de b(<nne8 Oananëennes^,

les miettes qui tombei t de leur table.

C'est dans un Asile de la Providence, cbmme dans un berceau,

que voiis avec été reçues, N. T. C. F., lorsque vous êtes entréesr

en Religion, par la profession de vos vœux. Aussi, est-ce eous le-

Dom de Sctura de la Providence, que vous êtes vulgairement oon-

nues. L& se révèle encore l'esprit propre de votre saint état, qui'

doit être un esprit de parfait abandon aux dispositions de l'adO'

rable Providence. Car, dénuées de toutes ressources humaines, et

obligées cependant de secourir toutes les misères, vous avez à
exploiter, par votre confiance toute filiale, les inépuisables trésors

de cette aimable Providence, qui ne vous a jamais fait défaut, efe

qui ne vous manquera jamais, si vous ravez recourir à elle, pour

TDS propres besoins et ceux de vos pauvres. Avec cet esprit de-

confiance en la Providence, que vous vous plaisez à invoquer^

comme votre bonne et tendre Nourrice à toutes, vous serez sem-

blables à Votre Père, St. Vincent de Paul, qui fut toujours sen-

tible à compatir, toujours prompt à subvenir à toute* les nécessiter

des Pauvres. Oh I oui vraiment, avec ce bon esprit, vous seres

capables de secourir toutes les misères, et de soulager toutes leg

douleurs qui affligent la pauvre nature humaine.

Filles de la Charité, les traits de votre physionomie religieuse*

doivent donc être ceux de la Heine des vertus. Car, .nfia, de»

filles bien nées doivent ressembler à leur mère. En conséquence,

votre portrait spirituel doit être celui que l'Apôtre St. Paul fait

de la charité, en nous enseigcaDt que cette divine charité est

patiente et douce ; yuelk n'est pas envieuse ; qu'elle n'agit pas

légèrement ; qu'elle ne s'enfle pas d'orgueil ; qu'elle n'est pat

ambitieuse; qu'elle ne cherche pas ses propres intérêts; qu'elle-

nese met pas en colère; qu'elle ne soupçonne point lemal; qu'elle-

ne se réjouit pas de l'iniquité ; mais qu'elle met ses complat-

tances dans la vérité; quelle souffre tout; qu'étte croit tout;-

qu'elle espère tout ; qu'elle soutient tout.

Comme vous le voyez, N. T. C. F., la charité a un magni-

Sqae cortège de vertus, auquel il est facile de la recotînaître. Cfc
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I à oe même entourage que l'on vous reconnttttra partout pour
fillea

; et c'est ce que voua demandez, en récitant la petite

prière, que Nous vous mîmes en bouche, le premier Jour de FAn,
«t que vous reçûtes comme étrennei avec une joie, qui seule proa-

ait votre foi. Eî, en 'effet, ce Bon Etprit est le plus préoieiu

4on que paisse vous faire le Père des lumières, do qui vient tout

•don parfait. Car, il renferme tous les biens que peut désirer un
«•ur chrétien et religieux

; et Notre-Seigneur nous assure que
«m divin Père l'accorde toujours à ceux qui le demandent avec

instAnoe.

T«l est, N. T. C. P., l'esprit propre de votre petite oompa-
j[nie. Tel est pour vous le feu saeré que Notre Seigneur s

«n>orté du ciel, et dont il veut éclairer et embraser toute votre

«ommnnauté. C'est à la lueur de oe flambeau sacré que vom
•devei marcher, dans les sentiers de la justice ; comme c'est auaei

;à la <]r-*é de cette céleste flamme que Nous tâchons de prooé-

•der, dans l'examen ei, l'approbation de vos Eèglos, dont il Nous
i«8te à vous entretenir.

Pour que vous entriez mieux, N. T. C. F., dans l'esprit de

«es Bègles, Nous allons vous dire d'abord bien bonnement ce

<ini s'est passé à ce sujet.

Pendant qu'en mil huit cent quaraui. in, notre gouvernement
incorporait l'Asile de la Providence, établi à Montréal, pour let

Jemmes agiet et infirmée, Nous nous occupions, en Europe, du
aoin de donner à ces bonnes vieilles de charitables hospitalières.

-C'est qu'alors Nous étions loin de penser que Dieu avait ici,

•d^à toutes prêtes, des pierres d'attente, pour le nouvel édifice,

^u'il voulait élever dans cotte ville, pour y faire honorer sa Bien
lieureuse Mère, sous le Titre de Notre Dame des sept douleurs.

Nous avions pris nos mesures, pour que la France nous donnlt
•une petite colonie des admirables filles de St. Vincent de Paul

;

et, selon toutes les apparences humaines, Nous pouvions compter
«ur les engagements pris à cet éfard. Mais Dieu, dont les des-

seins sont toujours impénétrables, en avait disposé autrement.
Jïous dûmes nous soumettre humblement à sa divine volonté, et

«ocepter, avec résignation, un contre-temps qui devait paraitre une
vmie diserâoe.
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AjMt perdu l'eepéranoe d'avoir ici les FiUe» de 8t. Vincent

îîou» yonlûmee avoir du moins ses Règles. Or, voilà que, par
«ne disposition singulière de la divine Providence, un exemplair»
authentique de ces saintes Règles Nous est communiqué C'était
«lu. qu'avait autrefois obtenu feu Mgr. Flaget, alors Évoque d»
Bardstown, de sainte mémoire, dans un cas semblable à oelui
dans lequel Nous noue trouvions. Car, sur le point de s'embar^
quer avec les FUh^ de la charité, qu'on lui avait promises, il
eut la douleur de voir s'évanouir toutes ses espérances; et pour
le consoler on lui donna, en dérogeant à l'usage invarbble où
Ion était de ne communiquer ces règles à personne, l'oxemplaire
en question; et ce fut sur ce manuscrit précieux que furent for-
œées les filles de la charité aux Etats-Unis.

Voilà comment vous êtes devenues les Fille$ de St. Vineentde
Paul, dont la Règle est la pierre fonda r^ôntale, qui porte tout
Wifice de votre communauté. Cette Règle est «i pleine dft

1
Esprit de Dieu qu'elle a suffi, pour diriger dans les bonnes voies

depuis deux siècles, ces héroïnes de la charité. Et à l'heuift
qu'il est, elle fait mouvoir onze à doute mille Sœurs, par des ree-
3orts secrets, mais si puisants que le monde entier en est émer-
veillé.

V mVi^ '*"" ^*"**® P'"' ^"''^ °® *"'"*' ^^'^^ ^o»8 P^»'»e%
M. 1. 1. !•„ à recevoir ces règles vénérables, comme un dépôt
sacré, et les pratiquer avec amour. Elles vont former la Pre-
mUre partie de vos constitutions, que Nous allons sanctionner au
nom de Notre-Seigneur, ,>our que vous ne soyee pluB flottantes
dans l'accomplissement de vos devoirs religieux. Nous vous d.m'
nous ces Règles avec toute leur simplicité. Car Nous aurions
craint d'en diminuer !a délicieuse onction, en les revêtent d'uD
style nouvenr, qui d'ailleurs leur aurait fait perdre ce vénérable
prestige, qui s'atteche aux choses antiques.

^
Quant aux RègUt Coutumièret, qui forment la Seconde partie

de vos constitution^;, elles sont aussi bien dignes de votre vénéra-
tion. Car, outre qu'elles sont en usage, depuis environ deux
cents ans, dans plusieur» ferventes communautés, dévouéescomme
vous à l'exercice des œuvres de la charité, elles vous ont déjà
Tendu à vous-mêmes l'immense service de vous avoir initiées mis
saïutes pratiques de la vie religieuse.
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Les Réglée Coutumièret renferment aussi vos propres constitu-

tions ; oar, ayant à ecibrasser toutes sortes de ^bonnes œ\iTres, il

devenait uéœssaire d'adopter des règles pratiques qui vous con-

vinssent spécialement. Mais ces Règles-là même sont de votre

«boiz, car vous avci dft remarquer que Nous nous sommes

sérieusement appliqué à rechercher toutes vos louables coutume»;

«t qu'avant de les faire passer en Règles, Nous avons eu soin de

Noua assurer, par le témoignage des sept con.-eillères, chargées

de représenter toute la communauté, qu'on les jugeait salutaires,

et qu'on les avait pour agréables.

La raison en est^ N. T. G. F., que Notre-Seigneur est spéciale-

ment honoré dans les communautés, parce que c'est par amour que

l'on se charge du joug de la règle. Cette règle n'est de fait que

ie résumé des conseils évangéliques, dont il n'a voulu faire aucun

précepte. Comme aussi cette considération du pur amour, dau
l'accomplissement de vos saintes règles, va vous animer à n'j

jamais manquer I Vous seres aussi puissamment encouragées i

pratiquer les plus petits point» de la règle, par îa pensée que, si

chaque Sœur est régulière, la communauté toute entière le sera
;

«t qu'en récompense Dieu la fera prospérer dans toutes ses

«euvres de charité.

Or, pour que vous ayea toujours sous les yeux le bonheur qui

vous attend, même sur la terre, si vous faites les saintes œuvres

dont vous charge la Divine Providence, avec toutes les disposi-

tions requises, Nous reproduisons ici le beau passage du Prophète

Isaïe, qui, dans son langage sublime, nous découvre les abondautes

bénédictions que Dieu se plait à répandre dans les maisons cha-

ritables. Ecoutez, N. T. C. F., avec une attention sérieuse, les

touchantes parles que vous adresse le Seigneur, par la bouche de

«e grand Prophète :

" Faites part de votre pain à celui qui a faim ; et faites entrer

** dans votre uiaison les pauvres et ceux qui ne savent où se retirer,

** Lorsque voua verrez un homme nu, revêtei-le; et ne mépriseï

^ pas votre chair. Alors votre lumière éclatera comme l'aurore;

voua recouvrerez bientôt votre santé ; votre justice marchera
*' devant vous ; et la gloire du Seigneur vous protégera Si

vous assistez les pauvres avec effusion de cœur, et ai vous rem-

4t

Ai
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" pliwe» de oonsolatioD l'âme affligée, vcirt lumière se lever» daw
" les ténèbre., et vos tënèbres deviendront comme le midi Le
" Soigneur vous tiendra toujours dans le repos ; U remplira "votre
âme de ses splendeurs, et U engraissera vos os; vous deviendre.

* comme un jardin toujours arrosé, et comme une fontaine dont

^
les eaux ne tarissent jamais. Les lieux qui avaient été déserts

-depum pusieur. siècles seront dans vous remplis d'édifices:
« vous relôvere. les fondements abandonnés pendant une longue

^
suite d années; et on dira de vous que vous répare, les haies
détruxte,

;
et que vous faites une demeure paisible des chemins

" passants. " (Isaïe, ch. 68.)

Nous ne nous arrêterons pas ici à faire l'application de ces
divines paroles aux différentes œuvres de charité que vous aves à
faire, parce que Nous savons bien que vous en acquerre», avec le
temps, une connaissance intime, qui sera ohex vous le fruit, non
de 1 étude, mais de la pratique.

Il nous reste, N. T. C. P, à vous faire quelques recommanda-
twDS, pour que vous sachiez encore mieux comment observer vos
saintes règles. Car, vous comprenez qu'elles ne seraient pourwus qu une lettre-morte, si vous n'ea faisiez pas une étude suivie
et SI vous n en gardiez pas religieusement les plus petits points

'

lo. Bientôt on remettra à chacune de vous un exemplaire
imprimé de toutes vos règles et coutumes. Ac=eptez-le avec
respect, comme si N. S. J. C. vous le donnait lui-même; etregar-
dez-le comme un riche trésor. Prenez-le pour votre Kuide duTnt

7'fl,
""^"^ "''' '''^

' " ^°"* ^°"» '»•««« <«>°<l«ire par ce
guide fidèle, vous arriverez sûrement dans la terre des vivants
oette vraie terre promise, qui coule le lait et le miel.

'

2o. Chaque fois que vous ouvrirez ce livre, croyez que Notre
Seigneur ouvre sa divine bouche pour vous instruire de tous les
devoinide la vie religieuse, qui ne sont autres que les conseils
évangéhques réduits en pratique.

3o. Baisez avec aflFection ce livre, avant de le lire, et après
lavoir lu, comme vous auriez certainement baisé les pieds du Divia
Maître, «i, partageant le bonheur des saintes femmes, vous aviez
^té admises à ses instructions.

4o. Dcsaudcâ saDs cesse le Bon Esprit, qui vous fera compren^

i;9H|B

1P
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dre votre règle, et la Bonne Volonté, qui vous U fer» cbMirer.

Eo la oompreDant, voua raimerei; en l'aimant, vous la garderec;

et en la gardant tous deviendrei parfaitement régulièrea. Or, si

TOUS êtes toutes animées de cet esprit de régularité, la oommu.
nanté, qui se compose de vous toutes, sera, par une conséquence

nécessaire, une bonne et fervente communauté. Chacune de vous

peut donc se dire continuellement à elle-même, pour s'encourager

à bien observer sa règle: «t^e «utt régulière, je contribue à la

régularité de In communauté toute entière; et ti je $uit irrégulière,

j'empêche ma communauté (Titre auêsi régulière qu'elle le doit être.

Quelle terrible responsabilité I

5o. Lisez peu à la fois, mais réfléchisses beaucoup, pour pou-

voir sentir et goûter tout ce qu'il y a de délicieux dans la règle.

A cetfe fin, suivez, en lisant vos saintes r^les, les trois excellentes

méthodes de prier de St. Ignace. D'abord, lisez-les en examinant

ai vous les suivez fidèlement, pour vous humilier de les observer

si mal. Not»"» f'Ms les points sur lesquels vous seriez irrégulières,

afin de vous en faire comme un mémoire, que vous ayez toujours

sous les yeux, pour vous ramener à Tordre. Lisez-les ensuite, en

les méditant, pour exercer votre mémoire, en la remplissant de

bonnes pensées
; pour éclairer votre entendement, en faisant de

sérieuses réflexions ; et pour échauffer votre volonté, en l'excitant

à de saintes et pieuses affections. Enfin, lisez-les comme on lit,

ou plutôt comme on chante, un cantique harmonieux dont l'air

mélodieux charme l'oreille et réjouit le cœur; o'est-à dire, arrêtez-

vous sur chaque mot, le temps d'une respiration, pour en faire

jaillir la lumière, qui éclaire votre esprit, et le feu, qui embrase
votre âme.

60. Pensez, en lisant vos règles, qu'elles sont des lettres que

vous envoie, du ciel, votre divin époux, par le ministère de vos

Anges Gardiens, pour vous avertir de vos plus petits défauts,

parce qu'il est souverainement jaloux de la pureté de vos cœurs,

et pour entretenir avec vous, qu'il aime comme ses épouses, un

saint commerce d'amour. Oh 1 qu'elle est délicieuse cette corres-

pondance t

7o. ilegardez, comme adressées à vous-mêmes, ces recommaor
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dfttioDB, que le Seigneur faisait à son peuple, eu lui donnant sa
loi :

" Oee commandements que je vous donne aujourd'hui seront
" gravés dans votre cœur. Voua en instruirei vos enfants ; vous
" les médiUres assis dans votre maison ; en marchant dans le
" chemin, la nuit dans les intervalles du sommeil, le maUn à votre
" réveil. Vous les attacherez dans votre main, comme un signal;
'* vous les porterez ntr Ufront entre vos yeux. Vous les ëcrirei
" lur le seuil et sur les poteaux de la porte de votre maison."
(Deutéronome, ch. VI.)

80. Pour être constamment fidèles à ces divines recommanda-
tiens, que votre pratique invariable soit de vous rappeler, à oha-
que action, les méthodes qui vous sont enseignées par la.règle
pour la bien faire. Avant de la commencer, recueillez-vous, élevez
votre cœur à Dieu, et dites-vous à vous-mêmes : Que ditla'jiègle t
Oh ! si, jour et nuit, vous écoutiez cette voix puissante : Que dit la
Rigle^ vous leriez bien toutes choses.

9o. Enfin, par amour pour la Règle, faites-vous un bonheur
d'en apprendre quelque chose par cœur. Allez chercher, chaque
jour, dauB ce jardin tout émaillé de fleurs odoriférantes, de quoi
faire votre bouquet spirituel. Cherchez-y, dans les ten-r^ mau-
vais, et aux jours de vos combats, des armes offensives „ défen-
sives, qui vous fassent remporter d'éclatantes victoires, jontre
tous vos ennemis. Enfin, qu'une de vos résolutions, en terminant
vos émisons, vos actions de grâces après la sainte communion, et
vos autres pieux exercices, soit de bien observer toute votre Règle
et entr'autres le point qui vous répugnerait le plu», ou que voua
auriez transgressé plus librement.

Telles sont, N. T. C. F., les principales pratiques que Noua
vous recommandons, comme des moyens assurés pour parvenir à
la perfection de votre saint état, en accomplissant ponctuellement
les Règles que Nous allons vous imposer, au nom de Notre
Seigneur, qui vous dit à toutes, par notre bouche ; Prenez voj.
même» et recevez, avec unejoie toute sainte, lejoug du Seigneur .

car ce joug est doux, et ce fardeau est léger. Oh I qu'il y a de'
suavité dans ces paroles du divin Epoux I comme aussi elles vont
être efficaces, pour vous faire étndÎAr. aîmAr o* rra*» -^

samtes constitutions, jusqu'au dernier sou^/u !

13'
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^^^^^^H
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^^^H -:

^^^H ''
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^^i
^^j

A ces oauses, lo St. Nom de Dieu invoqué, Nous avoua rtiglû,

statué, ordonné ; réglons, statuons, ordonnons ce qui suit :

lo. Les Réglée Commune» et Purtiatlières de St. Vincent de

Paul, pour les Fillea de la Charité, Servante» de» Pauvres, sont,

par lus présentes, approuvées et sanctionnées, pour servir de Kèglos

constitutives aux Fille» de la Charité, établies dans cette ville,

par notre Mandement du viugt-uoufMars, mit huit cent ({uarautt-

quatre ; et elles devront en conséquence être par elles fidèlement

etconiitamment suivies.

2o. Los Règle» Coutnmière» sont aussi, par les présentes, ad-

mises comme des usage» louable», et comme devant servir effica-

cement à entretenir, entre toutes les Sœurs, une parfaite uniformité.

3o. Les unes et les autres isoront imprimées au plus tôt en au

seul volume, qui devra être d'un format commode et port.itif ; et

on en mettra un exemplaire à l'usage de chaque Sceur.

4o. En vertu d'uue commission spéciale, à Nous donnée, le

fieuf Juillet, mil huit cent cinquante-cinq, par le général dw

leligieux serviteurs de la Bienheureuse Vierge Marie, Nous éta-

blissons le Tiers-Ordre des servîtes, dans chaque Église ou chapelle

<leB dites Fille» de la Charité, avec tous les privilèges y attachés

par les Souverains Pontifes. Les Prêtres chargés de desservir ces

Églises ou chapelles seront les chapelains du dit Tiers-Ordre, et

Jouiront du pouvoir d'y agréger les fidèles de l'un et de l'autre

sexe, en se conformant aux règles prescrites, pourvu qu'il n'y ait

pas, sur les lieux, de communautés des dits religieux Servitea.

5o. Nous confirmons, autant que cela pourrait être nécessaire,

la Confrérie de Notre-Dame de» sept douleur» ; et Nous autori-

sons, par les présentes, les Prêtres, chargés de desservir les Églises

ou chapelles des dites Fille» de la Charité, à recevoir, avec tous

les pouvoirs ordinaires, dans cette pieuse association, les fidèles de

l'un et de l'autre sexe.

60. En vertu d'un Induit du Souverain Pontife, en date du

premier Juillet, mil huit cent cinquante-cinq. Nous déclarons

privilégiés à perpétuité le Maitre-Autel des Églises ou chapelles,

dédiées à Notre<Dame des sept douleurs. Ce priv ége est pour

chaque jour dd l'année.
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7o. En vertu du mdme Induit, Nous permettons que, dans
toutes les Églises ou chapelles, dédiées à Notre Dame des sept
douleurs, l'on puisse faire l'Office, et dire la messe do tous les

Saints et Bienheureux, que les dits religieux Servîtes peuvent
célébrer dans leurs Églises, par privilèges et concessions aposto-

liques.

80. Les diplômes du dit général des Servîtes, Nous autorisant

i établir !e Tiers-Ordre et la confrérie du St. Scapulaire de Notre-
Dame des sept douleurs, demeureront exposés dans la Sacristie,

ainsi (juc le calendrier des Saints et Bienheureux, approuvé par
le St. Siège, pour les dits religieux.

Toutes ces faveurs ont pour but, N. T. C. P., de nourrir en
vous de plus en plus la dévotion à Notre-Dame des sept douleurs.

C'est pour vous aider à propager en tous lieux, et jusqu'aux extré-

mités de la terre, cette dévotion si attendrissante, que de nouveaux
Saints vous sont donnés pour protecteurs. Vous verrei, en lisant

leurs vies, par quels moyens admirables ils furent appelés à cette

céleste vocation
;
avec quelle générosité ils répondirent aux des-

seins de Dieu
; avec quel succès ils répandirent la dévotion à

la mère des douleurs, à quelles sublimes vertus ils s'élevèrent
;

quelles grfices extraordinaires ils obtinrent, par Marie désolée
;

quelle mort sainte et heureuse, ils firent. Puissent leurs beaux
exemples vous exciter sans cesse à bien remplir votre mission I

Maintenant, 6 Mère («ci Couleurs, bénissez ces règles écrites sous

votre dictée, pour k gloire de votre divin Fils et la vôtre. Bénis-

ses les filles de votre charité, les servantes de vos pauvres, pour
qui ces n\gles sont faites. Donnei-leur votre bon esprit^ pour

que toujours, et jusqu'à la fin des siècles, elles observent ces règles

avec fidélité. BénisscE leur humble et petite communauté, pour
qu'elle devienne, sous votre puissante protection, comme une
montagne <k myrrhe et dencenê, répandant partout la bonne

odeur de votre cœur Immaculé, mais percé de mille et mille

glaives de douleurs. Multiplies-les en leur envoyant des sujets

selon votre cjour, et dévouées au service des pauvres. Oh I soyei

toujours leur bonne et tendre mère ; et qu'elles soient toujours en
retour vos filles dévouées.
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Sera la prëieot Mandement lu en chapitre, aui>titdt qv'il aura

4i6 reçu, et ensuite imprimé à la t^to des Règles.

Donné à Montréal, le deux Février, mil huit cent oinquante-

hnit, sous notre seing et aoeau, et le contre-seing de notre

secrétaire.

t IG
, ÉVÊQUE DE, MONTRÉAL.

Far Monseigneur,

Jo8. OcT. Paué, Chan., Secrétaire.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ DU^DIOCÈSE DE
MONTRÉAL

*^ Montréal, & Février 1859.
Monsieur,

L'api arition de M. Chiniquy a déjà causé de l'excitation dans

notre ville ; et il est à craindre que le mal ne «e répande dans les

campagnes, qu'il fait mine de vouloir parcourir, sur diverses

invitations qui, à ce que l'on dit, loi auraient été faites. D'ailleurs,

il e»l certain que quelques personnes de diverses localités lui ont

fait visite, et il est à craindre que d'autres ne commettent la même
imprudence. J'ai donc cru nécessaire de donner, par la Lettre

Pastorale ci-jointe, un avis public, pour que chacun sût ce qu'il a

à fuire dans une pareille circonstance.

Comme vous le verrei, je me suis borné à dénoncer cet infor-

tuné Prêtre comme un Apostat et un excommunié, parce que

toute notre affaire est d'empêcher que notre bon peuple n'&it

avec lui aucune espèce de rapports, si ce n'est qu'ils fussent néces-

saires ou utiles.

Autant que possible, n'entrez en discussion sur cette malheu*

rouse affaire que dans les réunions particulières avec vos Parois-

aicus les plus intelligents et les plus capables de faire entendre

raison aux autres, sans qu'il soit nécessaire de faire autre chose

au prône que de bien faire comprendre la Lettre Pastorale, pour

inviter les fidèles à éviter scrupuleusement M. Chiniquj, et à

beaucoup prier pour sa conversion.

Ainsi, en lisant et commentant la présente Lettre Pastorale,^

h



CIRCULAIBE8 ET AUTRB8 DOCUMENTS. I97

*

i!"'!;!"
'."' ''o»'''K*^io». pour tou. le. Hdèle., d'ériter d'tToir .reoM. Ch.o,q«j touu e.p*oede rapport., et .ur U oh.rité JZ

ja.t porter à pner avec ferreur pour que '^ieu le f.«eLtre

dooné à U.p„t de vertige, qui e.t l'oubli de .ou. le. boa, prino"
p- et

1 égareo^ent de la rai«,a. Oa, il e.t vi.ible qu'ave cet•.pnt de vertige, ua peuple n'écoute plusoeuxqui le Iduiraien

.ÛMet>^rr:r'
'' f"^^^-^^ «confiance à de, hoZqaUe trompent et le jettent dan. l'abime. pour .'élever à ae. dépen,-Cert ccque nou. prédit l'Apôtre par ce. parole, plu, dignlquejama.. de notre attention

: ^^.W,^ auteSmanilte di!^t]lTa
tn f^uunu, temponhu, desidmt quidam a fide, atte^Lte»V^rUxbm errorU, et ^loctrini, dœmoniorum (I.C 4 U
.«^r''"'"T'*'.*°'"" ^ P"«'P°" «« P*«^'^' frère qui.prt. être «,rt, du «,i„ de l'Unité Catholique. Vient de faire un 1

^^t:^hé^^'r'^^^ ^"'" -
«^^-"«^

iTàS t"; n/"'!,' "' «ï"'*"—
»
d--ir .'il se perd

Mère, a 8te. Êgïm : FarniVium <u«m, ^nœsumu,, Domine con-Unua patate cu.todi; ut çu. in .ola .ipe ,ratiœ c^ti. iÙiZr
tuaitmperprottotionemuniatur.

Je .ui. bien cordialement,

Monsieur,

Votre trôahumble et affectionné .erviteur,

t IG., ÉVÉQUE DE MONTRÉAL.

qu W faut faire une grande attention en achetant le vin de me^e

le. plu, honnête,, parce qu'Us sont cux-iuômos trompés par des
fabricant, malhonnêtes. ^ P

Tot^r^n^I^'''
""

T^^""""'
j' "''^^ recommande de faire venir

votre provision, «harmo onn,{« j:— ^ ... .—^ vo, anuvKïHjunï; ao quelque province

. »
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de France, en vous adressant à quelqu'un de confiance.
C'est ce que npus fesons ici, et c'est ce que vous pourries
faire avec nous. Celui qui nous fournit notre vin de messe
fait son envoi vers le mois de Février ou d.; Mars, par
les vaisseaux qui viennent directement de Bordeaux à Québec •

et il exige que le paiement lui (soit fait aussitôt qn'> son vin est

arrivé dans le pays. Ce sera le 21 de ce mois que ;o fera notre
commando. Maintenant, veuillez bien dire avant cette époque
(21 courant), combien vous dépensez de vin pour la messe, afin

que l'on puisse faire application pour vous comme pour nous, si

le vouf désirez. Mais vous n'oublierez pas qu'à la réception de ce
vin, il faudra que le marchand, qui se chargera de le faire venir,

soit payé en entier et tout de suite.

il., ÉV. DE M.

LETTRE PASTORALE DE MONSEIGNEUR L'ÉVÊ-
QUE DE MONTRÉAL AUX SAUVAGES DU SAULT
ST. LOUIS.

IGNACE BOUROET, PAR LA ORÂCE DE DIEU ET DU SIÈGE APOS-
TOLIQUE, ÉVÊQUE DE MONTRÉAL, ETC.

A nos chers Enfants les Iroquois de la Mission de St. François
Xavier, au Sault St. Louis, Salut et Bénédiction en N. S. J. C.

Depuis .la visite que nous avons faite de votre village, Nos
chers Enfants, nous avons toujours été en esprit avec vous, afin

de nous occuper sérieusement de tout ce qui peut contribuer à
votre bien dans ce monde et dans l'autre.

Nous vous adressons aujourd'hui cette Lettre pour vous faire

part de ce que Dieu nous a inspiré pour le bonheur et la paix de

votre village qui, depuis longtemps, est dans de grands troubles

qu'il est bien temps d'apaiser si vous ne voulez pas périr de mi-

sère.

Nous laifsons pour le moment tout le reste de côté pour ne

pas détourner, N. C. Enfants, votre sérieuse attention de ce qui

fait le plus grand mal parmi vous dans ces jours bien mauvais.

Car, le désordre dont nous voulons vous parler, pouvant ruiner
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bientôt de fond en comble votre village, il eet juste que nou.f.„us no, effo«, pour ,..„,tor tout de J, etS^^Z
Nou» voulons parler de l'affreni pillage nn, » «.:. a

,»el<,ue temps, dan. Pantique et belbt; ^i pjl X«v.%e oontre les .uoursionsde ceux qui voudr ieot CfuélScomme sauvw et qui, jalon, de vous voir posséder"Zf!m,l.eu de. blanes, un petit coin do terre, fout tout kur ZiiXpour que vous »yez réduit, 4 la triete uWté de .irt'r d^teterre que p™.éda,entvo,K .ous la protection d'un It^nemeut vraiment paternel, a cette fin, „ou, dion, N T OEnfant,, vou, dire comment et à queUe k a été doûL , v«»volage U grande et belle terre qui vous a été laissée enj^l:!:

Celte Seigneurie, qui a troi, lieue, et demie de front .„r deuxde profondeur, fut accordée aux Révérends Pères Jémite, r^
lettre patenj., du ving^ueuf Mai, mil six centTu^^JK
par Brevet de Concession du quinze Juin, mil sep'teeu dixCeonfirman ce qui avait été fait par le gouverneur gén raTdt
la Nouvelle-France, le comte de Frontenac, qui avait aTouteà kConccs-ou fa,te par Sa Majesté une par^ie^onsidérâû" de «qui forme aujourd'hui la dite Seigneurie
Mai, ce fut à condition que la dite l«rre du S,ult, donnée avx

Bans ce, même. lettres, il est défendu aux Frauçai. d'avoir ede tenir aucun, bestiaux dan, cette terre, ou d'y avoir deeauberge, pour y vendre des liqueura enivrantes
<"<«»«<'»'-

Après la conquête du pays par le. Anglais, le K. P VeU

^ terre dans 1. Seigneurie, dont l'usufruit avait été donné a»Sauvages par Sa Majesté trèsKihrétienne •

Par une ordonnance duvingt^dcux Mar,, mil «,pt cent «>ixante.

to BB. PP Jésuite, en celle, de. Sauvages, qui par leur

'"•"" ""'"™' «"•' «ppliqué,, d'abord à l'entretien de
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l'Église et autres dépenses du Culte Divin, et ensuite distribues,

pour le reste, entre les Sauvages.

Mais il est encore clairement stipulé, dans cette ordonnance,
que si les Sauvages abandonnent le Sault St. Louis, la Seigneurie
appartiendra toute défrichée au gouvernement. Il est maintenant
aisé de conclure de ces divers titres que les Sauvages ne ^nt pas
propriétaires, mais simples usufruitiers de leur Seigneurie. Il est

paiement certain qu'ils possèdent ce bien ou plutôt qu'ils en
usent par indivis.

A la vérité, chacun peut défricher un morceau de terre, situé

dans cette Seigneurie, et le cultiver à son profit. Mais il ne reçoit
et il ne peut même recevoir aucun titre de propriété.

Par une coutume invariablement observée jusqu'à ces dernières
années, auoun Sauvage ne vendait le bois de sa terre à d'autres
qu'à ceux qui demeuraient dans le village, car ils ne leur était

pas permis de le vendre à des étrangers. Ce Règlement tradi-

tionnel faisait loi parmi les Sauvages qui le regardaient comme
obligatoire pour tous, et comme nécessaire au bien commun et

avec raison.

Mais il y a trois ou quatre ans, quelques particuliers du village

oublièrent ce Eéglement fait si sagement par vos pères, et si fidè-

lement observé jusqu'alors. Il y en eut qui se contentèrent de
vendre à tout prix le bois de leurs propres terres. Mais d'autres
s'oublièrent au point de vendre à tous ceux qui en voulaient du
bois de la Seigneurie.

Les chefs poursuivirent les coupables, et il y eut à ce sujet de

grands désordres, comme vous le savez, N. C. Enfants. Car il y
eut à cette époque des incendies, et les incendiaires furent pour-
suivis et mis en prison. Mais s'étant avoués coupables, ils furent
recommandés à l'indulg ooe du gouverneur, qui leur accorda leur

grâce.

Quant à ceux qui avaient vendu du bois dans la Seigneurie, ils

furent sévèrement réprimandés par la Cour, ainsi que ceux qui
avaient acheté ce bois.

Nonobstant tout cela, le désjat qui s'est fait, cette année, dans
la forêt de la Seigneurie, et les dommages qui s'en sont suivis,

pour le village en général, sont plus ruineux. C'est à un tel point,
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nous a83ure.t.on, que si ce pillage continue, il n'y aura bientôt
plus de bois pour protéger ce vJllage

Nous avons d'ailleurs appris, de science certaine, que ce com-
merce de bois est la cause de beaucoup d'immoralités et d'injus-
.ces, parce qu il y a des gens qui. dans leurs honteuses spécula-
hons, n ont pas cramt de commettre des actes qui révoltent touthomme qui a de l'honneur et de la conscience. Car, commentqua-
hfier les faits de ceux qui, profitant de la faiblesse ou de la misère
des Sauvages, ont acquis presque pour rien des lots considérables
de bois de chai^nte ou de chauffage ? Comment surtout qualifier
I action détestable de ceux qui, pour mieux exercer leurs fraudes
ont eu assez peu de conscience pour donner de la boisson à d'in-
fortunés sauvages, sachant bien le mauvais usage qu'ils font des
liqueurs enivrantes ?

o i vui» uw

Maintenant, pour que vous compreniez encore mieux combien
étaient sages et prévoyants vos Pères, en défendant ce commerce
de bois nous devons vous faire remarquer, N. T. C. Enfants,qu en cela ils ne faisaient que se conformer aux intentions qu'a-
vait le gouvernement Français, lorsqu'il donna cette grande terre
pour l'avantage du villaire II vn..l«î* .„

'

«of«.„«i ^
vmage. u voulait, ce gouvernement tout^ernel, vous fixer pour toujours sur cette terre, qu'il vous%ua.t comme un héritage, pour y recevoir les lumlèris de VE-

vangvU et y apprendre à pratiquer les saints devoirs de la Reli-
gion. Car ,1 est visible à tout le monde que c'était pour vous ôter
ktentetion d'errer çà et là, comme des 'peuples nomades qui ntn
po^no de patrie, qu'il mit à l'Act. de concession cette clause for-m ele que, si vous veniez à vous établir ailleurs, toute la Seigneu-ne lui reviendrait de plein droit, et tout défrichée
Le ^uvernement Britannique, qui n'a pas été pour vous, N-

àÙ^r :
'°°'°' ^'" "' """^"^ P^*^™«1' °'» pas manqué

lZT7 """f
'""'^ ''''' ^'^'^«^ 'ï'^'-^'^ -i«'le gouver-nement Français dans ses lettres patentes, en vous accordant la

jouissance de cette Seigneurie.

Béde^rr'""'"' "!?'r°'°'
^' ^- ^- ^"f""^' «««"bien ce^glement qui vous défend de faire le commerce de bois, comme

nécir"T .

''"' ^^-^VH-^r, estimportant pour vous k même
nécessaire à votre conserv .; ica I Car que (lo-.^^^-: ;

^

v\
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n'aviez plus do bois à, votre porte pour vous chauffer en hiver.
Seriez-vous en moyen d'en acheter à quatre et cinq piastres là

oorde. Seriez-vous capable d'en aller chercher à sept et huit lieues.

Pourriez-vous, à une si grande distance, acheter ce bois, le couper
et le transporter au village, comme sont obligés de faire aujour-
d'hui tant de Canadiens qui n'ont pas su garder sur leurs terres
le bois qui leur était nécessaire pour se chauffer pendant nos
lonp hivers. Mais n 'est-il pas évident que si ce pillage du bois
sauvage continue, il n'y en «ura plus dans quatre ou cinq ans.

Mais qu'arrivera-uil alors, N. T. C. Enfants? Il arrivera que
vous serez réduits à aller errer dans des pays étrangers. Or, c'est

ce que veulent tous ceux qui vous donnent de mauvais conseils.

Oui, vraiment, il vous faudra quitter vos maisons, vos champs,
votre Eglise, dans laquelle vous avez fait si souvent la prière^

votre oimetiôre dans lequel vous laisserez les ossements de vos

Pères ou de vos enfants, vos Missionnair es qui n'auront plus

autre chose à faire que de pleurer votre affreuse misère.

Car, où irez-vous pour être mieux que vous n'êtes ici, où vous
avez des établissements tout faits, et où certainement vous vivriez

à votre aise, si vous étiez tous sobres, travaillants, industrieux, et

par-dessus tout bons chrétiens. Pensez-vous que vous trouverez
dans quelque pays étranger des hommes bienfaisants, qui vous

donneront autant de terre que voua en voudrez, qui vous permet-
tront de piller et de vendre le bois de leurs domaines, qui vous

bdtiront des Églises et des logements pour vos Missionnaires.

Assurément non, et vous êtes assez clairvoyants, nous n'en dou-

tons pas, pour ne pas compter sur des avantages purement chimé-

riques.

Ne faut-il pas conclure de tout cela que ceux-là sont bien cou-

pables et bien cruels qui, en violant le règlement qui vous empê-

che de faire cet injuste commerce de bois, réduiront tôt ou tard

le village tout entier à une si grande misère, à une ruine com.

plète.

Cela seul, N. T. C. Enfants, devrait vous suffire pour com-

prendre tout le mal que font ceux qui, parmi vous, ont l'esprit

tellement perdu et égaré, que pour l'amour d'un petit gain, ils se

décident à ruiner ainsi tout le village.
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Mais pour que vous compreniez encore mieux la grandeur do

Véché qu .Is commettent, nous allons vous citer de fortes autori-
tés qui feront sur vous tous, comme sur nous, de profondes im-

Comme vous venez de le voir, N. T. C. Enfants, le gouverne-mentna donné au village lajouissance de la Seigneurie du Sault
qu à condition, entr'autres, que les Français ne feraient poini
paître leurs troupeaux dans cette Seigneurie. Or, eette défense
s applique au commerce de bois, comme nous l'enseigne un trè»^van Théologien, St. Alphonse de Liguori, qui nou^s adressf

à

ous ces paroks remarquables: - Un gouvernement a droit surune forêt, de sorte qu'il peut librement ou la vendre ou la louer
couper des arbres... Ceux qui coupent du bois dans cette forêt;
lorsqu elle a été vendue ou louée à quelqu'un, sont obligés de

no 527)
"^^ '^"''^' '"^'''"«^•" (^'S- Hb. 3 trait. 5,

"Lorsqu;une forêt, " dit-il encore, - est donnée à une commu-
nauté, qui signifie ici la même chose qu'un village, c'est par le»

^^

administrateurs, ou les chefs de ce village, que s'exerce le droit
d en disposer, soit en la vendant, soit en lu laissant, si bien que
les membres mêmes de ce.te communauté, ou les sauvages de
ce village, s ils s'emparent, contre la volonté des chefs,~de ce
qui se trouve dans ce bois, ils commettent une injustice, et ils
sont obligés de la réparer.*" (Rd. ibid

)
Ecoutons, N. T. C. Enfants, un autre auteur bien savant et

qui vit encore. C'est l'Illustre Cardinal Gousset, dont le monde
ntier admire aujourd'hui la science et la piété, que nous alloua

'

taire parler, afin que vous compreniez encore mieux vos de-
voirs comme chrétiens et comme membres d'une société qui che»
vous s'appelle Village.

^

^^

•' C'est un vol, dit ce célèbre Théologien, et une injustice qu'il

^^

faut réparer, de prendre le bois d'autrui, dans une forêt quel-

^^

conque, soit patrimoniale ou privée, soit communale, c'^t-à-

^
dire, appartenant à une commune, autrement dit Village, ou à

^^

une Paroisse soit nationale ou appartenant au gouvernement
11 n est pas plus permis de voler une Commune, le gouverne-
ment même, qu'un simple particulier." (Go„«8«t n^-oU^

tom. l.no. U83.) ^

* ^---«er, .,_a.og.

•'W
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Tels sont, N. T. C. Enfante, les principes sur lesqueLi noug

«ous appuyons, pour vous tracer la ligne de conduite que vous
derea suivre en conscience, si vous voulez vivre en chrétiens et

«n enfants soumis de la Sainte Église, qui vous parle au nom de

J. C. par la bouche de vos Pasteurs.

Vous allez donc nous écouter, comme vous écouteriez Notre
Seigneur lui-môme, s'il était encore vivant sur la terre. Or, voici

<e que nous avons à vous dire de sa part. Ecoutez bien, N. T.

C. Enfants, car il s'agit ici d'une chose très sérieuse pour vous,

puisque ^otre bonheur éternel et temporel en dépend.
lo. Les sauvages du Sault St. Louis ne peuvent pas en cens-

'Cience vendre le bois de leurs terres à d'autres qu'à ceux qui de-

meurent dans leur village.

2o. Ceux qui, au mépris du règlement qui défend aux parti-

culiers de faire le commerce de bois avec des étrangers, auraient

vendu de ce bois, sont obligés d'en payer la vraie valeur au village,

quoiqu'ils l'eussent cédé à un prix au-dessous de ce qu'il valait.

3o. Si ces injustes vendeurs sont dans l'impossibilité de réparer

«e dommage, ceux qui connaissant bien les défenses faites aux

.particuliers de faire un tel trafic, auraient néanmoins acheté de ce

hoia prohibé, se trouvent obligés, à leur défaut, de réparer ce tort

•«ausé au village.

4o. Cette obligation de réparer ce dommage deviendrait encore

plus pressante et plus rigoureuse, sfce bois ainsi vendu contre le

•dit Règlement avait été coupé, non sur les terres des vendeurs,

JBiais dans les autres parti^ du bois sauvage, et cédé à un prix

Jl)ien au-dessous de sa valeur.

5o. C'est entre les mains des chefs de ce village qui sont leo

Trais administrateurs de ce bien commun, que doivent se faire ces

restitutions et ceux-ci sont strictement obligés d'en appliquer le

montant à l'avantage du Village.

Ceux, cui vendront, achèteront ou voleront du bois apparte-

nant à la dite forêt, au mépris de la présente ordonnance, encour-

ront la réserve, et aucun autre que l'Évêque ne pourra les absou-

dre de ce cas réservé.

Tels sont, N. T, C. Enfants, les décisions que nous vous adres-

sons pour diriger vos consciences dans la pratique de la justice,
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note pendant qu'il, «n. .nr 1. Ur«, « ,„i «euLe «nn^vôu!
Io.r réparer le. n,.n„,„, „«„„. <„„„i^ „„„j„

S;r ""°" J'"»" »''"' «»'»»• « «' dit a.". 1. SninJ
V.n. craindre, ,.„, dente, N. T. C. Enfant., «n.» terribl»

y««»re, à votre ht de nort, yon. aile, ,ons lettre, ,.i, délai. de™rdo réparer „u. le. don.n.age. que von. an« pu'«««rW» .0. i votre Village, du moin, autant qu'a von. «,r!Z7k
e. von. aUe, prendre la ferme ré«.lnUon de ne plu. ja:.ai.ZbS
dans de 81 onantes iniustices.

nnfltlT'
"*"' T' '!"*«'' ^'^^ ^^^ P''^^ q"« >">»« l'Objet de.

X ons s: révoltantes pour tous ceux qui sont Is, nous voua
ihortons instamment, N. T. C. Enfants, à assister fidèlement t

la pnère qm se fait le matin et le soir, dans votre Église, et à ne
jamais négliger la fréquente confession et communion dar avëe
cela vous serez bénis et heureux.
Nous ne cesserons de demander pour vous les mêmes grâces

par
1 Intercession de l'Immaculée Vierge Marie, et par cflîe d^.

Tm^'^^"^ ^^V ''' ^^-^«-«« cbargés'par Dieahu-m&ne d avoir som de vous et de votre Village, que kbénédic-
tion de ce Dieu mfinament miséricordieux demeure toujours aveo
vous tous. •'

JZ^'^TT ^'"'' ^^'^^'^^^^^^ en tout ou en partie aussimyeut que la chose sera jugée nécessaire dans l'Église du SaultS .Louis et d.. les Paroisses voisines pour l'Ltructioo de»
Canadiens, qui y sont établis.

Donné à Montréal le dix-neuf Avril, mil huit cent cinquante-
Deuf, sous notre seing et sceau, et le contreseing de notre secré-

t IG., ÉV. DE MONTRÉAL.
Par Monseigneur,

.n ,.., .

*^- ^' ^^^^> Chan.-Secrétaire.
^tertiùépour copie conforme)

N. V . Bvnrm, P. L O. M^
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CIECULAIRE: DIME IMPOSÉE SUR LE CLERGÉ.

Monsieur,

Quelques membres du Clergé ayant pensé et exprimé l'opinion
<iu'ua mode de s'adresser à Monseigneur l'Évêque de Montréal
au sujet de la dime imposée par Sa Grandeur au Clergé, diflFérent
de l'adresse qui vous a été soumise il y a quelque temps, rencon
trerait mieux let vues, exprimerait mieux les sentiments du
€lergé, réunirait un plus grand nombre de signatures
serait mieux vu de Sa Grandeur, et obtiendrait plus J-
bablement son assentiment, la nouvelle adresse dont nous vous
envoyons une copie a été préparée. Nous vous prions
de la considérer, et si vous voulez y donner votre adhésion nous
vous engageons à vouloir bien signer l'autorisation ci-jointe et
l'envoyer/ranco à M. Gravel, Curé de Laprairie, afin que votre
«gnature y soit apposée. S'il est vrai que cette nouvelle adresse
rencontre mieux les vues du Clergé, exprime mieux ses sentiments
et ses désirs, et obtient un plus grand nombre de signatures elle
fiera de suite présentée à Sa Grandeur

; ot comme dans le premier
projetnous n'avons eu d'autre intention que de faire cesser le
malaise qui règne dans le Qergé depuis plus de deui ans et
qui se manifeste par un éloignement sensible de l'Évêché •

sans
renoncer à nos convictions sur le mérite de la question, 'nous
renoncerons, pour notre part, volontiers et de bon cœur, à la pre-
mière adresse que nous avions adoptée et signée.

J. GRAVEL,
H. MOREISSON,
R. ROBERT,

. , J. MORIN,
F. ROCHETTB,
y. PLINGUET,
P.POULIN.

nous ne t
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HONSIIONIUR,
,

Victime du terrible incendie du 8 Juillet lftR9 « • ^^ • .

Votre Cathédrale et le Palais Ed.sco^ ' ^ ^^'"^'"'^

«,n8truireàlagloirede la RLionT.^ T ''"' "'°'*" ^'

Votre Orandeufs-e^t vue datfrjK^!^^^^^ "'^^ ^'^^'
.um venait de cont^terralX'-^^^^^^^ '^

^^-
tracter de nouvelles pour se donner une rétde„t- S """

crconstancea, Elle a cru pouvoir impo^r llé^Z'.T Trennus d^ paroisse» et missions de Son DiolT Z.
nous ne doutons pas, Monsei-nenr ,

*''''^*' "^a". comme

«ourrissez pour tous le's STHo^r 1)1^
^"^ ^''-

Clergé en particulier, nous venoni niouït
'' P''"'' ^«''«

demander à Votre «..ndeuT d vol r btn '2
""'""

fardeau comme Elle a déclaré Que o'^r ^^^^' ''°'''«

grae exempte de toate contribution, l.„m^e delll
«nt, et en «e oontentantdo ne recevoirTaJ^T^- "" ''°°-

,u. le di.i..
,
do 00 ..«.iu po«Zt°;i:^rd :"rr'rdes dites cent 1 vres couranf «» «« i

revenus en sus

«virdXtrdroreïï^orj-r^^^

zr^riTr;rj-;rdo^^^^^ ^"-

iîontractent en commençant et al^ 2 ^^'^'^^res qu'ils

J^utenir dans nosparrriniTZCT: T'faisant humblement ces représentations'et cet^demande Mol'"gneur, nous avons l'espérance qu'eUes seront Z, ' m
^'"

wcueillies.
4" «"es seront favorablement

Et nous ne cesserons de prier.

AUTOKISATION.
J'autorise par les présentes M Grawl P»,a j t '^ P<mr moi I. &,„«.e du OwJTt'Mon^- Tj"°'

*

a. Montra ,e pri^d'-Uone X». ^rT*""J fj^.-
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comme portion œngnte exempte de toute contribution auioutien

de VÉvéchi, la somme de cent livre» courant et de»e contenter de

recevoir de chaque Curé et Missionnaire le dixième de ce qu'il

pourra percevoir de revenus en sus de ladite somme, jusqu'à

extinction du capital des dette* actuelles de VÉvêché.

le Juin, 1860.

PREMIER SUPPLÉMENT AU MANDEMENT DU 31

MAI 1860, CONCERNANT LES JOURNAUX QUI
ONT ATTAQUÉ LA BULLE DE SA SAINTETÉ PIE
IX, EXCOMMUNIANT LES ENVAHISSEURS DES
ÉTATS PONTIFICAUX, ET AUTRES, ETC.

1 1

Dans ce supplément, Nous signalons les journaux qui, en atta.

quant la Bulle d'excommunication du 26 Mars dernier, ont laissé

apercevoir une fois de plus le mauvais esprit qui les anime. A cette

fin, nous notons des faits et nous reproduisons des écrits qui

seraient peut-être déplacés dans un Mandement public, mais qui

peuvent se trouver 'sans inconvénient dans un document privé.

Les voici ces faits et ces écrits :

Le 14 Avril dernier, Le Pays reproduisit, sur l'autorité des

journaux auxquels d'ordinaire il a l'air de s'inspirer, une Bulle

d'excommunication dont la forme ne pouvait, de l'aveu de tous

que préjuger le monde catholique contre la vraie Bulle, dont la

publication étnit alors incessamment attendue.

L'illustre Évêque de Poitiers, Mgr. Pie, fait justice de cette

prétendue Bulle et des journaux qui lui ont donné de la vogue,

dans les termes suivants. Après ^avoir dit que divers motift

s'opposent à ce qu'il soit donné communication, pour le moment,

de la vraie Bulle qui venait d'être publiée, il ajoute :

" Toutefois, la liberté avec laquelle certaines feuilles quoti-

" diennes, qui pénètrent chaque matin sur le territoire confié à

" notra sollicitude et ^. notre juridiction spirituelle, se permettent

** d'apprécier, de discuter, de commenter, de dénaturer cet acte

" pontifical, nous confère le droit et nous impose le devoir de ne

" pas garder un silence absolu
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" Voua saurei dooo d'abord Nos TrA. pu» v x

wmmm
•• r.n. tout 1, „„„„ d« .is.,„.°' v*^; '"„^^°^'"

S»™:"' <-

"IX, actue ement r^anant » fi,i«.j„^
• *• ^>. r. le i'ape Pie

" .^ieur., à I. <,.„ Z^lil IZt IZr°"'"°"°"'

" Vll.b, ,„i .it le a,„i„d„ „pp«„7. 'fc„T TT'^ ""

« i.d<o.nc« de ooaduite et oe, «p^L^de15 "" **

'«pri^noe de prohibition» «n^^Z^
de H^mique, et qui,

;;

.pp..-di.»„t, i„, ,,rLiTzz'x:^:^. '"

" •»« ~ qu'il , . de plu, «crt sur 1.C m T' '"°'"'

»A»rai860
°" '""»'"«• —Mandement du

%*, Xa /»aine Z^ ^ii.J r'n ' .
(Constitutionnel, Le

^ Paru 2 X . '
^•O/'»»»^» ^a^iona;., Le Courrier^ i arit, etc. Nous en devons conclure oue pa,,^ a.

.^^

rjiLrir-' ' -— -:;::re^'rec::

,

-»e.^p.,n.re,pritd':;:„.,"u^r^^^^^

au bureau, dont on vient de narl«P ^«.,^ i.- _..-.__ .

14*

.il
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'étant abouches avec Noub, convinrent tani peine que la for-

mule d'excommunication quila avaient publiée éuit de nature à

jeter un grand ridicule lur la Bulle d'excommunication dont ils

avaient reçu communication. Nou» insistâmes auprès de .

MeMieurs sur la nécessité, non seulement de désavouer la fau*

Bulle en question, mais encore de travailler à faire disDfrru tre de

l'esprit des lecteurs du Payé les mauvaises impressiuiAB, oauséis

par la publication de cette fausse pièce. Nous crûmes aussi de

notre devoir d'avertir ces messieurs que le Siècle et autres jour.

«aux de cette espèce ne pouvaient fournir à leur feuille que des

eaux bourbeuses, et qu'ils feraient mieux d'aller s'inspirer

ailleurs. Chacun va maintenant juger du cas que l'on a fait do

ces charitables avertissements, par les passages suivants (juc nom»

empruntons à leur journal.

Dans soT> t.uméro du 24 Avril, le Snj/» reproduit le discourt

du Roi de Piémont, prononcé à l'ouverture des Càambres Sardes,

le 2 Avril. Il commence par faire, en ces termes, l'éloge du dis-

cours entier.

" Nous attirons l'attention de nos lecteurs sur ce document

" qui se distingue au plus haut degré par son esprit de fermeté

" et de patriotisme."

Vient ensuite ce discours dans lequel entr'autres choses le

Boi s'exprime, en effet, an sujet de l'excommunication, avec une

fermeté que le Pays a jugé digne d'un si grand éloge.

«« Forme, <^it ce Roi révolutioûtiair-, et hypocrite, 'ommc mes

" ancêtres, dans les sentiments ' t'-^»-' •. et dans '
• r j^pect da

" au chef suprême de la Eeligiou, ai l'autorité ecclésiastique a

" recours aux armes spirituelles pour des intérêts temporels, je

' '« trouverai dans ma conscience, et dans les traditions de mes

«« aïeux, la force nécessaire pour maintenir entière la libert<5

<« civile,' et mon autorité dont je ne dois compte qu'à Dieu et à

" mes peuples."

.,e langage impie et hypocrite, si hautement loué par le Pays,

est formellement condamné par St. . Jean en ces termes : Qui nmt

Deum, audit nos : qui non est ex I)eo non audit nos ; in /ioe

coqno'vimus spiritum veritatis et spiritum errons. I Epist. 4.

Que de couciusions suricuscB a W2C1 u^^ce atm/w..,,. -^

le laissons à vos appréciations.
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Le P,iy, approuve donc formellfinent le Km* P„ i

qu'il s'cBt rendu oounable d'nn rll ,

Kmni.nuel «rc«

"•^ui. p.. j,.^ *'^M^';: ::,:Tn;~;t«oumiseH à sa juridiction.
«pintuolJea

Le. bon. journaux lui ayant adres..5 le reproche bur n,. '^^

principe, ac ..i..pie^^^Z'XlL^ZU^V^r"" "-

(29 Mai^ A .n orr}
^'^°^oût propage dans ses État,

«m». „e seraient ,,„e *. *„„„„ , u'Ttoa^\f^"'''-

liée à cpllo ^ ^ P^''" '*"*' ''^ ^"^"«e est intimement

Ïi' ""'1'!! P^'°«'P^«
; ^' parce qu'il est le fils de c.l,W !!Î™«, eu xo^o, uue s. nobie hospitalité au Souverain Pontife^"

«

-.:i
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En publiant les proclamations de Garibaldi, il admet» avec ce

chef de rebelles que c'est un devoir pour les Italiens de secourir

ooflc de l'or, des armes, et surtout de leurs bras, ceux qui combat-

tent contre les ennemis de l'Italie, qui sont les mercenaires du

Bourbon, et de plus ceux de l'Autriche et de ceux du Prêtre qui

règne à Rome. (5 Juin.) -
^

Il fait parler le Siècle et ses collaborateurs pour faire croire à

ses leoteurs que Garibaldi est le champion d'une came sacrée

(la révolte) pour faire désirer de voir sortir du fond des gorges

de la Sicile, avec les laves ardentes de l'Etna, des milliers de

citoyens prêts à combattre et à mourir sous les ordres dd héros,

(Garibaldi) qui personnifie si bien la révolution italienne dans

s«s aspirations les plus élevées. Il prononce avec ce journal l'ar-

»dt décisif: qu'il faut à, ce peuple delà Sicile l'indépendance;

et il proclame Garibaldi comme étant le héros qui en ce moment

tmte de la lui apporter. C'est son désir, que ceux qui aiment une

patrie l'accompagnent de leurs vœux. Prenant enfin le ton reli-

gieux pour mieux séduire ses lecteurs, il ne craint pas de faire

ce blasphème : Le Dieu des miséricordes infinies ne saurait per-

mettre qu'on répande plus longtemps le sang des enfants de cette

Sicile, si éminemment catholique, etc. (5 Juin).

C'est ainsi que le Pays infiltre l'esprit révolutionnaire que

l'Ecriture Sainte condamne, comme il a dû s'en convaincre, le 3

Mai, en publiant l'excommunication qui contient ces piroles mé-

morables :
** Ils ne rougissent pas (les révoltés) d'exciter les

" peuples contre leurs princes légitimes à des révoltes criminelles,

«' condamnées de la manière la plus claire et la plus terrible par

" l'Apôtre, etc."

Maintenant, n'aurait-il pas à craindre d'encourir l'ana^hème

qu'il a lui-même publiée, et qui pourrait bien le frapper, ainsi que

tous ceux qui se font les fauteurs, conseillers ou adhérents de

l'envahissement sacrilège des États Pontificaux ?

Quoiqu'il en soit, le Pays convient (No. du 28 Avril) que c'est

un crime qne défaire de l'opposition contre l'Église ; il admet cela

tammt il admet que toutes les prérogatives de l'Église sont é

droit divin ; il prétend avoir suivi cette maxime à la lettre ; il

se dit un des ardents et sincères défenseurs de la liberté reli-

giensê.
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Mai. il faut convenit qu'il ne oomprmd pu 1, reli»-o>. »„.

fe P.P., «„n„,e .„«, te Évêqae., « co„„e J' 1^* °
"r!V ""':'' entier. Il p.„h ,. comprendre oZe ôtîWd,, qn, est un e ef de ,^ditie«t, et le perturbateur du «1"

de la p.,x de l'Italie, et peut^tre du monde entier iTnS Ucomprendre eomme Victor Emmanuel, qui e,t u. iifheÏ^u'«commun,^ e, „„ per.eeut.ur de l'Égli,;. Car to^^Z.
l^ltZ '^"^'""'"^ '"^''"'^™* - «^
Bn ™14 assez sur le chapitre de ce journal, pour nous fair.«»p«ndre qu'il est souverainement danger^u^, et q^e ^Z.ot«d.™,r de travailler, par tous les moyens en notre^0^

! «mploher de séduire les fidèles oon6& à nos soin, I

'

Nous avons, en outre, le Witnm et le Sem^r oui sont .î
ouvertement hostiles à la Eeligion, qu'il n'est p^ iSeaZ déles ,,gualer .ci

;
car il est bien compris qu'U ne ^ur^^^ept

r;e:,";urr
'- '"-"'' " '^-^-^ " '"^'---

^Zv"T^° '''"' '" ^'"•"'"' * S>- Hyacinthe, qui n'eet,u. l'écho du Pay>, et qui se t^uve par là m/me comp i^l^t«nsnre que nous venons de faire de ce journal
Soyons prudents mais fermes dans la poursuite de ce, dang<.«« et sub .les ennemis des saines doctrines; car nous avônft«.garder so,g„eusement le dépôt sacré. I>.;o^,JZZT
Pcnrnou, encourager i bien combattre ce combat du Seigneur^ avons le, ,ublim« paroles et les incomparable, ezenSTû

Prenuer Pasteur de l'Égli«, ,„i disait encore, le 5 Mai ZieV» répondant i l'Ad^se des Évêques de cett; provint 7a^

unquam deseramus.
"*»»»n»

poids'lT!h r'.T'î'""''
Pontife, portant ainsi tout le

^1 m / '
"' ^"^ *""'' ^"°^ ^' ^^*' '^^V d'Israël, nousavons plus de raison que le vaillant Uri de nous Lier, dais Z

^^ mauvais
: Arca Dei et I^a.1 et Jad. halitan in pa^.^^hu. ^ Don.,nu. meus Joab, servi Domini mei superf^ra
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tenroi marient ; et ego ingrediar in domum meam, ut comedam et

bibam, etc.,
,

Per salutem, tuam, et per aalutem animœ tuœ non /hciam

rem hanc, 11 Lib. Reg. 11.

t IG., ÉVÊQUE DE MONTKÉAL.

POST-SCRIPTUM À LA CIRCULAIEE DU 31 MAI 1860

ITINÉaAIRE DE LA VISITE DES AECHIPRÊTRÉ8.

Montréal 2 Juillet.

BerfcWer 3

8te. Elizabeth 4

L'Industrie 5 *'

St. Jacquesl.! 6 "

St. Lin 8 "

St. Jérôme 9 "

Ste. Thérèse • 10 "

Terrebonne 11 "

Bepentigny; 12 "

Sault au Récollet 13 "

Ste. Geneviève 15 "

Lao des Deux-Montagnes 16 "

Vaudreuil 17 "

St. Polycarpe 18 '

St Clément • 19 "

Ste. Martine 20 "

St. Rémi.... 22 "

Laprairie 23

St. Jean 26 «

Chambly • 27 "

Verchères 28 "
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Salut à Marie, conçue iatu pécM,
l'honneur de notre peuple. RéjouU-
tone-nout beaucoup en ee jour que
le Seigneur a fait.

A. D. 1860. RETRAITE PASTOKALE PRÉSIDÉE PAR
SA GRANDEUR MGR. IGNACE BOURGBT ÉVÊQUB
DE MONTRÉAL, ASSISTANT AU TRONE PONTI-
FICAL.

*EÉDIOAT£UR : RÉVÉREND PÈaE FALEUR, 8. J.

Soyons pieux pour détruire l'impiété.

Soyons obéissants pour détruire la révolte. ^-
Soyons liumbles pour détruire le rationalisme.
Soyons fervents pour détruire l'indifférentisme.
Soyons mortifiés pour détruire le Sensualisme.
Soyons modestes pour détruire le luxe.
Soyons charitables pour détruire l'usure.

NOMS DBS MESSIEURS QUI ONT ASSISTÉ AUX EXBR0I0B8.
U. Archambault, Ptte. Curé Ile Dupas.
»C. Aubry,

F. Aubry,

N. Barrette, Ptre

J. Barrette,

P. Bedard,

•J. Belair,

D. Berard,

T. Berurd,

J. E. Blyth,

F. X. Bourbonnais,

F. Bourgeault,

J. L. Brassard,

T. Brassard,

Jos. Brissette,

J. Brosnan,

P. Brunet,

P. Burke, Ptre

M. Caisse,

J. Caisse, Ptre

((

<(

«

(<

«

Ile Perrot,

Ste. Marthe,

St. Lîguori,

St. Rémi,

St. Jean de Matha,

Ste. Julienne,

Sherrington,

Ste. Martine,

St. Théodore,

Pointe Claire,

St. Paul,

Vaudreuil,

St. Gabriel,

Hinchinbrook,

Ste. Rose,

St. Sauveur,

L'Epiphanie,

r /
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T. Caron, Ptre

Th. CbagDOD, Curé St. Joseph,

J. B. Champeau, <( St. Michel Archange,

C. Champouz, <( Ste. Anne des Plaines,

M. Charron,
C(

St. Esprit,

J. M. Chevigny,
((

St. Henri,

G. ChevrefilB,
l< Ste. Anne du bout de l'Ile

J. 0. Chiooine,
<( St. Thomas,

B. J. Cholette,
((

St. Polycarpe,

V. Clément,
' «

St. Alexis,

J. B. Cousineau, Ptre
J

Th. Dagenais,
((

St. Edouard,

J. Dequoy, {<
St. Valentin,

J. Désautels^ .

« Varennes,

J. J. Désautels, Ptre

F. Dorval,
(( L'Assomption,

J. B. Drapeau, (( Longue Pointe,

P. C. Dubé, « St. Martin,

J. Falvey,
«

St, Colomban,

A. Fisette,
« St. Cuthbert,

M. Foisy, Ptre « St. Stanislas,

F. E. Gagnon, « Berthier,

L. Gariépy,
«

St. Anicet, ^

J. Gravel,
(( Laprairie,

A. F. Grouk, « St. Benoit,

L. Guyon, Ptre (( Ste. Ellzabeth,

Job. N. Héroux, Ptre des Tï-ois Eivières,.

F. Jeannette,
(( Ste. Mélanie,

A. Labelle,
« St. Antoine Abbé,

E. Labelle, Ptre •

J. B. Labelle,
C( Repentigny,

D. Laporte, Ptre

Ch. Larocqac,
((

St. Jean,

J. Lasnier,
' ((

St. Zotique,

C. Lebel, Ptre

G. Leclair, Ptre Hemmingford,.

J. M, Lefebvre, n Ste. Geneviève,
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J. B. Lemonde,

C. Loranger,

L. Lassier,

L. D. Maréchal,

F. X. Marcoux,

C. E. Marsolais,

L. J. Martel,

A. J. Martineau,

H. Morln,

Jos. Morin,

C. F. Morisson,

F. Perrault, Ptre

J. Perrault,

N. Perrault,

N. Piché,

M. Piette,

V. Plinguet,

L. L. Pominville,

P. Poulin,

A. Proulx,

Th. Prévost, Ptre

P. QuiuD,

M. Quintal, Ptre

F. Rochette;

R. Robert, .

M. Roux,

J. St. Aubin,

J. Shahan, Ptre

J. Sheridan, Ptre

J. Seguin,

M. Tassé, Ptre

A. Théberge,

5. Théberge,

J. Théoret,

A. Thibault,

6. Thibault,

N. Trudel,

Curé St. Calixte,

" Lanoraie,

Chateauguay,

St. Jacques de l'Achigan,

St. Régis,

St. Clet,

Rivière des Prairies,

St. Urbain,

St. Luc,

St. Jacques le Mineur^

St. Oyprien,

«

u

(I

«

u

((

((

«

" Ile Bizard,

St. Janvier,

(C

n

«

«

Bienheureux Alphonse^

St. Bruno,

Ste. Scholastique,

St. Jean Chrjsostôme,

,Ste. Philomène,

St. Philippe,

Ra'wdon,

<l

LacoUe,

'• Blairfindie,

" Cèdres,

" St. Norbert,

de Boston,

de Boston,

Curé St. Louis de Gonzague^

«

de Terrebonne,

St. Augustin,

Ste. Julie,

Ste. Cécile,

LoDgueuil,

St, Isidore.
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L. Turoot,

M. Turoot, Ptre

L. Vinet,

J. Watier,

Curé St. Hermas,

St. Constant,

St. François de Sales.

CIECULAIRE DE MR. PARÉ: MONUMENT À MGR.

LARTIGUE.

Monsieur,

Le Corps de Monseigneur J. J. Lartigue, qui, depuis l'incea-

die du 8 Juillet 1852, repose dans les voûtes de l'Hotel-Dieu de

«ette ville, ne pouvant pas y être laissé plus longtemps, à cause

'du départ prochain des Religieuses de cette Communauté, Mgr.

l'Evêque de iMontréal a permis que ces Restes vénérables fussent

•déposés dans la Chapelle qui lui sert temporairement de Cathé-

drale. Or, comme il n'y a point de tombeau convenable pour

les recevoir, quelques amis, laïcs et ecclésiastiques, mus par un

sentiment religieux et patriotique, se sont associés pour faire

•ériger un Monument à la mémoire du premier Évêque de ce

Diocèse. L'unique contribution des associés est d'une piastre.

En TM qualité de Secrétaire de cette Association, je crois voQs

faire plaisir en vous invitant à en faire partie.

J'ai l'honneur de me souscrire, . ^

Monsieur,

Avec un profond respect,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur,

J. O. PARÉ, Ptee.,

Secrétaire.

Évêcbé de Montréal, 15 Octobre 1860.

ANNONCE DES 40 HEURES. (1)

Le Dimanche qui précédera l'ouverture des 40 Heures, qui se

ibnt successivement, dans les diverses Églises du Diocèse, seloa

l'ordre marqué au Calendrier, l'on fera au Prône, ou au Chapitre

(1) Cette annonce aéra annexée à l'Appendice au Rituel, ainsi que

l'Amcuâc HûBûrabie qui suit.
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des Communautés l'annonco suivante, dont on fera le sujet de
l'Instruction du jour, en la commentant, au besoin. Le fruit que
l'on peut en espérer, pour notre Canada, est d'être préservé des
horreurs de la révolution, qui semble vouloir faire le tour du
inonde.

Les 40 Heures commenceront, dans cette Église (ou Chapelle)
prochain, à la grand'-Messc, qui se chantera à

neuf heures et demie (ou à la Basse Messe, qui se dira à dix
heures). .

Nous devons tous considérer cette grande solennité, comme une
visite ou mission que nous fait Notre Seigneur. Car, au moyen
de l'exposition du Très-Saint Sacrement, ce bon Maître parcourt
les unes après les autres, les différentes Églises de ce Diocèse'
«omme il parcourait autrefois, pendant sa vie mortelle, les diver-
ses Villes et Bourgades de la Judée, prêchant son Évangile et
faisant toutes sortes de prodiges. Car, il sortait de son Divin
Corps une vertu salutaire qui guérissait les malades et ressusci-
tait les morts. (Insister sur cette consolante vérité que Notre
beigneur fait pour nous, par son Divin Sacrement, ce qu'il fit
pour les heureux disciples qui eurent le bonheur de le suivre
dans ses courses évançéliqiîes.)

'

Nous aurons cette a"iinée, en faisant les 40 Heures, une inten-
tion particulière

;
ce sera d'honorer la Passion de Notre Seigneur

et les douleurs amères de son Auguste Mère ; et nous prierons
spécialement pour N. S. P. le Pape, et pour toute l'ÉgL, qui
accomplissent, dans cesjours mauvais surtout, ce qui manque aux
souflFrances de J. C. et aux brmes de la B. V. Marie, si heureuse-
ment connue et honorée aujourd'hui, sous le titre de Notre-Dame

A u ? t ^''"*i'«***'^"- ï^s grâces qui découlent des plaies
iidorables du Sauveur, et du Cœur Très-Saint et Immaculé de
Mune, navré de douleur, doivent nous faire espérer dans le
plein succès de ces 40 heures. Car, tout le monde suit les grâces
singulières qui s'obtiennent par cette salutaire dévotion, qui est
«ommeun souverain antidote au poison des mauvais principes du
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L'amende honorable, que nous ferons durant ces 40 Heures
aura pour but principal de réparer les outrages fuits à Notre
Seigneur, d'abord pendant sa passion, et ensuite durant tous les

siècles, et surtout dans ces temps mauvais, où les temples du
Seigneur sont indignement profanés, et le divin Sacrement outra-

geusement insulté par ces mêmes révolutionnaires de l'Italie, qui
travaillent à dépouiller le Vicaire de Jésus-Christ, pour avilir sa
sainte Religion.

A cette fin, nous prierons pour N. S. P. le Pape, et pour tous

ses généreux défenseurs, Ecclésiastiques et Laïques, vivants et

trépassés
;
afin qu'il plaise au Dieu tout^puissant de les fortifiei

tous, dans ce grand combat que leur livre l'enfer, et de les faire

triompher de tous leurs ennemis, visibles et invisibles.

Nous depianderons la oonveraion de tous les révolutionnaires

qui sont livrés à un tel aveuglement qu'ils regardent la Papauté
comme un obstacle à la prospérité de leur Patrie, tandis que c'est

un fait bien connu que toujours la Papauté fut le principal sou-

tien des vraies libertés de l'Italie.

Nous prierons enfin pour ce Pays, afin d'obtenir du Père des

miséricordes que la révolution, qui cause ailleurs de si grands
maux, n'y entre jamais, pour en faire un théâtre de ces guerres

sanglantes qui dévastent aujourd'hui la malheureuse Italie,

autrefois si florissante et aujourd'hui plongée dans un abîme
impénétrable. Ah I puissent nos ferventes prières préserver notre

cher Canada des affreuses horreurs qui se commettent dans tous

les pays en révolution ! Dans cette vue, nous demanderons la force

nécessaire pour ne jamais nous laisser séduire par les sociétés

secrètes, pur les doctrines corrompues et les mauvais discours

qui circulent plus que jamais dans le monde.

Toutes ces intentions nous doivent pénétrer de la nécessité,

pour nous tous, de bien faire ces 40 Heures, si nous voulons eu

retirer ces précieux avantages. Il faut pour cela renoncer aux

habitudes qui empêclieraient Notre Seigneur de descendre en nous

par la sainte communion, à laqu'Ue nous devons nous préparer

par de sérieux retours sur nous-mêmes.
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AVERTISSEMENT
Sur l'Amende Honorable au SS. Sacrement.

221

lo Cette Amende Honorable fait partie des directions données
au Clergé par Mgr^ l'Évêque de Montréal, dans sa Circulaire du
26 Novembre 1860, pour fixer l'intention des 40 Heures de
1 année.

"

.
2;-

|"f.^'
«°°>°'« »« gémissement du Souverain Pontife et de

toute
1 Eghri, dans ces jours de désolation

; et les vœux des
saintes âmes, qui demandent au Ciel un çemôde à tant de maux

3o. EUeseferaàl'exercicedusoir; et l'on chantera aupara^
vaut, entr'autres hymnes, le Stabat qui fait toujours une si vive
mpfession sur les cœurs sensibles. Dans cette touchante circons-
taaoe, les pieuses allusions sont faciles à faire, en voyant J C
dans son Vicaire, et la B. Vierge, dans i'Égli^ qui. accablée d^
douleurs, et toute en pleurs, se tient au pied de la croix sur
laque le son Pontife est immolé aux fureurs d'une révolution
«acnlége et hypocrite.

"'"uuu

40. Pour être mieux comprise, cette Amende Honorable devra
être expliquée aux Communautés, aussi bien qu'aux fidèles lorsqu on leur annoncera les 40 Heures. Car, dans tous les étatl il ya de saintes âmes, que le St. Esprit fait prier, avec des gém'isse-
ments ineffables. Plus U y en aura sur la torre de ces âmes
gémissantes, et plus Dieu aura pitié des pécheurs.

AMENDE HONORABLE AU SS. SACREMENT,
Pendantle, 40 Heures, célébrées à Honneur de la Passif deNotre Se^neur, et des douleurs de Marie désoUe,pour VEaliseet
jpour le Pape,

x- y et.

Nous voici réunis à vos pieds sacrés, ô Jésus, notre Dieu pourhonorer votre sainte Passion et les Douleurs incomparables de
votre Mère, pendant tout le temps de votre vie mortelle Tout
•Cl nous rappelle vos souffrances, et nous plonge dans une' amôre
affliction. Cette Église est pour nous un vrai Calvaire, TZ
autel sur lequel vous êtes en spectacle à tout votre peuple est à
ûos yeux la croix sanglante sur laquelle vous expirâtes.
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Ici, ô Dieu des Miséricordes, et dans cet adorable |io3tie, se

déroule votre vie tout entière, passée dans les humiliations et les

douleurs, votre naissance dans une Stable, vos travaux dans une
boutique, votre mort sur une croix. Hélas I vous avez été

victime de toutes les passions humaines, de l'avarice de Judas
qui vous a vendu, de la faiblesse de Pierre qui vous a renié, de

a jalousie des Poptifes qui vous ont sacrifié, de l'impiété d'Hé-

rolde, qui vous a méprisé, de la politique l'.o Pilate qui vous a

condamné. Vous avez été fouetté comme uu asc!ave, couronné

d'épines comme un magicien, crucifié comme jn voleur.

Mais ce n'était pas assez, pour votre amour, d'avoir enduré

une fois tant de tourments
; vous avez voulu les souffrir en tcu»

lieux, en tous temps, de la part de tous les hommes, et jusqu'à la

fin des siècles. Car, en instituant la Divine Eucharistie, pour

fixer votre séjour parmi nous, vous saviez bien que vous y seriez

exposé aux mê'nes humiliatious ot aux mêmes outrages que

durant votre vie mortelle, et votre cruelle Passion.

Vous vous trouvez en effet plus anéanti, sous les voiles des

saintes espèces, qui vous dérobent votre humanité aussi bien que

votre divinité, que dans les langes qui vous emmaillottaient iV

votre berceau. L'étable de Bethléem était moins froide que nos

cœurs, si insensibles en vous recevant dans la sainte communion.

La crèche était à vos yeux moins sale que nos âmes charnelles et

sensuelles, lorsque vous daignez y descendre, pour y prendre une

nouvelle naissance. Les Juifs qui vous abandonnèrent, parce

,
qu'ils ne comprenaient pas comment vous pourriez leur donner

votre divine chair à manger, et votre précieux sang à boire, vou»

firent un moindre affront que nous, lorsque nous nous éloignons

de la Sainte Table, par dégoût pour ce pain descendu du Ciel

qui devrait faire les délices des Eois.

Hélas ! Seigneur Jésus, que de Judas parmi nous, qui vous

livrent, par leurs indignes communions, aux démons, les plus

implacables "nac^iiis de votre adorable Personne I Que de Caïphes

et Annes vi'ii vous blasphèment, en refusant de vous reconnaître

réellement présent dans cet auguste mystère, comme vrai Dieu et

vrai Homme ! Que de Pilâtes qui, par respect humain, craignent

de défendre l'honneur de cet adorable Sacrement, et n'osent
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j'adorer dans les rues lorsau'on I« ««,*<.

odBo] de théâtre, tous oouronn^n. .,. .
'1"' «""t do tous

pourpre, vo», m.iLu uo rZ. "It 1 ?'°"; T' '"«""' ''«

vou. .dorer, pour „,ie„, ,e«"v™?,' o "II'^f™' "^

qai ™„s préféroot B.rr.b«, oCwire ,e
„™'.^""' ''"^"'^

f
«««.os oho.e, oppos,, et q'^e tous tï^.„d 'l.'""-,r'"

"'
de votre mort.

maudit, la veille mêice

Ces outrages se sont vus dans tous les siècles de votr» J^ yet nous en sommes, de nos jours, les tristes témoin! F ^ f '

que d'horreurs se commettent en Italie où une -voIutL"
^

lége exerce sa rage et sa fureur contre votre rIh"*""'
contre votre digne Vicaire f C'Jl ^^^^g^on sainte et

que nous apprenons lXuXZirs:Zr' ''r^pays, autrefois si heureux, lorsTe laZ ''*'''°* ^*°^ "*

temple» des maisons de débauche el le» .1.. ?' '''' ™
comme des idoles

; se revêtent des ornemonnij ""'"
en ridieulo vos saints mystères iélZTT, ' I"»"°"rner

ta im^ge. ,e leurs sainûil '
e^tf™ T" "^" ^"

d'enfoneer leurs épées dans Jl; des 1 1"'" '"""'"»

établissent des «™les, pour ftiresui ^'r '''
T ^aluts

;

enfanta les prineipes l'.pl.^ZZZXnT/''"' "«
th«tre les plus furieuses «„? !f ' •* ™' '"'' P'««» ^^

-iee; se^ «S rm^pTseTL^r^ '•
™'"'

autre, peines .,rribl.lanoées eontreL";:™:^^"''""' ''

«orriLs e,e.s,^tt„:: itit:: d^:7ut„r:rr«ïcnses qui se font à votre Divine Maiest^ N. T^ '*''

prix de ^t notre sang pouvoir r^iJ^Lr^rr"trages, qui vous sont faits et obtenir 1. .
^'^°^™«°« ^^^t d'où-

grands coupables. M.i! '.t ^
" '

^^''^ ^^"^ ^°* «' d« «i^_i. Rou„ „„„s reconnaissons incapables de

.*
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TOUS honorer autant que voua le méritée ; et nous protestons que

.tous nos sacrifices ne sauraient appaisor votre juste coloré. A la

place, nons vous offrons votre sang précieux et les larmes amèrcs

de votre sainte Mère, qui suffisent, seules, pour expier les péchés

de mille et mille mondes.

Pleins de cette confiance qu'inspire la foi, nous vous prions, ô

Divin Pasteur, de conserver à votre Église, N. S. P. le Pape, de

lui faire remporter la victoire sur tous ses ennemis, qui sont auHsi

leB vôtres, et de le faire arriver un jour au bonheur éternel, avec

tout le troupeau qui lui est confié. Protégez votre Église, et

montres une fois de plus, que c'est vous qui l'avez fondée, ot qui

la gouvernez ; et qu'ainsi les portes de l'enfer ne prévaudront

point contre elle. Eemplissez de vos lumières et de votre force

tous ceux qui consacrent au service de cette sainte Epouse leurs

talents, leurs travaux, leurs plumes et leurs épées.

Convertissez, ô Dieu Sauveur, ces homme? d'iniquité qui sont

Tos bourreaux, parce qu'ils persécutent votre Église, pour la-

quelle vous avez versé jusqu'à la dernière goutte de votre sang.

Ayez pitié de ces aveugles ; car ils ne savent ce qu'ils font.

En vous demandant, ô Dieu des miséricordes, la conversion de

tous ces rebelles, nous avons la confiance que vous nous accor-

derez la grâce de ne jamais les imiter dans leur rage iiupie et dans

leur funeste rébellion. ' Ah I éloignez pour toujours de notre

«hère patrie ce monstre affreux de la révolution, qui cause tant de

Tuvages dans les autres pajs.

Pour obtenir plus sûrement cette grâce, nous prenons la ferme

résolution de toujours écouter votre sainte Église, de toujours

respecter nos Pasteurs, de toujours fréquenter vos sacrements avec

foi et piété, de toujours fermer l'oreille aux discours des méchants,

de toujours nous abstenir de la lecture des livres impies et jour,

naux révolution uaires, de toujours éviter les excès dans les élec-

tions, de nejaniais nous laisser aller aux cabales, aux divisions,

aux haines et rancunes, qui divisent les familles les plus unies,

d'avoir en horreur les mauvaises auberges, les maisons de débau*

«hei, et toutes ces personnes qui se sont vendues au parti de

l'erreur, pour nous arracher notre foi. Dieu infiniment bon,

«ccordez-nous toutes ces grâces. Ainsi soit-il.
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La ville dti Montréal ^ s, d.

St. Antoine de Longue'ûiï.ï".'.'.'.'
^^^^ ^ ^i

St. Louis de Terrebonne..
^^^ ^0

Visitation du SauIt-au-Récôilët
117 '

Ste. Famille de Boucherville
^^^ ^^

St. Clément de Beauharnais.;.' ^^^ ^^ IJ
St. Jean (Dorchester) ^^^ ^ 2è

L'Assomption 80

Ste. Anne de Varennea *^1 5
St. Martin .3. ^^ ^ li
St. Vincent de Paul.////".'.".

ï'
55 18 f

St Isidore 63

Ste. Thérèse de Biâinvillë
'

50
St.HenrideMa8couche.,' '• 49 3 9

4ft 19 A\— «t^ t-^

w
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^

£. s. D.

St.Jérôa>e
^^ ^^

3^

Ste. Martine
àl i» y

Un particulier de St. Joseph de la Eivière-des-

jr^^ 't:zz:. It
^9

1
St. Cypnen

St. Joseph de Chambly ^^
»

J
Ste.Magdeleine de Eigaud ^»

i" «

St. Enfant Jésus de la Poiute-aux-Trembles 34 7

Conversion de St. Paul ^3 14 9

Nativité de Laprairie ^3 5

Ste. Trinité de Contrecœur dd

St. Polycarpe ^2 15

St. François-Xavier de Verchères • ^^ ^ H

St. Michel de Vaudreuil ^0 4

St. Charles de Lachenaie 30 6

Ste. Geneviève de Berthier 29 14

Ste. Marguerite de Blairfindie 29 7 6

St. Joseph de Huntingdon 28 15

L'Epipbanie
^^

^

[
Ste. Scholastique ^<

i^ ^
St.MicheldelaPigeonnière.... 27

st. Urbain ^6
15

„ „ , .. 26 10
St. Valentin

^
St. Joseph de Soulanges (Cèdres) ^» ^^ »

St. Louis de Gonzague 25

o^ -D, ; 25
St. Rémi *•

Ste. Geneviève (Ile de Montréal) 25

St. Ignace du Côteau-du Lac... 25

, Ste. Anne-des-Plaines 25

St. Joachim de la Pointe-Claire 24 11 6

•

St. Bernard de LacoUe 23 15

SS. Anges Gardiens de Lachine 22 17 H

StAnicet f'H
St. Jacques de l'Achigan ^^

"
JJ

St. Roch -^ ^-
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£. s. D.

44 3 U
41 11 3

37 18 9

3*7 10

37 9 6

36 8 1

35 10 3

34 7

33 U 9

33 5

33

32 15

32 2 9i

30 4

30 6

29 14

29 7 6

28 15

^8 1 8

27 12 4^

27 00
26 15

26 10

25 11 9

25 00

25 00

25 00

25 00

25 00

24 116

23 15

22 17 là

22 12 6

20 00

20

St. Augustin ^' s. d.

St-Hermas 18 10

Ste Elizabeth 18 7

Ste Marthe
.'".".' 18

St. Cuthbert.....;...""7.'. 1*^ 1^ 6

St. Laurent ;
IT 7 11

St. Lin 1^ 10

Ste. Philomène 16 4 8

St. Charles dellndus'trië.*.'.. .ï..^^^^^^^

' 16

St. Jean-Chrjsostôme .1^ 1^ 4

Ste.Mélanie [[[[[' 15

St. Patrice de Rawdon 1^

St. Patrice de Sherrington 1^

Ste. Rose 15

St.Edouard 15

St. Sauveur
**

14 12 6

StConstant.. 14 10

St. JoachimdeChâteauguay......'.' 14
St. Romain de Hemniincford ^^ 1'' ^
St. Thomas * • 13 15

S*- Benoit V.3* 13 10
St. Philippe ;;*;;

=

13 5 o
Ste. AnneduBout-de^'Ig'le..'.'.'..'..* 1^ ^ 8J
St.Janvier 12 17 6
St. Joseph de lanoraie...... 12 H 4J
Visitation de l'Isle-Dums

'

12 10
^"10

2 6

1 9

St. Esprit, _^ 12

St.AmbroisedeKildare.!!!.'. H
Purification de Repentignv H
St. Paul l'Ermite '- 10

St. Luc 10

St. Jeannede
Chanteide'i'lièperr'oT;;

J^ot. tolomban ! 10

10

10

St. Antoine de Lavait;ne.

4 4J
2 1^

16 6
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.

' £. s. D.

' St. François de Sales 9 18 2i

St. Clet 9 00
8t«. Sophie 8 12 6

St. Alexis , 8 3 H
St. Placide........... '.

8 o"

St. André 7 10

St. Sulpice Y 10 (i

St. Gabriel de Brandon..., 7 50
St. François Xavier du Sault St. Louis 5 5

St. Barthélemi 5

Ste. Adèle 5 00
St. Norbert 4 8 3|

St. Antoine, Abbé 4 36
Ste. Julie 4 00
Patronage, de St. Joseph 4 00
Annonciation du Lac des Deux-Montagnes 3 17 6

St. Régis 3 4 lOi

Ste. Julienne 2 10

St. Théodore de Chertsey 16 10|

Total £5187 12 li

Les Paroisses ci-dessous nommées n'ont pu, pour cette année,

faire leur offrande co,»nme les autres, mais il est à croire qu'elles

répareront cela généreusement en 1862.

£ s. D.

B.Alphonse

St. Calixte

Ste. Cécile
,

St. Félix de Valois
.'**.'.

St. Jatquos-le-Mineur

St. Joan de Matha

St. Liguori

St. Patrice d'Hinchinbrooko

St. Raphaël de l'Ile Bizard

St. Stanislas Kostka

St. Timothée

fit. Joseph de la Rivière-des- Prairies
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9 18
2J

9 00
8 12 6

8 3
1J

8

r 10

7 10

7 5

5 5

6

5

4 8 3|

4 3 6

4 00
4 00
3 17 6

3 4 lOi

2 10

16 10^

5187 12 n
cette année,

oire qu'elles
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P. S.—La Circulaire ci-contre ëtaïf ^^,-a • •

reçus, du Gard. Barnabo une Un! t^
'""P"""^" ^«'«ï"« Je

danslaquelJe S.E.in Le'donn Tnfo 1'
'" '^^^Û^^---,

m'empresse de vous transmettre
°^'''""''°° «"'^««te, que je

• -"^-tJr,LTS^^^^^ "• ''• «"^-
" sterlingarum £4197 4s mZI^'P''''''''''^ Jibrarum

"novum essentpictatisatauH'J • m*?'''^''* coUectarum, ut

" Tibi commissi irr." Pa^"'°" ^^"^ ^« ^^P"»
"SanctitasSua gratissi^T.o .S T'""""' ^--
«atqueAplicam.

Bénédiction rTir^" S"""^ '^^^«P^*'
" impertivit. "

«'^"onem Tibi gregique Tuo toto anime

Je crois deroir ajouter ce qui suit an, «« •

l'autre part, et je veux au'iriv t P^^^^'^s mentionnés de

facultés accordj par cette Leu!
'"^°^" ^"^ *^"^« ^«^

Solennité de St. MÎchereL*!
««^««^t «« force le jour de la

Octobre 1862.
'

'**" '°°^^' P°"' ^^^^^r jusqu'au premier

" ^i<^rreÏÏ^^^^ PO-a lui'permettre d'aile.

" <ie Vicaire,A toiTle^ t^^^ 7?^^' -« ^- Pou-ira

"cession est faite princiJZn? ^ ^'r"*'^''*- ^**« «o°-

"tentpointsaosqurqXTn7ah'"''^T"°'"^« °^ '^
4 4 rretre, en 1 absence de leurs Pasteurs. '*

St. Jérôme, le lY Sept. 1861. ^ ^°'' ^^' ^^ ^'
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'

4o. On est un peu consolé d.e ces abus par les vertus qui y

régnent, les principales sont :

5o. Les Confréries ou pieuses Associations y établies, ^ont : lo.

la qui compte associés, 2o.

60. Les décrets des deux Conciles Provinciaux, tenus jusqu'il

ce jour à Québec sont en général observés. Voici en quoi ils

n'ont pas encore été mis en vigueur :

7o. Les Actes de Délibérations de Fabrique, Eedditions de

compte, Baptêmes, Mariages, et Sépultures, etc., se formulent

d'après les modèles qu'on lit dans l'Appendice au Rituel. Ils

diffiirent en ce que

80. Il y a écoles catholiques, fréquentées par enfants

de l'un et de l'autre sexe. Sur ces écoles, il y en a unique-

ment pour les garçons, et pour les filles. Les autres sont

mixtes, doat sont enseignées par garçons, par des

Maîtresses, (fille, femme mariée) Il y en a tenues par des

Maîtres (Maîtresses) Protestants; et enfants catholiques les

fréquentent.

9o. Il y a auberges licenciées, et • non licenciées.

lOo. L'Église est en bon état elle est fournie des ornements,

linges, vases sacrés, nécessaires. La Sacristie le Cimetière

le Presbytère et les dépendances exigent réparations,

Il y a Messe de fondation à acquitter, chaque année par

lie. Les rentes de bancs se montent communément à et le

Casuelà II y a source de revenus. Los Marguillers

rendent leurs comptes tous les ans ; et sont en arrière.

Il en résulte que la fabrique a perdu

12. Le Curé perçoit, années communes, en dîmes
;

en

casuel ; en constituts ; eu reVenus de terres apparte-

nant à l'Église
'

13o. Il y a une biblitobèque paroissiale, composée de

volumes. Il y a en général assez d'amour et d'empressement

pour la lecture de ces livres.

14o. Il y a Institut.

15o. Les journaux qui se lisent communément dans la Paroisse

sont:

I60. Les élootions des Membres du Parlement, et celles d^^?
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Officiers Municipaux, Commissaires d't^coles, etc. «ont
lumultueuses. ' '

17o. L'esprit de la Paroisse
j

18o. Il se trouve dans la Paroisse familles Protestantes

I ^
.
/° ''"' '°"^' J-^^^es gens qui sont allés

.e marier devant des Ministres ou 3Iagistrats. ^

20o L Eghse a arpents de terre en superficie dontsert à l'usage du Curé. Les titres de propriétés JT
tories

;
et on les trouve dans les archives

' ^°''"-

21o. Le Cérémonial Provincial est r.nn„. ii

suivi. ponctuellement

220. L'ordonnance du 23 Janvier 1857 et son preinier Sunnlément sont on tout observés.
^^upplé-

23o. Les nouveaux livres de chant sont sp„1« «
Pour le ton des Oraisons, de l'Épitre et do l'É a ! Z

'"'"

conforme au Directoire Eomain. " '
''

240. Les Missels, Bréviaires et autres livres liturgiques en-•^ge ont été inprimésavec permission del'Ordîn "re etlis contiennent
^^ v^^uin ure

,
et

250. Les Eituels Romains approuvés pour cette Province«ont les seuls dont on fasse usage.
^ 'ovince

26o. Le recensement de la Paroisle s'éearfp a ja,
qui se trouve dans le Rituel Romain p 415T 7

" ;^^''

27o. Les Ornements, Lin^-es Sumli*» ot« *• -^ jWr 1857, ».t' faits'uTt;!'
'''"" '^ ''

J \\ ^ "
,

^^ Ampoules en étaia oa antre métal

st:VuiLr;it::r^ ^ ^^^^' ^-^ ---- "^'

.r'l^:r'::r:r^^ ^^* ^"«isa^mentgaml;

30o. Les Baptêmes se font en été à l'Église
; et il

y a
à la Sacristie un Baptistère décent pour l'hiver

tère pourv
^*

1

"°^ ^^««''^^ à l'Église et près du Baptis.Wre pour y verser les eaux des purifications.
^

520. Les sages-femmes savent toutes bien baptiser, et

é
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«Iles sont capables d'assister les malades, d'ans les cas

ordinaires, d'après le jugement des médecins.

33o. On donne au baptême des noms profanes, ou des

noms de Saints inconnus du peuple.

34o. Les confessionnaux

prescrites dans le rituel et il

sant pour les concours ; elles

commodes. On confesse

grands concours.

35o. Le Tabernacle est

couleur du jour ; et l'intérieur

sont conformes aux règles

y a de grilles, en nombre suf-

sont bien conditionnées et

sans grilles, même dans les plus

couvert d'un pavillon de la

est garni en soie blanche.

36o. Les Ciboires sont couverts d'un voile de soie blanche.

La cief est toujours en lieu de sûreté et sous clef. .,

37o. 11 y a une Ombrelle pour le St. Viatique et

autres usages prescrits par la sacrée Liturgie.

38o. La Lampe du St. Sacrement est toujours allumée^

la nuit et le jour.

39o. Les Hosties sont renouvelées dans le Tabernacle

tous les jours.

40o. Le St. Viatique s'administre solennellement aux

malades. On montre du ^zèle pour l'accompagner.

41o. La Communion se donne à la Messe des Morts.

42o. Aux Messes pro defnnctis, le Tabernacle s'ouvre

pour donner la Communion.

43o. Les malades sont visités plusieurs fois durant

leurs maladies.

44o. Il y a des Conférences de St. Vincent de Paul,

45o. Il . y a un Cimetière pour les enfants morts sans

baptême, séparé de celui des fidèles. Chaque année enfants

y sont inhumés. On compte grandes personnes mortes dans

le crime, qui y ont été enterrés

46o. Les enfants qui meurent avant l'âge de raison sont

enterrés dans un lieu particulier du cimetière commun.

47o. Il y a au chœur des sièges de salon, etc. On

y fait usage de la banquette garnie comme au Cérémonial.

48o. Il y a pour les Vêpres, des Chapes, Pupitres,

Tapis, etc., et autres choses requises par le Cérémonial.
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49o. Les Saluts et Bénédictions «i, .

ment à l'Ordonnance Episcopale e àJ ^°^
c

'^°^°''"^-

50o. LeservantdeLssrXa/il en'Tr'?^'"^^'- '

est en sur-'is.
**"' ^'^ "Q seul)

olo. L'on sonne lo i i

52o. Au Bano d'œuvre, il v a P ™
S3o. On chanl, a 7, '''•"'^«Chandeliers,

tiques en langnotî^ire ™"' '" °""« ^"''"'» •!«» C.n-

fe^es:^'"''""""''^^^^-.'! y a de ch«„. ,,
55o. Le chant et la Musique v s^n. . •

56o. Les fidèles, dansla Nef 1 . "'''"'' ''^«graves.

qui sont au Ohœu;, pou se tenir s H r^' ^"^^^--
genoux.

' P "r se ten.r soit debout, soit assis, soit à
57o.Oa chante à l'Elévation.

59o: Au. g^a^'-Metl^^rirsTr '" ''^^^^•

de huit flambeaux ^ ®"^"'^' ^° "««' pIu*

Bénédicte et Prlssiorfes vL?r T"" ^'^^P^^^^''"' ^«^

«0. Au. grand'-MessZ'lÏoIrr"r^^^^

f S'^^62o. Tous les ans on „„bl,V
'

° ^'^
«>»tre les Sociétés secrètes les /.IL •"" ''™''' '"' ^*'<"»

S-Ppl.n.entderApprendS'sn'ferter"''''''"-' ""«"^ ^

tonton est tJ-
"^age de Pain et de Vin.

«R El ,
toujours certain. ««

vio^

65. En 1860, il y » eu r ..

Sépultures. ' baptêmes. Mariages,

fi-'
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ÉPOUSAILLES DE LA B. V. MARIE AVEC Sï.

JOSEPH.

ANNONCE DE CETTE FÊTE QUI POURRA SB FAIRE LE DIMANCHE

QUI PRÉCÈDE LE 23 JANVIER.

• L'Église célébrera (tel jour) de cette semaine la fôte des

Epousailles de la Bienheureuse Vierge Marie avec St. Joseph,

afin d'honorer le mariage sacré que contractèrent à pareil jour ces

deux chastes Epoux et de rappeler aux chrétiens l'obligation où

ils sont de se préparer soigneusement 'à recevoir le Sacrement de

mariage, quand ils 3* sont appelés de Dieu, et de vivre toute

leur vie chrétie^aiement dans ce saint état, quand ils s'y sont

engagés.

C'est une vraie fête de famille qui doit inspirer à toutes les

personnes q^ii, sont en ménage un ardent désir de pratiquer

toutes les vertus qui brillèrent dans les chastes Époux que l'Église

leur propose pour modèles, et qui doivent être pour tous les

époux chrétiens l'objet particulier de leur dévotion.

C'est pour cela que nous annonçons cette fête, quoiqu'elle ne

soit pas d'obligation, afin que tous ceux qui sont engagés daus

les liens du mariage puissent s'y bien préparer et en faire une

fête de famille, une fête de dévotion, une fête de joie, qui leur

fasse oublier un instant les misères de la vie. Nous les engageons

à communier ce jour-là avec leurs enfants, à entendre la messe

•qui se dira pour eux à (telle heure), et à assister au Salut et à la

Bénédiction du Saint Sacrement qui se donnera à (telle heure).

Nous prierons tous ensemble Notre Seigneur qui demeure avec

nous dans le Saint Sacrement de vouloir bien bénir tous les ma-

riages de la paroisse, afin que, sous la protection de Marie, notre

auguste Mère, et de Joseph, notre bon Père, ils soient tous

heureux ; et qu'où y voie toujours ré^u3r la paix, la sainteté et la

joie qui en fassent l'image du Ciel.

AVIS.

lo. Cette annonce, p^iir qu'elle ne puisse s'écarter, sera fixée

«îâus le livre du piône.
,
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2o. EIIo se fera chaque année et sera commentée avec soinpour que la samteté du mariage chrétien soit de plu n 2

.

compr.se; et que 'on conçoive davantage toute l'horTeur cfû'faut avoir du mariage civil, qui se fait devant des min^" es oudes magistrats.
mimscrea ou

3o Tousse feront un devoir de prier pour ou'il nV .i.
d.nskparoi.sedeu,auva»„ariages%„iro I '

"Jeslu",:par es dispute,, les blasph0„es que l'on j entendZ cel

.^ A-i .ut.u.r;:::;::t^;;t::::t7:
'^'

MM. RoUand fpage 236 etsuiv.),u„ articlosur -lesEpousaiUesd la B. Vierge Marie avec St. Joseph," ,jui donne sur cet" ft"de, renseignement, iot,Sre„ant,, et suiri „lu,i,.,™
!';

pour bien sanetiBer ce jour joveui afin de /^ f ''"*'

»ent aux gr.ees ,ui y LtSet "
''"""'' "'°'''^°'-

POST-SCRIPTCM À LaT^ttw CIEOULAIEE DU
26 FÉVRIER 1862.

pou™, les déposer au. piedlt^J'ZlC^Zl ^.

::tp::r:rticti^:r;:'c:d''°" ^^^t-
^-^ ^"

déDÔt à l'Fvô.1,^

"cuiieie de Ja Providence, sont demeurés en

cotda^iL II f T "' "'"^" ''''' ''"^'^ '^''^ bien douce

cTdl 1

^' *
^''^ '""'"^ «°^ ^•^^'««tes soient envoyées

ICI dans la seconde semaine du carême. .

^
Mgr. Taché, qui vient d'arriver d'Eurone a bion vn„i

chai^r de faire la eon,*ration des HuiHTjeudrSai: "

t I., É. DE M.

m
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ÉTABLISSEMENT D'UN MONASTÈRE DE NOTRE-
DAME DE I A TRAPPE, DU SAINT-ESPRIT, DE LA
STRICTE OESEilVANCE DE L'OEDPE DE CITAUX.
SELON LA EÉFÔRME DE DOM EANCÉ, DANS LE
TOWNSIIIP LANGEVIN, COMTÉ DE DORCHESTER,
JUIN 1862.

Chaque membre du corps mystique de Notre Seigneur Jésus-

Christ, pour répondre aux desseins de miséricorde et d'amour de

son divin chef, doit suivre le Divin Pasteur dans une partie de sa

vie qu'il est venu nous montrer dans son Incarnation et en vivant

trente-trois ans sur la terre, afin d'instruire l'homme de ses devoir»

envers son Créateur, et qu'en suivant l'exemple donné par le Divin

Maître, l'homme pût obtenir, par sa fidélité à l'aimer et à lo servir

en cette vie, le'bonheur d'une éternelle félicité.

Pour répondre à la fin de sa création tout homme donc doit se

conformer à la vie de son Sauveur Jésus-Christ, dans la partie

dans laquelle il veut être suivi, et dans laquelle il l'appelle par ses

divines inspirations et autres différents moyens, toujours efficaces,

si l'homme de son côté est de bonne volonté.

Le genre de vie de la stricte observance de l'ordre do Cîtaux,

selon la réforme de N.-D. de la Trappe par Dom Rancé, que nous

proposons ici, est de suivre N. S. J.-C. dans sa vie commune dans

la maison de Nazareth, occupé à toutes sortes d'ouvrages sous

l'obéissance de sa très Sainte Mère et dans l'atelier de St.

Joseph, son tuteur et Père putatif; ensuite dans le désert, où il

fut conduit par l'Esprit (et ne doutons pas que ce fut par l'Esprit

de Dieu, quoique N. S. y fut tenté après par l'Esprit malin.)

Cette vie de N. S. dans le désert a été une pratique de jeûnes,

de prières, de souffrances, de renoncement, de mortifications et

d'humiliation. C'est cette partie de la vie de N. S. que les Reli-

gieux de la Trappe font profession d'imiter, autant que la fai-

blesse humaine le puisse permettre.

S'anéantir continuellement avec J. C, ae dépouiller de tout

avec J. C, compatir sans cesse avec Marie aux peines de la pas-

ginn rio T -H r>'*»efc faîro 1a oïiomin rnva' '1" l" '^»'0!X /l'iino m««
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Vétablissenieut ne sont plus grandeH. Le temps est arrive d'exdcu-

ter uu projet qui a trouvé tant d'écho et de sympathie dans le»

cœurs des respectables Prêtres et de tous les bons chrétiens du

Canada, et de prendre les mesures nécessaires pour le conduire il

bonne fin.

Nous croirions faire injure à votre dévotion envers la mère de

Dieu, Notre-Dame de la Trappe, et violer l'espèce d'engagement

que nous avons pris, si nous ue profitions pas des circonstances

favorables, qui se présentent pour mettre sérieusement la main à

l'œuvre et pour voua y associer.

Quel est l'enfant de Marie, quel est le fidèle qui ne désire vive-

ment concourir à ce noble but ?

La Ste. Vierge propagera ce goût et y attachera de signalés

bienfaits. Elle n'est point ennemie d'elle-môme; elle ne permettra

jamais que les offrandes, que les hommages qui lui seront offerts

à la Trappe fassent diminuer jes hommages et les offrandes qui

lui sont présentées dans d'autres sanctuaires. Il faut que nous

soyons persuadés, l'expérience le prouve, que l'établissement et

les progrès d'un Monastère tournent toujours à l'avantage de tous

les autres. Marie ne compte pas, ne mesure pas les grâces qu'elle

nous obtient. Les trésors de Dieu sont inépuisables, et tous pas-

sent par la main de Marie (St. Bernard). Si on y fuit attentioc,

on a toujours remarqué que les personnes, les familles, les Curés,

les Évêques, qui prennent généreusement et libéralement part à

toutes sortes de bonnes œuvres, sont toujours les glus favorisés de

prospérité, et jouissent d'uue aisance et abondance bénie du Ciel.

C'est pourquoi uous désirons vivement, dans cette pieuse entre-

prise, le concours de tous les habitants du Canada ; oui, nous

souhaitons que tous apportent au moins une obole. Le concours

de tous est si puissant ! Notre Seigneur a estimé l'obole de la

pauvre veuve de plus de valeur que les dons des autres. Que

chacun fasse donc selon ses moyens et selon son affection envers

Marie, et le Monastère de N.-D. de la Trappe s'élèvera confor-

mément à la simplicité de notre Saint Ordre et digne de l'amour

que nous lui av lUs voué.

Nous adressons donc cette invitation, avec une confiance en-

tière, à la population canadienne, et que ne pouvons-nous pas
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M» «vantagis qui «,„( i„,„ense«
' ''

une heureuse fin. Tout bi^n Jt «..« • 7 oDtiendroDt

Fn „„* X j ,
®*^ compris dans une saiute mort tEn outre, à dater du jour de J'installution de la nouvelirlZu

nauté. que nous espérons pouvoir cHablir durant le mo d'Octobre"prochain, la sa.nte messe sera cék%.e, une fois par selaiue pedant emquante ans, pour tous les fidèles vivants qui ZZl contnbué à l'érection du monastère de .^otre-Dame d laIW
fidètTrT '" ""^' '' ^"'"^^ ----- chantée Z' lesfidèles trépassés qui auront contribué a la môme fin, efc" le

'

sera à perpétuité. ' "^ ^'^

.bi^°°lr", ,

""",•" I*'-°""'l" 'l«^™t donner u„Objet spéc, lel qu un eoJ.ce, m, ciboire, un ornement o„.l..„
,ue, falioge» d'au,e.,e.c., qne eet.c ioteutijr^ r^ «;comme un souvenir religieux.

rc8pect,ée
,

Jjfous prions MM. les Curés et autres Ecclésiastiques de bleau on. expliquer notre pensée partout où elle ne serl poi corn-
.se, et de cette manière seconder nos vœux pour la ^loire del^ieu et le salut des âmes. * ^®

^ous nous proposons aussi de procurer à nos bienfaiteurs ouivoudront bien nous faire connaître leur désir, des reirt" 's Telplus intéressantes et des plus édifiantes tirée, des chr quesde
1 histoire de notre Saint Ordre, dans le cas où les moyens epermettraient.

moyens je

m. JOSEPH-ANDUE, Ptre., Trappiste,
chargé de la direction de l'étHbligsementm
question par le Trèa-Révd. Pehb Jaoqukh
Pbiedb du monastère de Traoadie, Nouvelte
Ecosse, avec âpprobaiion.
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ANNONCE DE LA FÊTE DES SAINTS CANONISÉS
LE 8 JUIN 1862.

Le Dimanche qui précédera celui qui aura été choiai pour

ionorer les Saints Martyrs du Japon, comme il est marqué dans le

Mandement du 8 Dec. 1862, le Curé dira à son prône, ce qui

fiuit :

Le cinq Février prochain l'on fait la féte des Saints Martyrs du

Japon dans les Eglises autorisées, par un Induit spécial du St.

*Siége, à célébrer la mémoire de ces Bienheureux Martyrs. Vous

pourrez y aller entendre la Ste. Messe et y communier, en leur

honneur, si cela vous est possible. Mais, pour que persoùne ne

soit privé des grâces précieuses attachées à la célébration de cette

fête, nous chanterons dans cette Église (tel Dimanche) un Salut

Solennel avec la Bénédiction du St. Sacrement, pour demander

par l'intercession de ces Saints, que la Très Sainte et Indivisible

Trinité soit adorée en tous lieux, que la Foi catholique soit exal-

tée, et que notre Sainte Religion se répande et soit religieusement

pratiquée par toute la terre. Ch^jun pourra demander les

grâces particulières dont il aura besoia. Nous vous exhortons

à lire leur vie, pour pouvoir imiter les grands exemples de vertu

«u'ils nous ont donnés.

N. B.—Même formule, pour annoncer la fête de St. Michel

des Saints, Confesseur, qui se célèbre, le cinq de Juillet, en faisant

les changements nécessaires. Lorsque ces fêtes seront renvoyées,

l'on fera les annonces en conséquence. Toutefois les Saluts

paurront se chadter comme si ces fêtes n'étaient pas transférées.

DESSERTE DBS PAROISSES PENDANT LA RETRAI-
TE PASTORALE DE 1862.

MM. A. A^alois.

S. O. Perrault.

Un Père Jésuite.

Église du Pied du Courant et

Longue-Pointe,

Pte. aux Trembles et Riv. des

Prairies.

Sault-au-Sécollêt.
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ynPèredeSte.Cr„ù.

St. I«„re...
E. Demers.

Un Père de Ste. Croix.
Un Père ObJat.

N. Lamarque.

Vicaire de Terrebonne.

A. Tassé.

Ste. Geneviève et l'Ile Bizard
Pte. Claire et Ste. Aune. '

J^a Chine.

Sf. Vincent de Paul.

Terrebonne et St. François de
Sales.

St. Martin et Ste. Bose.

^"^r^-'^^^^-^^^-^'-^refs.^;,^^
B. JRicard.

M. Martin,

T. Thibodeau.

Un Prêtre de S. Viateur.

Ud Prêtre de S. Viateur.

Un Prêtre de S. Viateur.
Ji 0. Giroux.

C. Beaudrj.

N. Maréchal.

Or. Jeannette.

J. U. Leclerc.

J. 0. Eémillard.

Fab. Perrault.

T. Pépin.

Jos. Valade.

A. H. Cou tu.

Un Père Oblat.

L'Ile Perrot.

Berthier et l'Ile I>upas.
S. Cuthbert et S. Barthélémy.
fc>. Jean de Matha et Ste.

Béatrix.

S. Félix de Valois et S. î^or-
bert.

Ste. Elisabeth et S. Thomas
Lanoraie et Lavaltrie
S. Paul.

S.AmbroiseetSte.Mélanle.
J>. Alphonse.

iîawdon et Chertsey.
S. Jacques et S. Liguori.
Ste. Julienne et S. Alexis
S. Roch et S. Esprit,

£ Lin et Ste. Sophie.
S. Henri et Ste. Ann».
S. Paul l'Ermite et l'Epipha,

F. Barnabe. ?Tn*'^°^-
M. Mireau. f; ^""f

*«'

J. Dequoy.
^te Adèle et Ste. Agathe.

S. Sauveur,

16*

,*f
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F. Bonin.

M. Taseé.

II. Boisvert.

M. Lavallëe.

Un Prêtre du Lac.

F. Chouinard.

O. Boisnonnault.

P. Fortin.

3j. Vinet.

£. Moreau.

J. Prud'homme.

T. Dagenais.

A. Peladeau.

tin P. Jésuite.

J, R Primeau.

MANDEM3BNTS, LETTRES PASTORALES,

Ste. Sohokstique.

S. Benoit et S. Placide.

S. André et S. Hermas.

S. Eustache et S.» Joseph du

Lac.

S. Augustin.

Rigaud et Ste. Marthe.

Vaudreuil et les Cèdres.

Coteau du Lac et S. Ciet.

S. Polycarpe et S. Zotique.

S. Régig.

S. Anicet.

S. Timothée et Ste. Cécile.

Huntingdon et Omistown.

S. Jean Chrysostôme et S,

Antoine Abbé.

S. Louis de Gonzague et S.

Stanislas.

Hemmingford et Sherrington,

S. Edouard et S. Michel.

S. Rémi et S. Isidore.

Ste. Philomène et S. Urbain.

Ste. Martine.

Beauharnoi!».

Chatauguay.

La Prairie et S. Confiant.

S. Philippe et S. Jacques.

L'Acadie.

S. Cyprien et S. Valentin.

LacoUe.

S. Jean.

Chambly et S . Luc.

S. Bruno et Ste. Julie.

Varennes et Boucherville.

Longueuil et S. Hubert.

Verchères et Contrecœur.

0. Lamarche.

E. Dupras.

A. Gravel.

E. Therrien.

J. B. CoulUard.

L. Casaubon.

F. X. Vézinn.

^B. Lnssier.

01. Blanchard.

R, Robert.

J. Primeau.

F. Woods.

3*1. Jasmin.

G. Martin.

J. B. Langlois.

P. ^îédard.

E. Lavoie, et J. B. Cousineau.

P. L. Lapierre.
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ITINÉRAIE. B. LA VISITKP.STOBALE PO.E 1862.

a Timothée Sept. 13. S. Rémi.
S. Lou« de Gonzagae. 14. Saulfc St. Louis.

243"

8. Stanislas Kostka.

Ste. Cécile.

8. Eégis.

S. Anioet.

Hantiogdon.

Ormstown.

Ste. Martine.

Beauharnois.

s. Isidort

St^ omène.

f .a,

S. Jean Chrysostôme,

S. Antoine, Abbé.

ÏÏinchinbrook.

Hemmingford.

Sherrington,

S. Edouard.

S. Michel.

15. S. Constant.

36. S. Philippe.

Il'
?*• •'acques le Mineur.

18. L'Acadie.

19. S. Cyprien.

20. Lacolle.

21. S. Valentin.

22. S. Jean.

23. 8. Luc.

24. La Prairie.

25. Longueuil.

26. S. Hubert.
27. Chambly.
28. S. Bruno.

29. Ste. Julie.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.*

13.

14.

15,

16.

17.

18.

19.

20.

21.

22.

23.

24.

sept

30. BoMcherville.

Ocfc. 1. Varennes.

2. Verchères.

3. Contrecœur.
^. a- Tout devra être disposé pour nue l'entr^n ^

heures et demie, le Dimanche comLlarJa.^^^
^^

POST-SCRIPTUM À~llTiRouLAIRE DU 22SEPTEMBRE 1862.

I)olg^PrrrtocL^^^^^ M. Louis-NoMdilon

^a Société d'une Messe, décédi Imedi firZ'''
'' .'"^'"''^ ''

1 1., É. DE M.
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MANDEMENT DE VISITE.

IGNACE BOURQET, PAR LA GRÂCE DE DIEU ET DU SIÉGB APOS-

TOLIQUE, ÉVÊQUE DE LA SAINTE ÉGLISE DE ' MONTRÉAL^

ASSISTANT AU TRÔNE PONTIFICAL, ETC., ETC., ETC.

Au Clergé et aux Fidèles de Notre Diocèse, Salut et Bénédiction

en N, 8. J.-C.

Nous Noua proposons de faire cette annëe, N. T. C. P., U

Visite Pastorale dans votre Paroisse; et comme c'est Notre

Seigneur que vous allez recevoir dans l'humilité do Notre per-

sonne, cette nouvelle doit naturellement vous remplir do joie et

d'espérance. Oui : vraiment, c'est Jésus-Christ que vous allei

recevoir en recevant celui qu'il vous envoie pour vous visiter eu

sou nom, et avec toute l'autorité que lui avait donnée son divin

Père, quand il se rendit visible pour converser avec les hommes.

Sicut misit me Pater, et ego mitto vos. Joan. 20. 21.

Nous irons donc à vous, les mains pleines de grâces, puisque

Nous sommes chargé d'être auprès de vous l'ambassadeur de Jésus-

Christ qui, en visitant le monde, se montra aux hommes qu'il

venait sauver, avec la plénitude et l'abondance de tous les trésors

du ciel. Verbum caro factum est...plénum gratiœ et veritatit.

Mais pour y participer, vous devez vous y préparer, dans l'in-

time conviction que de là dépend principalement le succès delà

Visite. Ecoutons là-dessus St. Jean-Baptiste, que Dieu avait

chargé de préparer le monde à la visite de son divin Fils.

Couvert d'un habit de poil de chameau, portant sur ses reins

une ceinture de cuir, et ne maugeant que des sauterelles et du

miel des bois, sa vie encore plus que sa parole est une voix puis-

sante qui crie dans le désert, contre le luxe, la molesse et l'ava-

rice des Scribes et des Pharisiens qui accouraient à lui pour

recevoir son baptême.

" Faites pénitence," dit le saint Précurseur, "car le royaume des

oieux s'approche." Il leur annonçait par ces paroles que le Fils

de Dieu fait homme, qu'ils attendaient, allait bientôt paraître;

et que c'était par la pénitence qu'il fallait se disposer à le bien

recevoir. " Préparez," ajoutait-il, " le chemin du Seigneur, etren-

Aon droits ses sentiers," Math. 3. 1, 2, 3.
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Voyant que ces hommes onraeill..»,

™«,.te endormi,, U prend3" "'„?'" ' " ""^ «

"<l.pé.it«,oe;" oW44ire, Jrti
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„!T %"» fruit,

«. péché, dce ro», TOUS «m,,., f u?
'^™""«°'»' *» tous

«»e. M« p„ JZ^ZaZZ^:::" "°'™"' '» '""-

*!. veugeam» d« Dieu son, L. ,

"' "™ * "'^«"«f
<l'Ab,ah.m. Car, je vôusnie ?"" ""' ^"^ ''» «»'"«

<lKr du champ saort oui 17 ' P"" '" "»»Per «l'arr,.

.*« (donc) /„i „e X^miXlff" -f"
'°'^°^"^' " ''»»'

fa." Celui que je suis ohZéd! !! '
""' ""^ " J«« «"

t»r, „ou avee l'eau, comme je le fat 1,1' •
""^ *"'•

%il, et dans le fen. Mais maïl,.!
"°'-"«'»«' »»« i">' le St.

J^P-ré. a le recevoir 1!^^^,^ZTZ 7
'™"''"'

" van pour vaner son crrain Pf «<«.
' ^°^ ®° '"*'" son

"le bon grain dans oQj ; "!"
T-^"''"""-

'' '^'* -«"''^

"fea qui ne s'éteindra^l' TaV sT? '^. ^^"'^ '^^"^ ^
J

C'est ainsi, N T C F « t
'"'''•

io-^mes do son timp^ à la^'.iri du o^r^'^'^^'l ^^P^^^ les

ieur de reconnaître/dans la fol.
S«'S°«"Mu'il eut le bon-

Haptéme, qu'il baptl al strdu'l^
JKiiiaua du doipt nmii i. e " ^""'i"", et qu'il

K..r luiJr rPrlwte ,"f
"^ d'être ,,„alia4 par le

(«Iwm de vous neitt ^ "^
° "' P'»' 1"= ï''-<>Pl>«te. Or

h"'.r, crp™d'^rr''?fi'^"'' lesparo.esd„ saint

hnop,ns,.andl:tletr/L:iTb ''/"' "»"" P»"

hi«e4r«mt„' ' 'n',"""'
""P^^"^ J.-C. Ini-mêmo

hw voniuC „.Tr:x ,

'" ""'" '" '^'"' -""-«.
, .

s se roQdre » ses pre,»aDte.s sollicitations:

i;
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" Malheur à toi, Bethsaïde; malheur à toi, Corozaïn, (ces viles

coupables avaient souvent reçu la visite du Fils de l'homme, mais

" n'en ^valent pas profité) ; car, si les villes de Tyr et de Sidoo

" avaient eu les mêmes grâces, elles auraient fait pônitenoe sous

" la cendre et le cilice."

N'est-ce pas surtout ce qui est arrivé à Jérusalem, cette ville

ingi*ate qui persécuta tous les prophètes, et finit par mettre à

mort son Dieu et son Sauveur, qui ia visitait, dans son infinie

miséricorde ? Car, si elle a été ensevelie sous ses ruines ; si ell:

a perdu, avec son temple, la vraie Ecligion ;
si ses habitants ont

été dispersés dans tous les pays ; si l'abomination de la désolation

a régné dans son sein, c'est qu'elle n'a pas connu le temps de la

visite du Seigneur : eo quod non cognoveris tempus visitationis.

Ces horribles châtiments, qui s'attachent toujours au mépris

que Ton fait de la grâce de la visite du Seigneur, se sont vus

successiveinent chez les peuples chrétiens, à fur et à mesure qu'ils

ont abusé des bienfaits de la FAligion, qui est le fruit de la visite

que Dieu a faite aux hommes. Et, en effet, que de villes et de

pays, que de peuples et de nations, que de royaumes et d'empires,

pour n'avoir pas répondu aux grâces da cette visite, sont tombés

dans un profond abîme de misères de toutes espèces !

Pourrions-nous d'ailleurs en douter, N. T. C. F., avec les

exemples que nous c ons aujourd'hui sous les yeux ? Pourquoi

les nations, dans ces temps mauvais, font-elles entendre de lugu-

bres frémissements, qui font sécher le monde de frayeur ? Pour-

quoi les peuples, livrés à un vertige inconcevable, forment-ils des

complots pleins de folie, daoa les sombres souterrains des sociétés

secrètes ? Pourquoi les nations, l'arme au bras, et rangées au bord

d'un affreux précipice, qui se creuse sous leurs pieds, pour les en-

gloutir, assistent-elles, tranquillement, à cet épouvantable drame,

qui se passe sous leurs yeux ? Pourquoi, enfin, la terre entière

est-elle comme ébranlée jusque dans ses fondements, et des

entières disparaissent-elles, dans ces violentes secousses, en

ques secondes, avec des milliers d'habitants? 'Quare fremuerant

gentes, etpopuli meditatî sunt inaniaf Ps. 2. 1.

Nous allons vous le dire, N. T. C. P., dans la sincérité de notre

âmie. C'est parce que ces nations ont fait un abus sacrilège de's
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grâceB dont le Seigneur les avait comblées, en les visitan* am infime miséricorde. Hélas I leurs Princes sont IT *"'

. lig,.er contre le Seigneur, en travaillantiTét"^^^
,

et contre son Christ, en voulant détrôner sonvZTe j':T'
runt rege» terrœ et principes convenerunt in Zl fDominum, et adoenus Christum ejus, Id. 2 mI à T
toutes ces vaines entreprises ? Celui âui hX-, ,

^"°' '^^

Cieux se rit de ces pr^ets insensés V ilT.al'T. '''

.u néant. Qui habitat in cœlis irHdeHt eos. îd 4
'''"'^'

les grands comme pour les petits, de l'abufdes g ^ t^^du Seigneur. Vous allez sans doute en conclure 7u H
importe souverainement de vous bien préparer à 11^ iJ""'
ai^s vous faire, a. nom du Dieu to^ut Cet^Z^,
Or, remarquez-le bien, cette préparation n'est pas l'affairedun jour .ais de toute la vie. Et, en effet, N T C F t^rez contmuellement dans l'çttente de ce ^ran/^ / '

vous vivez babituellementen bons chrétens si vn
'"'' ''

servez en état de gr^ en recoura^nt^ur k Infern ^tla communion
;

si vous assistez régulièrement aux raLrOffil
81 vous êtes purs dans vos mœurs honnêt.» !

^^'

grâces. Ç«i reapt^ ws me reci>tV. Math. 10 40

que le's: Esnr^'A^.
^"T ""^^^'^ '^ ^^^ ^P^--, c'est,que le bt. Esprit doit descendre, en mr-^nn» o.,. 4— ^ •

r '^j cur vOt,rc xaroisse^

\
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«durftnt la Visite, pour sanctifier non-seulement vos' enfants, qui

seront comblés de ses dons, en recevant la Confirmation, mais

vous tous qui avez déjà été confirmés. Car, quoique vous ne

|>uissiez plus recevoir ce grand sacrement, qui imprime caractère,

Vous pouvez vous renouveler dans la grâce de cette ConfirmatioD.

"C'est St. Pierre qui vous apprend cotte et isolante vérité, en vous

«dressant cette pressante exhortation : Faites pénitence pour avoir

«i souvent contristé le St. Esprit, soit en recevant la Confirma-

tion avec de mau\ ises dispositions, soit en chassant de vos

«œurs, par le péché mortel, ce Divin Esprit, et en foulant aux

pieds tous ses dons. Pœnitentiam agite...et accipietis donum

Spiritus Sancti, Act. 2. 38. Préparez-vous donc tous à cet

heureux renouvellement par les sentiments d'une vive compono-

tion, par de ferventes prières et d'ardents déairs ; et l'on pourra

dire de tous ceux qui forment votre Paroisse ce que St. Jean a écrit

desbienheuiieux D. ciples, qui étaient en retraite dans le Sénacle:

Ils furent tous remplis du St. Esprit. Repleti sunt omnes Spi-

vitu Sancto. Act. 2. 4.

Ce qui doit encore ri«.nimer toutes vos espérifnces, et exciter

vos désirs de voir arriver ce beau jour de la visite du Seigneur,

c'est l'attente des grâces précieuses qui sont destinées à ceux qui

vous sont les plus chers sur la terre, à vos enfants, qui vont

devenir, plus particulièrement dans ce grand jour, les enfants de

Dieu, les soldats de J.-C, et les disciples du St. Esprit. Des soins

multipliés vont pour cela leur être donnés, afin qu'ils participent

«Ibondamment aux grâces de la Visite,

Or, voua êtes tous vivemei l intéressés à cette heureuse trans-

formation, qui doit s'opérer chez vos jeunes gens, si, connme Nous

l'espérons, ils se préparent dignement à leur Confirmation, c'est

vous qui les premiers en recueillerez les fruits précieux. Et, en

effet, fortifiés par ce sacrement tout divip, ils répandront, par

leur vie exemplaire, dans leur famille, et dans toute la Paroisse,

la bonne odeur de J.-C, et c'est ce qui fera votre bonheur et

votre consolation à vous tous qui serez témoins journaliers de leur

'bonne conduite.

Car, ils se montreront plus obéissants à leurs parents, plus

assidus aux oflices, plus fidèles à la confession et à la communion,
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plu. r&ervfe dan, le„„ di«o»«, ph, .ppii,„fe .„ j^,.,,
y«» .e I« verre, p., à r.uberge, „i en d'.a!J m.„v.i.Zx
l».r « gagner de, h.bil, de l„„ el de n>.gniB,„e. voiture.TJ„y de perdre leur. 4n.e., et de ruiner lelir. Lp.. P,„l"
de . «mteté du «ariage, il. ,, p^p.„„„, „„

P,
^J»*

« cbréuen, qu',1. mériteront que Notre-Seignour et 1. C
V..n5e .»,.tent à leurs noee., comme à eelle. de Cana. Vou.«re. U,6é, de leur éloignement pour le, longue. fréquentaUon,
k>ve,me. ^U.eul. le. bal, dangereux, et oontre L div rX'«..enl. ,u. ont coutume de enduire la jeune.se imprudenteAu»,, ne les verrez-vou. plu. conlracter des alliance, maireu!«u«s, qu, couvrent de dfchonneur les plus respectable. f.„,iJ
dio'iluT

'" '""'' ^°° "'" '" *""' '" P'°' ''"»'1« ""^

Me sera donc comblée de. plus abondante, bénédiction,vot« Paroisse toute entière, dan. ses jeunes enfant, de l'un et deautre sexe, si la Confirmation produit en eux ce. fruits ..lu
.«res. Et, eu effet, n'estn» pas sur cette intéres«,„te jeuneLe

rlTrTt "*: °°""""'""°°=' '""^ ™» «péranc s po"

1, K
'™.'"°/" ""^ '^"^"^ aeurs, qui doivent vous

..lude et de vos sacrifiées? N'est-ce pas pour ces cber, enfantque vous vous épui«,., chaque jour, de peine, et de labeur.? U
«^ éshonorer, n'est-elle p.. 1. pl„, „„elle de%o, inquiétude ?Nest-il pas vrai qu'aveo de bon. enfant,, vou, «tes heu,-eux e
q»« votre famille, fûfelle pauvre, est honorée et hroîaie

«^
jouit pa. de cette renommée, qui, selon notre vieux proverbevaut mieux qu'une ceinture dorée ?

'

dlêr Ïûn
«"«/Mte; e.que nous devons tous

«^vo toutes le. grâce, qui leur «,nt ré»rvées, piur que vrai-»™t Us soient ce qu'ils doivent et„, apré, le„ ksrma

Z

î
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Ce D'cBt pas lil, croyez-le, un beau rôve, mais une vërilë; et i)

ne tient qu'à vous do la réaliser. Car, du côté rie Notre-Scigneur,

qui va vous visiter, il n'y a pas à douter qu'il ne veuille opérer

tous CCS heureux résultats. i,

De Notre part, c'est pour pouvoir vous v'siter plus souvent,

afin que vos ehers enfants ne noient pas trop longtemps privés de

la force que donm 1 St. Esprit pour résister aux passions, que

Mous Nous sommes déterminé à no demeurer, dans chaque

Paroisse, que le temps justement nécessaire, pour faire les exer-

cices propres de la Visite Pastorale. C'est pour donner plus do

soins à cesxîiv.o onfants, que Nous avons en» devoir retrancher,

dans Notre Visite, les grands exercices, qu' ne regardent que les

Retraites et Missions, que sont charg<^j de vous donner les

hommes do Dieu, que nous a envoyés la i-vic? Provid ence. Car,

Nous Nous étions aperçu que. ces tendres agneaux ne pouvaient

pas recevoir, àû jour de leur Confirmation, le plus grand de»

jours pour eux, ces petits soins qui leur étaient si nécessaires,

pour se bien préparer à recevoir le St. Esprit. C'est qu'ils se

trouvaient comme noyés dans ces masses qui se portaient aux

fontaines de grâces, ouvertes durant ces jours de salut ; et qu'ils

pouvaient à peine, à travers les foules, arriver au Confessionnal,

étant ainsi exposés à faire leur confession avec précipitation et

légèreté.

Pour ce qui est de vos Pasteurs ordinaires, vous vx>yez les soins

multipliés qu'ils donnent à vos bons enfants, pour les rendre

dignes de recevoir le St. Esprit. Instructions suivies, confessions

fréquentes, avis salutaires, retraites préparatoires, rien n'est

épargné pour que ces chers enfants soient dans de bonnes dispo-

sitions, au jour solennel où ils recevront trois grands sacrements
;

et pour qu'ils en conservent les heureux fruits toute leur vie.

Car, la sainteté de vos enfants, qui fait le plus bel ornement des

pères et mères de famille, est aussi, n'en doutez pas, N. T. C. F.,

la plus pure gloire des Pasteurs, qui gouvernent les Paroisses.

Pour vous maintenant, qui êtes si essentiellement intéressés au

bonheur de votre famille particulière, qui se compose de vos enfants,

et à celui de votre Paroisse, qui est pour vous une autre grande

famille, qui doit vous être bien chère, apportez tous vos soins, pour



CIRCULAIRES ET AUTRK8 DOCUMENTS. 251

Ztmt 7"" " '"f
Demandez-en la grâce dans toute,vos pnôrcs. lenez-voas dans l'amour de Dieu, en évitant tout

ce qu. pourrait souiller votre conscienee
; car il ne faut pas recevo.r Notre Seigneur avec le pdch. mortel dans le cœur Quetoutes vos confe88.ons et communions d'ici A la Visite soient faitesdans

1 .ntenfon de vous affermir de plus on plus dans les tments d une véritable picoté. Assist, .. avec vos enfants les

rZ ct'f r: «^"r^^»^'-^-
P^^Taratolre. qui .ett à

u ? u^ 'dir "î T'" '^ "'' "^ ''^'"'"«' '- '"'^^-ctionsdu jour, données par le Panteur. l.^sistez et revenez souvent à
la charge pour que les recommandations, qui leur sont fail
produisent leurs fruits. Dites tous les soirs le chapelet en faS'pour obtenir que l'Immaculée Vierge Marie vouVls^ paT t^n incomparable pureté. Lisez ensemble quelques bons^livroT
qui nourrissent votre pieté, et en particulier le Manuel qui v usexpliquera toutes les cérémonies de la Visite Pastorale,U vous
ournira des modèles de prières à faire, durant ces ioursde béné
diction^ Ne manquez pas d. vous recommander souvent à voa

,

Anges-Gardiens et aux Saints dout vous portez les nom., et ea
particulier au Bienheureux Patron de votre Paroisse, auxquels
vous devez erre particulièrement dévots. Car, ils sont plei2 de
sol cuude pour que vous profitiez bien des grâces qui vous sont
offertes afin que travaillant sans relâche à être sainta comme eux
Bur la terre, vous puissiez être heureux comme eux dans le Ciel'

JrrT' ^' ^' ^'"^ ^' ^'^" ^"''^"^' Nous avons statué;
réglé, ordonné, statuons, réglons, ordonnons ce qui suit •

10. Nous ferons notre entrée solennelle le du mois
prochain, entre sept et huit heures du matin. Cette

cérémonie sera suivie de lu Confirmation, puis de la Messe, pen^
dant laquelle les confirmés et autres recevront la Sainte Commu-

2o. Après une demi-heure de repos, donné aux enfants de 1*
Confirmation, Nous reprendrons 1« exercices de la Visite, par le*
prières qui se font p.ur les saintes âmee du Purgatoire, dont le»
corps reposent dans l'Église et le Cimetière de la Paroisse
Nous visiterons les Fonts Baptismaux, l'Église, l'Autel, le»

ft , œeBv., ,;r= rasea sacres, iesiiivresiiturrriques, lea
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Saintes Eeliques, et tout ce qui sert au Culte Divin, pendant que

l'on chs) niera au chœur les Cantiques que la Bienheureuse

Vierge, on visite pour sanotifier St. Jean-Baptiste, et 8t.

Zaoharie, Pore du Saint Préourseur, chantèrent pour bénir le

Seigneur des gr&oes dont il les comblait pendant qu'il les visi-

tait dans sa miséricorde.

3o. Nous ferons ensuite, dans une allocution que Nous adres-

serons à la Paroisse, Nos observations sur tout ce qui pourrra

ooncerner les désordres à corriger, les bouaes œuvres à encoura-

ger, les confréries à maintenir en vigueur les dangers à éviter,

surtout pour les jeunes gens à qui l'on ue saurait inspirer trop

d'horreur pour les mauvais bals, les auberges déréglées, les

plaisirs sensuels, le luxe effréné, les usures criantes, les oonoubi-

nage» et autres désordres qui sont des plaies si hideuses pour les

Paroisses.

4o. Nous terminerons la Visite par une consécration solen-

aelle à la Bienheureuse et Immaculée Vierge Marie, et la Béné-

diction du Très-Saint Sacrement, qui sera le moment où nous

ferons la visite du Tabernacle et des Vases qui renferment les

Saintes Hosties. L'examen des comptes de la fabrique, des regis-

tres, livres de délibération et autres qui concernent le^temporel de

l'Église, la visite du Presbytère et de ses dépendances, se feront

dans le temps jugé le plus commode.

Maintenant, que la sainte et glorieuse Mère de Dieu nous

isecoure dans nos misères. Qu'elle nous aide et nous soutienne

•dans no3 faiblesses. Qu'elle nous réchauffe et nous ranime dans

nos langueurs et nos infirmités. Qu'elle prie pour le peuple qui

lui est consacré. Qu'elle intervienne pour le Clergé, qui est chargé

de la faire honorer. Qu'elle intercède pour le sexe dévot,

dont elle est le plus bel ornement. Qu'elle fasse éprouver son

fsecours à tous ceux qui consacrent leur vie à la faire connaître,

Aimer et imiter.

Sera le présent Mandement lu au prône, le premier Dimanche

après sa réception, et ensuite expliqué dans les instructions

publiques aussi souvent qu'il sera jugé nécessaire.

Donné à Montréal, dans Notre Palais Episcopal, au Mont-
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St -Jowph, lo jour du luois de «n l'a née
mil huit cent «oiiante- 8ou« Notre «eing, le sceau do Nos-
armes, et le contre-«eiDg du Seorëtairo de Notre Évôchd,

t IG., ÉVKQUE 1)E MONTRÉAL.
Par Mandement de Monseigneur,

Jo8. OoT. Paré, Oha.i. Secrétaire.

Br;MARQ< SS SUR LA VISITE.

lo.---L'Éyêque «rivera la veille, sans suite, dans la Paroisse-
qu 11 doit visiter, assez à temps pour préparer, avec le Curé tout
ce qu'il y aura à faire le lendemain.

'

2o -Le Kapport sur la Paroisse, dont on enverra sous peu un
modèle devra être fait

;
et les comptes de la Fabrique seront pré-

parés d avance Les difficultés, s'il y en a, devront ôtre réglées
d avance par 1 Archidiacre, qui .e rendra sur les lieux, ail en est
requis.

3o.—Outre les instructions qui seront données aux Confirmands
on les préparera plus prochainement à la Coufirmation par une"
retraite de trois jours, pendant laquelle on insistera sur les vices
que doivent fuire les jeunes gens et sur les vertus qu'ils doivent
pratiquer pour sanctifier ce bel fige. Ce sera le temps le plua
favorable pour les détourner des mauvaises fréquentations du
luxe et de la vanité, de la manie des voyages et courses, Uut
gagner de 1 argent da» s leschantiers et aux États-Unis, des folles
dépenses pour chevaux et voitures de promenades; des je. «t
des divertissementa dangereux

; des bals et des danses conti vïes
aux bonnes Uiujurs, et autres habitudes qui pourraient régner
dans les lieux qu'il s'agit de sanctifier, par la bonne vie des jeune»
gens de l'un et de l'autre sexe. Ce serait aussi le temps de le»
associer aux Congrégations et Confréries, instituées principale^
ment pour fortifier la faiblesse humaine dans les combats delà vie
4o.—Pour atteindre ce but si désirable, on appellera à soa

secours pour ces retraites un ou deux auxiliaires, en s'adressant
soit aux MissionnAÎrAS onit a .l^e «nrA-A-,- ...: , .VL „j — s. _ ,,^ vODiicrcs yai se prêteraient
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Tolontiers à se rendre mutuellement cet important secours. Car
*out le monde comprend qu'une paroisse va bien quand les jeunes
^ens sont bons.

5o.—Tout sera mis à contribution pour rendre les exercices

pompeux et solennels
; le chant, la musique, les cérémonies, les

ornements, enfin, tout ce qui a coutume de frapper les sens pour
ranimer la foi et la piété.

6o.-T-On fera donc une grande fête du jour où le St.-Esprit

^Jescendra dans la paroisse pour lui communiquer ses dons excel-

ients, et la nourrir de ses fiuits précieux. Car, en prenant tous
«es moyens, il n'y aura pas que les confirmés qui recevront se

divin Esprit, mais encore tous les paroissiens qui, dans la prépa-
ration de leur cœur, se renouvelleront dans la grâce de leur con-

firmation, en déplorant le malheur d'avoir si souvent foulé aux
pieds les grâces de cet Esprit sanctificateur, et en l'établissant de
nouveau dans leur cœur. Cette spécialité d'exercices en faveur
des jeunes gens tournera donc, il faut l'espérer, à l'avantage de

toute la Paroisse.

ITINÉRAIRE DE LA VISITE PASTORALE DE 1861.

PREMIÈRE PARTIE.

St.-Laurent ,, ^^^^ jyj^ 3
Lachine a

Pointe-Claire
5

Ste.-Anne
g

Ste.-Géneviève...
, 7

Ile Bizard ,. g

St.-Martin....
, 9

Ste.-Eose
jq

?t.-François de Sales..-. jj
Civière des Prairies 12
St.-Vincent jo

Sault-au-Récolet... j^
iiOngue-Pointe ^ 15
Pointeaux-Tembles jg
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Repeotigny

.

st^uipice
;;;;

•^"•"^^

Lavaltrie
*

'
^^

Lanoraie

Berthicr ^^

Ile-Dupas.... .[.........
^^

St,-Barthélerai ^.^

St.-C'uthbert
^^

St.-Norbert ..:..*.'.*
*

^^

St-Gabriel
*.*

' 25

St.-Félix 26
«•••«. Ql-

St.-Jean-de-Matha

Ste.-Béatrix
l^

Ste.-Méianie „',
f^

Ste.-Elizabeth "V;;"
^^

st-Thomas ;".';;;.
*^"'""^ ^

St.-Paul 2

Industrie...
;

-

St.-Ligouri

St.-Ambroise

B.-Alphonse
,

'"
Z.

Bawdon

St.-Théodore '..."./.........."......... ^

Ste.-Julienne

St.-Callixte

'*

J^
St.-Lin

.'.'".* "
St..Eoch

^2

St.-Esprit
'^'^^•^^^'^^^^"^[[IZZ^

î^

St.-Jacques *

St.-Alexis ,

Epiphanie
,

AssciîTition

St.-Paul l'Hermite "."/"..
..!..!!!!!!!!r.*.'.!!".*!".'.]]]'.; 19

Lachenaie
"

N.B.—La Mission du Lac des Deux-Montagnes se fera à
l'époque jugée par les Missionnaires la plus commode pour les
Sauvages.
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SECONDE PARTIE.

Terrebonne Septembre 13

St-Henri... -.. U
Ste.-Anne 15

Ste.-Sophie. Î6

St.-Jérôme 17

St.-Sauveur 1&

Ste.-Adèle 1^

Ste.-Agathe 20

St.-Colomban 22>

Ste.-Scholastique 23-

St.-Augustin 24

St.-Janvier
'> 2&

St.-Thérèse 26

St.-Eu8taché '.
- 27

Patronage de St.-Joseph 28

St.-Benoit 29

St. -Placide : 30

St.-Herma8 Octobre 1

St.-André 2

Rigaud 3

Ste.-Marthe 4

St.-Clot 5

St.-Polycarpe Q>

St.-Zotique 7

St.-Ignace ^

Cèdres • 9

IIp Perrot 10

Vaudreuil 11

l'iii

ILLUSTRISSIME, AO REVERENDISSIMB DOMINE.

Ex Dovis humani ingenii bventis, quibus setas haec nostra

ceteris aoteccllit, etsi commoda plus quam mediocria percipiantur,

eorum tamen occasione abusus non pauci, iique in rébus gravis-

simis occurrere deprehenduntur. Cum igitur ex chimicae pro-

sressibus eo ventum sit, ut multa in naturae similitudinem com-

ponantur aut couficiantur, contingit frequentissime, ut ic regio*
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nibus prœsertim uvarum penuria laborantibus vina quœdam
febncentur, quae musto ex uvis expreoso minime constaqtHmc viro plures per Ecclesiam Antistites talia recenter edere
décréta debuerunt, quibus vini artefacti usus prohiberetur omnino
ab altans mmieterio, quo videlicet Divini Sacrificii securitati ut
par erat, consuleretur. Quam quidem ia rem sicut in ipsa Urbe
Emmentissimus Sanctitatis Su» Vicarius quœdam adsienavit
loca, ubi vmum de vite tanquam taie recognitum ab Eccle^rum
Kectonbua alusque Sacerdotibus emi posset, ita aliis in locis ea
Episcopi m eumdem finem statuerunt quœ pro sui prudentia
expedire judicarunt. Porro vel in ipsa America res tant! mo^
menti Episcoporum vigilantiam non effugit, ideoque notum est
Sacrée hmc Congi-egationi Décréta quœdam in Provincialibus
ConcilHs fuisse .ondita, ut caveretur ne quisvinum artefactum
inMisB^ Sacrificio adhiberet. Quandoquidem vero hîsce non
obstnntibus nuper Sanctissimo Domino î^ostro petite fuerint
sanationes super obligationibus missarum in quibus bona fidevmum arte confectum fuerat adhibitum, idcirco comperuit Sanc-
titas Sua Antistitum curas aut Décréta finem intentum haud
plene atque ubique locorum fuisse consecuta.

Quae cum ita sint jussit Beatissimua Pater, ut vi-ilantia
omnium ac singulorum Antistitum et Vicariorum Apostoîicorum
a S. Congregatione chyistiano nomini propagando prœposita
dependenium (praesertim illorum locorum in quibus vites velparum vel nulle modo coluntur) suo nomine excitaretnr ad eas
edendas praeseriptiones vel cautiones Sacerdotibus prœscribendas
quibus omne nullitatis periculum a Sacrificio Altaris quod su'
premus est rehgionis actus, penitua arceatur.

Quod quidem dum ad mentem Sanctissimi D. N. Amplitudini
tu» significare non prœtermitto, Deum precor ut Te diu Lnitem
servet mcolumemque. *^

Amplitudininis Tuse,

• Uti frater addictissimus,

HVnv Ttr .

^^- ^- ^ARNABO, Prœf,
il. tr. 1). Jljpiscopo Marianopnlitano

CAj^Archpus Thebar. a Secretis.

I
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POST-SCRIPTUM À LA CIECULAIEE ÇU 18 DÉCEM-
BEE 1862.

p. p.—J'apprends que M. Desbarats vous a adressé une Circu-

laire au sujet des 'Jivres de chant. Veuillez bien n'y répondre

eue lorsque je vous en aurai écrit un mot.

\L, Éy. de m.

CIRCULAIEE DE M. PARÉ—POETEATT DE MGE.
BOURGET.

Monsieur,

L'occasion qui se présente aujourd'hui d'avoir, pour $200, un

bon Portrait' en pied de Mgr. de Montréal, m'engage à vous

demander, en^ute confiance, une piastre pour aider à faire une

«i précieuse acquisition. Comme le temps presse, je me per-

mettrai d'attendre votre répo ise par le retour de la malle.

En 1853, soixante-seize piastres furent collectées pour le même

objet, à la Retraite Pastorale, et furent employées ensuite à

payer une partie du prix du portrait du Cardinal Bédini. On

voudra bien, j'espère, ne pas compter sur cette somme.

On fera ici la fête de Monseigneur le 11 Février prochain.

Inutile de dire que vous y êtes invité.

Avec un profond respect, et d'avance, avec les remerciements

les plus sincères.

Monsieur,
'

Votre très-humble serviteur,

J. O. PARÉ, Ptre.

Évêché, 24 Janvier 18i'3.

CIRCULAIEE SUR LA VISITE P^ 1863.

A'.oNTuÉAL, \e 8 Mai 1863.

Monsieur,

Vous recevrez, avec la présente, l'Itinéraire de la Visite Pasto-

rale j et vous voudrez bien vous conformer à la Circulaire qui

vous fut adressée par M. l'Administrateur, le 10 Juillet dernier,

im
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*n sujet de la visite que je devais faire, à mon retour de Eo«,« -

parcequeje suivrai le cérémonial qui y est traJ T ? '

. St. Anicet le 10 au matin, mais'^urtstttes"^Z::^

En attendantle plaisir de vous revoiraveo vos bons paroissiensJe suis bien cordialement,
i'»™issien8,

Monsieur,

Votre très-humble et obéissant Serviteur,

t IG., ÉY DE MOOTRÉAL.

fTINÉRAIRE DE LA VISITE PASTORALE POUR 1863.
^t Anicst,

HuDtingdon.

Sinchinbrooke,

St. Antoine.

St. Jean Chrysostôme.

St. Urbain.

Ste. Martine.

Ormstown.

St. Louis de Gonzague.

St. Stanislas.

Ste. Cécile.

St. Timothée.

Beauîiarnois.

Chateauguay.

Ste. Philomène.

St, Isidore.

St. Rémi.

St. Michel.

St. Edouard.

Sherrington.

Hemmingford.

lacolle.

St. Cjprien.

Juin 10 et 11
" 12 et 13
" 14
" 15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29
" 30

Juillet 1

2

3

4

«

«

«

«

((

«

«. 7k ';•>?;

*4



f'

260 MANDEMENTS, LETTRES PASTOïlALES,

i
St.Valentiii.

1 St. Jean.

1
St. Luc. ^

1
L'Acadie.

St. Jacques.

1 St. Philippe.

M St. Constant.

\ ,

La Prairie.

*''i
, Longueuil.

aSÊ
3t. Hubert.

m' Ciiij.nlily.

m St. IkatïO,

lOtt; Julio.

I->oucherville.

H Yarennes.

Verchères.

1- Contrecœur

Juillet {^

(( e
(( z.
(i 8
<( 9
u la
« n
{( 12
a 15
i( 14
C( 15
(( 16
(( 17
(( 18
a 19
il 20
i( 21

POST-SCEIPTUMA LA CIECULAIRE DU 10 JUIN 1863.

P. S.—Ceux qui sont convoqués au Synode apporteront leur

Surplis ou Cotta et leur Barrette, le tout marqué à leur

nom.

fL, É. deM.

DESSERTE- DES PAROISSES PENDANT LA RETRAITE PA8T0RALB
* DE 1863.

St. Marthe )

,. Clet, J
Un Viateur,

yaudreuil,|j,
j^,^^

cie. Anne, j
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Pointe-Claire,

) n- „
liachiae, j" ^- -Fitzpatrick.

St. liaurent, un Père de Ste.Croix.
Ste. Geneviève, ) ,,
Ile Bizard, J

^- I>emers.

Saulfc au RéooUet, un Père Jésuite
Longue-Pointe,

)
Pointe-aux-Trembles.

J
^- S- û. Perrault.

Rivière des Prairies, ) ,, ^
Laohenaie, f -M^- Grandet.

St. Vincent, M. Sauvé.
St. Martin, ) tt t^,

Sto.Bose, j
Un Père de Ste. Croix.

Bt. Joseph ) TT _,

St. ICustaohe, j
^'^ ^^^^re du Lac

Ste. Thérèse, ) ,t r.

St. Janvier, j
^^ I^^être de Ste. Thérèse.

St Benoit, 1 ., ,,
St. Augustin, ]•

M. M. Tassé.

St. Placide, •) „ ^
S.Hermas, J

J*!- -i^amarque.

Ste. Scholastique, M. Bonin.
St. Colomban, un Prêtre de Ste. Thérèse.
fct. Jérôme, ) n, ^ ^
8te.Sophie; |*^- T. Dagenais.

Ste. Agathe, M. Barnabe.
Bte. Adèle, )^^ ^ ^
St. Sauveur, /^•'^•I^^clïé..

Ste, Anne, 1 ,, „ ^
St. Henri, |^- O- -Renaud.

Terrebonne
)

St. François de Sales,
J
^- Mireau.

St, Lin, ) ,_
St Cdlixte, f-^-

^- Tassé.

St. Eoch, 1 ,, „
St. Esprit,;^- Pépin.

Ste. Julienne," ) ^^ t^ ,

St. Alexis, f ^' ï^ab. Perrault.

Bawdon,
) n, ^

Chertsev. Ç^' J^anglois.

261
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s^aiv \
^° p'»»" <>» L'A.»»?*».

Repentigny, M. Labelle.

L'Industrie, M. C. Beandrj.

Ste. Elîiabeth, M. Dupais.

LoDgueuil, ) M. Bourbonnais.

Bouoheryille, j M. Peladeau.

La Prairie, M . Allard.

Sault St. Louis, Un Père Oblat.

it.&';}M-j-B.p-e.».

St. Jean, M. F.Perrault.
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Lacolle, ) « t
Hwnmingford, j

^' Jasmin. -

^

St. ValenUn, )
ivf t p •

St. Cjprien, f
M. J. Pnmeau.

L'Aoadie, } « -,

•t. Jacques, J
^' ^outu.

Sherrington, 1 ,, - „
St. Edouard, / ^f- ^- Turcot.

St. Michel, ) ,, .,

St.Eémi, jJ^-Seers.

St. Isidore, ) ., ^
St. Urbain, I

^- ^"Prat-

Châteauguay, ) « « t
Sèe. Philomène, f^-

S'- Jacques.

St. Jean-Chrysostôme, ")
-., ^ -

St. Antoine, f -M* (*. Leclaire.

Huntingdon, ) tt t.. -,

Ormstown, |
^° ^^'e Jésuite.

Ste. Martine, ) ,, ^^
Beauharaois, |^--Dequoy.

St. Stanislas,
"I nj- tt

St. Louis de Gonz., jM.. Véaina.

St. Timothée, )„ ^,
Ste. Cécile, |

M- Clément.

St. Anioet, M. Woods.
St. Régis, M. Fortin.

POST-SCRIPTUF LA CIBCULAIRE DU 3 DÉCEW
BUE 1863.

«/."n^V!^"'
''''^^''' *^'' ÎT^résente, une Circulaire adres-ée au Clergé concernant les livres de chant; vous voudrez b ad.re au plus tôt combien vous pourrez en prendre d'exeÏÏa^r

quand ils auront paru.
«'*«mpiaires,

fia., Év. DE M.

PG.I-SCRIPTUM A LA CIRCULAIRE DU 10
AVRIL 1864.

l'Ivf'bé.^^®''
'^ ^* ^'''' mentionnés ci-dessu. se trouvent à

263
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JJiSCuUES PRONONCÉ PAU M. CHARLES LAROC-

QUE, CURÉ DE ST. JDAN DORCHESTER, A L'OC-

CASION DE LA BÉNÉDICTION DE LA PREMIÈRE
PIERRE DE L'ÉGT ^ ' DES RR. PP. JÉSUITES.

Iloèc est dies quant fecil Dominus : exuHemm et hxtemur in t'î

Ps. 117.

Monseigneur, (1)

Il y aura bientôt treize ans, que je prôcliais à Montréal, à

l'occasion d'une Ci^rémonie religieuse préciséni' tit la même que

celle qui vous réunit en ce moment, mes chers frères.

L'assemblée devant laquelle j'eus alors à parler, comme celle

que j'ai l'honneur d'avoir aujourd'hui pour auditoire, était des

plus imposantes par 1 nombre aussi bien que par la qualité des

personnes qui la composaient. Oopendant j".. ..ib à peine com-

mencé mon discours, dont les premières paroles ne s'étaient échap-

pées de mes lèvres qu'avec un certain saisissement, qin- je me

Btutis à l'aise. Car il me fut impossible de ne pas m'apercevoir

aux pieux recueillement qui se fit. que l'on était disposé à m'é-

coûter avec bienveillauce. Je me félicite d'avoir aujourd'hui

comme alors à,m'tidr<^sser aux latholiques de Montréal, si distia-

gnéa par leur esprit i foi et de piété, puisque j'ai lieu d'espérer

qu me t. citeront . ce indulL,once. Puissé-je mériter cette nou-

velle faveur par la manière dont je remplirai la tâche qui m'a

été coTifî'^T de porter la parole en cette circonstance, que je con-

sidère «^ornme si solenSitUe que je i'ai appelée un jour que le Sei-

gneur a fait; dies quant fecU Daminus.

En vous demandant .m pardon, de m'être ru dans la néces-

sité de me m( >nne' devant vous, j«^ passe uittintci ant à mon

sujet qui seul v A( oit de réclame votre attention ! Et ce

sujet, M. C. F., . vous c 4 tout connu ! Car, en piéseuce des objets

qui nous environnent, et à la vue de l'ap^ eil des cérémonies qui

commencent à !se déployer à nos yeux, il n - a plus de choix à

faire : la matière de notre entretien est déterminée. J 'ai donc à

(1) l'out en mettant à profit les notes prises pendant le débit du dis-

cours, nous le publions sur un manuscrit que nous croyons une copie d»

celui de l'auteur.
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Toa, parler de 1. ^Miction d,. la pierre aagulairo .,ufo„da„e„.
.le d„ nouveau .«ple q„e, .„ „« omplacomont, vous aZW.«Ul.vc< pour I, gloire de Dieu e. !p„ur le .alit de» C
itee^tce,uejeTa„m'efforc,.r de faire aus-i làèvemeotZ
poa„l,le en d„„ua„t quelque ddveloppemeut à l'idde expllZ
1« paroles du texte ,ue j'ai u,i, en ,6te de ce discours S^
'vr^TT-'r '

''"'"' "°^"" "- '« ««>«- "a
W„.H

'

. .
," '""" ''"'" """'""

''»PP«1'»' î'^ jour de la

Wu Tuffit d?""'''?'""^
'"'"' '^'-"- P"" - être

.
.T. ncu, suffit de se rappeler qu'il entre >lans les dessoins de Dieu

q« .1 y a.t ,0, bas certains lieux spécialement consacréslonc^rCe que tous .les peuples de |a t., ., quelles qu'aientTuSW •

.r.g,ne et leur créance, ont compris dans tous les a,es aus^i tZque dans tous les pajs du monde
Pour nous chrétiens la chose ne kt jan.ais doute I et nous sommesk ,tué» ,ar notre .nstruction religieuse à regarder con.meToI^

rr ères, où
1 orclle, les yeux et le coeur de Dieu «m touiour,urerts à nos besoins, de ces temples saints où ehaqÛelTe"

à

< >,ue ,n«an. du jour, du levant au couchant, du n.idi lu 1
on, s^,n,molc, pour apaiser la justice et in oouer le miS

:w=orrrd:ruuifer ^t? ^-^^^^

.e"ç..cut av. nous, et dans t^reireltl nl/^L it^ou^::
J faire entendre par la voix de k rpi;„,-. i

. r P°"' °°"^
~

;en. destinés aLa.rcr et^gutdel\::rut:Url:::;i:r:S
du teu,ps, et nous fa.re arriver heureusement au ten„e ,.Z!!:

Pour cette dernière considù-ation, il est clair «ne le jour ie la
'

»>ur n daignele unZ^^^^Xl^^
ltgLl.envi.ag: 'ittSt'llT' " ^" ""' ^""''""<-

J^'^r.!: :,:!*.!' '^.''"- ™'^ ^" i'-p-.^te.«.,a.
.^

.....^, „.^..„ f^JJI.ego^, imspiration qui l'aninje
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w*

IcB ' eautés et les macniflcences des tabernacles du Dieu vivant-

pour nou« rappeler qu'ils doivent être fK)ur le cœur de rhomuioce
que sont pour le passereau et pour la tourterelle leur demeure et

leur nid
;
qu'ici-biis le véritable bonheur ne se trouve qne danslf-^»

parvis sacrés et autour des saints autels
; que ceux-là howU sont

vraiment heureux qui aiment à les fréquenter pour se préparer à

entrer un jour dans le temple éternel de la céleste patrie 1 1 !—Rt
puis, viennent ensuite les touchantes prières que le pontife riuj

remplit la fonction sacrée de bénir, adresse au ciel dans ces belles

et grandes formules liturgiques dont le langage paraît aussi divin

à la piété qui les médite, que celui môme du texte sacré. Quelle

suave et émouvante expression des élans de la foi, de la fermet(5

de l'espérance, des ardeurs de la charité, que tous ces chants et

toutes ces prières qui proclament, bien hautement à leur manière

que le jour d'une si pieuse et si touchante solennité est véritable-

ment un jour que le Seigneur a fait I

Mais un motif tout particulier qui m'autorise à vous dire, M.
C. F., que la cérémonie qui va avoir lieu-tout-à l'heure, et i
laquelle vous vous êtes rendus avec tant d'empressement, doit

être considérée uomme un jour que le Seigneur a fait, c'est queje

sais à n'en pouvoir douter que je ne suis, en parlant ainsi, que

l'écho du cœur et des sentiments du vénérable Évêque de

Montréal, qui voit aujourd'hui, avec une joie qu'il ne cherche

point à déguiser, couronner ce que je me sens le droit d'appeler

l'œuvre la plus importante de sa longue et si fructueuse adminis-

tration, je veux dire le rappel au Canada des célèbres enfants de

St. Ignace de Loyola ! I II est bien vrai que le jour auquel il

fut spécialement convenable d'appliquer ces paroles, dies quam
fecit Dominus, fut celui de leur rentrée en ce p.iys. Et si au

moment où ils reparaissaient au milieu de nous, elles n'ont pas

retenti d'un bout à l'autre de la Province, il n'en est pas moins

certain que le sentiment qu'elles expriment remplissait le coeur

de tous ses habitants. Dans le Diocèse de Montréal surtout, qui

eut le privilège de saluer et d'accueillir les premiers instants de

leur retour, personne, j'en f issûr, ne demeura étranger à ce

sentiment.

' Notre digne et saint Evêque, qui avait sollicité et pressé ce
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«toar, fut .u „„„blo du bo„h»„r I II voyait „,„„„.. „„r

.bonoux e ,„f.t,g.We., prêt, en tout .e^p,, à .^ute heuro.T
.Uer tr.ya,ller à I» v,g„e du Père do f.mille II ,„,aii „ „ '

^

.u»..rdhui e,o,re.leeompro„,|re, le, pl„, habile, et les L«leureux défenseur, ,|ue Dieu ait d„„„c<, d»„, ce, derdl

:::^:d:"r.5r'"---^"''^-- <"«- - i.^

É,t„?'"ff'"'"""'-°7"'
""«'"g"?»" d«n. la joie de «,„Bv*,ae. Il «, ,enta,t devenu fort de la prtsenee et de l'appui Zce. homMe,ém,nemment apostolique., quo «>„ éduca. ou cWqueetelencale l'avait aeooutuméi res^ter et vénérer en Z,»m.e se, n,. très, et oou,n,e .eux qui l« preu-ie™ a™InT1méenoe^y, le foyer de, soie„«„ ,aeré»%t profanes Malceux qu, dans le Clergé se réjouirent davantage de eet heureu^Wneaen,, « furent les digues enfants du vénérable M ôll ëres Sulp,e,e„,, ce. Prêtre, si réguliers et ,1 édiaant, que D L'dan une bonté toute paternelle donnait dès son origine pï^"

Pasteurs à la „lle de Montréal I P„„r ces hommes identml^ë»
tous les ,n«rêl, religieux de cette ci.é qu'ils avaient vu mZZ,que leur p,été baptisait à s. naissance du non, de vZmI^Tmrarnver les Jésuite,, c'était ret^uver de, fréJ quTdë;temps de tnste et amer «uveuir leur avaient enlevé, ! .'111 rë-t«.uver de, collaborateurs, qui pédant longtemps .™eM^nd leurs efforts et leur zélé pour établir «lideZëi daT Te^« .ou, les habitants de cette ville le régne de jZ etde Marie. Au,,,, en le, revoyant leur dounaient-il, l'acoolade la

îirrlr''"".^'™""'™"'' '»"™' -«^"«'.«n;
r« dol"^" 1' "°

T'"" r '""•'""^ "" '*"""e esprit

"Zlv»r,v '"''' '«""•«"•il» évidemment leur dLArrivez I No„, vou, reœvonscomme vou, revenez, p^ria plj

Z'^^Lfj' *^i-.«- '— "- encore Te fZt
lurslrr" "" "r"""* '' '«"«« «W,.à nos

to,p„url.vieet le salut de,Sm„| U ,e sont toujours bornés- ., ,. .t nés ucirs, auxquels vou, revenez, non, n'eu doutou»

4*^
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pas, uniquement pour associer les vôtres. Ecce quàm bonum et

quàmjutundum hahltare fratres in unum ! /"

Le fait du citoyen de cette ville qui s'empressa d'aller au-
devant des nouveaux arrivés, et de leur oflFrir avec une générosité
digne de toute éloge de partager avec eux sa propre demeure qu'ils
habitèrent en effet pendant plusieurs années, prouve bien que ccne
furent pas seulement l'Évêque et le Clergé du diocèse qui se ré-

jouirent du retour des Jésuites, mais que les fidèles aussi furent
dans une grande joie. Et il ne pouvait pas en être autrement

I

€ar l'histoire du pays et les traditions de famille avaient conservé
^len vif dans toutes les mémoires le souvenir de ces vénérables
Pères, qui avaient laissé tant de traces ineffaçables du séjour
qu'ils avaient autrefois fait en Canada, par les Missions fondées
au prix du fiang et de la vie de bon nombre d'entr'eux

;
par les

monuments qu'ils avaient érigés aux sciences et aux lettres
;
par

-la réputation de savoir et de sainteté qu'ils avaient partout
laissée derrière eux

;
par le dévouement avec lequel ils avaient,

pendant une longue suite d'années, élevé et formé à peu près

toute la jeunesse du pays, surtout celle qui était appelée-à occuper
xm rang ou un emploi dans la société.

Mais ce qui avait contribué davantage à garder ce souvenir si

vivant, c'étaient les éloges que les jeunes gens qui fréquentaient
les collèges établis au pays depuis que les Jésuites, forcés par une
pression étrangère, y avaient fermé le leur ; c'était, dis-je,le

«oncert de louanges que ces jeunes gens entendaient, en toute

•occasion, leurs maîtres et leurs professeurs adresser au mérite et

aux venus des illustres Pères qu'ils avaient remplacés dans les soins

de l'éducation. Il doit probablement se trouver parmi ceux qui

m'écoutent en ce moment, quelques-uns et même plusieurs de
ceux qui ont fait leurs cours classiques sous cette ère d'admi-

ration aussi sincère que manifeste pour les membres de la compa-
gnie de Jésus (1)

(1.) Ici l'orateur entre dans des détails anecdotiques et familiero qui nous
•échappent, mais qui prouvent bien, dit-il en finissant, " quelle idée l'on nous
apprenait autrefois à nous former des Jésuites, dès notre première enfance.'
JTote du stén. *
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leur .nodestie et à leur1™!!^ Il2 T'
" P^"»"' "'""' »

.toit pas pour me fournir IWasilr ° "''"''"'»•« <»

I-Uu. qu'il. m.i„,it„ie„, à pr^h^eu „!'"
" 1'*'°°''''' '="

«t assez oftè„«s.p„„„,X7;:'°;'' J»'- Toutefois, s'i,,

plore, il me reste du m„i„,7„ * ' ''" "**" l»" j'™-

1« détails da.s lesquels j'ai eru devor ^"""""""'' fossibl.

trercombienvousavez u rloulL rr'' """ <''^'"«-

du bieufait signalé qu'elle vITeeordJré^ T"'
"'"""'""«

et à vos d&irs les l.rés discip de l T
"' '™ ^'^re.»

lieuoe persouuelle vous metTZ j-u
^°"'- ""^ "P*"

d'apprécier par vousTéme h i .
' "" '"" ^' ^^^'^

Keufait. Car, quoi," ,1 ait' ul" " ' '°'^"^°"° ^^ -
-trevenus au miiieu'de u u's epe: Lr ^" ''""*' <•»*
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'"'"' "ï"'"' <"'

..brassées avec taut de il et Znr ""' '"'"' ''»'"» -»'

...pmdiguésàlajeuuessa
q r Zr^r"'-,/" "™ ''"'''

«t à ce si graud uombre d'iuS al " ™'"«'' " '<"''''''-
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'*»%.. œuvre admirab e Jneda^ Z lî '' '"''"'•""' ^-
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^ *"' " "^"""O™
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^'^^ ""' <!»'"
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'" '."°'"-""»'' Profonde

lue je n'hésite uullem ^er:
" !? t. ,'"'• ^"'^ '*«"'

Hèle des sentiments qui vor? ^ " '' ' '"'"Trtte exact et

IW de, jours les pte\ ulx detT''
" '°™'«'""' »»»»

a.« vus rentrer en ce 2; d'où il "•' ?'"' °''^"'' ""' '-
loWcmps abscH au gré de It ,

" '"•' '""""""'f ""^
esprits II

' 8« "c tous les cœurs et de tous les

Voici maintenant arrivée l'ooension J
jour I Mais je sens Qu'il sera! „

"""'"""" « beau
vous e.b„rter à en profit rrûr" """ """""' "' ""P"»" i-



m

270 MANDEMENTS, .LETTRES PASTORALES,

avez compris que les Jésuites au milieu de vous, sani uue église

convenable, n'y étaient qu'à moitié ! Vous vous rappeliez qu'au-

trefois à côté de leur résidence à Ville-Marie ils avaient bâti

<lans des vues de zèle et de bien public uue église qui subsisterait

«ans doute encore sans les ravages du grand incendie de dix-huit-

<3ont-trois, et dans laquelle plusieurs des anciens citoyens de cette

ville encore vivants ont dû bien des fois dans leur jeune âge aller

^s'agenouiller et prier ! Et au premier appel fait à votre bonne

volonté, vous vous êtes mis à l'œuvre pour la reconstruire cette

^c'iise des Jésuites, sur des proportions plus en harmonie avec le

goût et les besoins du temps; et surtout plus en harmonie avec

les sentiments de vos coeurs, d'où l'on croyait entendre s'échapper

•ce cri de la piété reconnaissante : Hœc dlesquamfecit DominusH

.exuUemus et lœtemur in eâ ! qui deviendrait ici, M. C. F. du

plus heureux à propos, s'il est vrai, selon l'opinion de quelques

commentateurs, que ce fut au retour de la captivité de Baby-

Jone dans le temple de Jérusalem sorti de ses ruines, que ces

paroles furent pour la première fois entendues, encore toutes bru-

Jantes de la chaleur de la divine inspiration, qui les mettait à la

bouche du peuple Juif pour bénir et remercier le Seigneur d'une

faveur parfaitement analogue à celle que vou» a faite son infinie

bonté en tous appelant vous aussi à relever son temple détruit.

Et une fois cette église rebâtie, vous aurez la consolation de voir

se fléployer dans toute leur étendue les ressources et l'activité d'un

z^le jusqu'ici nécessairement comprimé, à raiton du peu d'espace

-que lui fournissait l'étroit et modesse local dans lequel il avait à

s'exercer.

Et puis encore, en reconstruisant cette église, vous allez former

«omme un lien indissoluble qui unira intimement vos âmes à celles

de la '"'ociété de ces hommes apostoliques, qui ne vivant que

pour sanctifier les autres, après s'être sanctifiés eux-mêmes. Et

«es sortes d'unions, formées dans la grâce et la charité de N. S.

J.-C. deviennent, avec le temps, aussi étroites et aussi difficiles à

.ïompre que celles qui, dans l'ordre de la Providence et de la

nature, attachent l'un à l'autre les membres de la famille chré-

tienne. Si vous ne saisissez pas bien ma pensée, faites la suppo-

sition qu'il va vous falloir tout à coup briser vos rapports spiri-
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tuels avec les Prêtres si pieux pf «J ,au. j .

.

m.™ manque, d-ajoute. e„c„.t tZ^I Ta"™'
"'"

«.ceqm vo„, pénétre ee vous anime en ce7o„"
'"""''"-
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T ,
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''",'™1"-

Quel est le peuple de la terre ,„i ne eten e 1,
'''"

f'"'''"'-
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'. le redoutable fléau tTuirl™ ^^'™°™'^'»'«»«-
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"""""" '" '"«^"' '«
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'"'''^""

de l'impiété contre la reliJL ,2 ' t f", """ ''^'s'*'
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'°"'.P"" 'ux des luttes bienautre-
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*« "'t^: L-Trdri":: 'f
"" ^" r*' '"'""™"° «-p»

!' ,
'^ « uu orare et d un caractère snln"* i^i or, •

'."«bordination et de révolte, qui s'.tCeTltdr: soci7:
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El

IJ I

religieux; l'esprit d'impiété et d'irréligion, qui sous le nom de

philosophie a fait depuis assez longtemps son apparition dans le

monde et qui voudrait décrôner le Christ et renverser ses autels,

n'ont-ils pas, oh douleur ! malheureasent parmi nous quelques

adeptes ? Enfants sincèrement attachés et dévoués à notre Mère

la Sainte-Eglise, vous ne voudrez pas sans doute leur permettre

d'avancer plus loin dans cette lutte impie contre le Seigneur et

son éternelle vérité, sans les repousser et les combattre selon la

mesure de vos forces. Déjà même vous avez levé et v. us tenez

bien haut l'étendard de votre foi. Courage!! Courage, soldats

de Dieu et de la Croix ! ! Vous êtes invincibles, vous le savez !

Et la victoire vous est d'autant plus assurée qu'aux chufs si habi-

les et si intrépides qui ont de tout temps marché à votre tête, la

Providence a daigné joindre la généreuse phalange des enfants

d'Ignace de Loyola ! Ils sont là, à vos cotés, munis de toutes

pièces, armés de science, de vertu, de dévouement, pour vous

aider à soutenir le combat qu'ils n'ont jamais fui.

Après quelques détails sur la conversion de St. Ignace, et sur-

le moyen employé par la Providence pour le conduire au minis-

tère des saicts autels et à la fondation de son Institut, le prédica-

teur termine ainsi :

Qui ne sait en effet que, depuis leur apparition dans l'Église

les Jésuites ont été constamment les plus intrépides soldats de

Jésus-Christ et de son Evangile ? qui ne sait que depuis le jour

où Dieu, arrachant Ignace aux ambitions et aux gloires de la

carrière militaire, terrassa ce nouveau Saul sur un champ de

bataille, pour en faire un autre vase d'élection, qui lui aussi por-

terait son nom devant les rois et les princes, et devant toutes les

nations de la terre : depuis ce jour, Ignace et ceux que la Provi-

dence lui a donnés pour compagnons, transformant, concentrant

toutes leurs ambitions dans la seule gloire de Dieu, sont devenus

sous sa main, eu face de l'erreur et de l'infidélité, le plus sûr rera.

part de son Eglise aussi bien que les plus ardents apôtres de la

Foi.

Tels sont, catholiques de Montréal, les puissants auxiliaires

que Dieu vous a envoyés, et qu'il s'agit aujourd'hui de vous atta.

cher irrévocablement pour défendre votre foi.
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I-Ignatius Eour-get, Murianopolitann.. A.,.:...„ . . .

•.-tcj, u pnmi»
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usque sacri muneris exordiis piorum in dies operum, ad privatam

et pubiicam utilitatem, auctor, actor, perfector, templum exurbis

amplissimis, in honorera SS. cordis Jesu Christi i)ei, a funda-

mentis excitandum curavit.

II. Oliverius Berthelet, civis munificentissimus (jam pridem

assuefcuB animo quàm libentissimo subvenire paupertati Pontifi-

cis, de more innixi divinae Providentiîe thesanris) ceteris exem-

plo prseit, et opus aponte adgrediendum suscipit unà cum genero

Altrido LaRocque, virtute magis quam sanguine sibi conjunctis-

simo. Qui, censu divites, ditiores pietate, aurei'- sex ferè millibus

mox erogatis, solum Dei aedi extruendse adiectum, Socictatis Jesu

Coilegio finitimum comparant.

III.—Municipes reliqui, vel cives vel alienigense, avitœ religio-

nis memores, Prœsulis vota, quem parentis loco verentur, facile

sunt sequuti Conventu habito, ex primoribus delecti complures

qui œre colla Lo operi insistèrent. Certatim quisque pro viribus

contendunt facto confirma re, rem spei conceptae, Keligionis urbis-

que digriitati, et animorum magnitudini non imparem.

IY._Vix aliquot mensium lapsu, satis arctis in rébus, iœbri-

busque prœter morem infestis, nec inter exigya catbolicae chari-

tatis civium pignora ; magna pecuniœ vis, ingénies lapidum acervi

congesti, clivus ferme subactus, area, ad bis centenos pedes ia

longitudinem,centui« in latitudinem sese porrigens, pcne coinpla-

cata, salutis humanae signum sacro ritu ab Antistite constitutum,

eodemque demum, fundumuntis eflfossis, lapis angularis terraevis-

ceribus commissus ipsa die ter sanctae Trinitati sacra, XIII ante

festum cujus nomine templum exomabitur, XI Cal. Jun. Qua

die Carolus LaRocque, egregius orator et Praepositus Ecclesiae

S. Joaonis (Dorchester) ad fréquentera populum concionem

habet; et cseium inexspectato adridens tâm féliciter inceptis

favere visum est.

A. R. S. MDCCCLXIV.
Pii IX Peut. Max. gloriosissimi XVIII.

Sub Victoria Anglor. et Canadens, Eegina augusta.

Cardo Stanley Monck, Vicecom., Provincise Praefecto.

Joanne Aloysio Beaudry, Praefecto urbis.

}.... R. P. Petro Beckx, Soc, Jesu universse Praeposito.

R. P. Remigio TelUcr, Sup. Gêner. Mission.

R. p. Ludovico Sache, Conl. et Oouv. Rectore.
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V.

PONTIFICI • PIENTISSIM

O

CIVIBVS • ALIENIGIS • QVE
DEDIVINAPATRVM-RELIGIONE

DE PATRIAE VRBIS QVE • AMPLITVmvi.NOVO . PIETATIS • MONIMENTO MOX AVGENDAPRAECLARE . HAVD .SEMEL MERms
PATRES • SOCIETATIS • JESV

QRATIIS • POST • DEVM • ACTIS
NEG • MAJORVM • SVORVM • OBLITT

VIRTVTVM
. LABORVM • HEIC • PVSI sIngVINIS

BENEFICII • MEMORIAM • P p
^''^^^^^

POSTERIS- QVAM REMOTISSIMIS • TRANSMITTEMDAM
XP.

Sequuntur nomiaa patrum, scholasticor, œadjutor.

Traduction.

I. Après avoir, dans les premiers jours de son laborieux épis-copat, rned-té. promu et exécuté, pour le bien du public et desparticuhers grand nombre d'autres œuvres pieu^s, Mgr- l' aceBourget en reprit de fa.re élever, en l'honneur du Sacr -CœCdJésus, un temple qui pût figurer avec honneur parmi ^«1!beaux et les plus grands édifices de la cité
^

en"de^àTnlt;!?e'' ^y""}' l?^^^^^^ ^« -nir généreusementenadeàunPont.fe qui n'a d'autre trésor, d'autres ressourcesque la divine Providence, M.Olivier Berthelet, avec sa munificence
ordinaire, prend spontanément l'initiative de concert avec MAlfred LaRocque son gendre; étroitement unis, non moins parla vertu que par les liens du sang; riches, bien ^^ encore de
Piété et de dévouement que des bien« de la terre, ifc «,„ ^Jtimmédiatement plus de cinq mille louis à la seule acquis'ori

r:s: ::r^^
'- '^ '^-^^^^ ^^A o^ ^,

Pnn?f ^'^f^\^*
*'"' ^' ^^«-^ -'^«être^, dociles à la roix d'unPontife qu ils révèrentcomme un père, le. habitant, de Montréai

citoyens et étrangers, en même tempe qu'ils applaud.sent à cette •

généreuse initiative, se piquent eux-mêmes d émulatioa Csune assemblée publique, comoosée da. oh^^ar,. w -'- ^- ^-

*
l'if
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de la ville, un comité est nommd pour organiserune souscription.

Chacun alors, selon ses moyens, travaille à réaliser l'œuvre pro-

jetée, de manière à ce qu'elle réponde à l'attente publique, à la

dignité de la religion et de la cité, à la générosité des citoyens.

IV. A peine quelques mois écoulés, dans des temps difficiles,

malgré les intempéries excessives de la saison, au milieu de tant

d'autres dévouements admiraWes de la charité catholique: le

succès delà souscription, les matériaux accumulés, le nivellement

du terrain, tout permet à l'Évêque diwî-jsain de planter sur les

lieux le signe du salut (20 Avril). Enfin, les fondements de l'édi-

fice ayant été creusés dans une longueur de 200 pieds sur 100

pieds de large : le jour même de la Ste. Trinité, Je 13e avant la

fête du Sacré-Cœur de Jésus, sous le vocable duquel le temple sera

dédié, le 11 des Kalendes de Juin (22 Mai), après un discours

prononcé devant un nombreux auditoire par M. Charles LaRocquo,

orateur distingué, et Curé de St. Jean Dorchester, cette pierre

antnilaire est mise en terre. En ce moment, le ciel, jusqu'alors

sombre et couvert, s'éclaircit tout-à-coup, et semble sourire à de si

heureux commencements.

L'an du s>alut, mil huit cent soixante-quatre

Du glorieux pontificat de Pie IX. le dix-huitième.

Sous le règne de notre grucieusQ souveraine Victoria, reine d'An-

gleterre et du Canada.

Le vicomte Stanley Monek étant gouverneur de la province.

Ji an-Louis Beaudry, maire de la cité.

De Très-Rév P. Beckx, général de la Compagnie de Jésus.

Le Rév. F. Rémi Tellier, Super. Gén. de la Mission.

Le Rév. P. Louis Sache, recteur du collège et pensionnat.

V.

An très-pieux Pontife,

Aux citoyens et aux étnmgers,

Qui vont doter d'un nouveau monument do leur piété

La Religion et la Patrie,,

Dont ils ont déjù plus d'une fois si bien mérité.

Les Pères de la Compagnie de Jésus reconnaissants,

Après avoir rendu grâce à Dieu,

Excités par le souvenir des vertus, des travaux,

Et du sanglant dévouement de leurs devanciers sur le sol

canadien, . ^ j u- ^ •.

Ont érigé ce monument de la reconnaissance et du bienfait

Pour m transmettre la mémoire à la postérité la plus reculée.

—Suivent les noms du personnel de ta maison.
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1864.

Les époques et les contrées Ips r^l.,c k^ • j . ,

des familles et de, individu, 17™! f ï*"' -«Teauf-t

.uffirai.d„.,.dw.;.::';::; rintrir'"""'

que du' 6 "lelre
''""""' "^^'^ ^^"^ ^'^-b'^' P^^li-

ti: tiTvthratré!: ^"*^!r"^' ^^--^ ^^ «-r^-

ques deMontrll :'
''""'^ ' *°"*«^ ^^« ^»"- -tholi,

"3%r. rÉvêque de Montréal, ayant permis aux RR PP j..uitos de bâtir une église attenante à leur Col éTst Mun citoyen ayant généreusement donne à ces Pères
„."'' "'

spacieux pour y placer cette église qui J,l "° ''""'^

devenir un très-bel ornpmpn^
^ '^'"P'' P'^"'"'"»

Il y aura dimanche nrochain à T i.^ i

S«. Marie, .„e a,,e»birp„bl "^e afi 'd" ""' '" ^'*«°

«yen, à prendre pon, aecomp LnL TJZZ" ^ T""""
g&iSreui citoyens sont invl«.r

""l» P'ojet
;

et tons les

-h™ àuneLyT, :rtt„r'rrT'"°'" »"""'
nonnment religieux " ''''="'° °° "»'"»«<<

EvSchéde Montréal, 29 Noï 1863

'Cdan „;S? '' """'"'"ï"'"' C»"»'"»»^ e' Irlandais

m

lu

' ''1

i'I
îr
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Après l'invocation au St. Esprit, comm.^ pour traiter une affai-

ra grave et d'une haute port<«e dans l'intérot de la religion, Mgr,

prit la parole :

Il rappela que de temps immémorial, à côtfi los Pasteurs char-

ges d'office de travailler au salut de leur ouaillc respectives, il y

avait toujours eu dans l'Église de Dieu degavxilimres, appelés ou

aidemment désirés par ces Pasteurs eux-mêmes : (| o l'Apôtre St.

Pierre en avait le premier donné l'exemple, lorsque, dans cette

poche miraculeuse oi\ le filet allait se rompre, il fit ,v, ue à ses

compagnons, qui vinrent avec leur harque, et le tirèrent par une

laboriouse co-opération de l'heureux embarra^ où il se trouvait.

Ainsi en fut-il dans tous les temps; à chaque siècle, la divine

Providence suscita non seulement den hommes, mais des familles

religieuses tout entières pour venir au secours des titulaires, soit

»)ans ces moments précieux où le salut de tant d'âmes dépend du

'fto;v,bre des ouvriers, soit dans les moments d'épreuves où leur

ç^;r cours est nécessaire pour résister aux assauts de la tempête,

ïylle a été en particulier, dans ces derniers temps, la Compagnie

da Jésus, composée de ces rameurs vigoureux et expérimentés,

comme les nomme le Souverain Pontife, . t que le Saint Siège lui-

même a cru devoir, au commencement de ce siècle, appeler de

nouveau au secours de l'Église universelle.

Mgr. raconte ensuite, avec le plu^î aimable abandon, comment,

lors de son premier voyage à Rome, où, par une providence prati-

culière, il arriva le jour même de la St. Jean Baptiste qui, dans la

capitale du monde chrétien, se célèbre avec plus de piété et de

pompe qu'en tout autre lieu du monde, il se sentit inspiré par le

Saint Précurseur, par celui qui jadis montra du doigt le divin

Sauveur, d'aller le chercher immédiatement pour son peuple. Il

cède donc à cette inspiration, il se rend au Gesù (1) : là, le spec-

tacle des différentes réunions et congrégations du peuple, des

jeunes gens, des nobles, des cardinaux, la vue de tant d'œuvres

admirables dont cette église et cette maison sont le centre, le bien

de toute nature qui s'j fait sous les yeux et sous la haute protec-

tion du Souverain Pontife, tout cela confirme Sa Grandeur cils-

même dans la pensée où elle était de rappeler la Compagnie de

(1) Église et Maison Professe des Jésuites h Rome.



OIRCULAIRES ET AUTRES DOCUMENTS. 279
JésiiH sur une terre féco,. ée autrefois par les sueurs et le sang de
«es premiers apôtres.

^

*,• ^Itt' V^ '"'^. ^" "'''' P'"''"'^''-^ «°*'-«^»«' Mg»-. faisait
fc-eatôt à la Cmnnagn.e, sous forme plus officielle, un appel dont

Ajipel aux Jés,

" ^' 'Î'TS"^ ""^ •^^^^^ P»« q"« 1« I""J''t de confier aux RRr^. Jésuites le sou. des missions sauvages du Canada, ne soit une
raison suffinante pour les engager à revenir dans ce^ contrées pour
arroser de nouveau de leurs sueurs et fertiliser par leurs travaux
cet, terre consacrée par le sang de leurs pères. Tout les rappelle
dan. cette contrée, qui n'a jamais cessé de vénérer leur mémoire
et qui est encore couverte des monuments précieux qui attestent
leur courage intrépide. Ils y trouveront des Évoques et un Clergé
qui «e ferout gloire de concourir à leurs saintes entreprises et un
peuple pio.n 0- foi qui, dans ce moment, un. à ses Pastfeûrs ue
cesse de lever

,
ciel des main, suppliantes, pour prier le maître

delà vi^ ne den^oyer un assez grand nombre d'ouvriers pour
récolter

1 abondante moisson qui se présente. Ils y trouverontune
.leunessear .te, qui saura, pa son application à l'étude, dédom-
mager ses maîtres des sacrifices qu'il leur aura fallu faire pour
venir répandre le bienfait de l'éducation dans cette partie du nou-
veau monde; Ils y trouveront des peuplades d'Indiens fidèles,
dont les yeux seront réjouis en revoyant leurs anciens maîtres- ils

y trouveront des peuplades infidèles qui les supplient d'aller à leur
secours: Transiern^ in Macedoniamadjma nos (Act 16 9) Il
est à croire que l'ancienne harmonie qui a toujours régn é en" Ca-
nada entre le Clergé séculier et les Jésuites, n'en sera que plus
réserrée; en se revoyant, après tant do malheurs et de secousses
et après 80 ans de séparation, qu'ils seront tendres les saluts de ces
trères toujours si unis I Quàm bonum et quàm jucumdum habitare
/ratres m nnum ! Enfin, le soussigné espère que les enfants de
St. Ignace, les frères de St. François Xavier, de St. Régis, etc
entendront sa voix, qui est celle de son Église fondée par eux, et
^u Ils se diront les uns aux autres, comme autrefois St. Paul à
«t. liarnabé

: Itcvertentes ; visitemus fratres pcr universas civita-
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tes, in çuibiiipradicavimuê verbum Domini, quomodo ie habdant.

(Act. 16, 36)." (l) ,

t IGNACE, EV. DE MONTRÉAL.

RoMB, 2 Juillet 1841.

La mission fut acceptée, et, chose admirable, ajoute ici Mjçr.,

dont nous avons interrompu le récit, non seulement il ne fut pas

question de compensation pour la perte des grands biens que la

Compagnie possédait autrefois dans le pays, en les employant tout

entiers à la plus grande gloire de Dieu ; mais il ne fut posé au-

cune condition au plus pur et au plus entier dévouement.

Du reste, la Divine Providence, toujours adorable dans ses

desseins, avait déjà pourvu elle-même aux 'premiers frais d'un

X! établissement; Depuis quelque temps l'Mç de M&dagascar, sur

les côtes d'Afrique, semblait à la veille d'ouvrir ses portes à l'É-

vangile ; cette mission était destinée à la Compagnie, le personnel

en était nommé ; des âmes généreuses, des amis dévoués, les pa-

rents des Missionnaires, s'étaient occupés avec ardeur à pourvoir

aux besoins de cette lointaine émigration ; le vaisseau était choisi,

le jour du départ fixé, quand Dieu permit que le projet échouât

juste au moment où ces préparatifs allaient changer de destina-

tion, au profit du Canada. On sait ce que les RR. PP. ont fait

depuis parmi nous.

A la dette do reconnaissance contractée par nos pères se joi-

gnent donc les motifs d'une reconnaissance personnelle.

Mais de plus, notre intérêt, celui de la Religion, viennent cor-

roborer cette première con8i«i4ration.

Mgr. fait ici un tableau vivant de nos progrès sociaux, au point

de vue de la religion ; il constate qu'on a beau prendre les devants,

le flot béni du bitn à faire nous devance continuellement. Il y a

trente ans à peine, il n'y avait à Montréal que trois églises publi-

ques : l'ancienne Paroisse, et les deux petites chapelles de Bonsc-

cours et des Récollets ;
aujourd'hui il y en a 23, où s'offre chaque

jour le St. Sacrifice, et où il y a foule à nos grandes solennités.

*Et, cependant, s'il nous arrive à sortir pendant les offices, on est

surpris de voir tant de monde dans les rues. Une autre église

paraît un besoin urgent, surtout si l'on considère que l'uugmen-

tatioD si rapide de notre population rendra bientôt cette mesure

nécessaire.

(1) Retournons visiter nos frères par touteg les villes oîi .noug aron»

prêché la parole du Seigneur, pour voir en quel état ils sont.
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Déplus on peut remarquer que ce ..,„t «urtout nos jeunes

g^8 que l'on vct ainsi hors de« .glines
; et ne pourrait-on Ja

"„
assigner une raison plaunbîe ? \e «.r..;* J »""" P»» en

fWncou «oci^t.!,„„toh.o„„c leur l« J rt„,' „ 7„rr^^
religieux, aa» de profiter d„« bonnt, di.p„,i,i„o,, et de former
.0 b,e„ ceux q„, ont l'avenir entre leur, lin,

; J™, Z,tZ[
quelque, ann*, ,er„„t a k t«te de no.ro «i,tc. ? Or, T, jeu ,gen, « aont eho,, do. gnide, dan. le. Pùro, do la Co „p -1"d"«.«., «,. «.netualrc dan, l.„r „,«,,,^ „,, „„ „,^.,

P
;°^ ^^,«el,ue eho.» de ,nioux ,,uel,,„e oho», nor^uLont1 .„Zoleurnon,bre,n,a„ qui réponde .nieux ,V leur po,i,i'„ .Z^^

Un autre n,„„fque d.S,el„p,H, Sa «r«„,l,,ur. oW. 1. dpiredenotre J el,g,o„ dan, IWin.» de, franger., leffet «.lutair^llit
ee„«-e lenr. pr^jugd, par la déeeneo du cul.e, la e„„par^^u ,U no manquent p« de faire en, re un paya q^il. «,„t d Z"regarder con>n.e arrivé en fait de pr„,rt,, d'initia.ivl. Jd!vouement, et le, ceuvro. de. plu, pauvre. Irlandai. de. LiUn,, qu, .ont prêt, , tout, dé. qu'il .agit do leur foi et leur

Von, lo voyez, MM., oouoinait Mgr., do pui.,.nt, motif, nou,^pn.«nt do v„,r .'dlevor oette nouvelle 4,kJ; „,,i., p„„r l,. "ifaut de. moyen., et ee, moyen, où le, prendra ?
'

i) abord, il fallait un terrain. Si j'avais «n 1. c; •

dun Saint Grégoire lo Thaumaturg Z Toi tel l'^dT,"
».,«ndu » «. Mvre. pondant .outl naLrdeî: g^ eu: n^de) jaur.,. d,t, non p., 4 la montagne, oar ici lo terrât „.
..»qu.,t pa,, mai. aux „b.,.cle,, de rLler. Ê bien

"
ql«»fo...pn faire, 1. ebarité de l'un do no, citoyen i. fat'Be,.. à la vôtre do po.cr l'«ia™ ,.er,< ,ur le terrain l'Û a

V«u.lefer«, MM., j'en ai la con.iolion
; von, m'.ve, apprUà

jamais encore, depuis vingt ans. quand j'ai j.,-^ «^-^ «.« .—

.nous aroiu
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V

V

«aire à la gloire de Dieu et au salut des âmes, je n'ai fait appel en

Tain à mes diocésains.

L'allocution et les vœux de Mgr., après avoir été couverts d'ap-

plaudissements, furent, disons-le immédiatement, dignement se-

condés par le Supérieur du Séminaire.

Comme premier Pasteur de la grande paroisse de Montréal,

M. Granet déclara qu'il sentait le besoin d'auxiliaim, et sur-

tout d'auxiliaires tels que les Jésuites et les Oblats (1) ; qu'il

était par conséquent du devoir autant que de l'avantage de 8t.

Sulpice d'encourager une œuvre comme celle dont on s'occupait.

Parlant ensuite au nom de tous ses confrères, il exposa les

rapports bienveillants et la tendre charité qui avaient toujours

existé entre St. Sulpice et la Compagnie de Jésus. Il nous

apprit que M. Ollicr, le vénérable fondateur, après avoir été lui-

même dans sa jeunesse élève des Jésuites, aimait singuliùreuient

à les faire travailler dans sa paroisse, où ils lavaient leur novi*

ciat
;
que M. de Courson, dernier Supérieur, sur son lit de mort,

leur avait recommandé à tous de professer toujours un grand

respect et une profonde vénération pour ces bons fidèles serviteurs

(le Dieu; que c'était un de ses prédécesseurs, M. Qi»"' "
r, qui

avait le premier rappelé les Jésuites à Montréal, en y vaut à

Mgr. le P. Cliazellepour y prêcher la retraite pastorale, etc., et

qu'ainsi on ne pouvait avoir aucun doute que ce serait faire un

grand plaisir au Séminaire de s'occuper activement d'une œuvre

•qu'il était prêt à seconder 'mi-même.

Après ies préliminaires, trois résolutions furent successivemeDt

passées :

lo. Késolu : Que le Canada ayant été dès le commencement

<le la colonisation le théâtre des travaux et des souffrances dca

Révérends Pères Jésuites, et l'objet constant de leur dévouement

le plus héroïque, ce pays doit leur conserver uue grande recon-

naissance.

2o. Bésolu : Que pour mettre les Révérends Fères Jésuites à

même de faire un plus grand bien parmi nous, il est nécessaire

qu'ils aient une église.

(1) Les RR. PP. Obiats avaient eu 1 attenUon, dont les remercie le

C!o!Stté d'hQssQrsr et d'sDCQura'''sr l'Assemblée de leur "réseuce.
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scessivement

3o. Résolu : Que pour arriver à ce but, une souscription doit

être ouverte dans toute la ville de Montréal.

Proposée et développée par M. le Maire en termes bienveillants

et sympathiques, la première résolution fut secondée ,par M.
Devlin, dont nous essayerons de reproduire la pensée, et, si nous
pouvons, les paroles :

" La motion de M. le Maire tend à nous faire considérer la
«onstructio» d'une Église pour les RR. PP. Jésuites, comme un
acte de reconnaissance. Pour ma part, je crois que cette église

sera plutôt un nouveau titre à notre reconnaissance qu'une
manière de nous acquitter envers eux d'une dette de reconnais-
sance. En effet, pour qui sera cette église, si ce n'est pour nous,
p.mr la prospérité du pays? Qu'y trouveront les BR. PP. Jé-
suites, si ce n'est une occasion de nouveaux sacrifices pour le salut
de nos âmes ? Aussi, est-ce avec plaisir qu'en mon nuui, et en
celui de mes concitoyens, je vous promets. Monseigneur, de n'ôtre
pas sourd à l'appel de Votre Grandeur. (Applaudissements.)
Nous ne sommes pas précisément un peuple riche ; ce n'est pas,
on le sait, le poids de nos capitaux {the might of oitr capital)
qui nous a forcés de quitter notre vieille patrie; toutefois, je puis
assurer, sans craindre un démenti, qne le peuple Irlandais, dis-

perse pour sa foi, n'a jamais manqué de [générosité, n'a jamais
reoulé dc;ant un sacrifice, quand il s'est agi des intérêts et de la

gloire de la Religion. (Applaudissements prolongés.) Permettez-
moi donc de vous le répéter avec assurance. Monseigneur;
invités spécialement à prendre part à cet. 3 bonne œuvre, par vous
pour qui nous n'avons jamais cessé d'éprouver la vénération et
l'amour le plus cordial, nous saurons nous montrer fidèles à votre
appel, et vous prouver en cette nouvelle occasion la sincérité des
sentiments que je viens de vous exprimer."
M. Devlin remonte à la tribune pour rappeler le dévouement

des Jésuites, accourus eu 1847-48, au milieu d'une épidémie qui
coûta plus tard la vie au ER. PP. Du Merle et Schianski..
En proposant la seconde résolution, M. le Surintendant fit

observer qu'à raison de sa position, il appartenait peut-être mieux
qu'à personne de l'appuyer, pour des raisons auxquelles il ne sera
pas inutile de donner une b ise historique.
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La Compagnie <k Jésus <îtait en quelque sorte née et avait

grandi en Canada avec la colonie. Pionniers de la civilisation

près de 2Q0 de ses membres et une douzaine de martyrs l'avaient

arrosée de leur sueur et de leur sann;, F^ors de In conquOtf, au-

tant par justice que par égard pour les Canadiens, lo pouvomc-
ment anglais traitu les Jésuites avec égard ; après le coup terrible

qui ôtait à la CompJignic elle-même ses titres et sa vie, on eut

encore égard à la douleur des enfnnts frappés dans ce qu'ils

avaient de plus cher. Il y eut comme un hommage solennel de

sympathie et de douleur. Le gouvernement ne voulut rien chan-

ger à leur existence ni à leurs habitudes. On les laissa jouir des

biens considérables qu'ils tenaient de la liberté des prince» ou de

quelques particuliers vertueux, et dont ils faisaient un usage au'si

glorieux qu'utile. Ils conservèrent et leur titre et leur vêtomeni

de Beligieux. La loi même ne refusa pas de reconnaître jusqu'i

la fin les actes publics qu'ils faisaient en cette qualité. Cepen-

dant leurs rangs s'éclairoissaient sans pouvoir se renouveler.

" Le Clergé," disait la Gazette de Québec (4 Mars 1790), "en
nnnonçant la mort du P. de Glapion, perd en lui un Prêtre paci-

fique et zélé, un fervent religieux ; les hôpitaux, un soutien aussi

généreux que compatissant. Ses obsèques furent célébrées avec

beaucoup de solennité, les regrets, les larmes des pauvres, la tris-

tesse peinte sur le visage de tous les assistants pondant la céré-

monie prouvent combien il est regretté. Le P. de Glapion était

du nombre de ces^ hommes qui devraient toujours vivre."

L'année suivante, c'était le P. Well que la mort enlevait à

Montréal. Le P. Cazot, qui restait seul avec le P. de Ville-

neuve, se transporta à cette occasion à Montréal. (1) Il dis-

tribua aux pauvres, aux hôpitaux et aux Églises tout ce que ren-

fermait la maison de la Société dans cette ville; et, lorsqu'il n'y

eut plus rien à donner, il revint à Québec, où il mourait lui-

même le 16 Mars 1800 : " Ses immenses aumônes, " ditencoreà

ce propos la Gazette de Quelle, «' lui assuraient pour longtemps

les bénédictions du pauvre. 11 fut un de ces hommes dont la vie

est un trésor caché, et la mort une calamité publique."

(1) 0»8. de Québec, 14 Avril 179L
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0„ ™it co i,,c d„,i„rc„t alor, 1„, „,ai..„,„ j„, j^ .

"

. Pal.,, do J„»t« et 1. Ol.a.,p ,L. »J„„ d„„j„„rd: „i
"-r"^

*l*c«. „„ ; ,1 „•„„ « ,„ „,. d„ „„„, i ,,„„
»;

«'

petite part. "»-rii,t ga

IJ „e -'..git p., i.i «,„, d„„,„ j„ ,,„,„„„„„„ .„;,,;,
f..J d», cœur», „„ «,ai„,e„. d„ j„«i„„ „„j„„, '„^ j^, J^ ;-;"
...ce. contre lequel ,1 „> , p,„ je pre,=rip,i„,;

, ,,
^T"

'

d,e„,, outre le, uu.re, „,o,if,, 1„, „„,i,i de foi, d' 1,„„„ 1 j
""

tci-et. dcveut ,'«,„,er heureux d'«,re ici ta „rg„„; do
.'

™ te. pour payer „„e dette ,ui le, houore, « don. Z,l , !p.ut,uele, faire te.ir par Tarbitre de, d«tiuc% luZ
"

„ « yra, ,,„,. e'e,. l.y,„„-„ ,,„ ,„„ ,„, „^,.^_^^^

"»"«,

.iovde toute tribuet do t„u,e Ce;;;;L^;!r;£:
pn. ,p.le»,

j .pprond., dit l'orateur, ,,uo le, Italie,,,, i^'^m-, ou «c obhg* de se .uccéder, pour trouver da ,"-t,. te.h.pelic. abr,.^ «,„, ce .„ît le, «our, religieux dou i , „!»«."
;

or, ,1 „ j. a ,„i ,„„ ,„ Cou,pag„i„ de J^.,, <|„i pÙi
^

r û«ror .ou, ce, be»,„,, et où chacuu ,oi. .oujour,!ùr de",,™:
trer i <|u, parler sa lansue.

>"-'i,,coii-

Dç plu,, ,i noua eou,idéro„» le mouvemeut de oon,tructiop,«.g,eu«, de toute, ,ec.e, ,,ui a lieu autour de nous, noÛ, «1.u,cud, i cou.proudre ,„„, ,!vido„.u,ent, „„, Wre, épardl
fe ..„t,ou „ou,co„,t,.ui«„t de, .gli,e,, pour „„„, l^^tZ
Zli n :,"',''"' T-?«'=''ede leureueonatruiL :„rnidmcs f ht, si le montant v ent où dans imp inf»

évacua s.Wa de faire briller aux' r^l Tv^^'dans tout son jour, où trouverons-nous pour nou« LU
enfa..s. pour .>us ceux qui la désirent, deror^ane/ie ': ,r J

l>cHe:«ppant la même pensée, au milieu de plusieurs autres

tî

1

1

Si
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belle» conpidt^rationa, Mr. Cherrier distingue très heureuReii«;nt

entre la destination du Clergé paroissial et celle du Clergé auxi-

liaire. L'homme apostolique, dit-il, a un double ministôre à rem-

plir ; l'un consiste à maintenir dans la foi ceux qui croient déjà,

à leur administrer tous les secours de la religion, à les environner

de tous les soins de la charité, et c'est la tAche que le Séminaire

de St. Sulpice a toujours remplie avec un ïèlo et un talent quine

laissent rien à, désirer ; l'autre consiste ^ expliquer les dogmos do

BOtre sainte religion à ceux qui sont égarés, de quelque nature

que soient leurs écarts ; à dissiper Icure préjugés, à combattre

leurs erreurs, à les ramener à Dieu et à la vérité, et c'est pour ce

ministère que la Compagnie de Jésus surtout a été providen-

tiellement instituée ; or, pour qui connait son siècle, pour qui

sait le cours du rationalisme et de tant d'autres doctrines dont

les flots envahissent notre jeunesse, il n'y a nul doute que nous

n'ayons bientôt besoin et que nous ne puissions cs\)éreT de voir

faire parmi nous ce qu'ont fait ailleurs les McCarthy, les Ravi-

cnan, les Félix. Et voilà pourquoi, tout en conservant à notre

Clergé paroissial ses droits, son action, notre reconnaissance et

notre amour, nous devons travailler efficacement à mettre ses

auxiliaires à même de nous rendre, à nous et à notre jeunesse, les

services que nous avons droit d'attendre d'eux, et qu'eux «cuU

peuvent nous rendre.

C'est donc non seulemeUt par devoir, par reconnaissance, par

justice, par honneur ; mais par intérêt, par prudence, pour nous,

pour notre postérité, que nous devons faire quelque chose pour

ceux qui font tant pour nous, puisqu'il nous donnent ce qu'ils

ont de plus précieux, leur vie, leurs travaux, leur science, l'édu-

cation de nos enfants, et, ce qui n'est pas moins précieux, l'éter-

nité.

Telles ont été, en substance, exposées tantôt avec délicatesse et

rapidité, tantôt avec effusion et abandon, les considérations de

MM. Chauveau, Cherrier, Clerk, McKenna,Rodier, qui ont pro-

posé ou secondé les motions.

Dans une seconde assemblée du comité chargé d'organiser la

souscription et de régler la manière de recueillir les fonds, nous

encore recueilli de bonnes paroles et de nobles sentiments
irons
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S ; u"''^'"
^"' **'" '•*"'^«""^ '»'""• cette dernier;pen.^

:
la»ya.path.e et le vœu public «ont «uffi«aa.mentSZl

cotte oeuvre. .1 u'y a pluB qu'à agir. Ces MM. ^ «,„e en coT,é
quence partagé lesd.fférent^ quartier, de la ville, et con«titureu
lOUB-cumitéB exprimant seulcu^ent le dé«ir qu'un des RR pp

lyl —P««°- «^-^ l-rn démarches auprès des*

Qu'il noo, soit permis cependant d'ajouter quelques considé
rations encore, t.rées d'un autre ordre de choses
Nous croirons qu'il n'y a pas un vrai catholiqueà Montréal quinedés.re vo.r l'œuvre s'accomplir

; nous voudrions faire comprend« à chacun qu',1 doit désirer d'y contribuer et y contX!
efficacement pour sa part

; non seulement parce qu'iU' «tt^roeà Montréal qui n'ait partici^^ directement ou ndiTecCaaux bienfaits providentiels pour lesquels on provoque il t
n«s.nce publique; non seulement parce c u^ITe t ^rJ^:qu. ne puisse espérer pour soi ou pour les siens une parT "x«ecours religieux qui couleront de cette source uuels o.»
.ux^qni contribueront, l'ouvrir; mais en.^^^^^^^^^^^

Une église attenante au Collège Ste. Marie était en perspectivedepuis longues années, comme on peut le voir, du restTZ 1wcavation creusée pour eu attendre les fondements if
difficultés en avaient ajourné leprojet. ^^;:.r,tZ^ldireàsa louange, répugnait à un édifice dont Ùs propôtiW ûerépondaient m à ses vues, ni à ses espérances

; d'Lmt^Z^,
le terrain, outre les autres moyens, manquait e It «M .

'

une fois s'ajourner indéfiniment.
''' '""'"'^

Les promoteurs de l'œuvre eurent l'heureuse pensée n^n»^peine e foi, de promettre à Dieu, autant que SaVn,:^!deux, de consacrer leur future église au clr delslt VnlBupphque en ce sens est adressée au Messaaer du T 1 n
(AoûUsea, intention No. 73). uierve^ux ettwt:Aussitôt toutes les difficultés s'applanissent

; le pro' icW ^
terrain se présente delà meilleure grâee du monSeCn I nconcitoyens, malgré ses habitudes généreuses, s'éto;;e uilm"
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M^^^K WÊ- 1*9
^^^^^^H HBfl^-^ ' ^ - ^WÊi^^^^^B ^HlM^ -^As-ShH
^^^^^^^^H^ *38B aR*^

. ^^B
^^^^B j^ffi SË''^ <^S

I^^^H KM. . 'S
^^^^^H ^Bfllc ^ 4 fflS

^^^^^11 HI^BA tw .ifinK

^I^IBii iHiiHiliayyifli

H

du st'utiincnt do gén<$rosilé qui l'iniipire ; et une soniue, qui lût

8ufE àrddiflvo projette d'abord, e»t coumicriSo à lu hcuIc acquisition

du Bul doHtioé à lo recevoir.

C'oHt donc au Sacré Cwur de Jésus (|u'ii H'agit do préparer une

demeure digne de lui, digne des grtiees ((u'il réserve à ceux qui

t'uimcnt ; or, écoutons la vénérable servante de I>ieu à qui N. H. a

révélé les trésors de son cceur :

*• Que ne puis-je raconter,'' dit-elle, "tout ce que je sais de cette

" admirable dévotion, et découvrir i\ toute la terre les trétors de

" grâces que J. C. renferme dan» son coeur adorable, et qu'il a

^' dessein de répandre avec profusion sur ceux (|ui la pratique-

" root Mon divin Sauveur m'a fait entendre que ceux qui

" travaillent au salut des âmes auront l'art de toucher les cicurn

" les plus endurcis, et travailleront avec un succès merveilleux,

' s'ils sont pénétré» cux-mômos d'une tendre dévotion envers sou

** divin Cœur. Pour le» personnes séculiùi'es, elles trouveront,

" par ce moyen, tous les secours nécessaires à leur état ; c'est-ù-

" dire, la paix dans leurs familles, le soulagement dans leurs

" travaux, les bénédictions du ciel dans toutes leurs entreprise!*,

*' la consolation dans leurs misères, et c'est proprement dans ce

" Cœur sacré qu'elles trouveront un lieu de refuge* pendant leur

" vie et principalement à l'heure de lu mort. Ah 1 qu'il est doux

« de mourir après avoir eu une tendre et constante dévotion au

'* Sacré Cœur de celui qui doit nous juger."

Voilà sans doute des motifs bien puistiants pour nous porter à

faire personnellement quelijuo chose pour un Cœur si aimant;

or, que pouvons-nous faire qui lui soit plus agréable que de contri-

buer à ouvrir dans notre pays ce céleste trésor dont il est dit :

" Vous puitertz avec joie aux sources du Sauveur /" Oh ! si les

pères et les mèrei^ pouvaient lire dans l'avenir, et voir combien do

leurs enfants devront peut-être, un jour, leur bonheur de toute

nature, à cette source de salut éternel, comme ils s'empresseraient

d'acquérir pour leur famille un titre personnel à ce précieux héri-

tage ! d'ouvrir, par un pieux sacrifice, le Cœur du divin Sauveur,

pour ce pauvre enfant qui viendra un jour le prier de cicatriser

toutes ses blessures.

Il n'est point de personue, si humble qu'elle soit, qui ne puisse
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Mpircr au bonheur do contribuer à cette bonne œuvre • Un iourraconte le v^„.rab,e Boudon, on élevait ain.i un a^nJ.^Tû
fmme /Igée se pré^nte, le serviteur de Dieu veut rcfu-e 1
Père, épond celle-ci, en »e redrewant dauH sa dignité deCi^

rojaume, et elle ne voulut pas qu'on bfitît un temple à ce Koidu cel, .ans y mettre au moin« son grain de sable

J. 7^ M ' *^'"'™*^'' ^"'°° °« P«"' ^'-^ ' Vous ave« trouvévotre ^mblable parmi nous. Sache la postérité que la premièreoffrande pour cette œuvre a été présentée par la plus pauvre o"-munauté de Montréal
; à peine le premier mot en J prononceau commencement de l'année, que la Providence n'emprZTo'

voyer teO pour sa part; ce se., la prenHùrTpierre d'Sce
""

iau8 doute ce ne sera pas la moins bénie
'

Un honnête Irlandais, qui s'était acrjuis à la sueur de «On frontune pefte fortune, sembla se réveiller et «ourit une derdère fo«ur son. de mort eo entendant dire qu'un nouvel édifice «l^
.éleveràlagIo.redeDieu;ilpromitson

concours. Sa voue aponunément rempli ses intentions
; sur sa petit* part de hé -i-tage, elle y consacre «600.

F -"«ineij

Nous avons la confiance que ces beaux exemples trouveront desmntateurs; que chacun voudra acquérir . droit personnel aux

otlfsTZi " ' ^"J"
P'^""^« '"^^ -ôleronUeu.X

ï redél'r;:''"
°^"°'"' ''' 'J-'^- J* réalisatirn tlœuvre dépond beaucoup sans doute du dévouement dos n.r.«)nnes aisées, nous serions heureux de voir l'édifice compcTd'rne

J^ultuude de ces petits sacrifices qui supposenTZTautant
dact^s de vertu qu'il renfermerait de grains de sab^u' 1 n y

lare rr
""""^ ^"' ""' '''''' ^'^'^^ «' honneur àllui qu"prépare à tous grâce, protection et salut.

^

de^r
""'•''y T^'""' ''"•'î"'«i'«'-'* 'a lettre suivant,de Mgr., qui enfera le couronnemetit naturel

"Nous avons la satisfaction de vous annoncer. N T C Pquelen procédures, pour la bâtisse de l'Église def^RP p.'

19'
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.-,1',

Jéwiltea, «ont houreunement termin<k»» ,
et que deux de ces IVrcM

vont commencer à faire, dan» cette ville et »e« environ», une col-

Icctu, (|ui a éi6 jugée nécensaire pour «ubveuir aux frain de cette

conutructioD, par InsMemblée des ciu.yen«, tenue au Collvize

*
Ste. Marie, le 6 courant.

En vous invitant h contribuer généreusement, et ^elon v>^

moyens, à la construction de cotte nouvelle église, qui ne p ut

manquer d'être, pour Montréal, un véritable monument religieux,

en mfime temps qu'un ornement pour cette grande cité, nou.^

croyons devoir vous recommander de faire attention que cette non

velleégliM sera érigée à l'honneUr du Sacré Cœur de Jésus, (|ui tsi

\ pour nous tous une source inépuisable de tous biens ;
et qu'elle

y ' remplacera une première église que les Pères do la Compagnie d.

Jésus conbtruisirent ici, il y a environ deux siècles, et dan» la

quelle nos religieux ancêtres allaient chanter les louanges «le k

glorieuse Mère de Dieu, en fréquentant les offices de la congrëga

tion des hommeiB, qui s'est si heureusemeet conservée, par le zèle

de vos Pasteurs, jusqu'à ces jours où elle se développe d'une

manière si consolante et où elle produit de nouveaux rameaux.

Aujourd'hui comme alors, les Pères Jésuites voudraient pou-

voir bâtir à leurs frais et dépens cette église, qui les mettra .n

état d'aider vos Pasteurs à rendre à la population catholique tous

IcH Bccours en leur pouvoir. Mais cela leur est devenu impossible;

par le malheur des temps, ils ont été dépouillé»* des biens qu ils

avaient atHjuis dans ce pays, au prix de tant de sacrifices.

NouH allons donc, N. T. C. F., y suppléer, en contribuaut de

tnute» nos forces aux frais de construction qui vont se faire pour

rendre leur église à ceux qui sont les digne» frères des autres,

qui ont planté la foi et proche l'Evangile dans ce pays, au milieu

de toutes les souffrances d'un pénible apostolat. Ce sera avec cette

joie sainte, qui relève infiniment le prix du sacrifice qui nous est

demandé, que nous allons contribuer à ce nouvel établissement

religieux, dans lequel toute la population trouvera de puis.-'ant^

secours pour s'affermir dans la foi et la piété.

Notre jeune ise surtout, sur laquelle Pont fondées toutes nos

espérances, et qui, déjà, dans son instinct religieux, est alltîe

demander une protection à ces hommes que la Divine Providence
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pUoe ,l.„, to„. 1„ p.,,, ,„, ,,,

impuUioo qu oondiiif A ,i« i .
"^f** ®* neurou^o

gl.ir«o. „„.„„„„„„„. ,\'*
:'"-"" •''"""'•" P-" «tro .o.re

aront. „„„..„ „„„, I. «,„j;j°"'
'" '»»' =«l>ol.quc leute-

Quant aui pemonno., uiCmo ^traDm^ros a Jfonir<.l 1 •

viendra cet AppH, „t qui voudraiont en Iw T ''"'
'"''•

aui Jdile, do Mite tiN» f.:.
''.'° P"""°' !«"" concoure

i».d™«n.diriiT„:^7p™ur rc",,r^ "°'' ™
(JlontnSal, rue Bleurv C p> T ''°"'*«° *"«• ""'»
«o-KrvA, dan» le, .rchive. du OnP^

°'""' '"°"' "''«!«»*»>«'»

le. eo„..i.u.i„„. de7. cll^e r'jT"""* ^ ""• '''f"
demcaecctautrcpriérEil, . V

°° ''°'*"° """"'»''

et année, «>„t .rurlTà ' t, "'^' >*' "'""'"-' ««»»™. -«oi.

.eiien.e.;„uc:,re:tt„lXC;„;"t """"•'' ^'"°"-

le» enfant» de Dieu seront c^itof
' " '* """«"""e I"»

M. un titre à ce, précieux »uCrT„ d'r' " " '"'"'•

Wèleaqui viendront nri.r J. ' "" "»'"'«"' de»

bien .l«i »•, fer. "^
" ''°'""°'"'' ""« P"' * '»"' 1"

»-ip.i«n,qrur»rr:rirr,:v°'''°r""^'-
toutes les bonnes volontés s'iU .1 ? P*""*" ^ atteindre

».»e.di™.ten.entturo^: ; '"c:rn:i'»'--,«"-
reçue aveoreconnai.8«nce o„«IJ.

° *
' ' '"'' '°"J°""

PP. <l.ivent.tt.nZr;2ûttT""r°''"'''""°"- l^^"-
prendre avec ^12.!, ? "'"^ «>"»crtpli„n avant do

LntonZir 'dr^ruerfiT"'^*""'"- ^' -
«en.p8 prochain VM\Jr.Z "'""" P"»' '« ?<»
foi.VtLJ.l....'!!l'î:.''°°°<'-'P™'°P''"'™'.«'«<lonnerde„.

^i.»eoet7uTnMri-r»arr:;:i::' p*" '-' -^^ -
A. M. J) G.
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VENERABILIBUS FRATRIBUS PATRIAECHIS, PRI-

MATIBUS, ARCHIEPISCOPIS, ET EPISCOPIS

UNIVERSIS GRATIAM ET COMMUNIONEM APOS-

TOLIC.E SEDIS HABENTIBUS.

Plus pp. IX.

VENBEABILE8FRATBES, SALUTEM ET APOSTOLICAM BENEDICTI-

ONEM.

Quaota cura ac pastorali vigilantia Romani] Pontifices Prae-

decessores Nostri exsequent«8 demandatum sibi ab ipso Christo

Domino in persona Beatissiini Pétri Apostolorum Principis

officium, munusque pascend. agnos et oves nunquam intermise-

rint universum Dominicum 'gregem sedulo enutrire verbis fidei,

ac salutari doctrina imbuere, eumque ab venenatis pascuis ar-

cere, omnibus cjuidem ac Vobis prœsertim compertum, explora-

tumque est, Venerabiles Fratres. Et sane iidem Decessores

Nostri augustSB catholicsR religionis, veritatis ac justitiœ asser-

toreset vindices, de animarum salute maxime solliciti nihil

potius unquam habuere, qaam sapieatissimis suis Litteris, et

Constitutionibus retegere et damnare omnes haereses et errores,

qui Divinae Fidei nostrae, catholicae Ecclesiao doctrinae, morum

honestati, ac sempiternœ hominum saluti adversi, graves fré-

quenter excitarunt tempestates, et cliristianam civilenique

rempublicam miserandiim in modum funestarunt. Quocirca

iidem Decessores Nostri Apostolica fortitudine continenter obstite-

runt nefariis iniquorum hominum molitionibus, qui despumantes

tanquam fluctuff feri maris confusiones suas, ac libertatem pro-

mittentes, cum servi sint corruptionis, fallacibus suis opinionibus,

et perniciosissimis scriptis catholicae religionis civilisque societatis

fundamenta conveîlere, omnemque virtutem ac justitiam de medio

tollere, omniumque animes mentesque depravare, et inanatos

imperitamque presertim juventutem a recta morum disciplina

avertere, eamque miserabiliter corrumpere, in erroris laqueos

iûducere ac tandem ab Ecclesiae catholicae sinu avellere conati

sunt.

Jam vero, uti Vobis, Venerabiles Fratres, apprime notum est,
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Nostrorum vestigia sectanf a.. v« f

"'"''"la i^raedecessorum

.orio habiti, .in.,„e aV^oiTl «1 î^^^^^^^
oostraBœtatiserrore8damnn,n-™„ •

P'^^'P""^ tristissimae

.«m«, «uamdim contagia ^Jsto .moin.IrJu. et df ,

no aDimarum damno « ! i

?»'"""«"" »'«» cum mari-

aaturali leei a ^^or^'{,. «
J«"ous, verum etiam sempiternœ

~«o.i m«f.ead™rr:;"e':;;:t':r°""'''"' ''°'"'"=

wm habent errores. ^ '
""" P"?' »™»» "igi-

taris illovîp
F«^t«Q, ut impediatur et amoveatur salu-

mutua lUa mter Sacerdotium et Imperium eousiliorum
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Bocietas et concordia, quœ rei cum sacrœ tum civili fausta aempcr

extitit ac salutaria (1). Etenim probe noscitis, Venerabiles

Fratres,lioc tempore non paucos reperiri, qui civili consortio

impium absurclunique naturaliiimi, uti vocant, principium

applicantes audent docere, " optimam societatis publicse rationem

civilemquo progressum omnino requirero, ut humana societas

constituatur et gubernetur, nuUo habito ad religionem respecta,

nc8i ea non existeret, vel saltem nuUo facto veram inter falsas-

que religiones discrimine. " A^ue contra sacrarum Litteraruin,

Ecclesiœ, sanctorumque Patrum doctrinam, asserere non dubi-

tant,
•' optimam esse conditionem societatis, in qua Imperio non

agnoscitur officium coercendi sancitis pœnis violatores catholicaî

religionis, nisi quatenus pax publica postulet. " Ex qua omnmo

falsasocialisregiminisidea haud timent erroneam lUam fovere

opinionem catholicœ Ecclesiee, animarumque saluti maxime

exitialem a rec. mem. Gregorio XVI prœdecessore Nostro

deUramentum appellatam (2), nimirum" libertatem conscienti»,

et cultuum esse proprium cujuscumque hominis jus, quod lege

proclamari, et asseri débet in omni recte constituta societate, et

jus civibus inesse ad omnimodam libertatem nuUa vel ecclesias-

tica vel civili auctoritate coarctandam, que suos conceptus quoa-

cum'que sive voce, sive typis, sive alia ratione palam publiceque

manifestare, ac declarare valeant. » Dum vero id t«mere affir-

" mant, hand cogitant et quod considérant, libertatem perditioim

««
(3) prsedicant, et quod si humanis persuasionibus semper

«' disceptare sit liberum, nunquam déesse poterunt, qui veritati

" audeant resultere, et de human» sapienti^a loquacitate confidere,

" cum hauc nocentissimam vanitatem quantum debeat fides et

<' sapientia christiana vitare, ex ipsa Domini Nostri Jesu Chnsti

«' institutione cognoscat (4)."

Et quoniam ubi a civili societate fuit amota religio, ne repu-

diata divin» revelationis doctrina et auctoritas, vel ipsa germana

justitiœ humanique juris notio tenebris obscuratur e^amitUtur,

(1) Gregor. XVI. Epist. eacycl. J/iVari, 15 Aug. 1832.

(2) Eadem Encycl. Mirari.

(3) S. Aug. Epist. 105 al. 166.

(4) S. Léo Epist. 164 al. 133. § 2e dit. Bail.
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atque ia verœ justitiœ legitimique juris locum materialis subs-
tituitur VIS, mde liquet cur nouDulli certissimis sanœ rationis
principus penitus neglectis posthabitisque audeant oonclamare
"voluntatem populi, publica, quam dicunt, opinioaevel alla rati-
OQC manifestatam constituere supremam legem ab omni divino
humanoque jure solutam, et in ordine politico facta consummata
eoipsoquod cosummata sunt viai juris habere." Verum eoquis
nonvidet, planeque sentit, hominum societatem religionis ac vera
justitiaa vinculis solutam nullum alind profecto propositum habere
po8se,ni8i scopum comparaudi, cumulandique opes, nullamque
ahaui m suis actionibus legém sequi, nisi indomitam animi cupi.
ditatem loserviendi propriis voluptatibus et commodis ? Eapropter
hujusmodi homines acerbo saae odio insectantur Religiosas Fami-
has quamvis de re christiana, civili, ao litteraria summopere méri-
tas, et blaterant, easdem nullam habere legitimam existendi rati-
onem, atque ita hœreticorum commentis plaudunt. Nam ut
sapientissime rec. mem. PiusVI Decessor Noster docebat '•

re-ula-
"num abolitio laedit statum public» professionis consiliorum
" evangehcorum, lœdit vivendi rationem in Ecclesia comraenda-
" tam tanquam Apostolicœ doctrinee consentaneam, lœdit ipsos

"
insignes fundatores, quos super altaribus veneramur, qui non

"DIS! a Deo inspirati eas constituerunt societates (5)." Atque
etiam impie pronuatiant, auferendam esse civiblus EcclesisB facul-
tatem " qua eleemosjnas christianae caritatis causa palam erogaro
valeant,"ac de medio toUendam legem "qua certis aliquibua
diebus opéra servilia propter Dei cultum prohibentur "

fallacissime
prœtexentes, commemoratam facultatem et legem optimse public»
œconomi» principiis obsiatere. Neque contenti amovere religio-
nem a publica societate, volunt religionem ipsam a privatis etiam
arcere famihis. Etenim funestissimum Communisnù et Socialis.m décentes ao profitentes errorem asserunt «'societatem domes-
ticam seu familiam totam su» existenti» rationem a jure dum-
taxât civili mutuari; proindeque ex loge tantum civili dimanare
ac pendere jura omnia parentum in filios, cum primis verojus
mstitutionis, educationisque curand»." Quibus impiis opinionibus
"Î^^^:g^^|0°jbu3q^ id pr»oipue intendunt faliacissimi isti

(5) Epiât. Hd Gard, de la Rochefoucault, 10 Martii 1791.
'
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hominea, ut salutifera catbolicœ Ecclesi» doctrina ao vis a juveatu-

tia ioBtitutione et educatione prorsus eliminetur , ac teneri flexibiles-

quejuvcnum auimi perniciosisquibusque erroribus, vitiisque misère

inficiantur ac depraventur. Siquidem omnes, qui rem tum sacram,

tum publicam perturbare, ac rectum societatia ordinem evertere,

€t jura omnia divina et humana delere sunt conati.omnia nefaria

sua consilia, studia et operam in improvidam praesertim juvea-

tutci decipiendam ac depravandam, ut supra innuimus, semper

contulerunt, omnemque spem in ipsius juventutis corruptela

coUocarùnt. Quocirca nunquam cessant utrumque clerum, ex

quo, vcluti cerlissima historiée monumenta splendide testantur,

tôt magna in christianam, civilem, et litterariam rempublicam

commoda redundarunt, quibuscumque infandis modis divexare,

€t edicere, ipsum Clerum " utpote vero, utilique scientiee et civi-

litatis progressui inimicum ab omni juventutis instituendse edu-,

candeeque cura et officie esse amovendum."

At vero alii instaurantes prava ac toties damnata novatorum

commenta, insigni impudentia audent, Ecclesiœ et hujus Apos-

toiicse Sedissupremam auctoritatem a Christo Domino ei tributam

civilis auctoiitatis arbitrio subiioere, et omnia ejusdeni Ecclesiœ

€t Sedis jura denegare circa ea quae ad exteriorem ordinem per-

tinent. Namque ipsos minime pudet affirmare " Ecclesiœ leges

Tion obligare in conscientia, nisi cum promulgantur a civili prêtes.

tate ; acta et décréta Romanorum Pontificum ad religionem et

Ecclesiam spectantia indigere sanctione et approbatione, vel mini-

mum assensu potestatis civilis ;
constitutiones Apostolicaa (6),

quibus damnantur clandestin» societates, sive in eis exigatur, sive

non exigatur juramentum de secreto servando, earumque asseclae

«t fautores anathemat« mulctantur, nullam habere vim in illis

orbis regionibus ubi ejus modi aggregationes tolerantur a civili

gubernio ;
excommunicationem a Concilie Tridentino et Eomanis

Pontificibus latam in eos, qui jura possessionesque EcclesisD iuva-

dunt, et usurpant, niti confusione ordinis spiritualis, ordinisque

«ivilis ac politioi ad mundanum dumtaxat bonum prosequendum ;

Ecclesiam nihil debcre decernere, quod obstringere pcasitfideliam

Ç6) Clément XII. " In eminenti. ' Benedict. XIV. " Providas Romano-

rum." VùVll. ^^ Eecletiam." "LeonisXII." ^' Quo graviora."
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«onscientias ia ordiae ad usum rerum temporalium
; Eoclesiœ jus

non oompetere violatores legum suarum pœais temporalibus coer-
oendi

;
conforme esse sacrae theologiœjuriaque publici prinoipiis

lonorum proprietatem, quœ ab Ecclesia, a Familiia religiosis,

«liisque locis piis possidentur, civili gubernio asserere, et vin-
aioare. " Neque erubescunt palam publiceque profiteri hœretico-
Tum effatum et prinoipium, ex quo tôt

.
perversse oriuntur

«ententi8B, atque errores. Diotitant eaim " Ecclesiasticam
potestatem non esse jure divino distinotam et independentem
a potestate civili, neque ejusmodi distinctionem, et iadependen-
tiam servari posse, quia ab Ecclesia invadantur et usurpentur
essentialia jura potestutis civilis. " Atque sUentio prœterire noa
possumus eorum audaciam, qui sanam non sustinentes doctrinam
«ontendunt "illis Apostolicae Sedis judiciis, et decretis, quorum
objectum ad bonum générale Ecclesiae, ejusdemquejura, ac disci-

plinam spectare declaratur, dummodo fidei morumque dogmata
non attingat, posse assensum et obedientiam detrectari absque
peceato, et absque ulla catholicae professionis jactura. " Quod
quidem quantopere adversetur catholico dogmati plense potestatis
Romano Pontifici ab ipso Christo Domino divinitus collatœ uni-
erealem pascendi, regendi, et gubernandi Ecolesiam, nemo est
qui non clare aperteque videat et intelligat.

In tanta igitur depravatarum opinonum perversitate, Nos
Apostolici mstri officii probe memores, acde sanctissima nostra
rehgione, de sana doctrina, et animarum salute Nobis divinitus
«ommissa, ac de ipsius humanae societatis bono maxime sollioiti,

Apostolicam Nostram vocem iterum extollere existimavimus.'
Itaque omnes et singulas pravas opiniones ac doctrinas singilla-
tim hisce Litteris commemoratas auctoritate Nostra Apostolica
reprobamus, proscribimus atque damnamus, easque ab omnibus
catholic» Ecolesiœ filiis, veluti reprobatas, proscriptas atque
damnatas omnino haberi volumus et mandamus.
Acprœterea, optime scitis, Venerabiles Fratres, hisce tem-

poribus omnis veritatis justitiaeque osores, et acerrimos nostr»
religionis hostes, per pestiferos libros, libellos, et ephemerides toto
terrarum orbe dispersas populis illudeutes, ac malitiose mentien-
tes alias impias quasque disseminare doctrinas Neque ignora-

'%l
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ti«, linc otiiiiii iiostra œtiite, tiomiulloH roporiri, qui »iitan«o Hpiritii

]Hirmoti, ot iiioitiiti oo mipioUitiH (iovcncrmit, ut Doiniiiiitoroui

I>()uiiiiuu) NoHtruin Jomuui Christum ncgftni.iyusquo DivinitaU'in

sceleriitii pn»caoiUito oppuj^narc uon pavoaiit. Hic voro Imud

po8suiuu8, (juin maxhiii» uioritiw|UO laudibus Vos effcnumiw,

ViMJerabilcH Prtitro», ([ui epincopuleui vcstram voocui contra

tantam impieUitotu oiiuii zolo attoltcrc niiiiiuiu ouiisistis.

Itnquo iiiHCo NostriH Litteri» Vos itorum amantissinio iillo((iii-

umr, quiin aollicitudiuis Nostrro parteiu voonti sumtno NobU

inter maximas Noatras acorbitato» solatio, Inotitiœ, et consolatioiu

ostis proptor cgregiam, qua prrostatis rcligionom, pictat*!in, ne

proptor niirum illuni auiorcni, tidoui, ot observantinm, qua Nobis

ot huic Apostolicao S«di concordissimis nnimis obstrioti gravissi-

uium opiscopalo voHtruni uiinif torium strenue no scdulo iuiplt ro

coutonditis. Etonini ab uximio vcstro pastorali zelo cxpeotauiu»,

ut assumeiitcs gladium spiritus, quodost verbum Doi, et confor-

tati in gratia Douiini Nostri Jesu Christi velitis ingemiuatia

atudiisquotidiomagis prospioere, ut fidèles curœ vestr» coucre-

diti *' abstineant ab horbis noxHs, quaa Jeaua Chriatus non colit,

" quitt non sunt pluntiUio Patria (7)." Atquo cisdem fidelibus

inculcarc nunquam deainite, omnom veraui felioitatem in honÙDes

ex au<J!U8ta nostra religione, ejuaciue doctrina et cxoroitio rcdua-

dare, ao beatum eaao poi.MÎum, cujua Dominua Deua ejus (8).

Docete " catholicse Fidel fundamento régna aubaistore (9), et

** nihil tam mortiferum, tam prsBcepa ad casum, tam expositum

'' ad omnia pericula, ai hoc aolum nobia putantea poaao suflBcere,

•* quod liberum arbitrium, cuni nasceremur, accepimua, ultra

" jam a Domino nihil quieramua, idest, auctoria nostri obliti^

" ejua potentiani, ut noa ôstendamua liburoa, abjuremua (10).

•* Âtque etiîim ne oniittatia docere regiam proteatatem non ad

" aolura mundi regimen, acd maxime ad Kccleaiae praesidium osso

« collataui (11), et nihil esae quod civitatum Principibus, et

(7) S. Ignatius M. ad Pbiladelph. Z.

(8) Psal. 143.

(9) S Cœlesl. eplst. 22 ad Synod. Epbes. apud Oonst. p. 1200.

(10) S. Innocent. 1 epist. 29 ad Episc. conc. Carthag. apud Const. p. 89L

(11) S. Léo Epist. 156 al. 125.
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" Ilegibu» majori fructui, gloriawiue cbhc posHit, <|uani ni, ut hu-

"plonlissimuD fortis8imu8f|uo alUT rn«(Ioce8M)r Nostor S. Félix

" Zononi Impcrntori pcrscribtjbat, Etclci^iiiiii catholicain... ninfint

"uti Ipgibus HuiH, ncc libortati cjus <ju('iii<|uam pcruiittant ohm-
" tore... Cortum ost cniui, hoc rébus Huist-HHt! Hulutaie, ut, cum
" de causis Boi agatur, juxta ipHiuH coriHtitutum ref.'iam volunta-
" tetn SacertlotibuH Chrinti HtuiIcnntHubdiiri!, nou pnufbrrc (12)."
Scd Ri scuipcr, VcueinbileH Fratres, nuiic potiH«imuin iu tantis

Ecclcsiœ, civilisque Hocic'tatiHcalamitatibus, jn tanta advcmirio-
rum contra rem catholicani, cthauc AportU)licaui 8edeui couspira-

tiono tantaquc crrorum coni^crio, noci'Mse nimiiiH) est, ut adcainus

corn fiduoia ad tlironuni gratia), ut uiÎM-ricordiaui conHe((uauiur,

et gratiain inveuianiuB in auxilio opportune, (^uocirca omnium
fidelium pietatom excitaro existimavimuH, ut una Nobiscum Vo-
bisquc olemontisHimum luminum et misericordiarum Patron» for-

ventisëimiH humillimiwiuo precibus sine interminsione orunt, et obse-

crcnt, et in plenitudinefidei sempcr confuf,'iant ad Bominum Nos-
tram Jcsuni Christum, qui re lemit nos J)eo in sanguine huo,

Ejusquo duloiHsimum Cor flaf^rantissimro çrya nos caritatis victi-

mamenixejugiterqueexorent, ut amoris sui vinculis omnia ad
seipsum trahat, utque omnes homines sanctissimo suo amoro
inflammati secundum Cor Ejus ambuleut digne Deo per omnia
placentes, in omni bono opère fructificantcs. Cum autem sine

dubio gratiores sint Deo hominum preces, si animis ab omni labe

puris ad Ipsum accédant, idcirco caelestcs Ecclesiœ thesauros dis-

pensationi Nostrœ commisses Christifidelibus Apostolica liberali.

tate reserare ccnsuimus, ut iidom fidèles ad veram pietatem*

vehcmentius incensi, ac per Pœuitentiae Sacramentum a pecoato.

rum maoulis expiati fiJentius suas preces ad Deum effundant.

ejusque misericordiiim et gratiam consequantur.

Hisce igitur Litteris auctoritate i jptra Apostolica omnibus et

ringulia utriusque sexus catholici orbis fidelibus Plenariam
Indulgentiam ad instar Jubilœi concedimus intra unius tantum
menais spatium usque ad totum tuturum annum 1865 et non
ultra, a Vobis, Venerabiles Fratres, aliisque legitimis locorum
Ordinariis statuendum, eodem prorsus modo et forma, qua aU

(12) Plus VII. Epist. Encyol. Diu satis. 15 Maii 1800
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ioitio sapremi Nostri Pontifioatus ooncessimus per Â^postolicag

Nostras Litterâs in forma Brevis die 20 meosis Novembria anno

1846 datas, et ad universum episcopalem vestrum Ordinein

missas, quarum iDÏtium " Aroano Divinse Providenliœ oonsilio,
"

«t cum omnibus eisdem facultatibus, quœ per ipeas Litteras a

Nobis date fuerunt. Yolumus tamen, ut ea omnia serventur,

quœ in commemoratis Litteris prœscripta sunt, et ea excipiantur,

quœ excepta esse declaravimus. Atque id concedimus, non

obstantibus in contrarium facientibus quibuscumque, etiam speci-

ali et individua mentione, ao derogatione dignis. Ut autom

omnis dubitatio et difficultas anioveatur, earumdem Litterarum

exemplar ad Vos perferri jussimus.

" Rogemus, Yenerabiles Fratres, de intimo corde et de tota mente

-*' miscricordiam De^, quia et ipse addidit diceus : misericordlam

'" autem meam non dispergam ab eis. Petamus et accipicmus,

" et si acoipiendi mora et tarditas fuerit, quoniam graviter offen-

*' dimus, pulsemus, quia et pulsanti aperietur, si modo puisent

^' ostium preces, gemitus, et lacrimœ nostrœ, quibus insistera et

"** immorari oportct, et si sit unanimls oratio unusquisque oret

^' Dcum non pro se tantum, sed pro omnibus fratribus, sicut

" Dominus orare nos docuit (13). " Quo vero facilius Deus

Nostris, Vestrisque, et omnium fidelium precibus, votisque

«nnuat, cum omni fiducia deprecatricem apud Eum adhibeamus

Immaculatam sanctissimamque Deiparam Yirginem Mariam, quœ

«unctas hœreses intereroit in universo mundo, quœque omnium

nostrum amantissima Mater " tota suavis est....ac plena niiseri-

*' cordiœ....omnibus sese exorabilem, omnibus clementissiiuam

*' prœbet, omnium nécessitâtes amplissimo quodam miseratur

^' a£fectu (14j, " atque utpote Begina adstana a dextris Unigeniti

Filii Sui Domini Nostri Jesu Christi in vestitu deaurato circu-

mamicta varietate nibil est, quod ab Eo impetrare non valeat.

:Su£Pragia quoque petamus Beatissimi Pétri Apostolorum Princi-

pis, et Goapostoli ejus Pauli, omniumque Sanctorum Cselitum

qui faoti jam amici Dei pervenerunt ad cœlestia régna, et coronati

possident palmam, ac de sua immortalitate securi, de uostra sunt

£alute solliciti.

^13) S. Cypriaa Epist. 11.
^

,V,H) S. BëirQûfd. atitâ de daûdcclûi prû-TOgâtiviâ B. M. V. ex verbiS

Apocalyp.
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Benique caeiestium onimum donorum copiam Vobis a Deoex animo adprecantes siogularis Nostrœ in Vn- „ .! •

bu8cur»ve8tr»con3missi8peraineoterin,pertiir.us ^
Datum Romœapud S. Petrumdie VIfIDecembri8aDi.o 1864

PoDtificatus xNoetri Anne Decimonono.

PIV8 PP. IX.

A TOUS NOS VÉNÉRABLES FRÈRES LES PATwrAi,

Sv^nn^^'
^^'''^''^' ^^S ARCHeSs ET

lIŒ r^os^S^^ -MMnNZivfo

PIE IX, PAPE.
VÉ»*RAB..S patBBS, S..UT .. BÉNÉDICTION APOSTOU,™
Avec qualk «.IHoitude e, quelle vigil.„oe pastorale te P„„'*» Borna,»,, No, prédécesseurs, ont rempli 1. ^UT etTdevoT,. leur .ét^^nflé par Jésus-Chris' luLte^a !personne du bienheureux Pierre, Prince des Apa"es de pl^l« agneaux et le brebis, en sorte qu'ils n'ont jamaisZZZ.ournr fidèlement des paroles de la foi et de la doctrine dutl'tlooHe troupeau du Seigneur, et d, le détourner des »dtur.„!™po»nnés tousle savent, tous le voient, et ous XÙ/;'::

^rsçune. Vénérables Frères. Et, en ciTet, Nos mêmer^édér

Tv^iS tr.:":"''"",'!'
l'a»g»ste religion ea,b„C /eventé et de la justice, pleins de sollicitude pour le salut iZ»es, n'ont jamais rien eu de plus à c»„r queTe dé ul ,toad«ner pu, leurs Lettres et Constitutions, monur„" desagesse, toutes les hérésies et toutes les err,,,™ L:

'"^ "'

- .ivi.c foi, . la doctrine del'l L^X^'': .TCnl^d.n,œurs et au salut «eruel des hommes, cL^rcnt«
«:tSpra£:r""^-''^*--"'»--
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C'est pourquoi, avec une vigueur apostolique, ils s'opposèrent,

constamment aux coupables machinations des méohanta, qui,

semblables aux fluus de la mer en furie, jetant l'ëcume de km»

hontes, et fromottant la liberUÎ, bien qu'esclaves de la corruption,

se sont offorc<^s pur de fausses maximes et par de pernicieux écrits

d'arracher les fondements de l'ordre religieux et de l'ordre social,

de faire disparaître du monde toute vertu, de dépraver tout«g

les âmes, de soustraire à la règle des mœurs les imprudenti^ et

surtout la jeunesse inex{)ériuientée, et de la corrompre misérable-

ment afin de la jeter dans les filets de l'erreur, et enfin de l'arra-

cher du sein de l'Église catholique.

Déjà, comme vous le savez très-bien, Vénérables Frères, à

peine, par le secret conseil de la Providence et sans aucun mérite

de notre part, fûmes-Nous élevé à la Chaire de Pierre, qu'ea

voyant, le cœur navré de douleur,*'horrible tempête soulevée

par tant de doctrines perverses, ainsi que les maux immenses et

souverainement déplorables attirés sur le peuple chrétien par

tapt a erreurs, suivant le devoir de Notre ministère apostolique

•et les illustres exemples de Nos prédécesseurs. Nous avons élevé

la voix ; ot dans plusieurs Encycliques, Allocutions prononcées en

Consistoire et autres Lettres apostoliques, Nous avons condamné

les principales erreurs de notre si triste époque. Kn même temps,

Nous avons excité votre admirable vigilance épiscopale ; Nous

-avcoH averti et exhorté tous les enfants de l'Église catholique,

Nos fils bien-aimés, d'avoir en horreur et d'éviter la contagion de

•cette peste cruelle. Et en particulier dans notre première En-

-cyclique du 9 Novembre 1846, à vous adressée, et dans deux

Allocutions, dont l'une du 9 Décembre 1854, et l'autre du 9 Juin

1862, prononcées en Consistoire, Nous avons condamné les mons-

trueuses erreurs qui dominent surtout aujourd'hui, au grand

malheur des âmes et au détriment de la société civile elle-même,

«t qui, sources de presque toutes les autres, ne sont pas seulement

la niine de l'Église catholique, de ses salutaires doctrines et de

«es droits sacrés, mais encore de l'éternelle loi naturelle gravée de

Dieu même dans tous les ^œurs et de la droite raison.

Cependant, bien que Nous n'ayons pas négligé de proscrire

souvent et de réprimer ces erreurs, la cause de l'Église catholi-
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que, lo 8a)ut des fîmes divinement conBd à Notre «)llicitude lo
bien mCme de la socit^UÎ humaine, demandent impérieusement que
Nous excitions de nouveau votre sollicitude à condamner d'autres
opinions, sorties des mCmes erreurs comme de leur source Ces
opinions fausses et perverses doivent être d'autant plus détestées
que leur but principal est d'empCn^her et d'écarfr cette force 8alu.
taire dont l'Église catholique, en vertu de l'institution et du
commandement de son divin Fondateur, doit faire usage jusquà
la consommation des siècles, non moins à l'ég..rd des particuliers
qu a

1 égard des nations, des peuples et de leurs souverains et do
détruire l'union et la concorde mutuelle du Sacerdoce et de l'Fm.
pire, toujours si salutaires à l'Église et à l'Étiit.

En effet, il vous est parfaitement connu, Vénérables Frères
qu'aujourd'hui il ne manque p,,8 d'hommes qui, appliquant ù. lâ
«océié ciyilo l'impie et absurde principe du Naturalùme, comme
il«l appellent, osent enseigner que "la perfection dos gouverne-
ments et le progrès civil demandent impérieusement que la société
humame soit constituée et gouvernée, sans plus tenir compte de
la religion que si elle n'existait pas, ou du moins s»ns faire aucune
diiféicnco entre la vraie religion et les fausses. " Do plus
eootrairoment à la doctrine do l'Écriture, de l'Église et des .aints
Fèrcf., ils ne craignent pas d'affirmer que " le meilleur gouverne-
ment est celui où l'on ne reconnaît pas au pouvoir l'obligation de
réprimer, par la sanction des peines, les violateurs de la religion
catholique, si ce n'est lorsque la tranquillité publique le deman-
de. " En conséquence de cette idée absolument fausse du gouver
neniint social, ils n'hésitent pas à favoriser cette opinion orron-
née, on ne peut plus fatale à l'Église catholique et au salut des
âmes, et que Notre prédécesseur d'heureuse mémoire, Gié-oire
XVI, appelait un délire, savoir, que " la liberté de conscience et
des cuites est un droit propre à chaque homme, qui doit être pro-
clamé et assuré dans tout État bien constitué

; et que les citoyens
ont droit à la pleine liberté de manifester hautement et publique-
meat leurs opinions, quelles qu'elles soient, par la parole, par
I impression ou autrement, sans que l'autorité ecclésiastique ou
civile puisse la limiter." Or, en soutenant ces affirmations témé-
raires, ils ne pensent pas, il» ne conaidArent pas qu'ils prôehcnt

"FÇ-,
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unt liberté (h perdition, et que, s'il est toujours permis aux

«Muions humaine» d'entrer p» conflit, il ne niaur|uera jnuiai»

d'hmmmes qui oseront r«'»i8ter à i. Vérité et mettre leur contiuuce

dans le verbiage de In t>age8Be humaine, vanité extrêmement nuin.

ble (jue la foi et la sagesse chrétiennes doivent soigueusi-niunt

éviter, conformément à l'enseignement de Nôtre-Seigneur Jésus-

Christ lui-niCme.

Et parce (jue là où lu religion est bannie do la société civile,

et la doctrine et l'autorité de In révélation divine rejetée, la vraie

notion de la justice et du droit humain s'obscurcit et se perd, et la

force matérielle prend la place de la justice et du vrai droit, oa

voit clairement pourquoi certains hommes, ne tenant aucua

ompte des principes les plus certains de la saine raison, osent

publier que la volonté du peuple, manifestée par ce qu'ils upfKil-

lent l'opinion publique ou de telle autre manière, constitue la loi

suprôme, indépendante de tout droit divin et humain
;

et que

dans l'ordre politique les faits accomplis, par cela même (ju'ils

sont accomplis, ont la valeur du (I'r»it.

Mais qui ne voit, qui ne sent très-bien qu'une société soustraite

aux lois de la religion et de la vraie justice ne peilt avoir d'autre

but que d'amasser, d'nccumuler dos richesses, et d'autre loi, daas

tous ses actes, que l'indomptable désir de satisfaire ses pussionset

de se procurer des jouissances. Voilà pourquoi les hommes de

ce caractère poursuivent d'une huine cruelle les ordres religieux,

sans tenir compte des immenses services rendus par eux à la

religion, à la société et aux lettres
;
pourquoi ils déblatèrent

contre eux en disant qu'ils u'ont aucune raison légitime d'exister
;

ils font écho aux calomnies des hérétiques. En «dot, couimô

l'enseignait avec tant de vérité Pie VI, Notre pr«'H.»

d'heureuse mémoire :
" L'abolition des ordres reiigicui blesse

l'État qui fait profession publique de suivre les conseils évangé-

}5<iues ; elle blesse une manière de vivre recommandée par l'Eglise

c -xrn? conforme à la doctrine des Apôtres ; elle blesse, enfin, les

:l)i . > % - ,nàat*ur8 d'ordres, qui ne les ont établis que par l'ins-

îi r <t plus loin, i Jaus leur impiété ils prononcent qu'il

faut ôter aux citoyens et à l'Église la faculté de donner publique-
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«ont raumôno, " et abolir la loi "
,,„i. à corUn. jour/fdrid«défend o« œuvro« «ervile, pour vaquor au culte divw.' To« t'UH |« faux pr<5text:; ,ue cette faculu^ et cotto loi «ont eu o"t«.fon avec K. pnuoipoH de la vdri.able .Jc-onomio publi.,uT

"
rim content*) do bannir la r..liiM,.,. J« i . .

.'

I .u..^;o do„.«,<,„„ „„ I. fa„i|,„ „^ ,^, ^ „i „r;,j;
. .

droit pu«„™t civil
; et, en oo„.A.„e„oe, que de U ï,i „

S

.»c„„le„t et d.^.„,,e„t t„„. ,e. d™,. „,„;/„,,„„ "^^^
Uo„. Pour ce. homme» de ™e„«,„g„, le b„t pHucip.! delm.x„„e, „„p,e, et de ees u,.el,in»ti„,„ e.t de .„„.tLr;lr

n.r„et,o„ et NducaticD do I. je„„e«., «Bu de eouill.de d,!pr«,er, par le. erreur, le. pl„, pemieieu», et p. ILmu, de v,ce,, Ttoe teudn, et aexible de. jeune, geo..

^
Eu effet toM eeux qui out eotrepri, de boulevor«,r l'ordre roli-peux et l'ordre .«,.1, „t d'anéantir toute, le. loi. Uivi„e7„thumaine, ont toujour. fait eo„.pir„r leu™ o„m»il., ,„ur aûTiW« leur, effort, à tromper et il d,!pravor ,„rtout lu euuL rfque non, l'.von, m.iuu,! plu, haut, parce qu'il, L^e^' t^Zleur e,pir.noe d.n, 1. o>rruption de, jeune. aération. 71

|»urquotle Clergé rtgulier et Meulier, mal/-. !„.
p"

-illu; tMmo,B„age, rendu, par l'hi.toire à ,e. immen», «^vie d.«lerdre rel,g,eux o.vil et littéraire, e.t de leur p„rt l'obL I
p«8atroee,por«»utioo,; et pourquoi il, di,e„t que " lotCéun ennem, de, lumière., de la elvili„tion et duprogrè, U ^utlu. 5ter r.^truotion et l'édueatiou de la jeune«,e »

-1 en e,t d'autre, qui, reiiouTelaut le. erreur, funeste,, et tantefo,. oODdamnfe, de, novateur., out l'iu.igne impuienee ded.re que 1» .uprême .u.orirt donnée à l'Égli.» et à ee LgeTp«l
teVeparNotre-Seigueur J&„..Cbri.t e,t «,umi.e à l'antÔf^
omle

;
et de mer ton. le, droit» le eette m6me ÉBli.e et de eomême S.lge à l'égard de l'ordre extérieur. J).n. f lit ^1 Zroug,„ent pa, d'affirmer que "le, loi, de l'Égli», u'obligeLt Z

ee eon.e,enee, à moin, qu'elle, ue .oient promuiguéefp.r'îe
.«.ve.re.vai q«e le, aete, et deeret. d. f PontS, romLt

20<
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relatifs à la Religion et à l'Église ont besoin de la sanction et de

l'approbation, ou tout au moins de l'assentiment du pouvoir civil
;

que les constitutions apostoliques, portant condamnation des

B0ciét<5s secrètes, soit qu'on y exige ou non le serment de garder

le secret, et frappant d'anathèmes leurs adeptes et leurs fauteurs,

n'ont aucune force dans les pays oii le gouvernement civil

tolère ces sortes d'agrégations
;
que l'excommunication, fulminée

par le Concile de Trente et par les Pontifes romains contre les

envahisseurs et les usurpateurs des droits et des possessions de

l'Église, repose sur une confusion de l'ordre spirituel et de l'ordre

civil et politique, et n'a pour but que des intérêts mondains;

que l'Église ne doit rien décréter qui puisse lier la conscience

dos fidèles relativement à l'usage des biens temporels; que

l'Église n'a pas le droit de réprimer par des peines temporelles

les violateurs de ses lois; qu'il est conforme aux principes de

la théologie et du droit public de conférer et de maintenir au

gouvernement civil la propriété des biens possédés par l'Eglise,

par les congrégations religieuses et par les autres lieux pies"

Ils n'ont pas honte de professer hautement et publiquement les

axiomes et les principes des hérétiques, source de mille erreurs et

de funestes maximes. Ils répètent, en effet, que " la Puissance

ecclésiastique n'est pas, de droit divin, distincte et indépendante

de la puissance civile ; et que cette distinction et cette indépendance

ne peut exister sans que l'Église envahisse et usurpe les droits

easentiels de la puissance civile."

Nous ne pouvons non plus passer sous silence l'audace de ceux

qui, ne supportant pas la saine doctrine, prétondent que quant

" aux jugements du Siège apostolique et à ses décrets, ayant pour

objet évident le bien général de l'Église, ses droits et la discipline,

dès qu'ils ne touchent pas aux dogmes de la foi et dos mœurs, on

peut refuser de s'y conformer et de s'y soumettre sans péché et

Bans aucun détriment pour la profession du catholicisme." Combien

une pareille prétention est contraire au dogme catholique delà

pleine autorité, divinement donnée par Notre-Seigneur Jésus-

Cbrist lui-même au Pontife romain de paître, de régir et de gou-

verner l'Église universelle, il n'est personne qui ne le voie clai-

rement et qui ne le comprenne.
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que, par vos soin» redoubl»5s, los fidèles confit's à votre garde "s'abs-

" tiennent dos mauvaises herbes que Jésus-Christ ne eultive pas

" parce qu'elles n'ont pas été plar.ttîes par son Fore. " Ne cesi^ez

donc jamais d'inculquer à ces mômes fidùles que toute vraie félicité

découle pour les hommes de Notre auguste religion, de sa doctrine

et de sa pratique, et qu'il est heureux le peuple dont Dieu est le

Seigneur. ïînseignez " que los royaumes reposent sur le fonde-

" ment de la foi, et qu'il n'y a rien de si mortel, et qui nous

** expose plus à la chute et à tous les dangers, que de croire qu'il

" nous suffit du libre arbitre que nous avons reç\j en naisf^aiit,

" sans plus avoir autre chose à demander à Dieu, c'est dire

" qu'oubliant notre auteur, nous osons renier sa puissance poui-

" nous montrer libres. Ne négligez pas non plus d'enseigner

" que la puissance royale n'est pas uniquement conférée pour le

*' o-ouvernement de ce monde, mais par-dessus tout pour la protec-

" tion de l'Église, et que rien ne peut être plus avantageux et

'* plus glorieux pour les clefs des États et les rois que de se

'* conformer à ces paroles que Notre très sage et très courageux

" prédécesseur, saint Félix, écrivait à l'empereur Zenon, c'est à-

'* dire, de laisser l'Église catholique se gouverner par ses propres

*' lois, et de ne permettre à personne de mettre obstacle à sa

'* liberté. ... Il est certain, en effet, qu'il est de leur intérêt,

" toutes les fois qu'il s'agit des affaires de Dieu, de suivre avec

'• soin l'ordre qu'il a prescrit, et de .«ubordonner et non de préfé-

" rer la volonté royale à celle des prêtres du Christ.
"

Mais si nous devons toujours, Vénérables Frères, nous adres-

ser avec confiance au Trône de la grâce pour en obtenir miséri-

corde et secours en temps opportun, nous devons le faire surtout

ou milieu de si grandes calamités de l'Eglise et de la société

civile, en présence d'une si vaste conspiration des ennemis et u.i

si grand amas d'erreurs contre la société catholique et ce Siège

apostolique. Nous avons donc jugé utile d'exciter la piété de

tous les fidèles, afin que, s'unissant à Nous, ils ne ccssout d'in-

voquer et de supplier par les prières les plus ferventes et les plus

humbles le Père très clément des lumières et des miséricordes
;

afin qu'ils recourent toujours dans la plénitude de leur foi à Notre-

Sp.in-neur Jésus-Christ oni nous a rachetés pour Dieu par son sang.
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(< péché, frappons, car il sera ouvert à celui qui frappe, pourvu
" que ce qui frappe la porte ce soient les prières, les gémissements
" et les larmes, dans lesquels nous devons insister et persévérer
" et pourvu que la prière soit unanime...

;
que chacun prie Dieu

" non seulement pour lui-même, mais pour tousses frères, coitome
" le Seigneur nous u enseigné à prier." Et afin que Dieu exauce
plus facilement nos prières et nos vœux, les vôtres et ceux de
tous les fidèles, prenons en toute confiance pour avocate auprès de
lui l'Immaculée et très-sainto Mère de Dieu, la Vierge M.irie,

qui a détruit toutes les hérésies dans le monde entier, et qui, mère
très-aimante de nous tous, " est t«>ute suave..., et pleine de misé-
" ricorde..., qui se montre accessible à toutes les prières, qui est

" très-clémente pour tous, et qui embrasse avec une immense
" affection et une tendre pitié tous nos besoins." En sa qualité

de Reine, debout à la droite de son Fils unique, Notre-Seigneur
Jésus-Christ, et ornée d'un vêtement d'or et varié, il n'est rien

qu'Ello ne puiss^ obtenir de Lui. Demandons aussi les suffrages

du bienheureux Pierre, prince des Apôtres, et de Paul, son com-
pagnon dans l'apostolar, et ceux de tous les saints du ciel, et s

«mis de Dieu qui possèdent déjà le royaume céleste, la couronne
et la palme, et qui, désormais sûrs de leur immortalité, restent

pleins de sollicitude pou^ Notre salut.
"

Enfin, demandant à Dieu de tout Notre cœur l'abondance de
tous les dons célestes. Nous donnons du fond du cœur et avec
amour, comme gage de notre particulière affection, Notre béné-
diction apostolique, à vous, Vénérables Frères, et à tous les

Fidèles, clercs et laïques confiés à vos soins.

Donné à Rome, près St. Pierre, le 8 Décembre de l'année

1864, dixième année depuis la Définition dogmatique de l'Imma-
culée Conception de la Vierge Marie, Mère de Dieu,

Et de notre Pontificat la dix-neuvième.

PIE IX, PAPE.

X
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XXXVI. Nationalis ooncilii definitio nuUam aliam adinittit
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data) super usu jurium, ad eoclesiasticam immunitatam perti-

nentium cum Sede Apostolioa initas, sine hujus consensu, immo

et ea reclamante.

Alice. In coHsistoriaU 1 Novfim^rld 1850.

.
AUoc. MuUis gravibui>2ue 17 Decembris 1860.
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runi nom«m pro suo umnore edunt nnin 7 ««"«oentia-

«u«piciendanece«suHisdecernerT
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Aline. Mixima quldem 9 Juaii l.'^62.

L. Laica auctoritas habot por se jus piJDseutandi episcopo? et

poteat ab illis t-xigere ut ineant diœccBiutn procuriitioncni nnte

quani ipa'i canoaicam a S. Sedeinstitutionetu ut apostolicaslitteras

accipiant.

Alloc. Nunquam/ore 15 Decembrifl 18B6.

LI. Iinino laicuui Oubernium habot jus deponendi ab exerci-

tio pastoralis ministerii episcopos, neque tcnetur obi-dire Roniano

Pontifici in ils quœ episcopatum et epiecoporuin rospiciuut insti-

tutioncm.

Litt. Apost. MultîpUces inter 10 Junii 18B1.

AU. Acerbissimuiu 27 Septembris 1852.

LU. Gubernium potest suo jure immutare setatem ab Ecclesia

praescriptain pro religiosa tam niulierum quam virorum profes-

sioDc, omnibusque religiosis familiis indiocre, ut nemincm sine

8U0 permissu ad solemaia vota nuncupanda admittant.

Alloc. Nukqvamfore 15 Decembris 1856.

LUI. Abrogandœ sunt leges quaa ad religiosarum familiarum

statum tutandum, earunique jura et officia pertinent: immo

potest civile gubernium iis omnibus auxilium praestare, qui a

Buscepto religiossB vitaa instituto deficere ad solemnia vota fia ngere

vcliut
;
pariterque potest, religiosas easdem familias perinde ac

coUegiatas Ecclesias et bénéficia simplicia etiam juris patronatus

penitus extinguere, illorumque bona et reditus civilis potestatis

administrationi et arbitrio subjicere et vindicare.

Alloc. AcerbUsimum 27 Septembris 1852.

Alloc. Probe memineritis 22 Januarii 1855.

Alloc. Gum sœpe 26 Julii 1855.

LIV. Roges et Principes non solum ab EcclesisB jurisdictione

eximuntur, verum etiam in quastionibus jurisdictionis dirimendis

euperiores sunt Ecclesia.

Litt. Apost. M'iUiplices inter 10 Junii 1851.

LV. Ecclesia a Statu, Statusque ab Ecclesia sejungendus est.

Alloc. Acerbissimum 27 Septembris 1852.

§ VIL

Errores de Ethica naturaii et christ iana.

LYI. Morum Icges divina uaud cgeot eaïuitioue, uiluiuieque
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OpUS est ut ImUlHIiro Irct s n \ nafn,». •

gandi vi. a Deo «00^,;
"'""^" confor.entur aut obli-

Allofl. Maxima quUem 9 Junii 1862
LVII. Philosophicariun rerum tnorumquo sclentk î.

CIV.IC8 logea possunt et debcnt a divina JZ\ ! '
'"*'""

declinere.
^ ""^ eccle8.„8tica auctoritate

Alloc. Maxima quùhm 9 Junii 1862.
LVIir. Alia3 vires noa sunt a.rnoscendœ nisi ilUniutena positœ «unt, et o.nnis morum discionl

'^"'' "*

collocari débet iu eu.uulaadis et augendi nu vii ?« «""''^

in voluptatibus explendis.
^ '""'^'' ^'^'^'i» ao

Alloc. Maxima guidem 9 Junii 1862
Epist. encycl. Quanta cnnficiamur 10 Augu«ti 18C3LIX. Jus ,n uiatoriali faeto consistit, et omnia hol'n «c.a sunt nomen inane, et omnia humana fueta "rri T '®'

Alloc. Maxima guidem 9 Junii 1863
"'

'
'^"^ ^'^^''''•

LX. Auctoritas uihil aliud est nisi numeri et m.,. • vvinutn summa. ^'^ materiahum

Alloc. Maxima quideni 9 Junii 1862.
LXr. Portunuta f'ucti injustitia niill„l • •

mentum affert.
^ "'''° J"'*'' «^««''tati detri-

Alloc Jamdudum cernimus 18 Martii 1 )61
JjAir. Proclamaudum est et observanrin.o

"

• • .

^ocmt de non-interventu.
«^'^«''^a^dutn prmc.pîum quod

Anoc i^o.os e^«„/« 28 Septembris 1860.
iiXllI.

I^'gitimisprincipibusobcdienfiam a , .

rebellare licct.
ODcaientiam dotractare, immo et

Epist. Encjcl. Quipluribus 9 xNovembris 1846
Alloc. Quisgue vestrum 4 Octobris 1847
Ep.st. encycL Aro.e.7*, et Mbiscum 8 Decen.bris 1849Lut^ Apost Cum catholica 26 Martii 1860

'

i^^l\. lum cuju-que sanctisaimi iurampnH- „•
j .•

qu»l.betsc.elestaflagitiosaque
nctio sem" leJ

''"' *"'»

non solum haud est improbanda, ve^urcTil f
'•

^T'°^'suma.,sque laudibus eff.reada, qûando Ta ^ T""
^'''*^'

agatur. ' ^ ^° ^° P^o patriaa amore

Alloc. Quibus guantisque 20 Aprilis 1849,
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§ VIII

Errores de matrimonio christiano.

LXV. NuUa rationo ferri potest, Christum evexisse matrimo-

nium ad diènitatem sacramenti. s

Litt. Apost. Ad ÂpostoKcœ 22 Augusti 1851.

LXVI. Matrimonii sacrameatum non est nisi quid contractui

acces8oriuraabeoqueseparabile,ip8umque sacramentum in una

tantum nuptiali benedictione situm est.

Litt. Apost. AdApostolicœ 22 Augusti 1851.

LXVII. Jure naturae matrimonii vinculum non est indissolu-

bile, etin variis casibus divortium proprie dictum auctoritate

civili sanciri potest.

Litt. Apost. Ad ApostoKcœ 22 Augusti 1851.

AUoc. Acerbissimum 27 Septembris 1852.

LXVIII. Ecclesia non habet potestatem impedimenta matri

. monium diii^ieutia inducendi, sed ea potestas civili auctoritati

competit, a qua impedimenta existentia tollenda sunt.

làtt. Apost. JMultipUces inter 10 Junii 1851.

Lxix. Ecclesia sequioribus saeculis dîrimentia impedimenta

inducere cœpit, non jure proprio, sed iUo jure usa, quod a civili

pt testate mutuata erat.

Litt. Apost. Ad Apostolicœ 22 Augusti 1851.

LXX. Tridentini canones qui anathematis censuram illis in-

ferunt qui facultatem impedimenta dirimentia inducendi Eccle-

siae negare audeant, vel non sunt dogmatici vel de hao mutuata

potestate intelligendi sunt.

Litt. Apost. Ad Apostolicœ 22 Augusti 1851.

LXXI. Tridentini forma sub infirmitatis pœna non obligat,

ubi lex civilis aliam forman praestituat, et velit bac nova forma

interveniente matrimonium valere.

Litt. Apost. AdApostolicœ 22 Augusti 1851.

LXXII. Bonifacius YIH, votum castitatis in ordinatione

emissum nuptias nuUas reddere primus asseruit.

Litt. Apost. Ad Apostolicœ 22 Augusti 1851.

LXXIII. Vi contràctus mère civilis potest intor christ'anos

constAre veri nominis matrimonium ;
falsumque est, autcontrac-
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tum matrimonii inter christianos semper esse sacramentum autnullum esse contractum, si sacramentum excludatur

liitt. Apost. Ad ApostoUcœ 22 Augusti 1851
Lettera di S S PIO IX al Ee di Sardegna, 9 Settembre 1852Alloo. Acerhissimum 27 Septembris 1852
f}^^-^^^^^'9ravihusque 17 Decembris 'l860

Litt. Apost. Ad Apostolim 22 Augusti 1851.
Alloc. Acerbissimum 27 Septembris 1852

K f' ^,^T *"T'
P^'"""' '^"'^ *'" «^'^'•«« <îe clericorum cœli

rT,:^olli^^^^^^
^^^^^ virginitatisl^.

^vembr^ltt^^^ T''' ^''°^«'- «->^«-ft-

9

§IX.
^^«'•«^ ^« c^'^^Vi Romani PontiAcis principatu.

LXXy. De temporalis regai cum spirituali compatibilitatedisputant mter se christianœ et catholic» Ecclesi«
^,^'''''''''''

L^t Apost. Ad ApostoHcœ 22 Augusti Ï851.

Alloc. Qmbus quantisqm 20 Aprilis 1849

implicite reprobantur proposita et asserta doctrina quam caT^

1860 m Alloc. Novos 28 Sent Ififin • î« au r ,

MarL 1861 • Jn An i^ •
' ° ^Hoo. Jamdudum 18Aiart. 1861, m Alloc. Maxima quideni 9 Junii 1862.

§X.
Errore, qui ah liberalismum hodiernum re/eruntur

eathohcam haben tanquam unicam status rcligioaem. ceteris ouibuscumoiift niiUîK»o—i.,-;o
® ""^ui, cecens qui-

21'
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AUoc. Ncmo vcstrum 26 Julii 1855.

LXXVIII. Hino laudabiliter in quibusdam catholioi nominig

ro<.-ioiiibuB lege oautum est, ut hominibua illuo immigrantibus

liocat publioum proprii cujusque cultus exeroitium hubere.

Alloo. Acèrbissmnm 27 Scptembris 1852.

LXXIX. Enimvero falsum est, oivilem cujusque cultus liber-

tatem, itenique plenam potestatem omnibus nttributam quaslibet

opiuiones cogitationesque palam publiceque manifestandi conclu-

cere ad populorum mores animosque facilius corrumpendos ao

iudiffcrontisnai pestem propagandani.

Alloo. Nnmquam/ore 16 Dccembris 1866.

LXXX. Eomanus Pontifox potest ac débet cum progressu,

cura liberalismo et cum recenti civilitate scse reconciliare et corn-

pouere.

AUoc. Jamdudum cernimm 18 Martii 1861. (1)

ANNONCE DES QUARANTE IIEUEES POUE
L'ANNÉE 1863 ET 64.

Nous ferons cette année les 40 heures, dans cette Église, avec

la solennité ordinaire (tels jours). Ces pieux exercices se feront

ici, comme dans toutes les autres Églises du diocèse, à l'intention

spéciale d'obtenir, de la divine miséricorde, l'extirpation à\x philo-

sophimie, qui cherche à détruire notre sainte religion ;
du rationa-

lisme, qui voudrait soumettre la foi divine à la raison humaine,

de Vi)idifférentiame, qui admet comme bonnes toute les fausses

religions ; du sensualisme, qui favorise les passions charnelles,

enfin, de toutes les erreurs qui séduisent les malheureux enfants

d'Adam, dans cette vallée de larmes.

Nous prierons en même temps pour la réforme de tous les abus

scandaleux, qui perdent une infinité d'âmes par l'ivrognerie, la

débauche, le luxe, l'usure, le jeu, l'injustice, le théâtre et «utrcs

plaisirs damnables.

Nous demanderons qu'à la place de ces fatales erreurs, et de

tous ces vices détestables, il règne en tous lieux un véritable

(1) Traduction française, p. 64, T. 6.
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lits^T:::tit':!isrd7°"' '•*"°""'"-

e. de ««.>«,-^ d, tous le. pl.iri„ d,sfe„"„7 ' '^ "
Cemme le divin Cœur de J&u» est profoBdtoent .ffli.,! devo,r le moade cctier couvert de „e. pUiJhide.«., ,„ dZJ

heure, (. telle heure^u' ^r rZI^TJI/i:
réparer le.oatr.g™ ,„; ,„„. f.;^ ,„ ,„„, „ d 'LC^.ue, par de»hou>me. impies, qui ne eesseut d. bU^ZSuDieu TivMt et sou adorable Christ

"'aspnemer le

leseeoudjour. si le. rubri,S perm"„f:' "^itCT"
decettte belle associatiou. permiseVr le St. Siég. dTs^^P^vinee pour demauder que uotre saiute Mère, iXirSi!^^
».. délivr^ de tous les danger, qui la, uleuI^T ^'^^S«.u.re toutes les erreurs qui l-assi^geut de toute. J^£
q. e remporte uu éelataut triomphe .ur tou. se. eCmU et

• besom, pour «tendre le règne de Netre Seigneur j;s^!chri,!ju-qu an. extrémité, du mende. Tant de ferf^ntesprZvoT^ l'espérons de la bonté divine, répandre, sur oettotaLTe;
'

belle .envre, de. grJoe. abondantes, qui la feront p«,Ser d'jour en jour à la plus grande gloire de' Dieu, et au'pï g «ndb.en temporel et spirituel de nos ville, et de nos campagnes

ïin

CIRCULAIRE AU CLERGÉ DE MOOTRÉAL.

Monsieur,
Montréal, le 20 Mars 1864.

mllf^^'^T''^''"
"'*'^'' "°« ^"«"q'^i «'««tgliBsée dans

^..,,„ „^ ^ QepiemDre ibil qui y est cité, a été
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transférée au 6 Avril, tandis qu'elle doit avoir sa place, le 4 da

même mois, par une nouvelle disposition du Décret du. 7 Déccm*

bre 1844. En conséquence, voici les corrections à faire, dans le

placement de quelques fêtes transférées :

4 Avril,—^Annonciation, (26 Mars.)

6 " —St. Gabriel, (18 Mars.)

7 " —St. Benoit, (21 Mars.)

8 " —St. François de Paul, (2 Avril.)

9 « —St. Isidore, (4 Avril.)

Je profite de l'occasion pour vous annoncer la mort de M. T.

Toupin, Curé de la Cathédrale des Trois-Rivières, décédé le 17

courant ; il était de l'Association d'une Messe.

Je suis bien cordialement)

Monsieur,

Votre très-humble et obéissant Serviteur,

t I<Îm ^V". de MONTRÉAL.

DESSERTE DES PAROISSES PENDANT
TRAITE PASTORALE DE 1864.

LA RB-

St.Polycarpe,|jj
j^y.^^^^

St. Zotique

Coteau du Lac, )

Les Cèdres,
J

Ste. Marthe,
|m.

M. Dufonr.

Routier.
St. Clet,

tedré,}^"^'»*«"-

Île-Pmoîl' }
^- ^°1«"-

Pointe-Claire, M. Dumesnil.

Lachine, M. Mongeau.

St Laurent, un Père de Ste. Oroiz.

Ste. Geneviève, ) m r»

Ste. Anne,
'jM.Demers.

Ile Bizard, M. Papineau.

Sault-au-Récollet, un Père Jésaitv.
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Longue-Pointe, M. Quinlan.

Pointe-aux-Tremb., ) „ ,»

Rivière-des-Prairies,
J
^' -P'oté.

St. Henri, 1 ^ur ^
'

Lachenaie, l^-^ebel.

St. Vincent, M. Sauvé.

St. Martin, ) tt t.. ,

Ste. Rose, j
^^ P^rede Ste. Croix.

St. Joseph, ) r, T.
St. Eustache, }

^^ •^''^'^ du Lac.

Ste. Thérèse, ) „ ^
St. Janvier, /

^° ^^^^ de Ste. Thérèse.

St. Benoit, K, ^, „
St. Augustin, /^- M- Tassé.

St. Placide, ) ,, ^ ^
St. Hermas,

J
^' ^- I^equoy.

Ste. Soholastique, M. Bonin.
St. Colomban, un Prêtre de Ste. Thérèse
St. Jérôme, M. J. J. Desautels.
Ste. Adèle, \^ .^ ,

St. Sauveur, l^'-^aroûbé.

Ste. Anne, ) n^ ,. t>
Ste. Sophie, j

^' ^- -«enaud.

Terrebonne,
)

St. François do Sales,
J-'^-

^'^ïero.

St.' cïïixte, }
^' ^- JPerrault.

St. Roch, } „ ^ ,

St. Esprit, f
"^' -Pepm.

Ste. Julienne, ) ,- ,_. ,

St. Alexis, I
^' ^rault.

Rawdon, M. Gaudet.
Chertsey, M. Sauriol.

St!Li^ori,'}M.RémiUard.

L'Epiphanie,
) tt «

St. Paul Ermite, /
^^ P'^*" àe l'Assomption.

L'Assomption, ) _. ^
St. Sulpice,

f
Un Prêtre de l'Assomption.

Reii«ntifr»îv ''W T_i.-ii-

825

" il
f* Mi \
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Lavaltrie,)j^,
c^^^^l^^

Lanoraie, j

St Thomas, ) ,t
yi-teur

St. Paul, I
^"^ ^'*'®"'-

L'Industrie^ M. Bivet

B. Alphonse, \jr y.^
St. Ambroise, ^ ^"^ Viateur.

Ste. Mélanie,

Ste. Béatriz,

St. Félix,
lunViateur

St. Jean de Matha. }
^^ Viateur.

Ste. Elizabeth, M. Dupuis.

St. Gabriel,

St. Norbert,

ise, )
)ise, )

VM Un Viateur.

['

I
M. Blanchard.

Longueuil, ) M. Bourbonnais.

Boucherville, j M. Peladeau.

LaPrairie, M. AUard.

Sault St. Louis, Un Père Oblat.

St. Constant, ) « ». ,,

St. Philippe,}
M- ^°*«1*-

St. Luc, M. Quintal.

Chambly, M. C. Martin.

St. Jean, M. F. Perrault.

Lacolle, M. Labeige.

Hemmicgford, M. Leblanc.

SherriuRton. ) w» -r.. ^, , ,

St. Edouard, \
^^ "-'^'^ ^^^^^'
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St. Michel, 1 n, . ^ ,

St Rémi, l^-^- Tassé.

St. Isidore, ) „ -r^

St. Urbain, |^-^"P"s-

Châteauguay, ) nr ir. .

Ste. PhilomèneJ^-V^^'^a-

St. Jean-Chrysostôme,
] r^if, . , .

St. Antoine, 'jli'Evêché.

Huntingdon, ) „ „
Ormstown, j^' ^eers.

Ste. Martine, ) ^ ^ ,.

Beauhamois,
J'^-^*»'*'»'»-

St. Stanislas, ) nr tv •

St. Louis de Gonz, /
^' -Daigneault.

St. Timothée, ) t^ ^„
Ste. Cécile, \^ Clément.

St. Anicet, M. Woods.

St. Eégis, L'Évêohé.

327

ANNONCE A FAIRE AU PRONE, LE DIMANCHE DE
LA SS. TRINITÉ, (22 MAI 1864) DANS TOUTES LES
ÉGLISES DE LA VILLE, OÙ SE FAIT L'OFFICB
PUBLIC.

Jeudi prochain, Fête-Dieu, à la Grand'Messe, le quête se fera,
dans ce te Éghse, par les Sœurs de la Providence, pour les aide^
à faire les frais de voyage et d'établissements en Orégon, où elles
ont déjà trois ou quatre Asiles, et aux Montagnes Rocheuses, où
elles s en vont faire de nouveaux établissements sous l'autorité de
Mgr. A. M.Blanchet, Évêque de Nesqualy, et la direction des Ré-
vérends Pères Jésuites, qui y «ont établis depuis environ 23 ans

loutes sortes de raisons nous pressent de répondre généreuse-
ment à cet Appel, qui est fait à notre charité. La gloire de Dieu
1 honneur de la Religion Catholique, le salut des âmes, la propa-
gation de la Foi dans les pays infidèles, l'éducation des enfants,
le soulagement de toutes les misères qui affligent la pauvre nature
Humaine. Rurfonf da»!«s »'»«» •« i-:_ ^.-•.- , , ., a„ns «^^ pa-a iuiaK»ins, sout tte âi puissants
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motif'', pour des cœurs que la foi anime, qu'il serait inutild d'in-

sister pour les faire valoir.

Nous allons dono nous associer, de bon cœur, au ministère

Apostolique qu'exercent, eu Orëgon et aux Montagnes Bocheuses,

des hommes qui nous sont bien connus, et aveclesquels cous avons

contracté des liaisons si tendres et si douces. Notre prière et notre

aumône les aideront à étendre le royaume de Dieu et à sauver

beaucoup d'âmes, et, en retour, toutes les bénédictions célestes,

attachées à ce sublime ministère, se répandront sur nous et sur

tout notre pays.

Nous allons pareillement nous associer au ministère de la cha.

rite catholique, que s'en vont exercer ei loin des Vierges chré-

tiennes, qui sont nos sœurs, et qui bientôt nous feront courageu-

sement leurs derniers adieux poi\r ne plvis nous revoir que dans

la bienheureuse éternité. Cet Apostolat lie la femme est quelque

chose de si divin, que l'on se sent entraîné comme malgré soi à y
contribuer en quelque chose. Et, en effet, pourrait-on trouver

pénible à faire une courte prière et une légère aumône, quand on

voit de jeunes personnes sacrifier tout, laurs parents et leur patrie,

leur jeunesse et leur beauté, leurs aises et leurs commodités, à la

plus grande gloire de Dieu et au plus grand bien des âmes.

En donnant à cette nouveUe quête, offrons notre aumône pour

demander que la foi soit de plus en plus vive et efficace dans

notre heureuse patrie
;
que ceux qui l'ont abandonnée y revien-

nent
;
que les mauvais principes qui la combattent soient détruits;

que ceux qui la blasphèment, sans la connaître, l'embrassent et la

bénissent
;
que ceux qui la défendent, soient fortifiés et éclairés.

Demandons aussi que cette foi divine soit le principe de toutes

nos actions, intentions et opérations
;

qu'elle entretienne parmi

nous l'amour de toutes les œuvres de charité et de piété
;

qu'elle

excite le zèle des âmes ferventes, pour toigours travailler à la

conversion des pécheurs, hérétiques, schismatiques et infidèles.

Prions en même temps le Dieu des miséricordes de répandre

ses bénédictions sur nos campagnes et sur nos villes, sur nos

champs et sur notre commerce, sur toutes nos affaires et nos

entreprises, afin que le bonheur et la prospérité régnent dans nos

maisons, et que notre pays demeure en paix.
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En f.î«„t notra .„„6ne pour le> M™„„, d» ro^g,» ,, ,

pér«, ,„, ont voyagé av«> ten. d. peine, et de d.~.„, 0^.mn,e.«» pays, do contribuer 4 l'établUeement de I. Bel' n d.^«.atoe, ,eu.„ùiJ, f„„„t tén.„i.. de tant dertiale."d abominations, s'il, «talent i notre olaoe F.i.„™ j
eux et pour noue. Iwane ,„i noue est d^a^dl

°' '""

P08T.S0RIPTUM A LA CIRCULAIRK DU 5 MAIÎS 1865.

J,!'
^"1;''^° '"°*'° ''° ''»««»!»' P»" voua informer que j ai nriade neuve leemeanreepourquo les mea»».basaee, qui ne luv^H

«plue lot i,
1 Ranger. Je voue reeommande dono instamment

^ vlTuTir^T"''*^^^ '""^•^ '^'^''""
qui voue eont eonfi*s, .prè2 avoir prie pour vous eellee oue von.

ne le de faire passer è. l'étninger ou .illeur^ celles qu'iUuSk

iS:"»»?::"""'"
"'^''°''"» «-° r^servelo^r»

ZàrZr""' ? *°"""°'" '""'»'' de. rétributions àceux qu n en auraient pas.

tl., Êv. deM.

DESSERTE DES PAROISSES PENDANT LA RF
TfiAITE PASTORALE DE 1865.

StZotiqî^'JM-I'-Vinet.

Côteau-du-Lao, ) „, -^ „
StClet, '|M. Dufour.

Les Cèdres, M. St. Jacques.
Ste. Marthe, > ^^ ^ .

Ste. Justine, J^'^'*'***^'-
Rigaud, ) „
St. André, /

^'- "^^^teur.

îie-remt,' j
^' -^^^ault.
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Pointe-OIaire, un Père de Ste. Croix.

Laohiue, M. Maréchal.

St. Laurent, un Pore de Ste. Croix.
*

i£A™f"' }«•"•-"•

Ile Bizard, M. Papineau.

Sault-au-Réoollet, un Père Jésuite.

Longue-Pointe, M. Drapeau.

Pointe-aux-Trembles, 1 ^ Pinhé
Bivière-de»- Prairies, ) '

U*S, }
M- ^^^

St. Vincent, M. Japmia.

Ste. Soholastique, M. Barnabe.

St. Colomban, un Prêtre de Ste. Thérèse.

St. Jérôme, M. Jodoin.

Terrebonne, ) m t i

St. Er»nçoÙ de Sales, \
"• ^«''«"'

St. Booh, ) lu- T> • '

St. Esprii, I
^' ^«P^°-

Ste. Julienne, r -iir -m- u
St. Alexis, I

M- ^•™'»^*-

Bawdon, M. Gaudet.
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L'Epiphanie, 7 tt ti

8t. Paul Ermite, }
^^ ^""^''o de L'Assomption.

L'Assomption, ) rr t» '

St. Sulpice, I
^° P^^Ôtre de L'Assomption.

Repentignj, M. Labelle.

Ji&Vfliifîrip ^

Lanoraie,' j
^' C'asaubon.

St. Thomas, ) n, ^ „ ^
St. Paul, jM.O.P.Eeaaud.

Joliette, M. Lajoia.

B. Alphonse, ) a. tr.

St.Ambroise, J^*•^'a*e'^'•

Ste. Mëlanie, )
Q^ ^.

Ste. Béatrix, / ^^' V lateur.

St. Péliz, )

St. Jean de Matha,
J

^*^' V^ateur.

Ste. Elizabetb, M. Dupuis.
St. Gabriel, ) «^ Tr-

St. Norbert, ;
^'- ^^**^ï>r-

St. Barthëlemi, ) ,, ^ .

St.Cuthbert, I^Brzen.

Berthier, ),,,_„
Ile Dupas, ; ^- M- ^arUn. •

Contrecœur, M. Mongeau.
Verchères, M. Clément.

Varennes, ) „ „ ...

Ste. Julie, J^-TaïUon.

St. Bruno, ) ,, „ ,
St. Hubert, /^•^•^'ïMier.

Longueuil, ) « t> ,

Boucherville, j" ^' «Jurbonnais, M. Peladeau.

I^prairie, M. Therrien.

SauItSt. Louis, un Père Oblat.
St. Constant, ) « ^ , „
St. Philippe, l^-G^ffroy.

St. Luc, M. Quintal.

Chambly, M. C. Martin.
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St. Jean, M. P. Perrault.

LaooUe, M. Laberge.

Hemmingford, M. Leblanc.

St. Valentin, ) ,- « /-w i. i

St. Cyprien, j
^' ^' ^' ^«""«'t-

St.Ja*4ue3,}^-C°"t"-

rEdrrdJ^-^P^-Oblat.
St. Michel, ) „ _
St. Rémi, I

^' S«^»^"-

St. Isidore, ) «* rv

St. Urbain, |
^- ^°P"«-

8te.PhjOne,}^-^"*'«'^-

St. Jean-ChrysoBtômo, 1 « t y >
St. Antoine, '{M. Légaré.

Bea«i }
MM. Fortin et D.ig»ault.

St. Stanislas, ) nr n i.

St. Louis de Gonz., p- ^»^»"*><'°-

St. Timothée, M. Archambault.

Ste. Cécile, M. Sauriol.

St. Anicet, M. Bérard.

St. Régis, L'Évêohé.

CIECULAIRE SUR L'ANNUAIEE DE VILLE-MARIE.

Montréal, 17 Février 1866.
Monsieur,

L'auteur de l'Annuaire de Ville-Marie, M. L. A. Huguet-

Latour, ayant l'intention d'étendre son travail historique sur les

institutions catholiques aux paroisses du diocèse de Montréal,

nous vous prions de lui procurer les renseignements qu'il désire

avoir pour cette fin, tels qu'indiqués dans une série de questions

qa'il vous soumet avec la présente.

t IG., ^Y. DE MONTRÉAL.



D»n. le cas où il »ou. «,^„', °.?r
J°"™""-

prélat, tou, le, ™ e^Z^ Z,"^;''"
"'' "'™°-' •»" "«

peu™ «trc publiée d.„,„„t„,.:~--"'i «' L .«i-

NOTICES HISTORIQUES
Sua LA Cure dk

lo. La Dénédiction d'uaeoroix a V^nA •. j ,

• été faite le par M 2 'f"^'-°'*<^«l« nouvelle dgH'w
pieds donné par

^ "" "" '«""^'' «*« pieds, sur

2o. La première église paroissiale (ou chapelle^ f„.w La bénéd otion de Ja nr^miA •

"nap«'ie; fut commencée
^

de la première pierre fut faite le pa'
3o. Ce monument fut bSti (en boî« , «„ • ^ "

de et a coûté ®° P^«"e) aux frais

4o. Achevé le il fnth^^*
««•"a pieds de fit: r'""T!;'^^^ P*'

nn clocher (ou deux clocher. ouuneofS !
P''°^°''^««^ «veo

de hauteur, et il est couvert en
"^ '"""^ ^« P^^d-

60. Date de construcfc.oa du Krand*,f.I ^ *

tr " grand^iutel (ou autre) donnépar

fut

dennfe par
"mp«ranoe, d'^poqae mtoorable)

„}": '^°"*' '''"'» P«rticolien à l'^-ii.. /.„ > .

' «o^e, eoiiége, courent) le p„ ." '" P«foi»M ou i
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llo. Détails sur les constructioDS et dimensions du presbytère,

collège, couvent, hospice, hôpital, école, nombre d'étages, en bois

ou pierre, convert en bardeau ou métal, ^date de construction,

d'ouverture et de bénédiction, etc.

12o. L'inscription qui peut avoir été mise sur le frontispice des

monuments religieux.

13o. Sujets des principaux tableaux donnés le par

14o. Le nom des Canadiens qui i)euvent avoir construit ou

dirigé la construction des quelques ouvrages d'art, ou avoir fait

quelques tableaux pour l'église, la sacristie, collège, etc.

15o. Date du premier baptême, du premier mariage, de la pre.

mière sépulture, avec le nom des parties.

16o. Nom des premiers Marguilliers de la paroisse, nom nés

le Nom des Marguilliers pour l'année 1866.

17o. Le Jubilé de 1865 commencé le finit le Prêtres

assistants, MM.
18o. La première communion annuelle a lieu chaque année

le En ISéS, nombre de garçons nombre de filles

19o. Catalogue des Curés, Prêtres, Desservants la paroisse,

Vicaires, depuis son établissement. M. Prêtre, (Jésuite ou

EécoUet ou Sulpicien) du au
;
parti le ou mort à

St. le à l'âge de

20o. Date de fondation, érection ou établi<<sement des difi^érents

exercices pieux, etc., etc., tels que Chemin (ie la Croix. Neu-

vaine de la Sainte Vierge, Neuvaine de St. François Xavier.

Mois do Marie, Carnaval Sanctifié, Pèlerinage, etc., etc.,

avec le nom des fondateurs Jour et heure de réunion.

21o. Date de fondation ou établissement des différentes asso-

ciations pieuses ou confréries, etc., telles que œuvre de la Propa-

gation de la Foi, œuvre de la Ste. Enfance. Congrégation

de la Sainte Vierge. Apostolat de la Prière, Archicon-

frérie du T. S. et Immaculé Cœur de Marie, Arohiconfrérie

ou confrérie de Notre-Dame Auxiliotrice, Confrérie de la

Sainte Famille, du Saint Rosaire, de N. D. de la Victoire, du

Rosaire Vivant, du Saint Scapulaire de N. D. du Mont-Carmel,

du Saint Scapulaire de N. D. des Sept Douleurs, etc., etc..

Adoration Perpétuelle du Saint Sacrement ou de la Bonne
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officier pour 1866 ' "^^ '^"'"°"' nom des

cboiiU et;;2'^tli S lit
'^'°'*°' *^'"'' '''t'--»»

.

e,-.tio. a je.0 B.p«.ee>rcip;:r'':::?•
"-°-

lebutdeceasoci«l&,doDnanUeno.n J^
/"'"•»«. ""eotionDaDt

ciers en charge en 1866 e ie„ i„t «fl "? " "" °*
date des.lec.i„„..„„„eUe3o:e:iS,^ ^2tl 't'"™'

.o.b.d.uve,dTJd:ff:dtror;.e'"
"''"'' '' °"''"*''

-.e,e.^. ,. ;::;.et.::ejets.::s:: -

nuaire de Ville-Marie.
'^ ^°™*' ^« ^'^u-

ANNONCE DE L'OUVBITTTPP nn ^t^to ^
A FAINE AU PkS/l^^/vBiS" '''^'"'

»MSi^^rdtBt^rpr,/r" * ^ ''™- ^»

delà .I,ee„ e„.p, ,. « ZZlZl^^^^ZZ:: '"''
JNous invitons tous ceux oui Pn «,.,««» i *

""«mee.

le™ prié«.à celles deWigL'ardu cZ* î
"'"^°"*°

pu, la B.e„heure„» Vi„:ge, qai ne ceje derâonlerJ
L°°

etpuiasanle Patronne de Ville-Marie.
"""""«ria bonne

Plus qne jamais nous avons hou^;» j„
parce,ne nons avons , oraini dT anîrr^-^- °?^
.« arriver, après avoir désol. un grand nombre Ct;:ieZ
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Le meilleur moyen à prendre pour ne pnsnous laisser ^Uer à

des frayeurs inutiles, et qui pourraient avoir de fôcheuses consé-

quences, c'est d'implorer la miséricorde de notre Dieu, en renon-

çant à toutes nos mauvaises habitudes et en recourant à celle

qui est le Refuge de tous les pécheurs. \

Nous ferons donc, cette année, notre pèlerinage à Notre-Dame

de Bonsecours, avec une ferveur toute nouvelle ; et ce sera pour

demander spécialement la grâce de faire un saint usage des cala-

mités qui affligent le monde entier, et de bien nous préparer au

choiera, si Dieu nous l'envoie pour nous punir de l'abus de tant

de grâces qu'il nous a accordées, avec une si grande bonté.

Vous ne manquerez donc pas, N. T. C. F., de faire vous-mêmes

votre pèlerinage à Notre-Dame de Bonsecours, avec cette inten-

tion spéciale de prier l'Immaculée Vierge Marie de préserver

cette ville et le pays tout entier du choléra et autres malheurs

dont nous sommes menacés ; et pour mériter cette grâce signalée,

vous mettrez ordre aux affaires de votre conscience, pour n'avoir

rien à craindre de la justice de Dieu, s'il fallait être bientôt cité à

son tribunal.

DESSERTE DES PAROISSES PENDANT LA RE-

TRAITE PASTORALE DE 1866.

Les Cèdres, M. Sauriol.

St. Laurent, un Père de Ste. Croix.
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«te. Geneviève, ) ,», ^
4Ste; Anne, | ^' l'emers.

lie Bizard, M. Papineau
.Saalt-au-RécolJet,R. p. Jésuite
LDngue-Poinfce, M. Drapeau.
Pomte-aux-Trembles, ) „ ^Rmère des Prairies, / ^- ^iché.

St. Henri, ) « ,.
,

laohenaie, / ^' ^ebel.

'St. Vincent,
) ,

•St. Frs. de Sales, / ^- l'eclero.

St. Martin, ) ».
' _

•Ste. Rose, /
^- F. Perreault.

St. Eustaobe, un Prêtre du Lac
^St. Joseph, M. St. Jacques.
'Ste. Thérèse, ) ,.
St. Janvier, j^^ e de Ste. Thérèse.
St. Benoit, ) .

St. Augustin, j
"^- J^ozois.

St. Placide, ) ^ ^
St. Fermas, / ^- Barnabe.

Ste. Scholastique, M. Kavana-h
Ste. Colomban, un Prêtre de Ste.* Thérèse.St Jérôme, M. Jodoin
Ste. Adèle, \^ ^ ^
St Sauveur, |

^' J^aRose.

St. OaUxte, ]„ ^ „
Ste. Sophie, /^' «^^ P- lauzon..

Terrebonne, M. Leolero.
Ste. Anne, ) „ ,

St. Lin, fHValade.

St. Rooh, \m r .
St. Esprit,

J
^- '^aberge.

Ste. Julienne, ).,,,.
St. Alexis, |Af. Mirault.

Kawdon, M. H. Clément.
St. Jacques, ) « ., ^
St. Liguori, j

^- N- l'vissier.

L'Epiphanie,
) rr »

*--• - as, l'jarîuitè,
J

" ** i re^rs de l'Assomption,

337
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I

kLiJ

St^Sd'^ce'''"' }
^° ^'^^'® ^^ l'Assomption.

Repentigov M. Labelle.

St. Paul, M. Renaud.

St:SoM.*..}st.Vi.le«r.

Ste. Elizabeth, M. Dupuis.

l;SôK,}s..VU.e„.

Contrecœur, M. Mougeau.

Yerobères, M. Clément.

Varenncs,

Ste. Julie,ié.}^-
Taillon.

St. Bruno,

J
^ j^^^j^^

Longueuil, ) M. Bourbonnai?^

St. Hubert

lil, ) M.
Bouoherville, ) M. Landry.

LaPrairie, M. Jasmin.

Sault St. Louis, P. Oblat.

St. Luc, M. Qâintal.

Chambly, M. Légaré.

St. Jean, M. Laferrière.

Lacolle, M. GeoflEroy.

Hemmingford, M. LeBlano.

St. Valentin,
j j^ Lanelois

Sk Cvnrien. f
^™* J^angiois.
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L'Acadie, ) „ „
St. Jacques, j

^- ^^o^^tu.

Sherrington, ) ^^ .

St. Edouard, l^-^blat.

St. Michel, ) ^ _
St. Rémi, |M:. Seers.

St. Isidore, ) ^ ,,

St. Urbaiu, /^--^"Pr^s.

Chateauguay, ) ^ ^
Ste. Philomèoe, / ^- -Dequoy.

St. Jean Chrysostôme, > ,- _
St. Aotoioe, ( ^- -Pépin.

Hunchinbrook, M. A. Paladeau.
Huutïngdon, )

t^, ^
OrmstowD, j

^" ^amarche.

Ste. Martine, ) ^
Beauharnois, j

^^- *^ortin et Daigaeault.

St. Stanislas,
)

St. Louis de Gonz r ^' E. Casaubon.

St. Anicet, M. P. Bérard.
St. Régis, M. le Chan. Moreau.

PÔST-SCRIPTUM À LA CIRCULAIRE Dc
2 JUILLET 1867.

P. S.—La présente Circulaire est rédie^JefW à i i..
chacun de vous, fermant lesyeux siléftf .^^^*''"»»*
verra au fond qu'un suiet bii!' ^ .

^*^**
'^^^'^ »>

les plus touchanls ^ "«^« *^* abondant de réflioii

d'E^uronr'"'
^"^ ^'^'' ^'^^ ^°°' '«Pr^d^i^ ce que les i^aliiurope nous en ont dit voua fnn,„- " '»"® *^J«»nMim

™u« pourriez d«rer 1W«J "
*'"°'™" '»"' ''" "««i* V»

Aoe. prochai. lefMt^ou^TJtrc ::^°r,'r "»de deux Paro.Mas Toudmn. h,-..
° _'"'", "'"K*" *> »« «fcwrt.
°= '"Pfsier quiis ont le pomoir

339
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de biaer ; et si pour la plus grande commodité des fidèles on

jugeait à propos de changer quelque chose à la liâte indiquée plus

bas,, je perme<^ê qu'on le fasse. .

'

t I, É. DE M.

DESSERTE DES PAEOISSES PENDANT LA
RETRAITE PASTORALE DE 1867.

St-Clet, JM.Bérard.
Coteau du Lac, j

Les Cèdres, M. Sauriol.

Ste. Marthe,
Ig^yi^t,^,^

Ste. Justme, j

Kdré,}^-«-^- .

^

Ste. Anne, )
jyj Lg^i^ir.

Pte. Claire, )

Lachine, RR. PP. Oblats.

St. Laurent, Ste. Croix.

Ste. Geneviève, M. Demers.

Ile Bizard, M. Papineau.

Sault-au-RéooUet, M. Boissonneault.

Longue-Pointe, M. Drapeau.

Pointe-aux-Trembles, )
j^j p^^j^^

Rivière des Prairies, |
*

^t. Vineent, M. Leolerc.

It jC^!"'
}«•«'• •'•«>-•
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St. Benoit, j
Ste. Thérèse.

St. Placide,
) ox m.

St. Herms, /^*«-T^^rèse.

Ste. Scholastique, M. Dozoia.
St. Colomban, Ste. Thérèse.
St. Jérôme, M. Jodoin
Ste. Adèle, ) „ T

"

St. Sauveur, | ^- -^a^i

St. CJixte, ) -, ^-
g

I
Terreb(

841

•se.

>onne.Ste. Sophie,
,

Terrebonne,
)

St. Frs. de Sales, f
-^^eTebonne.

Ste. Anne, ) », ,

St. Lin, j
Terrebonne.

St. Koch, ) », - ^
St. Esprit, jAl.Laberge.

Ste. Julienne, ) t .

.

St. Alexis, 1 ^ Assomption.

Bawdon, M. Kobillard.

St. Jacques, ) ,, ,.

St. Liguori, / ^' I^ussier.

L'Epiphanie,
)

St Paul l'Ermite, | ^^'^^ssomption.

Repentigny, M. Labelle.
La Valtrie, ) ^ ^
Lanoraie, f ^" ^asaubon.

St. Paul, M. Brouillet. .

Juliette. ) o
St. Thomas, |

®'- Viateur.

B. Alphonse, ) « ,r.
Ste. Béatrix, j^'- Vwteur.

Ste. Mélanie, ] „ ,,
St. Ambroise, j

^'- ^'^lateur.

St. Félix,
)

St. Jean de Matha. | ^- S. Ménard.
Ste. Elizabeth, M. Dupuis.
St. Gabriel, ) „ „
St. Norbert,

J
^- B^dard.

St. Barthélemi, ) ., „
St.Cuthbert, jft^. Brien.
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B^- }m.M.oc.

Boucherville, » M. Bourbonnais.

JjODgueuil, j M. Landry.

LaPrairie, M. Landry,

fiault St. Louis, R. P. Oblat.

fit. Constant, ) ^ piamondon.
fit. Philippe, j

fit Lac, M. Quintal.

CUambly, M. Laverdière.

fit. Jean, M. Laferrière.

Laoolle, M. Forget.

Hemmingford. M. Mathieu.

fit. Valentin,
| ^ Beaubien.

»t Cyprien, j

X'Àcadie, iM.Coutu.
St. Jacques, J

fit Edouard, jjjy^I^^g
Sherriogton, j

SI"'SÎ."P°î' 1 -i- S- 0. P«rr.nlt.
Ste- Philomèi ^ j

St. Jean ChrysostÔme, )
j^j ^j^^^j^

St. Antoine, j

Sinohinbrooke, M. Lamarche,

Huntingdon, ) ^ ç^^^j^^
Ormstown, j

fite. Martine, ) M. Geoffroy.

Beaufaarnois, j M. Beauohamp.

fit. Stanislas,
| M. Casaubon.

fit. Louis de Gonz., (
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«t. Tmothée, M. Arohambault
Ste. Cécile, M. Clément.
St. Anicet, M. E. Moreau.
St. Bégis, M. le Chan. Moreau.

Vous oompronez N T p*^p ''""'""°«' «"""«"nés.

TCU8 demjoindre 7» „ri4„?r ,, °"f"""f
"l»^- A eette an,

>-.. e-u Le poLz,rr,r^.f.

i'f
r "'° '" ™

^»i ont coutume d'être de, jourde l,,lu f .
"' '*'" J°°"

Jitaie» deesâLr^,? ?" ''"' f"^'"»' " »'""" J»
.i"8^ 1. ^^ el»!:) ' '

""' " ''™' ' <'^"' "'""•

Vous o'oublierez pas. N T P P « rw-

vous ne l'offensez pas ei vous acaJ^n!
.''" '''^ 1^!>^^ -on., ai

'devoir; et si Dieu est ZZ *T"^°* '^ "° ^^^^si important

»m«.L .
'*'^^"'^^^«*'î"* »em contre w«.s? ^^SiDeuj,J?ro vobis, quis contra vos ?" ^"*
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CIRCULAIRE AUX CURÉS DE LA CITÉ ET DE LA
BANLIEUE.

'1

Montréal, le 16 Février 1868.
Monsieur,

Je vous prie de faire et de commenter, au besoin, demain, à

votre prône, l'annonce ci-jointe que j'ai cru devoir formuler mou
même, pour que chacun sache à quoi s'en teair, par rapport à la

démorstration dont il y est question.

^Veuillez bien la représenter comme une démonstration tout-à-

fait religieuse, et insister sur les motifs qui doivent engager tous

les citoyens à se montrer généreux, dans une circonstance si

solennelle. Donnez à espérer à ceux qui n'ont pas de bancs, d» :s

l'Eglise de Notre-Dame, que des me^urcs sont prises, pour "eur

procurer des places convenables, autant que le pourra pei:<j'îttre

la foule qui encombrera cette Église.

Comme de raison, il faudra recommander de garder dans cette

Jliglise, pendant tèut le temps de la cérémonie, le silence, l'ordre et,

la paix, comme il convient à une cérémonie religieuse qui se

passe dans la maison du Seigneur.

Je suis bien cordialement,

Monsieur,

Votre très-humble et dévoué serviteur,

t IG., ÉV. DE MONTRÉAL.

ANNONCE A FAIRE DANS TOUTES LES ÉGLISES DE
LA VILLE ET DE LA BANLIEUE DANS LES-
QUELLES SE FAIT L'OFFICE PUBLIC, DIMANCHE,
16 FEVRIER 1868.

Mardi prochain, à sept heures et demie du soir, il se fera, à
l'Eglise de Notre-Dame, un cflSce tout spécial et très solennel

auquel vous êtes invités d'assister.

D y aura un discours donné par un des Évêques assistants^,

bénédiction d'un drapeau pour les zouaves canadiens, et bénédic-^

tion solennelle du St. Sacrement, le tout entremêlé ou accompa-

gné de chant et de musique.
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«.» «ur afflige
'^^°"" "™ l^'l"» «•-«'«tiop à

.eZr^L'-^r/rcrTdrr ^ -^ '- "^-^

paroles, n>ai8 qu'elle en vient aux ^dL ^^°™«'»'«» «>

n.eilleare preuve du dévouëlen" T -T,T '""''""' '"

rtuaiou est de faire dea Tr^l S ' •"' ''' '''"' 8™°''»

•tarer les b^o^dioZat ."
u/e: T,;' T"'""'

>""•

partirent le lendemain (œeroredirZr ir T ^"' '*"'

con>me soldats du Pape cw t , . T'" ' ''°""''

^e.in, et nona ..n-efJ^r;:::^.^ r^r""'

pouvoir recueillrr plus facilement IV nffT ? '
''^° ^^

celles qui en treronf • carT f î ,

*°^'' ^' *°"« ''«"^ «<^

seloniW e ba;;::^;,t T " '""^""'* P"" ''^'^'^

n.ent,cbacu est prié dtenrà'laJ'" '"f''' '"^^'"^^«^

dansl'Édise Dour I ^ î "'° ''° °^'"*°^^' ^° ^"t^anl"» 1 iiigiise, pour Ja donner de suite sans mi Si =«; >f

de s'arrêter ^ *^^* nécessaire-

P«»r mettre les tt^-^Z^ÎTl iZ^:'''
'°°

'™f'
ennemis dp la Pni; • • ,

"^ * ' "*>" des incursions des

Alav^e e i^l*'""' T ''°'""'''° '"P"" » »«» '™^e.

I »»i'i*.s.p,iePape,;u7/:;;^ji!!!
oimpics ouiuacs.
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pour travailler, souffrir et peut-être mourir, en combattant sous

«on étendard, il n'est porsonna parmi nous qui puisse contenir ses

pi ^fondes émotions. AushI, ohaoun de nous se dira-t-il intérieure-

ment : Pourraii-je ménager mon argent, pendant que tant de

m»/rère$, de met amis et de met concitoyent tont décidéi à ne

ménager ni leurt force», ni leur tante, ni leur vie même, pour h
di/ente de notre Père commun f Aussi, a-t-on droit d 'espérer que

«otte quête sera très abondant», malgré la misère don temp^ ; et

que chacun donnera librement plus qu'il n'eût donné s'il lui eût

fallu payer pour être admis.

Comme cette démonstration n'est point un spectacle t rnf»'-..

mais une cérémonie toute religieuse, ou se fera un devoi.

<K)nscience de s'y comporter, comme on doit toujours le faire dans

la maison du Suigneur, et d'y observer l'ordre, U paix et un reli-

gieux silence, avant comme pendant tout l'Office, dans la pensée

-qu'il s'agit tout fe temps de prier avec ferveur pour le succès d'un

voyage qui doit nou» intéresser au plus baut degré, et pour la

conservation et le bonheur de tant de jeunes gens qui nous doivent

être si chers. •

Il y aura dans différentes parties de rÉj;li8e, des personnes

respectables, chargées de maintenir l'ordre, avec l'autorité néces-

saire pour placer aussi convenablement que possible ceux qui

n'auraient point de bancs dans l'Église. Ceux qui en auront ne

manqueront pas sans doute d'inviter les étrangers à venir s'asseoir

Avec eux, s'ils peuvent le faire commodément.

En vous faisant ces recommandations, nous ne faisons que pré-

venir vos désirs et rencontrer vos vues. Car il n'est personne qui

ne désire sincèrement que cette démonstration religieuse soit

vraiment splendide, et tout-àrfait digne du Souverain Pontife, qui

nous représente Notre Soigneur Jésus-Christ, digne de la foi

•catholique, qui domine en cette ville, et enfin digne du beau et

noble dévouement de nos jeunes guerriers, qui s'en vont nous

représenter, dans la capitale du monde chrétien.

Le lendemain, mercredi, à deux heures de l'après-midi, c'est-à-

dire, une heure et demie avant leur départ, qui aura lieu à trois

heures et demie, les Zouaves Canadiens se rendront 4 l'Eglisô

Cathédrale. Dour faire avec les Évêques, les Prêtres et les fidèles
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qui s'y trouveront réunis, les prières de l'église, pour obtenir la
grfitje de faire un bon et heureux voyage, y àutendre les dernières
fcoommandations qu'aura à leur faire Mgr. TJ^vêquede Montréal,
«t se consacrer tous ensemble au Trèa-Saint et Immaculé Cœur de
Marie, secours des chrétiens dans le voyage de la vie. A trois
heures, tous quitteront la Cathédrale au son de toutes les cloches
de la ville, pour se rendre à la gare du Chemin de fer. C'est là
que se feront les derniers adieux.

•f*;

M

DESSERTK DE? PAR0ISSE3 !*'! DIOCESE DE
MONTRÉAL PENDANT LA Ru. KAiTE PASTO-
RALE DE 1868.

stI«!,T'} «»'-'""
St. Olet, ) HT T,< ,

Coteau du Lac, l'^-^'^'""'^-

Les Cèdres, M. Sauriol.

Ste. Marthe,

Ste. Justine,;•}
St. Vlafceur.

sWdré>- Hivet.

Ste.' cS,}U'^^-<î« Ste. Croix.

Laohinp, RR. PP. Oblats.

St. Laurent, Ste. Croix.

Ste. Geneviève, M. Demers.
Ile Bizard, M . Papineau.

Saultrau-Récollet, M. Boissonaault.

Longue-Pointe, M. Drapeau.

Pointe-aux-Trcmbles, ) ^, „. . ,

Rivière des Prairies, j^' ^'''^^•

S^He^ntl^^-ï^-M^-^-
St. Vincent, M. Leclerc.
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St. Martin, ) i^r t
Ste.Rose, |^-I''*^P««-

St. Ëustache, ) « -b t» ^
St. JoMph, j

M. *. Perrault.

lt':Bsr,"°'}s'-i^''éré«.

St. Placide, ")

tm- » t i
•

St. Hermas, \^' ^' ^»°gïo^«-

Ste. Soholastiqtjle, M. Arnault.

St. Colomban, Ste. Thérèse.

St. Jérôme, M.'Jodoin.

Ste. Adèle, )i m,. ,

St. Sauveur, IT'^^^'^'®'
St. Caliïte, ) m ^ .

'

Ste. Sdphie, P;f«^'o^^^-

Terrebonne, ) m ,
*

St. Prs. de Saies, P^"«^^°°«-
Ste. Anne, } m v
St. Lin, ' j

Terrebonne.

St. Hocb, ) -.« T 1.

St. Esprit, P- ^»^«^g«-
^

Ste. Julienne, ) x > * !•

St. Alexis, ' j
I^ Assomption.

Chrrtiy,}^-^o^î""<ï-

St. Jacques, ) -m r •

St.I..igîori,P-I^°«"«''-

L'Epiphanie, ) t • *

St. Paul,
'{L'Assomption.

Repentigny, M. Labelle.

La Valtrie, ) t., t
Lanoraie, p-'^*^"^"-

St. Paul, M. Beprchamp.

SnTh^mas, }s*^-^^**««^'-

St. Côme, ) „^ ,,. ^

B. Alphonse, r'-
^^*^'^'*-

St. Jean de Matha, } ^^ ^j^. ^

Ste. Béatrij., p"' ''»'«*'î'-
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Ste. Mélanie, )çj. „.
St. Ambroise, |St. Viateur.

St. Félix, ) „ „ „ <•

St. Norbert, J
^- ^- Ménard.

Ste. Elizabeth, M. Dupuis.
St. Gabriel, ) « „ ^,,
St. Damien, j ^' ^- Clément.

St. Barthélemi, ) ^ „ .

St. Cuthbert, I
^- J3"en.

Berthier, ) « t .

.

Be Dupas, ;
^' -^«Wanc.

Contrecœur, ) n^r ^^ • ,

Verchères, /
^' -Da'gnault.

Varennes, ) « m •„

Ste. Julie,
j^^^-Taillon,

St Hubert, /^•^"b'io-

Boucherville, M. Bourbonnais.

Longueuil, M. Aubin.
La Prairie, M. Hallaire.

Sault St Louis, R. P. Oblat.
St. Constant, ) ti, t,,

St. Philippe, ;
^- Plamondon.

St. Luc, M. Quintal,

Chambly, M. Chevalier.

St. Jean, M. Séguin.

St. Cyprien, M. Forget.

Hemmipgford, M. Mathieu.
St. Valentin,,) „ ^ ,

Lacolle,
J
^' ^almon.

L'Acadie, ) iir tt x ,
St. Jacques, |

^' ^- Landry.

St. Edouard, ) tu- ^ .

Sherrington, |
^- ^"«n.

St. Michel, )„ <,

St. Rémi, J
M- Seers.

St. Isidore, ) « tv
St. Urbain,

f
^' I^^prat.

Ohateauguay, i ., „
Ste. Phifomène. f

^' ^''^vier.

349
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St. Jean Ohrysostôme, )
j^^ g^ j^^

St Antoine, j
"

Hinchinbrooke, M. Lamarche^

JÎ"°ti°g^«°''|M. O.Perrault.
Ormstown, j

Ste. Martine,
| ^ Geoffroy, M. Lavoie.

Beaunarnais, j
*'

l:Lord'G«n..>-M-M"'-

St. Régis, M. le Chan. Moreau.
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SCEAU DU PAPE CONVOQUANT LE CONCILEDU VATICAN.

t ECO PIfS CATHOW ECCIESII EPISCOPÏS

t Ego Co.^t«,^„, Ep«.P„„„en,« ., s. Kufl-» Crd.

'
""'
"Serrer"'"™ ^"''- ^'-'»' «-'"»

t Ego Camille Ep«. Albanus C.rd. M Pietro

t Ego Alexaoder Tit. S. Susann». P...K r.._^ t, ,
,^„,^. wuru. xwrnabo.

fia

I
til

.''Il

II
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•\ Ego loseph. Tit. S. Mariae in Ara Caeli Presb. Gard. Mileai.

4 Ego Petrua Tit. S. Marci Presb. Gard, de Silvestri.

"f Ego Carolus Tit. S. Marias jde Populo Presb. Gard. Saccotti.

if Ego Angélus Tit. Ss. Andréas et G-regorii in Moute Çœlio

Presb. Gard. Quagelia.

f Bgo Fr. Antonius Maria Tit. Ss. XII, Apost. Presb. Gard.

Panebianod Poenitentiarius Maior.

f Ego Antoninus Tit. Ss. Quatuor Goronator. Presb. Gard. De
Luca.

-f Ego loseph Andréas Tît. S. Hieronymi Illyricorum Presb,

Gard. Bizzarri.

t Ego loannes Bapt. Tit. S. Gallixti Presb. Gard. Pitra.

4 Ego Fr. Philippua Maria Tit. S. Xysti Presb. Gard. Guid

Arcbiep. Bononiensis.

if Ego Gustavus Tit. S. Mariae in Transpontina Presb. Gard.

d'Hohenlohe.

t Ego Aloisius Tit. S. Laurentii in Pane Perna Pre«b, Gard.

BiUo.

f Ego LucianusTit. S. Pudentianae Piesb. Gard. Bonaparte.

-j- Ego loseph Tit. Ss. Marcellini et Pétri Presb. Gard. Berard.

f Ego Baphael Tit. SS. Grucis in Hierusalem Presb. Gard,

Monaco.

f Ego lacobus S. Mari inae "Via Lata Prote-Diao. Gard. Anto-

nelli.

f Ego Prosper S. Marias Scalaris Diac. Gard. Gaterini.

f Ego Theodulphus S. Eustachii Diac. Gard. Mertel.

f Ego Dominicus S. Marias in Dominica Diac. Gard. Consolini.

-f Ego Eduardus Ss. Viti etModesti Diac. Gard. Borromeo.

-j- Ego Hannibal S. Marias in Aquiro Diac. Gard. Gapalti.

M. Gaed. Mattei Pro-Datarim.—N. Gard. Paraooian.

Glabeli.

Visa de Curia D. Bruti,

I, Cugno itu,

Reg, in Secretaria Brevium.
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Monsieur le Président,
^''''''^^''

^^ ^'' ^^^^'^r 1869.

t>evant partir le 19 ou le on n^
l'"ppel fait à toutes les elaa esl a

"!' ^'' ''"^ ^'''^'- ^^-^^
vient d'être publié en faleu 1 n 7 '' ^'' ^' Mandement qui

Acette^je.'adre™;:^^^^^^^^^^^^^
bienfaisantes, pour les inviter à

"" ^''"'''' Sociétés

ont choisis, pour les diriger da.s leuTh'"'
^"''"^''^^

^'^^ ^«^

fournir aux frais d'entretien d 0^.. .
°'' °''^"'"^«' *«" ^e

pendant deu. ans, à eent'Ltrs ^Z^r'''^'^ ''''''^^'^'

-tuel secours -a' fn p^,r::^r"^,^-- Sociétés de
Roi.

représentant dans l'armée du Pontife-

Toutes les classes de notre h^oIma v •

donc, chacune, un soldat pou ^td'ÎT ""^^ *""°'
est le Vicaire de Jésus-Christ o. 1

^'^^''^^^ ^^^^t'^' qui
cacement à leur prospérité.

^°' °' ^'''' ^"' contribuer e^^

notaires, les marchands et^u res n r-'*"'
^^« °^^d««i««, le-.

de même avoir chacune u soCtlTt""?''"^^^ P^"'-'
noble armée. ** ^''' '«« représentera dans cette

Pareillement, les das^g ouvrières de m

"« «.«rtpti.„B e„ &,;„ de Z„ Pâ^^"'
'' -°<'°'"" '*' «»«^

sswurir à tout prix.
'^^'^ ™""°"n 1«'il s'agit do

- J

23'
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Mon prochain départ est pour moi une raison légitime de vou;,

prier de répondre au plus tôt 4 cet appel tout particulier que jt

fais à vos Sociétés.

Veuille* bitm me croire,
'

*

, Monsieur le Fri^sident,

/ Votre très-humble « i obéisse o : ''erviteur,

t 10., ÉV. DE MONTRÉAL.

p. s.—Veuillez bien me donner ies renseigûem» nts f aivantp

;;ur voire ^îooi^*^ : lo. quel en est le but; 2o. de c> abien f»»

membres éLc -^ compose maintenant ; 3o. quels sont le» seoun.

qu'elle procura à ^et* rojmbree,

POST-SOFÎPÏUM A LA CIRCULAIRE DU 22 MARS
1869.

p. B Par une lettre que j'ai reçue de Monseigneur de

Montréal^ ces jours derniers, Sa Grandeur m'a fait connaître que,

dans ce moment, il se publie à Rome, en 3 volumes in 8o, un

ouvrage très important sur les Conciles Généraux. Si l'on peut

recueUlir ici au moins cinquante souscriptions, alors chaque

voluwe, broché, reviendra à 6f de Rance au lieu de lOf. qu'il

se vend actuellement. Il y aura de plus à payer le transport.

' Je vous prie donc de faire savoir au plus tôt à l'Evêché si vous

souscrivez pour un exemplaire de cet ouvrage ; car, dès que nous

serons certains des 60 souscriptions, nous le ferons savoir à

l'Évèque.
. „ „^
A. F. T.

POST-SGRIPTUM A LA CIRCULAIRE DU 2 MAI 1869.

P. S.-^Les membres de la Société d'une Messe so >riés

d'offrir le St. Sacrifice pour M. J. Courteau, membre tte

ÂiflOoifttioD, décédé U'
' du courant.,

J. 0. Paré, Ptre * roiaire.

Montréal, 26 Mai 1869.
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P<.':^I -SCRIPTUM A LA CIBCULAIRB DU 21 JUIN 1869.,

•d'une m";!^:
''' """"" '''''' '' '' ''^''^' ''^' d« ï» ^oo-m

A. F. T.

i)ESSERTE DES PAROISSES PENDANT LA RF
TRAITE PASTORALE DE 1869.

St.' 7Miqnl^' } ^- Brochu.

St. Clet,
'

I
M. RobiUard

Cèdres, M. Paré.

Ste. Marthe, ) o, ,^.

Ste. Justine, p*- ^^*^"'••

Rigaud, ) ,, ,_.

St. André, I
^° Viateur.

Vaudreuil, ) m- -d •

*

IlePerrot, j^^^^nin-

Pointe-Claire, ) „ TU,.,
âte. Anne, J

^- Lebarbanchon.

Lachine, M. Seers.

St. Laurent, un Pèra de Ste. Croix.
Ste. Geneviève, M. Demers.
Ile Bizard, M. Perreaplt.

Sault-au-RécoUet, M. le Vicaire.

Longue-Pointe, M, Meanard.

Pointe-aux-Trembles, ) ^ . 4
Rivière des Prairies,

|L Assomptu

St. Henri, unPtre. de Terrebonno.
Laohenaie, M. Ménard.
St. Vincent de Paul, M. Leolerc.
St. Martin, ) tt t»

Ste. Dorothée, J^"
^^'^ ^^ Ste. Croix.

Ste. Rose, un Prêtre de Ste. Thérèse.
St. Joseph,

) rr «
St.Eu8taohe, j

^°^ ^^^^- ^^ Lac.

tion.

-â

f

I
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il' îu'^ûn,]^"!*'^*'^^^* s*- Thérèse.

SÎ; Hermas, }
^- ^°'>^»«'-

Ste. Scholastique, M. N. Oaudet.

St. Colomban, un Prêtre de Ste. Thérèee.

St. Jérôme, M. Jodoin.

St stuvlur.
}U° Prêtre de Ste. Thérèse,

Ste. Agathe, M. Peladeau.

Terrebonne, ) „ r^ ^^
St. François de Sales, j^' *^"*'^'

Ste. Sophie, ) J, ,

St. Calixte, 1
Terrebonne.

St. Rooh, ) nr T 1^

St. Esprit, j
^- ^^^'S^'

Ste. Julienne, ")
t » a

St. Alexis, 'fLAssomptiOD,

BawdoD, M. Clément.

Chertsey, M. Jos. Bonin.

L'Epiphanie, ) t . a
St. Paul l'Ermite, J^^^«"»P*^o°'

Repentigny, M. Labelle.

Lavaltrie, ) nr t 1.1

Lanoraie, P- L^^l*"»-

St. Thomas, ) tt Tr- ^

Joliette,
'jUï^Viateur.

St. Paul, M. Renaud.

B. Alphonse, ")
tt -it- ^

St. Côme, 'jUnViateur.

St. Jean de Matha, ) tt tt. .

Ste. Béatrix, 'jUnViateur,

Ste. Mélanie, } tt tt- ^

St. Ambroise, |
^° ^^**««''-



'-St. Félix, ) ,^
••St. Norbert, /

^- I^arose.

'8te. Elizabeth, M. Dupuis
^t Gabriel, ) ,^ ^
-St. Damien, / ^' <>eoffroj.

St. Barthélémy, )

•St. Cuthbert, }
M. Brieo.

Berthier,
) „ _ .

laie Dupas, /J^'^ugaa.

'(^ntrecœur, ) ,, _
Verchèrea, /-M^. Valade.

y«rennes, M. TaUlon.
Ste. Julie, M. Carrières.
St. Bruno, ) ,_
St. Hubert, / ^' Bourget.

Bouchernile, M. Dubuc.
Longueuil, M. Aubin.
La Prairie, M. Birtz.
•^ult-St. Louis, un Père Oblat.
St. Constant, ) ,, ^a Philippe, I

M- P- C. Dufresne.

St. Luc, M. Quintal.
Chamblj, M. Laverdière.
-«t. Jean, M. Seguin.
St. Cyprien, M. Forget.
Hemmingford, M. Brien.
;St. Valentin, ) „ ^
Lacolle, |

M. Bédard.

iJ'Acadie, )

St. Juoques j • Savoie.

Sherrington, )

St. Edouard,
J
^- **• J^emera,

St. Michel,
) ,,

St. Rémi, j-M. Plamondon.

St. Isidore, ) „
St.Urbain,;^- Cousines n.

Chateauguay,
)

StePhilomène, l^-Corbeil.

St.Jean.Chrysostôme. ),,
""' Antoine, | ». «eguin.
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srrwt' }'"^'•™'-

St. Stanislas, ) m nr ^. •

St. Louis de Gonz. |
^- ^*^'«"-

St. Timothée, ) tu- n v
Ste.C<5cilo,

'fM.Casaubon.

St. Aui.etet Ste. Agnès, M. Laferrière.

St. Régi;,, L'Évêché.

POSl-SCEIPTUM A LA CIRCULAIEE DU 20 OC-
TOBRE 1869.

P. S.—Vous êtes prié d'offrir le St. Sacrifice de la Messe pour

M. le Vicaire Général Billandèl'^, du Séminaire du St. Sul-

pice, décédé hier. Il était membre de la Société d'une Messe.

A. F. T.,V. G.

TEXTE LATIN DES LETTRES APOSTOLIQUES DE-
N. S. P. LE PAPE SUR LE JUBILÉ DE 1870.

OMNIBUS CT^T^ISTIFIDELI US PRESENTES
LIT'i CAS iNSPEtiURIS.

Plus PP. IX.

SALUltM ET APObrOLIOAM BE". BDICTlONEAi.

Nemo certe ignorât œoumenicum Conciliîira a Nobis fuisse

indictum in Basilica Nostra Vaticana die lututi menais Decem

brif3 Immaoulatœ, Sanctisimœqv ^h rj^ Virginis Mariée

Conceptioni sacro incho; udum. It .e potissimum t* upore

Dunquaiu desistimus in humilitaw cordih Nostri ferventi-imis

>;/recibus orare et obsecrare clementissimum luminum et mi-iëri-

cordiarum Patrem, a quo omne datum optimum, et omne donum

perfectum descendit (1) ut mittat de cœlis sedium suarun: assis-

tricem sapientiam, quse Kobiscum sit, et Nobiscum laboret, et

a) S. Jac. c. 1. V 17.
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leiamus quid exceptum sit apud eum (">l Ft n r -v r.

omnium Christifideli.im r«i;
• *^ P''*'"^» -î^ostras,

-.-, «., oo.iJot-:7„ur;:^r;T" '"'""''"•"
•uiilium, et c»Iestpl,.m.„r ,

«"""potentis deiterw

tùm «luten, «^,17 """""^ '""''' ^uH ohri.-

gW.„ e. feli ilr c r:. 1
""'""" ™"'°''"* ^«>"i»

corde, hoo est aniai. ab n™^ ,
"^ f'"'" " -""nJo

iocireu hao oec, „„e 'le" Tôt? 'T""'
'" 'P™» -«l-'

rescrareoonstituimus ut in,i; ..i
""'"'* Christifldelibus

per P»dte„.ta s!c"a„lt„ a ? P""''»""'»»' i"ce„i, et
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eorum Vicarii», seu OflScialibu», aut de illorum mandato, et

ipsis defioientibuB, per ;09, qui ibi curam animorum exercent,

potitquam ad illorum aotitiam hae Nostrae Littersa perveno-

rint, deaignanda^, vel earum aliquam prasÛDiti temporis «patio

Tisitaverint, aliaque recensita opéra dévote peregerint, plenis-

simam omnium peooatorum suorum, remissionem et Indulgen-

tiam, siout in anno Jubilsei visitautibus certas Ecclesias intra,

•t extra Urbem prsedictam concedi conauevit, tenore prœaentium

miflericorditcr in Domino concedimus atque indulgemus, qu» In-

dulgentia animabus etiam
, quœ Deo in caritate coniunotae ex hac

rita migraverint, per modum suflFragii applicari poterit.

Coooedtmus etiam, ut navigantes, atque iter agentes quum
primum ad sua se domicilia receperint operibus suprascriptis

peractis, et bis visitata Ecolesia Cathedrali, vel Maiori, vel pro-

pria Parochiali loci ipsorum domicilii eamdem Indulpentiam

ooDsequi possint, et valeunt. Regularibus vero perêonia utrius-

que sexus etiam in claustris perpetuo degentibus, nec non aliis

quibusoumque tam laicis, quam sœcularibus, vel regularibus,

itemque in caroere, aut captivitate existentibus, vel aliqua corpo-

ris iufirmitate, seu alio quocumque impedimento detent qui me-

morata opéra, vel eorum aliqua, praestare nequiverint, ut illa

Confesaariua ex actu approbatia a l"corum Ordinariis in alia pie-

tatis opéra commutare, velin aliud proxinium tempus prorogare

posait, eaque iniungere quae ipsi pœnitentese fficere poasint cum
faoultate etiam dispensandi super Commumione oum pueris, qui

nondum ad primam Communionem admissi fuerint, pariter con-

cedimus atque indulgemus.

Insuper omnibus et aingulis Christifidelibns Sœcularibus et

Regularibus cuiusvis Ordinis et Instituti, etiam specialiter nomi-

nacdi, licentiam concedimus, et facultatem, ut sibi ad hune effec-

turo eligere poasint quemoumque Presbyterum Confessarium tam

SsBcularem, quam Regularem ex actu approbatis a locorum Ordi-

nariis (qua facultate uti possint, etiam Monioles, Xovitiœ, alise-

que mulieres intra claustra degontes, dummo:!o Confessarius

approbatus sit pro Monialibus), qui eos ab excommunicationis,

Bospensionis, aliisque ecclesiasticis sententiis, f censuris a iure

Tel ab homine quavis de causa latis vel infli^iis praeer infra
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Quapropter in virtute sanctae obediendiae tenore praesentium
districte praecipimus, atque inandamus omnibus, et quibuscumque
Ordinariis locoruni ubicumque existentibus eorumque Vicariis et
Officialibus, vel ipsia deficienaentium Litterarum transumpia,
aut exempla etiam impresaa acceperint, illa, ubi pri'num pro
temporum ac Ecclesias ac Diaececes, Provincias, Civitates,

Oppida, Terras, et loca publieent, vel publicari faciant, populis-

que etiam Verbi Dei praedicatione, quoad fieri possit, rite

praeparatis, Ecclesiam, seu Ecolesias visitandaa pro prœsenti,
Jubilaeo désignent.

Non obstantibus Constitutionibus, et Ordinationibus ApoSto-
licis, praBsertim quibus facultas absolvendi in certis tune expressis

casibus ita Eomano Pontifici pro tempore existent! reservatur
ut nec etiam similes, vel dissimiles Indulgentiarum, et facultatum
huiusmodi concessiones, nisi de îiis expressa mentio, aut specialis

derogatio fiât, cuiquam suffragari possint, nec non régula de non
concedendis Indulgentiis ad instar, ac quorumcumque Ordinum,
et Congregationum, sive Institutorum etiam iuramento, confirma-
tione Apostolica, vel quavis firmitate alia roboratis, statutis et

consuetudinibus, privilegiis, quoque indultia, et Litteris Aposto-
licis eisdem Ordinibus, Congregationibus, et institutia, illorumque
personia quomodolibet concessis, approbatis, et innovatis, quibus
cm libus et singulis etiamsi de illis, eorumque totis tenoribus
specialis, specifica, expressa et indiviJua, non autem per clausulas

générales idem importantes, mentio, seu alia qusDvia expressio
hahenda, aut alia aliqua cxquisita forma ad hoc servanda foret,

illorum tenorea prœsentibua pro sufficienter expressis, ac formam
in iis traditam pro aervata habentes, hac vice specialiter, nomina-
tim, et expresse ad effactum prœmissorum, dorogamus, ceteri.sque

contr ii'iis quibuscumque.

Praecipimus autem, a comm:morato die primo Junii usque ad
diem, quo œcumeaica Synodus finem habuerit, ab omnibus uni-

versi catholici Orbis utriusque Ceri Saderdotihus quotidie addi
in Missa orationam de Spiritu Sancto, deque eodem Sancto
Spiritu divinum, praeter consuetam Missam Conventualem, Sacri-

ficium fieri in omnibus huius TJrbis Patriarchalibus, aliisque

Basilicis, et ColIegialibusEccleaiis, nec non in cunctia totiusorbia
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N- CARD. PARACCIANI ClAEELLI,

C... .o«W,„, d.era„t^j-^^.^- '' ^^ •

.
A. F. T.

Monsieur LE Curé, Q^^»bo, 22 Mars 1870.

<li«é»ea de Montré.], dtîroUHiv 7* ''' ^"^'»° « J»
de EimoMki.

i'ois.E.nère», de Saiot-Hjacmthe et.
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t*€

Il vous suffira de la lire pour vous engager à faire connaître

«t à propager dans votre Paroisse l'œuvre dont il y est question.

Veuillez me croire

Votre très-humble serviteur,

H. R. CASGRÀIN, Ptee.

Le Pèlerinage de la bonne Sainte-Anne du Nord (côte de

Beaupré), qui date de l'origine même de h colonie, et les mira-

•«les qui s'y sont opérés, depuis les premiers temps jusqu'à nos

jours, ont toujours été populaires dans toute l'étendue du Canada.

On en a une preuve éclatante dans le nombre extraordinaire de

paroisses dédiées sous le vocable de l'auguste aïeule de Notre

Seigneur Jésus-Christ. Il suffit de nommer, en remontant depuis

Iz Ghwpésie jusqu'au Détroit, Sainte-Anne de Eistigouche,

Sainte-Anne d» Portneuf, Sainte-Anne des Monts, Sainte-Anne

du Saguenay, Sainte-Anne de la Pocatière, Sainte-Anne de la

Pérade, Sainte-Anne de Yamachiche, Sainte-Anne (diocèse de

Saint-Hyacinthe), Sainte-Anne de Varennes, Sainte-Anne du
Bout-de-l'IIe, près de Montréal, Sainte-Anne des Plaines, Sainte-

Anne de la ville de Montréal, Sainte-Anne du Détroit, outre les

lieux de pèlerinages, tels que la cathédrale de Québec, l'église de

Saint-Jean Baptiste de la même ville, la Congrégation de Saint

Roch de Québec, Saint-Joseph de Lévis, Sainte-Marie de la

Beauce, Saint-G-ervais, St. Thomas de Montmagny, l'IIe-aux-

Coudres, la Baie-Salnt-Paul, et un grand nombre d'autres dans

les diocèses de Montréal, des Trois-Rivières, de Saint-Hyacinthe,

d'Outaouais et de Rimouski.

Quel xt le Canadien qui n'ait été, en quelque sorte, bercé au

«ouvenii- des merveilles, guérisons ou protections miraculeuses,

arrivées par l'intercession de la bienheureuse Mère de la sainte

Vierge, soit dans sa paroisse, soit dans sa propre famille ? Mal-

heureusement, ces traditions, si vénérables et .si touchantes, onfc

été trop rarement recueillies dans des récits authentiques, et,

-celles qui ont été ainsi conservées, n'ont jamais été réunies de

manière à servir à l'édification des fidèles et à augmenter par !i

la dévotion à sainte Anne. N'est-ce pas un devoir de reconnais-

4ance de mettre sous les yeux de tout le monde h récit de cea
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rente diocèses. On comprend qu'il n'y a qu'une grande circula-

tion qui puisse permettre de donner l'ouvrage à un prix si modi-

<jue : aussi avons-nous lieu d'espérer que MM. les Curés voudront

bien nous faire connaître le nombre d'exemplaires dont ils pour-

ront disposer. Nous croyons pouvoir dire que Le Pèlerinage

de la bonne Sainte-Anne doit trouver sa place dans toutes le^

familles canadiennes, où il sera profitable aussi bien aux pères et

juères qu'aux enfants.

APPROBATIONS.

Québec, 22 Mars 1870.
MONSIIUK,

Je vois avec plaisir que vous avez entrepris de publier un

petit ouvrage sur Le Pèlerinage de la bonne Sainte-Anne. C'est

une œuvre de reconnaissance envers cette grande Sainte dont la

protection s'est montrée si visible à l'égard de notre pays, depuis

son origine. Aussi, ai-je lieu d'espérer qu'elle sera encouragée

par MM. les Curés, qui seront heureux d'inviter en chaire et pri-

Tément leurs paroissiens à se procurer votre livre, et à mieux

-counaître par ce moyen le crédit dont la bonne sainte Anne jouit

dans h citl et les bienfaits multipliés dont nous lui sommes rede-

vables. Il serait à désirer que non seulement les parents, mais

a'il était possible, que chaque enfant eût entre les mains cet

opuscule, afin d'être élevé et de grandir dans la dévotion à Sainte

Anne.

Je vous salue, Monsieur, bien affectueusement,

C.-F.CAZEAU, V. G.,

Administrateur.

Montréal, 24 Murs, 1870.

KONSIIUE,

Je reçois votre Circulaire par laquelle voue annoncée que, dans

•qoeiquen semaines, vous ferez paraître un ouvrage intitulé ; Le

Pilerinage de la bonne Sainte-Anne. De plu», vous désirez que

je wus donne une approbation, pour que vous puissies adresser

cette Circulaire aux membres du Clergé de Montréal. Oui ! c'est

4e tout cœur que je la donne cetttî approbation.
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leuses obtenues dans ce p^parsat
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.''"•' ^'^'^^«^««'«°-
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1 honneur d'être, Monsieur
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ser'viteur,

A.-F. TRUTEAU, V. G,

-^«îniiniatrateur.

3IoN CHER Monsieur ^^ois-Rivières, 9 Avril 1870

-•et;r attirer t"r '- ^^ •"- "--,• >

pour votre entreprise, mm eDeoreTar?. ™™»ragameDt3
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tré.c„rd,.le„ent,M„„,ie„,

Votre .ré,.hu„ble et dévoua «„i;,„,
C.-O. CAEON.V G

.^
-A-dministrateur,

Mom,™,,
'^^^'"'^ »' S»- Hv«,.„Hz, 26 Mar, 1870,

Je ne puis que voM «lieiter !-;,,„ ,,.,j;„,
que vous aver eue de publier ^,;„' '"°°'™' '^e la pens*

»«mevoI„n,e,„uel.tederp". 1,',;?:,1''' '"^"' ''>» ee
«lans K.U. ceux qui eu notre pavs "nlt

"' " »«">etuaire et

fintere^^iou de celle oue - cILT '° "°^'"» "'«''•''», par

--o„vra,enepeutp,u.iu«rJrÏr';;r:tro2
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qui celui que vous préparez en ce moment. Je suis doncheureur
de vous donner l'approbation et l'encouragement que vous me
demandez p^r votre lettre du 22 courant, et je désire que votre

pieuse publication se répande le plus possible dans le diocèse de
Saint JEIyacinthe, afin que la bienheureuse mère sainte Anne, y
étant honorée et aimée comme elle mérite de l'être, le protège

d'une manière toute spéciale, et préserve ceux qui le composent
de tous dangers spirituels et temporels.

Veuillez bien me croire avec une véritable estime,

Mon cher Monsieur, votre tout dévoué serviteur,.

L.-Z. MOREAU, V. G.,

Administrateur.

ÉvÊCHÉ DE Saint-Germain de Kimouski, 24 Mars 1870.

Monsieur,
'

Je reçois votre lettre du 22 de ce mois et la Circulaîre qui l'ae

compagne. Depuis longtemps je faisais des vœux pour qu'un

Manuel vînt assister la piété des nombreux pèlerins qui honorent i»

bonne sainte Anne dans toutes les parties du pays. Dans ce diocèse,

votre Pèlerinage sera surtout bien venu et accueilli avec avidité à

Sainte-Anne de Ristigouche, Sainte-Anne des Montset Sainte-Anne

de Portneuf. Je transmets à Monseigneur de Rimouski la bonne

nouvelle de l'ouvrage publié par vos soins : étant professeur au

Séminaire de Québec, je sais qu'il se faisait une joie d'aller avec

ses confrères célébrer le 26 Juillet à Sainte-Anne de Petit-Cap.

Permettez-moi de vous féliciter sur l'heureuse pensée que vous,

avez eue, et de me souscrire avec une parfaite estime,

Monaieur, votre très-humble et dévoué serviteur,

EDMOND LANGEVIN, V. G.,

Administrateur.

N.B.—Nous devons reconnaître ici la bienveillanne avec laquelle

plusieurs dr nos confrères ont déjà accueilli notre opuscule. Noua
pourrions ciiar certains Curés qui se sont chargés d'en distribuer

jusqu'à mille exemplaires dans leurs paroisses.

H. R. C, Ptre.
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causas matrimoniales, et sententias latas a tribun alibus civilibu3

respicere tantum effectus civiles matrimonii. Nam hodie qui-

nam sunt isti effeotus mère civiles ? Inter eos computatur legi-

timitas quôque âliorum ; ergo si judex civilis pronuntiat nulli-

tatem matrimonii licet Episcopus ejusdem valorem sua sententia

affirmet, status eos habebit filios illigitimos, nec admittet ad suc-

cessionem. Iterum, si judex civilis pro nullitate pronuntiaverit

contra sententiam Episcopi, status habebit taies personas uti

liloros, et impune admittentur ad aliud matrimonium contra-

henium, quumvis in veritate primun conjug-ium subsistât.

(b) Difficultatem gravem pariter ingerunt, quae iiabentur in

eodem codice recensita oirca matrimonii impedimenta.

In primis enim pro personis quae annum vigesimum primum

setatis non attigerunt ad validitaterh conjugii videtur codex

exigere consensum parentum vel tutorum, prout iicitur Art. 119

et seq, et in art. 150
;
quod Ecclesia non retinuit. Iterum dis-

tinguit codex inter impedimenta a statu recognita et universalia

art. 124, 125 et 126, et inter ea quae specialia sunt cujusiibet

Ecclesiae vel communionis religiosae artl 127. Hocfortasse malum

non esset, nisi id sequeretur, quod in talibus impedimentis a statu

recognitis et universalibus dispensatio ab Ecclesia obtenta sufficere

non videatur. Facultas siquidem dispensandi asserta Ecclesiae

in art. 127, respicere dicta est " les autres empêchements admit

d'après les différentes croyances religieuses " cum in alinéa sub-

fungatur " il en est de même quant au droit de dispenser de ces

empêchements."

[c] Demum jus possidendi Institutorum religiosorum et Eccle-

siae non plene a codice recognoscitur, sive quod pertinet ad acqui-

sitionem verum etiam per pias et ultimae voluntatis dispositiones,

^ivè quod spectat ad alineationem bonorum ad Ecclesiam parti-

neatium, prout expresse statuitur in art. 366 et art. 836.

4o. Suggerenda nunc ratio est, qua valeant istae abnormitates

toUi. Putandum tamen non est, quod id obteneri valeat proponen-

do, ut praedicti articuli deleantur de codice et novi inserantur,#

qui sint Ecclesiae canonibus omnlno conformes. Desiderandum

jd est, sed non probabiliter sperandum. At quod Ecclesia directe

obtinere non potest, indirecte modo fortasse lucrabitur et hinc

sequentia proprono.
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Observations critiques sur h " Code Civil du Bas-Canada."

lo. Le Code Civil du Bas-Canada ne doit pas être Q^is Bar h
même rang que ceux qui, dans ces temps modernes, ont obtenu,

force de loi chez la plupart des peuples de l'Europe et d'ailleurs,

et qui ne sont qu'une imitation, pour ne pas dire une reproduc-

tion pure et simple, du Code Napoléonien. Il diffère en effet sur

une fome de points de tous les Codes de cette civilisation toute

nouvelle, et dans sa forme qui est meilleure, et dans son fondH

qui est resté exempt de la plupart de leurs erreurs. Aucun des

Codes que nous venons de dire ne s'attache à la doctrine et à la

discipline de l'Église Catholique on du moins ne les resp( < à

l'égal de celui-ci, dans ceux de ses articles surtout qui touchent

à la condition de l'Église, aux institutions Eeligienses ouencoie

au Mariage. Et pour n'en citer ici qu'un exemple, dans quel

code contemporain trouvera-t-on des expressions comme celles-ci

au paragrapfi; ,\f i. 129.

Voici cen vi/. tks :
" Cependant aucun des fonctionnaires ainsi

autorisés ne périt être contraint à célébrer un mariage, contre

lequel il exi.;o
; ielqu'empêchement d'après les doctrines et croy-

ances de sa religion et la discipline de l'Église à laquelle il appar-

tien-t."

2o. La raison de la différence qu'on remarque entre les codes

modernes et celui du Canada se trouve dans le fait que les premiers,

remettant les anciennes lois qui consacraient le principe de l'union

de l'Église et de l'Ëtat, s'inspirant de l'erreur de l'indifférence

en Religion, ou de la haine contre l'Église Catholique, formulè-

rent aux nations un droit civil nouveau. Le Code Canadien, au

contraire, a retenu l'ancienne législation du pays, à quelques

changements près, et respecté les mœurs et coutumes du peuple.

Si donc on en effaçait les quelques taches qui s'y trouvent, il

pourrait être regardé comme uftbon Code d'une nation catholique,

en faisant, bien entendu, la part du fait que cette législation est

celle d'un peuple mixte en religion, comme c'est aujourd'hui le cas

en Canada.

3o. Ces témoignages d'éloges n'empêchent cependant pas que

nous soyons tenu de reprendre quelques parties.de ce Code qui

«eii
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(c) Enfin, le droit de poaF^der des Iniitituts Religieux et d^
rÉglise n'est pas pleinement reconnu par le Code, soit pour ce
qui est de l'acquisition de tels biens, même ceux légués par Ita

pieuses dispositions d'une dernière volonté, soit pour ce qui regarde
l'aliénation des biens appartenant* l'Église, comme il est expres-
sément dit à l'an. 266 et à l'art. 836.

4o. Notre devoir serait maintenant d'indiquer à quel moyen il

faudrait recourir pour faire disparaître du Code ces dispositions

contre le droit. Il n'est cependant pas A croire que l'on puiwe
arriver là en proposant que les articles susdits soient effacés du
Code et remplacés par d'autres parfaitement en harmonie avec les

canons de l'Église. La chose serait désirable, mais probablement
n'est pas à espérer. Cependant, ce que l'Église ne peut pas obtenir

directement, elle l'obtiendra peut-être d'une manière indirecte,

et je propose les moyens suivants :

6o. Pour ce qui est de la première question, il suflSrait, dans

!î
P"*'**"®' ^* demander au gouvernement (a) de laisser aux

Evêques la fuculté de juger les causes matrimoniales proprement
dites, à savoir, celles où il s'agit du lien onjugal et même celles

qui regardent la séparation de corps (b) ; et ensuite d'ordonner
que les juges civils ioient tenue, quand il sera question devant
eux de causes relatives au lien du mariage, d'interroger non seu-

lement les articles du Code civil mais encore la doctrine et la dis-

cipline de l'Église à laquelle appartiennent les parties; ou de
demander qu'au moim les juges ne puissent pas être forcés de
rendre leurs sentences en ne prenant que les lois civiles pour
guides, mais faire à l'instar de ce qui est réglé sur l'assistance au
mariage dans le paragraphe de l'art 129. Si ces choses peuvent
l'obtenir, l'Église se trouvera presque libre en pratique.

6o. Mais un point sur lequel il faudrait surtout insister, ce

serait pour faire disparaître toute divergence entre la loi de

l'Eglise et celle de l'Etat en tout ce qui a trait aux empêchements
lie mariage. Et quant au consentement 4;^ parents ou des

tuteurs, il faudrait suggérer, si on retient les articles indiqués plus

haut, de décréter une peine contre ceux qui contractent mariage

sans le consentement requis, mais que tel mariage ne soit pas

regardé comme nul et qu'il ne soit pas permis de le poursui*
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Cèdres, M. Paré.

8fce. Marthe, ) a* v *

8te. Juatinë. }
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Bl;^nd'ré>«-^-
Ynadrettil, ) « d •

Ile.Perrot,p-^°'°-
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8t. Laurent, un Ptre de Ste. Croix.

Ste. Qéneviève, M. Deniers.

Ile Biiard, M. Bërard.

Sault-au-Bëoollet, un K. P. Jésuite.

Longue-Pointe, M. Trépanier.

Pointe-aux-Tremble», ) t . *
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St. Goloinban, un Prêtre de Ste. Thérèse.

St. Jérôme, M. Thibaudsnlt.

St!'Sauîiur, } ^ Pla°»Oûdon.

Ste. Agathe, M. Péladeau.
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tonm qui rentra dans ion oœor pour méditer flérieusement lea

Yërités étemelles.

Vous allei donc prier et faire prier sTeo vous tos pauvres et

Tos élèves, afin que tous comprennent intimement que nous traver-

flons des jours do deuil et d'affliction, et que nous ne saurions rester

«peotateurs oisifs et indifférants des terribles événements qui se

passent sous nos yeux. C'est à vous en effet que s'adressent ces

paroles du Sauveur, cheminant vers le Calvaire, chargé du pesant

fardeau de sa Croix : Ne pleurez pat eur moi, maie eur vous et

«ur tous ceux et celles dont la Religioû vous a faites les mères.

Car, il vous est facile de découvrir l'histoire de la Passion dans
les événements du jour et de reconnaître Notre-Seignour dans U
personne de son Vicaire.

Il est donc tout naturel que vous vous reconnaissiez dans la

personne des Saintes femmes de l'Evangile, et qne vous en ayez le

cœur et les sentiments, afin d'arroser de vos larmes la voie dou-

loureuse que vous parcourez à la suite du Vicaire de Jésus-Christ,

l'époux de vos &mes.

Avec ces idées de foi, vous n'irez à l'Oratoire que fortement

préoccupées des maux qui affligent le Père commun et toute

l'Eglise. Vous y apporterez un remède efficace, en priant et en

TOUS sacrifiant, pour que le monde ne s'abandonne pas à des joies

folles et à des plaisirs profanes, pendant qne l'Église parcourt une

route semée de tant de ronces et d'épines.

En faisant une sainte violence au ciel, vous obtiendrez qu'il n'y

«it, dans cette saison de divertissements mondains, ni bals, ni

soirées, ni assemblées que le monde lui-même a coutume de s'in-

terdire quand il porte le deuil. Peut4tre comprendrait-il mieux
«e devoir qu'impose impérieusement la bienséance du siècle, si

vos élèves prenaient des habits de deuil, comme on le fait à Rome
pendant tout le temps que le Saint Père sera prisonnier dans son

propre Palais et que durera la terrible guerre que se font la

France et la Prusse.

Vous aurez plus d'une occasion d'insinuer cette convenance

xeligieuse à vos élèves et à leurs parents ainsi qu'aux autres per-

tonnes du monde avec qui vous dtcs en rapports plus intimes.

Vos paroles ne peuvent que produire de salutaires effets, sur-
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Enfin, Nous tous bénissonsi toutes, dans l'effusion de notre

ftme, et nous ne cessons de recommander à la dirine bonté le

succès de TOt œuvres, pour que Dieu en soit de plus en plus

glorifié.

Priei pour Nous et pour tout le Diocèse confié à nos soins.

Car la charge qui nous est imposée nous devient de plus en plus

pesante.

t IG., EV. DE MONTRÉAL.

"f

».-"5

f.
'

ÉTRENNES SPIRITUELLES AUX ÉLÈVES DES
COUVENTS, ACADÉMIES ET AUTRES INSTITU-
TIONS RELIGIEUSES. BOUQUET DE MVRRUE.

Montréal, le 11 Décembre 1870.
Mes OHtBBa Enfants,

Nous voici bientôt à la fin d'une année, qui a vu couler des

fleuves de sang et de larmes, et a enteudu de longs et pénibles

gémissementi;. Celle qui nous arrive ne se passera peut-être pas

sans une chaîne d'événements tout aussi déplorables. Espérons

cependant qu'il n'en sera pas ainsi.

Le Jour de l'An qui a coutume d'apporter avec lui tant de

joies et de plaisirs, ne peut donc être, pour les &mes compatis-

santes, qu'un jour bien triste. Car notre Père est dans une

grande affliction, et des milliers de familles, pour lesquelles nous

avons Bécessairement de vives sympathies, sont plongées dans le

deuil.

En présence de ces faits douloureux, je me sens inspiré, mes

«hères enfanta, de vous envoyer des étrennes qui vous fournissent

l'oeoasion de montrer au monde que, malgré votre jeune âge, vous

savei vous associer aux calamités publiques ; c'est tout simple-

ment an beau et bon Bouquet de Myrrhe. Or, j'ai l'intime

«onvicUon que vous le reoevries avec bonheur, quand je vous en

«urai fait connaître la nature et le prix.

La myrrhe est, comme vouai e savei, une gomme odorante qui

«ou le d'un arbrisseau qui pousse sur le Oalva e et est arrosé du

sang du Sauveur mourant et des larmes de sa Mère navrée de dou-

r; I*
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Pour doDDei' au Douvcau prix à Totre Mf^rifloe et rendre Yotre

Bouquet de Hjrrhe plus odorant, toui pourriei appli({uor au

foulagemcnt du Vicaire de JësuH-Chriiit, que la révolution a

dépouille de tout, te fruit de toi ëpargneH. Ce sera un ruimeau

de charité qui m mdlera à toua lea autres qui coulent, do loiit.s

1m parties du monde, dans le sein de ce Père affligé.

Ëuâo, puisque nous nous trouvons placés entre doux années,

une qui se termine et l'autre qui va commencer, j'appcllu sur

TOUS, mes chères enfants, les abondantes bénédiction» du Père

céleste, et je le supplie humblement de récompenser lo généreux

sacrifice que vous allei faire pour son amour, en tous donnant les

doDS les plus parfaits qui feront de vous toutes des enfantH accom-

plies aux yeux do Dieu et des bommen.

Necosseï de prier pour l'Église et pour N. S. P. le Pape, rhok

oublier celui qui est de vous toutes, le très-dévoué et affectionné

père en N. S. J.-O.

t IG., ÉV. DE MONTRÉAL.

ANNONCE

A FAIRE AU PRÔNE DE TOUTES LES ÉQLISES OU SB CiLiSKE

L'OFFICE PUBLIC ET AU CHAPITRE Dl TOUTES LES COMMU-

HAUTiS, POUR BNCOURAQSR LA COLLECTE QUI DOIT SE FAIUE

EN FAVEUR DES BLESSÉE FRANÇAIS, ETC. (26 FÉVRIER

1871).

Vous connaisses déjà, N. T. C. F., qu'il doit se faire proohai-

oement une collecte générale, dans tous les quartiers de cette

yille, en faveur des veuves et des orphelins que la terrible guerre

entre la France et la Prusse a réduits à une affreuse misère.

Cette collecte a aussi pour objet le soulagement des milliers de

blessés qui gémissent dans les hôpitaux et les ambulances. Enfin,

elle doit 'pourvoir, autant que possible, aux pressants besoins

d'une multitude de pauvres, qui sont en proie à toutes les

horreurs d'une affreuse famine, qu'a occasionnée cette guerre

désastreuse.

Cette collectes été décrétée dans une nombreuse assemblée, pré-
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Nous VOUS faisons, N, T. C. F., jeter ce coup-d'œil rapide sur les

<Buvres innombrables et merveilleuses qui sans cesse suivissent eu
France, comme par enchantement, afin que vous sentiez plus

intimement la nécessité de lui porter secours, maintenant qu'elle

est comme réduite aux abois, à la suite ds la longue et terrible

lutte qu'elle a soutenue avec un courage qui fii^t l'admiration du
monde entier.

Dès le début de cette horrible guerre, nov? «^ous sommes mis en

prières, en faisant entendre nos humbles supplications, dauM nos

rues comme dans nos temples et nos maisons. Nous avons im.

ploré-solenncllement l'assistance de Notre-Dame de Bonsecours

qui ne cesse de se montrer propice pour la France, par des prodi.

^j }s éclatants. Nous avons tout le temps mêlé nos larmes aux
flots de sang qui ont arrosé le sol de ce florissant pays. Nous
avons fait écho aux profonds gémissements de notre ancienne

- Mère-patrie et nous n'avons pu entendre ses longs soupirs, sans

nous sentir le cœur brisé de douleur.

Après avoir ainsi ouvert nos cœurs à la compassion, noua

devons, N. T. C. F. ouvrir nos mains, pour porter secours à tant

d 3 malheureux et porter la consolation au fond de ces âmes si

profondément affligées. Nous devons donner à manger à ceux qui

périssent de faim, soigner ceux qui sont couverts de douloureuses

mais honorables blessures, essuyer les larmes des veuves inconso-

lables et des orphelins délaissés, montrer enfin nos plus vives sympa-

thies envers des frères de tout rang et de toute condition ou

plutôt envers des pères si généreux, si dévoués et si affectionnés.

Nos contributionb vont se mêler à celle que l'Angleterre, les

Etats-Unis et les autres pays font couler dans le sein d'un nation

magnanime mais malheureuse. Nos frères séparés ^s'unissent à

BOUS de grand cœur, pour contribuer largement à cette grande et

belle œuvre. C'est la première fois que l'on fait appel à notre

«harité, pour porter secours à une grande nation, tombée dans une

grande infortune. Si nous n'avous qu'un cœur et qu'une

;fime, nous pouvons répondre convenablement à ce glorieux

:appel. La foi, l'amour et la reconnaissance nous en font un

devoir. 11 nous en reviendra pour ce monde et pour l'autre les

fJus précieux avantages. Car l'aumône, surtout quand elle est
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$ laat^i^L >..,-,. !.-*a

adBtringtint ad obtemperandum iis, quœ a cœtus iuperioribu»
jtt8» forte fuerint, vel etiam secretum ineunt fœdu», quod neque
interrogante légitima autoritate violari impune possit. lUi tan-
dem cœtuB illiciti prorsu» habendi sunt, in quibus ita aroto fœdc'
re Booii in mutuam defen^ionem conjunguntur, ut exinde tnrba
rum vel ciedium periculum oriatur. Qu» quidem omnia si rite

pr» oculi» habeantur, optime constare poterit an pnememorau.
Societas aliseque hujuemodi Sodalitates ex illis sint, qua; Ponti-
ficiis Constitutionibus comprehenduntur. Quamvis autem de
Societatibus sermo Bit, qnœ districtis juris Eeclesiœ censuris

haud comprehendi videantur, optime tamen se gérant ani-

marum Pastores, si fidelea eorum curœ concreditos ab iisdem

quantum fieri posrit arcere conentur, cum hujusmodi cœtus pro

animabus periculis plenos eese dubitare non lioeat.

Qu8B D. Tuae eignificans, ac insimul rogans ut singulis Provin-

ciae suffraganeis communicare etudeas, precor Deum ut Te diu

Bospitet ac servet.

Romœ ex œd. S. C. de P. P. die 16 Novembris 1870
D. Tuœ.

Addictissimus.

(Sign.) AL. GARD. BARNABO, Pr.
(Subsign.) JoANNXS Simbonj, Secretarius.

(^Traduction.)

La S. Congrégation de la Propagande ayant appris que, surtout

dans les Provinces du Canada, il s'est formé quelques société

secrètes d'une espèce nouvelle, au nombre desquelles se trouve

celle qui est communément appelée Société des Cordonnier
cette Congrégation a jugé opportun de vous exhorter par les pré-

sentes lettres à exercer, au sujet de cette Société et d'autres sem-

blables, la vigilance, la sollicitude et le zèle qui vous animent
dans la charge qui vous est confiée. Avant tout, en doit se rap-

peler le Décret de la Sainte Inquisition Romaine et Universelle,

de l'année 1846, dans lequel il est défini qu'il faut regarder

comme sociétés secrètes, prohibées par les Constitutions Aposto-

liques, toutes celles qui trament quelque complot contre l'Eglise
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(Signé) T ^''^'fet.

J«AN SlMÉONI,

Seçtétaire.
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POST-SCRIPTUM À LA CIRCULAIRE DU 12 MARS
1871.

P. S.—La présente Circulaire ne devra, pour aucune raison,

être publiée dans les journaux ; mais on en pourra lire et expli-

quer, en chaire, les paragraphes dont les sujets peuvent servir à

l'instruction des fidèles.

t l'O) Ev. DE M.

ANNONCE CONCERNANT LE RECENSEMENT LÉGAL.

Comme il s'en suivrait un vrai dommage pour les intérêts reli-

gieux et civils de notre Canada, si le recensement légal qui doit se

faire tous les dfx ans, entre le second lundi de Janvier et le 15

Février suivant, était inexact, l'on donnera au peuple, sur ce

sujet important, une instruction convenable en expliquant, au

prône de toutes les Églises où se fait l'Office public, l'Annonce

suivante, qui se fera, au besoin, le dernier dimanche de Décem-

bre, qui précédera l'année du recensement. Cette formule s'an-

nexera à l'Appendice au Rituel, pour servir au besoin.

Nous croyons devoir vous avertir que, dans le mois de Janvier

prochain, il va se faire un recensement légal, pour toute la pro-

vince. Il faut que vous sachiez que les commissaires, chargés de

faire ce recensement, sont obligés de se conformer à la loi, sous

peine d'amende ou d'emprisonnement. Ils doivent, entre beaucoup

d'autres choses, marquer bien exactement le nom, le sexe, la con-

dition ou état de toutes les personnes, qui vivent ou demeurent

dans leur District, ou n'en sont absentes que pour un certain

temps.

Vous aurez donc à répondre à toutes leurs questions pour que

rien ne manque aux renseignements qu'ils sont si strictement

obligés de donner au gouvernement, qui d'ailleurs ne fait ici que

ce qui ae fait dans les autres pays. N'oubliez pas que vous seriez

TOUB-mémes exposés à payer l'amende ou à aller en prison, si vous

leur cachiez les choses qu'ils ont droit de vous demander.
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AOtre Taste pays, et que noua voulons garder pour noua ce bel

liéritage, que nous ont lët^ué noa rclic;icux parent:). Puiasent nos

infortunés compatriotes qui se meurent d'ennui et do misère sur

ntne terre étrangère^ revenir à nous, en apprenant de quel bonheur

«lOusjouiBsonssur le sol natal I

CIRCULAIRE DE MONSEIGNEUR LÉVÊQUE DE
MONTRÉAL ANNONÇANT LA VISITE DE S. G.

MONSEIGNEUR L'ARCHEVÊQUE DE QUÉBEC EN
CETTE VILLE.

îî"08 Três-Chers Fuêres,

Notre Archevêque, Mgr. E. A. Taschereau, Nous informa, le

:3l Mars dernier, qu'il avait été député par le St. Siège, pour se

transporter à Montréal, afin d'y exécuter une commission dont

l'a chargé la Sacrée Congrégation de la Propagande.

Nous nous faisons un devoir de vous annoncer d'avance cette

isite, qui vous intéresse très-particulièrement, et même de vous

«a fiiire connaître clairement le motif, de crainte qu'il ne se fasse

^ vi sujet de fausses conjectures et qu'il ne s'en suive des propos

regrettables qui ne pourraient que vous troubler.

Le motif donc de cette visite de notre Métropolitain est de

.«'enquérir, pour en faire ensuite rapport au Siège Apostolique,

de «ertaines difficultés, soulevées dans cette ville, à l'occasion du

.démembrement de l'ancienne paroisse de Notre-Dame.

Nous devons avant tout reconnaître humblement, dans cet acte

.de suprême autorité, la vive sollicitude de la Sainte Eglii>e Ro-

,'inaine, maîtresse de toutes les autres Eglises, et Nous nous y

.floumettons avec une profonde vénération. Il nous faut en même

vtempa nous considérer tous comme très-heureux de voir nos inté.

jrêts les pluâ chers entre les mains d'une Mère si bonne et si vigi-

^Dte, qui veut également le plus grand bien des Pasteurs et de

^evrs brebis.

Maintenant, Nous allons vous dire, en tonte simplicité, qu'en

|»H!eédant au démembrement de la dite paroisse. Nous avons agi

4BB vertu des droits que l'Eglise reconnaît sous ce rapport, à tout
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constater si ces plaintes sont fondées en raison, l'on a député le

premier Dignitnire de notre province ecclésiastique pour constater

toutes choses sur les lieux.

Nous n'avons rien fait pour provoquer cette mesure, mais Nous
nous y conformons de grand cœur. Car, notre conscience Nous
rend témoignage que Nous n'avons rien fait que pour le plus

grand bien de vos âmes, en multipliant, dans cette ville et dans

les autres parties du diocèse, les établissements religieux qui

peuvent vous procurer le plus .de secours spirituels. Notre uni-

que but, dans tous les actes de notre administration, a toujours

été de nous modeler sur l'Église-Mère, sur la S unie Église Ro-

maine, pures que nous sommes intimement convaincu et persuadé

que tout ce qui repose sur ce Rocher inébranlable participe à la

stabilité promise à la Burque de Pierre qui peut bien être agitée

par les vents et les tempêtes, mais qui ne saurait sombrer.

Vous comprenez maintenant, par cette exposition franche et

cordiale, l'importance de la mission dont est chargé le député

Apostolique, dont Nous vous annonçons la visite. Aussi, oompte-

t-il sur vos ferventes prières», pour la remplir, selon les intentions

du St. Siège. Nous allons donc nous unir de oœur et d'âme^

pour implorer les lumières de l'Esprit Saint, afin d'obtenir de la

divine bonté, par l'auguste Mère de Dieu et son glorieux Epoux,

que les difficultés, qui ont créé depuis longtemps de si grandes

misères, s'applanissent ; et que la conciliation qui est si instam-

ment demandée et si ardemment désirée puisse enfin s'opérer.

Nos prières devant se faire à cette fin pendant le beau Mois de

Marie, en union avec toutes celles que vont adresser au Ciel vos

zélés Pasteurs et toutes vos bonnes Communautés, nous devons

espérer fermement qu'elles seront exaucées.

Nous n'avons pas besoin de vous dire que c'est à cela que

doivent se borner toutes nos préoccupations, pendant que le député

Apostolique se trouvera au milieu de nous, pour remplir ce mi-

nistère de conciliation. Au»si vous abstiendrez-vous de toutes

actions, de tous discours qui ne pourraient que diviser les esprits

et causer des embarras. Ce qui doit vous occuper uniquement,

c'est de travailler à l'houreuse conclusion de cette sérieuse affaire

par vos œuvres de piéé et de mortification, par votre assi uité à.
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t

LB8 PROCHAINES ÉMOTIONS.
Notre pays, soumis au régime constitution nel, aura dans peu

•de temps à choisir ses reprëaenUnts. Ce simple fait soulève
«éoessairement une question que notre devoir de journalistea

"Catholiques nous oblige de résoudre, et cette question doit se

poser comme suit :

Quelle doit être l'action des électeurs catholiques dans la lutte

•qui se prépare, et quelle doit être leur ligne de conduite dans le

•choix des candidats qui solliciteront leurs suffrages ?

Nous croyons pouvoir répondre à cette question d'une manière
'Satisfaisante en donnant Quelque développement aux idées expri>

mées par Sa Grandeur Mgr. l'Évêque des TroisRivières dana
««a dernière Lettre Pastorale.

,
Voici les lignes que nous y trouvons :

" Les hommes que vous envoyez vous représenter dans la

" Législature sont chargés de protéger et de défendre vos inté-
** rôts religieux, selon l'esprit de l'Église, autant que de promou-
"' voir et sauvegarder vos intérêts temporels. Car, les lois civiles
*' sont nécessairement en rapport sur un grand nombre de points
" avec la religion. C'est ce que les Pères du Concile disent clai-
*' rement dans leur Décret.

*' Vous devez donc vous assurer prudemment que le candidat
"" à qui vous donnez vos suffrages est dûment qualifié sous ce
" double rapport, et qu'il offre, moralement parlant, toutes les

" garanties convenables pour la protection de ces graves intérêts.

" Nous devons sans doute rendre grâce à Dieu, de la pleine et

" entière liberté que la constitution de notre pays accorde en
** droit au culte catholique de se régir et de se gouverner confor-
-" mément anx règles de l'Église. C'est par un choix judicieux
" de vos législateurs que vous pourrez vous assurer la conserva-
" tion et la jouissance de cette liberté la plus précieuse de toutes,
^' et qui donne à vos p.ciiaiers Pasteurs l'immense avantage de
" pouvoir gouverner l'Église du Canada selon les prescriptions

et directions immédiates du Saint-Siège et de l'Église romaine,
^' la mère et la maîtresse de toutes 1(
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4Uue U aeui qui offre den garanties s^riRuses aux intdrêU' relt«

gieux, nou» r«i|^-'•dons comme un devoir d'appuyer loyalement les

hommes placés a na ta te.

Maiii ce loyal appui doit être fturbordonnë aux intérêts reli-

gieux, que noua ne devons jamais perdre de vue. Si donc il existe

dans DOS lois des lacunes, des ambiguités ou des dispositions qui

mettent en péril les intérêts de-^ catholiques, nous devons exiger

de nos candidats un engagement formel de travailler à fauc lis-

paruître ces défauts de notre législation.

Ainii, la presse religieuse se plaint avec raison que nos lois

8ur le mariage, sur l'éducation, sur l'érection des paroisses et sur
les registres de l'état civil, sont défectueuses en ce qu'elles blessent

les droits de l'Église, gênent sa liberté, entravent son administra-
tion, ou peuvent prêter à des interprétatioLs hostiles. Cet état
de choses impose aux députés catholiques le devoir de les changer
et modifier selon que Nos Seigneurs les Évêques de la Province
pourraient le demander, afin de les mettre en harmonie avec
les doctrines do l'Église catholique romaine. 0", pour que
les députés s'acquittent plus déligemment de ce devoir, les élec-

teurs doivent en faire une condition de leur appui. C'est le devoir
des électeurs de n'acccorder leurs suffrages qu'à ceux qui veulent
se conformer entièrement aux enseignements de l'Église relative-

ment à ces matières.

Concluons doac en adoptant les règles générales suivantes dans
«ertaios cas donnés:

lo. Si la lutte se fait entre deux conservateurs, il va sans dire

<ïue nous appuierons celui qui accept -a lo prof»ramme que nous
Tenons de tracer

2o. Si, au contraire, elle se trouv ; ^oe jutre un conserva-
teur d'une nuance quelconque et' un adepte de l'école libérale

nos sympathies actives seront pour le premier.

3o. Si les seuls candidats qui s'offrent à nos suffrages dans un
«omté sont tous libéraux ou oppositionnistea, nous devons choisir

^>diui qui souscrira à nos oonditioiM.

4o. Fnfin, dans le cas où la coatestation serait engagée entre
tin cot v.irv»teur rejetant notre programme, et un oppositionniste

quand même l'acceptant, 1» position serait plus délicate.
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en plus navrante en apprenant ce qui se passe m-iiotenant dans

la grande ville de Paris. Hélas ! les tristes et déplorables événe-

ments qui ont lieu à l'heure qu'il est dans cette capitale de notre

aDcienne mère-patrie, ont bien de quoi nous plonger dans une

profonde affliction.

Pendant que la France est dans le deuil et la désolation, Notre

Saint Père le Pape continue à être prisonnier dans son propre

palais, et à la Ville Sainte est toujours exposée à la misère et à

la dévastation. Or, qui sait si cette fâcheuse situation ne s'aggra-

vera pas encore davantage en présence des faits déplorables qui

s'accomplissent dans la vieille Europe.

L'on est d'autant plus triste que l'on voit s'approcher, à travers.

ces sombres brouillards, un jour qui devrait être, pour le monde

catholique tout entier, plein d'une sainte allégresse, savoir, le jour

où notre bien-aimé Pontife verra les années de Pierre, jour à

jamais mémorable, puisqu'il est unique dans l'histoire de la

Papauté.

Mais dans un tel état de choses, pourrait-il être permis aux

bons enfants de l'Eglise de se laisser aller à des démonstrations

et réjouissances publiques, qui pourraient faire oublier que toute

l'Église eat en deuil avec son immortel Pontife Pie IX ?

Cette considération a déjà inspiré à plusieurs établissements

d'éducation la pensée d'omettre les exercices eolennels et pompeux

qui ont coutume de couronner les travaux de chaque année sco-

laire, et qui sont, pour les élèves comme pour leurs parents, des

fêtes de famille bien joyeuses.

Ce bel exemple mérite certainement d'être imité ; et pour ma

part, j'accepte cette pensée comme une bonne inspiration. Aussi,

ai-je le désir qu'elle soit acceptée de même dans toutes les

maisons d'éducation, dans les couvents comme dans les collèges.

Mais on pourrait, à la place des bruyantes démonstrations qui ont

coutume d'avoir lieu,faire prononcer par lej3 élèves quelques discours

qui soient comme de touchantes élégies sur les tristes événements du

jour, ou des protestations en faveur de l'auguste autorité dont est

revêtu le Vicaire de Jésus-Christ ; ce qui ne pourrait que pro-

duire un excellent effet sur l'esprit public.

Les élèves feront, je n'en doute pas, de grand cœur, le eacri-
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Vote tout d^„„,„„i^„^"»<'«"'--

ED. XECOUKS, Ptre.

26<
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n Tir
Montréal, le 26 Mai 1871Cher Monsieur,

^^unaii.

J'ai reçu avec plaisir une copie de VAppel aux tomcripteur, et
aux personnes bienfaisantespour la construction de la Chapelle
du Précieux Sang. Je vois d'ailleurs que Mgr. l'Évêque de St
Hyacinthe, dans un dernier Mandement, a fortement recommandé
cette excellente œuvre qui a d'ailleurs toutes mes sympathies
En conséquence, je vous envoie ci-incluse ma modique offrande

avec les vœux ardents que je forme pour le plein succès de cette
belle entreprise. Je n'ai qu'un regret, c'est celui de ne pouvoir
faire tout ce que mon cœur m'inspirerait de faire, si je n'avais pas
à répondre au Diocèse de la Cathédrale maintenant en cons-
truction.

fi

^1°"?°''''®^ toutefois envoyer votre ^ppel au Clergé comme aux
fidèles de ce diocèse

; et j'ai l'intime conviction qu'il n'exriterani
plainte ni murmure, tant est populaire la Chapelle du Précieux
Sang. Il sera donc Ijien accueilli, cet Appel; et chacun, je
l'espère, y répondra de son mieux.

Dans ce ferme espoir, je demeure,

cher Monsieur, votre très-humble

et tout dévoué serviteur,

t !(>•, ÊV. DE MONTRÉAL.
M. Ed. Lecours, Ptre. ")

Curé de Notre-Dame de St. Hyacinthe.
J

DESSERTE DES PAROISSES PENDANT LA RETRAI-
TE PASTORALE DE 1871.

St. Polycarpe, M. Dufresne.

Ste. Marthe, ) tt ^r- ^

Ste. Justine,
;^°Vïateur.

Kdré,}M.IÎivet.

Vaudreuil, ) t., „ . ,

IlePerrot,J^-^onin,
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Lachenaie, '
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PoiDte-aux-Trembles,
f ^- Et. Devers.

f5t. Vincent-de-Paul. M T««i
St. Martin,
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^' ^ ' -Leclerc.

Ste. Rose, /
U° Prêtre du Lac.

St. Joseph, 1

St. Eustache, j ^° Prêtre de Ste. Thérèse
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I
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Kawdon, ) ^n Prêtre de l'Assomption.
Ghertsey, )

'^
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St. Philippe, J
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LETTRE DE MONSEIGNEUR TACHÉ.

HONSIEUB,

CoDnaiBsant la sympathie de nos compatriotes pour les Métis

ie Manitoba, je prends la liberté, avec la permission de l'Ordi-

naire du Diocèse, de vous suggérer le moyen le plus efficace de

venir en aide à une population qui semble devoir être bientôt

noyée par un flot d'émigration hostile.

Ce moyen serait que, dans chaque paroisse du Bas-Canada, on

assure et facilite au besoin l'émigration d'une ou deux familles

vers la Province de Manitoba.

(Je projet, dont l'exécution ne pourrait être très-onéreuse pour

personne, assurerait à la Province de Manitoba une population

catholique capable de soutenir ses droits et ménagerait à la Pro-

vince de Québec une alliée qui, à un moment donné, pourrait

payer largement la dette de reconnaissance contractée par l'adop-

tion d'une mesure si propre à attirer l'attention des hommes qui

ne sauraient être indifférents au danger d'absorption qui nous

menace.

D'ailleurs, la Province de Manitoba offre des avantages à la

classe agricole ec ouvrière. Moyennant la somme de $10.00

chaque adulte peut s'assurer un lot de terre de 160 acres. Le

sol est très-riche et généralement les céréales et les légumes réus-

sissent parfaitement bien. Les semences se font d'ordinaire du 20

Avril au 10 Mai, et les récoltes à la fin d'Août ou au commence-

ment de Septembre.

D'immenses prairies inoccupées offrent et offriront longtemps

des pâturages abondants.

Le bois est rare dans certains endroits, il y en a pourtant et l'in-

oonvénient qui peut exister de ce côté est compensé par l'immense

avantage de trouver des terres prêtes à recevoir de suite la

charrue.

Jusqu'à présent les émigrés des classes agricoles et ouvrières

qui se sont rendus à Manitoba ont été satisfaits de leur nouvelle

patrie.

Les secours religieux et les facilités pour l'éducation ne fout pas

défaut.
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Pour cela, il faut que tous soient bien pénétrés de cette yérît^

que Jésus vit dans la divine Eucharistie comme il vivait dans la

sainte maison de Nazareth, qn'il y renouvelle les mêmes mystdres,^

qu'il j opère les même prodiges, qu'il y pratique les mêmes
vertus, qu'il y exerce les mêmes fonctions, qu'il y souffre les

mêmes tourments que pendant sa vie mortelle et Fa sainte passion.

Oh t si les hommes étaient vraiment pénétrés de ces vérités, on

ne verrait pas dans le monde tant de tiéaeur, tant d'oubli et tant

d'indifférence pour le divin Sacrement où Notre-Seigneur déploie

toutes les richesses de son amour et de sa miséricorde. Tous

accourraient avec empressement à cette fontaine inépuisable de

grâces, les pauvres pécheurs pour se purifier, les justes pour se

sanctifier, les tièdes pour se ranimer, les faibles pour se fortifier,

les infirmes pour être guéris de tous leurs maux spirituels et cor-

porels.
^,

C'est pour répandre ses abondantes bénédictions et ranimer la

foi des fidèles, comme vous le savez, N. T. C. F., que Notre

Seigneur daigne, pendant les Quarante-Heures, aller de paroisse

en paroisse, pour faire, invisiblement mais réellement dans la divine

Eucharistie, ce qu'il faisait pendant sa vie mortelle, lorsqu'il

allait de ville en ville, de bourgade en bourgade, pour prêcher son

Evangile.

Alors de saintes femmens se joignaient aux foules empressées

de Toir le SauTeur, d'entendre ses divines paroles et de recueillir

les bienfaits de son amour. Or, c'est précisément ce que vous

faites, N. T. C. F., pendant que oe bon Maître, caché sous les

espèces sacramentelles, parcourt les villes et les campagnes, pour

visiter son peuple et l'affermir dans la foi et la piété. Ce que

faisaient ces vertueuses femmes pour l'amour de Jésus qu'elles

voyaient des yeux du corps, vous le faites, par la grâce de votre

sainte vocation, pour ce divin Epoux que vous voyez des yeux de

la foi à travers le voile qui ne vous cache sa divinité et son huma-

nité que pour mieux vous faire connaître les entrailles de sa cha-

rité.

Il y a là évidemment pour vous une sublime vocation dont vous

TOUS tenez sans doute infiniment honorées et à laquelle vous dési-

rez répondre arvec une inviolable fidélité. Nous en sommes de
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«herobaient à le faire mourir. Elles sont pleines de courage en

Je suivant dans la route du Calvaire, et rangées au pied de la

«roix elles reoueillent les derniers soupirs de l'Hommc-Dieu mou-
rant, en faisant retentir la sainte montagne de leurs lamentations.

Elles se concertent et s'unissent pour aller embaumer le corps de

leur adorable maître ; et pour parvenir au sépulcre qui contient

-ce trésor des trésors, elles bravent les horreurs des ténèbres, les

frayeurs de la mort et la crainte des soldats établis à la garde du
tombeau. Elles sont ravies de joie de voir vi^^nt et glorieux

celui qu'elles cherchaient parmi les morts. EHu le voient mon-
ter au ciel en triomphe et ''les reçoivent avec les Apôtres l'Esprit-

Saint qui les comble de ses dons, pour en faire des coopératrices à

:1a grande œuvre du salut du genre humain.

C'est ainsi que ces saintes femmes, en s'attaohant au service

«du Fils de Dieu fait hontme, sont les heureux témoins des grands
mystères qu'il opérait pour établir s* divine religion, et donner à

-ceux qui devaient croire en lui l'exemple de toutes les vertus.

Pour cela, elles ne s'occupent que de lui et rien ne peut les séparer

-âe sou adorable personne. Elles ne voient que lui en toutes

Hîhoses, elles ne pensent qu'à lui, elles ne parlent que de lui, elles

'ne vivent que pour lui. C'étaient là les merveilleux effets de la

puissance de Jésus qui 's'était rendu visible sur la terre pour
^converser avec les hommes.

Maintenant, Nos Très-Chères Filles, il vous est facile de recon-

naître dans ces saintes femmes des modèles accomplis de toutes

les vertus religieuses ; et vous comprenez que c'est en demeurant
avec leur adorable Maître et en se rendant dociles à toutes ses

leçons qu'elles ont pu s'élever en si peu d'années à cette sublime

perfection. En même temps, pour peu que vous y fassiez atten-

tion, vous demeurerez intimement convaincues que Jésus vivant

dans la divine Eucharistie est pour vous et fait pour vous ce

qu'il était et ce qu'il faisait pour ces premières Religieuses.

Pour mieux comprench-e vos rapports continuels avec Notre

ligueur rés-'i^ui; aans le St. Sacrement, il faut d'abord observer

<jue c'est l'Eucii«,ristie qui produit la Virginité, parce qu'elle con-

tient en réalité l'Époux divin des Vierges, l'adorable Fils de la

Vierge des Vierges, l'Auteur de la Virginité, l'Amant des âmes

M
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Car, c'est dans le tabernacle où il rëside qu'il se plaît à ranimer
leur courage, à dissiper leurs ennuis, à bannir leur.s dégoûts, à
leur rendre la paix de rame, la joie intérieure, la force divine qui
les rend capables de tout entreprendre, de tout faire et de tout
souffrir. C'c!»t encore U qu'il parle à leur cœur, pour leur décou-
vrir les secrets de la vie ppirifuelle, et le faire marcher à grands
pas dans les sentiers de la perfection.

Quand arrivent les jours heureux que leur ont ménagés les
rudes épreuves, par les(juelle8 il leur a fallu passer, c'est en pré-
senc - de leur bien-aimé, résidant dans le tabernacle comme sur
le calvaire, qu'elles se revotent des habits que la religion bénit
pour en faire les livrées de Jésus-Christ, et que plus' tard elles

prennent des engsigements sacrés qui les attachent irrévocable-
ment au service de leur bien-aimé, et qu'ensuite tous les ans, à
époques fixes, elles repouvellent leurs vœux, pour protester solen-
nellement qu'elles sont toujours de plus en plus heureuses en
marchant à la suite d'un si bon Maître.

Lorsque l'obéissance les appelle dans des missions lointaines et
où il y aura beaucoup à souffrir, elles y volent de grand cœnr,
parce qu'elles savent que là aussi leur bon Maître sera avec elles et
qu^elles seront avec lui. Car, quelqu'étroit que soit le logement
qui leur aura été préparé, il s'y trouvera un petit oratoire dans
lequel Notre Seigneur aura son autel sur lequel il descendra au
moins plusieurs fois par semaine, et son tabernacle dans lequel il

résidera nuit et jour, pour les protéger, les éclairer, les consoler
et les encourager. Cela leur suflBt ; car avec la foi qui les anime
n'auraient-elles pas tout avec celui qui est leur unique trésor; et

pourrait-il leur manquer quelque chose avec celui qui habille les

lis des champs, et nourrit les oiseaux du ciel ? Enfin, elles ne
comptent pour rien les plus grandes privations de la vie,

pourvu que Jésus demeure avec elles dans lu sainte Eucharistie.

Au reste, en quelques lieux qu'elles soient, Jésus résidant dans
la divine Eucharistie est l'objet unique de leurs prières, de leurs

désirs, de leurs travaux, dans l'accomplissement des devoirs de
leur saint état. Si elles ouvrent des Asiles pour y soulager
toutes les misères de la vie, c'est pour avoir le m'.yen de préparer
les enfants et les vieillards, les orphelins et les orphelines, touft
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Ainsi, Nos Très-Chères Filles, veus n'avez rien à envier, comme
vous le voyez, au sort heureux des saintes Femmes qui s'attachè-
rent à Notre Seigneur, pendant sa vie mortelle, qui vécurent avec
lui, qui le servirent,, qui l'aimôrçnt et qui en furent aimées

; car
vous trouvez tous ces avantages, et vous faites tous ces actes'pour
Jésus, dans sa vie sacramentelle et en entretenant dans vos âmes
sa vie spirituelle. Aussi, chacune de vous peut-elle et doit-elle
dire dans l'intérieur de son âme : ce n'est pas moi qui vis, mm
c'est Jésus-Christ qui vit en moi.
Tous ces sentiments de foi et de dévotion vous les entretenez

en vous par vos rapports continuels avec Notre Seigneur dans le
sacrement de son amour. Vous le suivez de cœur et d'âme, dans
tous les voyages que son zèle divin pour la sanctification des Elus
lui fait entreprendre. Mais vous vous ranimez d'une ferveur
toute nouvelle, quand ce bon Maître daigne s'arrêter chez vous
comme à Béthanie chez Marthe et Marie, qui le reçurent si sou-
vent dans leur château et exercèrent envers lui une si généreuse
hospitalité.

Oui, c'est principalement pendant qu'il séjourne dans vos cha-
pelles et oratoires que vous vous empressez de vous unir à lui par
des affections plus pures, par une foi plus vive, par une humilité
plus profonde, par une obéissance plus entière, par une régularité
plus parfaite. Et comme alors vous éprouvez, avec plus d'aboa-
dance, ses divines caresses, vous ressentez davantage la nécessité
de réparer, autant qu'il est en vons, les outrages que lui font les

ennemis de la religion qui sont les siens. Aussi vous lamentez-
vous aux pieds du Seigneur, caché dans la divine Encharifitie,

comme les saintes Femmes au pied de la Croix, pour lui témoigner
votre juste douleur. L'Amende Honorable que vous avez à faire,

n'exprime que bien imparfaitement les peines qu'a endurées cet
aimable Sauveur, pendant qu'il était sur la terre, et celles qu'il
continue de souffrir dani la Ste. Eucharistie. Aussi, ne man.
querez-vous pas de lui exposer en votre particulier tout ce que
votre amour vous suggérera pour soulager ses amères douleurs.
Vous n'oublierez pas surtout de lui dire toute l'horreur que vous
ressentez en pensant qu'il y a des impies assez audacieux pour
oser faire outrage à sa divine pureté, eu le blasphémant avec une
témérité sacrilège.
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dans cette Maison que Jésus, Marie et Joseph ont goûté les déll.
ces de la vie cachée et le bonheur attaché à la pratique de la
pauvreté, de la chasteté, de l'obéiasaoce, du travail que sanctifie
l'oraison. C'est dans cette Maison .que la vie contemplative et
la vie active se sont embrassées d'une manière admirable- pour
servir de modèle à toutes les âmes religieuses. C'est dans cette
Maison, quand on y fait de pieux pèlerinages en esprit, que l'on se
sent vivement ému, en récitant l'Angelus, les Litanies de Lorette
et autres prières qui rappellent les mystères qui s'y sont opérés
C'est dans cette Maison que l'on aime à admirer la puissance
divine qui l'a transportée en divers lieui, par le ministère des
Anges et qui la conserve par un miracle visible et touioùra subsis-
tant.

Oh
! que ne Nous est-il permis de revoir ce sanctuaire véné-

rable, que Nous avons visité avec tant de bonheur ! Que ne
Nous est-il donné d'en ériger un qui puisse, par une parfaite res-
semblance, intéresser la piété des bonnes âmes dans ce Diocèse '

Daigne la Sainte FamiUe de Jésus, Marie et Joseph se choisir un
heu particulier pour y être honorée dans un édifice qui donnerait
une juste idée de leur Sancta Casa.

Mais, N. T. C. F., toutes les maisons religieuses ne doivent-
«lies pas être les images vivantes de la sainte Maison de Naza-
reth? Notre Seigneur n'y habite-t-il pas nuit et jour, dans la
divine Eucharistie ? Jésus, Marie, Joseph n'y vivent-ils pas dans
tous les cœurs ? N'y fait-on pas profession d'y pratiquer la pau-
vreté, la chasteté, l'obéissance dont la sainte Maison de Naza-
reth offrait sans cesse un si beau spectacle ? N'y règne-t-il pas
un bonheur qui est comme «n écoulement de celui qui rendait ce
Jieti saint un vrai paradis sur la terre.

Mais, Nous laissons toutes ces considérations à vos pieuses
^méditations, et Nous en venons au but que Nous nous sommes
proposé «n vous adressant cette Lettre Circulaire

; c'était de
vous annoncer que Nous ferions prochainement la Visite Pasto-
rale dans chacune de vos Communautés, en Nous réservant de
vous en indiquer plus tard le temps; ce que Noua ferons dans
une notice particulière qui vous sera adressée. L'ordre à garder
dans cette Visite est marqué dans vos constitutions et les Man-
dements des visites précédentes.
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*S .'. " ^(:"«'• 1
'4'*-"J

t'-r^^*
'

'

Mr#i
*nv^> '' "j

disait aux hommes qu'il visitait, dans son amour : Je suis venw

apporter le feu du Ciel, et que désiré-je, sinon de Vallumer dans

tous les coeurs. II leur annonçait par ces paroles l'avènement du

St. Esprit, qu'il leur envoya visiblement le jour de la Pentecôte,

BOUS la forme de langues de feu.

Le bon esprit doit donc être le fruit principal de la prochaine

Visite Pastorale, parce qu'il est urgent, dans ces temps mauvais,

d'opposer une digue puissante à l'esprit de malice qui se déborde

par torrents et menace d'envahir toutes les parties du monde, pour

le bouleverser de fond en comble. Vous en aurez une l-îgère idëe

dans le Mandement et l'Amende Honorable que vous recevrez

avec la présente. Oh ! priez, gémissez, immolez-vous, pour obte«

nir que la terre soit purgée des funestes erreurs que propage le

mauvais esprit dans tous les rangs de la société, afin que le bon

esprit règne à sa place. Offrez à cette fin tous vos exercices de

piété, tous les travaux que vous impose votre saint état, tous les

sacrifices qu'il vous faut faire, pour être ponctuelles à tous les

points de vos saintes Constitutions. Car, cette ferveur, cette fidé-

lité, cette ponctualité sont les meilleurs moyens à prendre pour

préparer les voies de lu \ isice du Seigneur ; demandez-lui pour

vous-mêmes son bon esprit, car, évidemment, plus vous en serez

animées et plus vos prières seront efficaces. Oh ! demandez-le

enfin pour Nous ; nous en avons un si pressant besoin !

Que le Svi^^vur tout bca cî mis<îricordieux répande donc aban-

dammcnt dans vos cœurs, son esprit de sagesse, qui vous fasse

goûter de plus en plus le bonheur de votre saint état ; son esprit

cPintelligence, qui vous fasse comprendre les importants devoirs

que vous avez à remplir ; son esprit de conseil, qui vous dirige

dans les voies de la perfection ; son esprit de force, qui vous rende

inébranlables dans les épreuves inséparables de la vie religieuse ^

son esprit de science, qui vous apprenne les secrets de la vie inté-

rieure; son esprit de piété, qui vous attache plus affectueusement

que jamais à vos saints exercices de religion ; son esprit de Crainte

de Dieu, qui vous fasse tout sacrifier plutôt que de lui déplaire.

Tels sont les vœux que Nous formons pour vous toutes, dans

l'intérieur de notre ôme. Tels sont les souhaits que Nous vous

adressons, comme étrennes» spirituelles, pour la nouvelle année qui
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CIRCULAIRE DE MGR L'ÉVÊQUE DE MONTRÉAL
AUX COMMUNAUTÉS RELIGIEUSES DE SON DIO-

CÈSE.

Salut à Marie, conçue sans péché, l'honneur de

notre peuple. Béjouinom-noua beaucoup en

ce jour que le Seigneur a fait.

Montréal, le 1er Février, 1872,

Mes Chères Filles,

Tous les ans vous voulez bien vous associer aux douces jouis-

-sances que me fait goûter la fête de mou saint Patron ; et vos

Tœux ardents, vos prières ferventes, vos pieuses communions et

-Autres exercices religieux qui s'élèvent en ce jour vers le ciel,

-comme un encens d'agréable odeur, honorent ce glorieux Martyr

et m'obtiennent son puissant secours.

Je ne manque pas de mon côté, comme c'est mon devoir, de

supplier humblement ce grand saint, de récompenser votre piété

filiale, en vous faisant participer abondamment aux vertus héroï*

ques qui l'ont rendu si célèbre dans l'Église militante, et lui ont

mérité un crédit si puissant dans l'Église triomphante qui, à pareil

jour, Ta reçu dans son sein. Je lui demande surtout pour vous et

pour moi Yeaprit de sacrifice, qui l'a caractérisé d'une manière si

singulière, parce que ce don inestimable est l'âme de toutes les

grandes actions et le principe de la sainteté la plus sublime.

Cet esprit de sacrifice, St. Ignace le reçut avec la bénédiction

que lui donna Notre-Seigneur, dans son enfance; il le développa à

l'école de St. Jean ; il l'exerça sur la Chaire de St. Pierre à Au-

tioche. Cet esprit de sacrifice zxaÀ puisé à une source divine,

illuminé à l'école de l'Apôtre de la charité, embrasé du feu sacré

qui dévorait le cœur du Prince des Apôtres, ne pouvait que pro-

duire de célestes ardeurs dans celui de son troisième successeur.

Aussi, rien de plus merveilleux que cet esprit de sacrifice chez ce

Bienheureux disciple des Apôtres.

H l'anima à un haut degré du bon esprit, qui lui donnait une

nirfaite connaissance de tout ce qui pouvait lui être utile, pour la

gloire de Dieu et le salut du prochain.

Il lui inspira ua si grand détachement du monde et de lui-
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tueux dans les céleatea ardeurs qui l'agitent. Il le presse avec

autant de force que de suavité à tout sacrifier pour le Christ qu'il

aime ardemment et avecune espèce de passion. Il lui fait affron-

ter tous les dangers, le rend inébranl ible dans toutes les épreuves,

lui fait supporter avec joie toutes les souffrances. Il opère si

puissamment sur tous les mouvements de son âme qu'il s'oublie

lui-même pour ne penser qu'à son Dieu et aux intérêts de sa

sainte Église. Il lui inspire ses lettres admirables qui sont des

monuments impérissables de sou courage, de sa générosité, de sa

magnanimité,

Tel est l'esprit de sacrifice que St. Ignace a légué aux enfants

de l'Église et qui nous est échn en héritage. Il nous invite, dans

«e beau jour de fête, à marcher sur ses traces, et il prie pour que

nous soyons ses fidèles imitateurs.

Pour entretenir en nous cet esprit de sacrifice, n'oublions pas

<|ue l'état religieux est un nouveau Colisée où il y a à combattre

des ennemis plus acharnés et plus redoutables que les lions cruels

qui dévorèrent S. Ignace. Il y a donc des vertus héroïques à pra-

tiquer, des sacrifices immenses à faire, des mérites incomparables

à acquérir dans cette arène spirituelle, dans cet immense amphi-

théfi^xe où l'on est, comme St. Ignace, en spectacle à Dieu et aux

hommes. Cette vie religieuse, en un mot. n'est-elle pas un long

martyre où, par un véritable esprit de sacrifice, l'on meurt cbaque

Jour et à chaque instant du jour à tout ce qu'on a de plus cher

au monde ? Aussi, quels trésors de mérites l'on amasse chaque

Jour pour le ciel I

Et, en effet, avec ce bon esprit, cet esprit principal qui, selon le

Prophète, fortifie le cœur religieux, l'on est sans cesse en guerre

«outre soi-même, pour faire ce qui déplaît à la nature et ne pas

faire ce qui lui plaît.

L'on n'est arrêté, dans les voies de la perfection, ni par les

répugnances, ni par les dégoûts, ni par l3S ennuis, ni par les déso-

lations, sécheresses, aridités et autres peines si ordinaires dans la

Tie religieuse.

L'on ne recule devant aucune difficulté ; l'on ne craint aucune

opposition, l'on ne redoute aucune épreuve, aucun langage, aucun

«^)port
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Que St. Ignace nous coirmunique à tous la divine bénëdiotiott

qu'il reçut dans son enfance et qu'il conserva si précieusement

pendant sa longue vie. Que cette sainte bénédiction se répande

abondamment dans vos noviciats, vos hospices de charité et vos

maisons d'éducation, pour y faire régner la prospérité, la paix et

l'abondance de tous les biens spirituels et temporels.

Une des bonnes œuvres que je recommande à votre zèle est

celle de la Propagation de la foi. qui nous vaudra à tous l'esprit

de sacrifice et dont les ressources seront entre les mains des

hommes Apostoliques et des Sœxrs missionnaires un moyen effi-

cace de procurer )e salut des âmes.

Je profite de l'occasion pour vous remercier des offrandes que

vous avez bien voulu envoyer à l'Évêclié. en diverses circonstan-

ces, pour la construction de la Cathédrale, et des secours que vous

lui procurez par le moyen de vos élèves ou autrement. Priez et

faites prier pour le succès de cette entreprise, qui devra prouver

, une fois de plus combien Dieu est bon pour ceux qui mettent en

lui toute leur confiance.

Vous recevrez un certain nombre d'exemplaires de la présente

Circulaire, pour qu'elle puisse être communiquée aux Sœurs qui

sont dans les missions, comme bouquet de fête. Cef. bonnes Sœurs,

en se privant des consolations dont elles jouiraient en vivant dai'i

la maison-mère, y déploient assurément un grand esprit de sacri-

fice dont elles nous donnent l'exemple.

Je suis bien sincèrement, de vous toutes, mes chères filles, le

très-humble et tout dévoué serviteur,

1 1<>-. ^V. DE MONTRÉAL.
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Je suis bien-sincèrement,

Monsieur
Votre très-humble et obéissant serviteur,

t IG., ÉV. DE MONTRÉAL.

POST-SCBIPTUM A ^A CIECCLAIiiE .U ,0 MAI 187..

vii'iiXftutc:r™ -^rr ™°-o- -
I.ea ,B .u u>o« de Septembre prcohain-

t I-, ET. DI Jf.
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LETTRE DE M. PARÉ : NOCES D'OR.

MONSIBUB,

Votre Paroisse sera considérée comme ne voulant pas se faire

représenter au diner des Noces d'Or, si le nom de son député
n'est pas rendu ici le 27 Octobre au plui tard.

Avec respect.

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

J. 0. PARÉ, Ptre.
Montréal, 25 Sept. 1872.

L'UNIVERSITÉ CATHOLIQUE A MONTRÉAL.

«iïTTBB DK MQB. L'ÉVÊQUI! DJ5 MONTRÉAL A MOE. L'ABCHK-

vIqDE de QUÉBEC.

Montréal, 21 Novembre 1872.
MONSEIONEUR,

Ce qui se dit et se fait, à l'heure qu'il est, par rapport au
projet d'une Université Catholique à Montréal, m'impose le

devoir d'élever la voix
; et c'est avant tout à Votre Grandeur que

je m'adresse.

On m'assure qu'à Québec l'on dit tout haut et à tous ceux qui
veulent l'entandre, que l'on ne peut en conscience, et sans désobéir
-au Saint Siège, voter en faveur de ce projet. Or, je tiens à
prouver publiquement que tel n'est pas le cas.

Après que l'on m'eût intimé la conclusion finale de la Saorée
Congrégation à ce sujet, je demandai à S. Eminence le Card.
Préfet de la Propagande, s'il ma serait permis de revenir à la

«barge, dans le cas où arriveraient les fâcheux résultats que
j'avais signalés. Son Eminence me réponditque j'aurais là-dessus

toute liberté.

Profitant de cjtte déclaratiou de l'homme Eminent qui est àU
têtcdu tribunal qui avait jugé cette grave affaire, j'ai informé
Son Eminence que nos Etudiants en droit et en médecine étaient

entre les mains des Universités protestantes, qui leur conféraient

l«» degrés académiques aux luels ils tiennant, pour n'être pas

Li-«t-- 'ifr'-îii
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,
,

du pays, afin de faire participer, aux avantages de ce grand établi»,

sèment, tous les diocèses de la Province de Québec. J'ai salué
avec bonheur l'avèaômeat de cette Université, comms l'aurore
d'un beau jour, pour notre chère patrie. Je crois avoir fait tout

en mon pouvoir pour que Montréal eût sa part, dans la distri-

bution des biens et des avantages qui devaient découler de ce
grand établissement. Ce n'est pas pour m'en attribuer quelque

-gloire que je rapporte ces faits, mais uniquement pour prouve^
que j'avais à cœur la prospérité de l'Université qui nous était

accordée, pour que notre jeune pays pût se placer, avec de sérieu-

ses études, parmi les savants de la vieille Europe.

Je n'eus donc pas de peine de souscrire la Supplique que pré-

senta au St. Siège Mgr. Turgeon, quand il fut question de solli-

citer un Induit Pontifical, pour ériger canoniquement l'Uni-

versité-Laval. Mais je, ne manquai pas, en signant cett3 suppli-

que, de lui faire observer que je compterais en toute confiance sur

son concours, lorsque j'aurais aussi moi à m'occuper de fondei ub
pareil établissement à Montréal. Car, dans le premier Concile

de Québec, comme depuis, il a toujours été entandu, et l'Univer-

sité-Laval en est convenus, qu'il pourrait y avoir, dans la Provin-
ce, |)lusieurs Université-i Catholiqu3s. Aussi, les Évêques
d'Ottawa et de Kingston, en s'adressant seulement au gonveme-
ment, en ont-ils demandé et obtenu chacun une. Ces faits

parlent bien haut
; aussi, serait-ce peine perdue que de s'arrêter à

les faire ressortir.

Mais en voici un qui mérite la plus sérieuse attention, c'est

l'affiliation des Collèges et des Écoles de droit et de médecine à

rUnivèrsité-Laval. Or, pour ce qui regarde les diocèses de St.

Hyacinthe, de Montréal, de Kingston, d'Ottawa, de Toronto,

d'Hamilton et de London, tous de la province ecclésiastique de

Québec, à l'époque de la fondation de cette Université, je ne vois

que le Petit Séminaire de Ste. Thérèse qni ait voulu consentir à

cette affiliation. Il n'a pas dépendu de moi si les autres ont

refusé de le faire, ou si l'Université n'a pas jugé à propos de les

admettre. Je ne fais que constater que tel est le fait.

Il en est de même dek Écoles de droit et de médecine qui sont

à Montréul. Citte dernière a fait en vain, pjndant longtemps,
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débordas. C'est ce que nous voudrions éviter, en cherchant i

établir une nouvelle Université, pour les catholiques de Montréal.

Avec tous ces faits bien compris et examinés avec impartialité,

il est facile de résoudre toutes les objections, que l'on amoncelé

contre le projet d'une Université à Montréal.

Avant de terminer, il me reste, Monseigneu r, à vous faire

observer qu'après tous les essais qui ont été faits, on ne réussira

jamais à attirer à Québec les Étudiants en droit et en médecine

de Montréal. Il s'en suivra qu'ils demeureront affiliés aux Uni.

versités protestantes et exposés au danger de perdre la foi, san»

aucun profit pour l'Université-Laval. Une Université à Mont-

réal les sauverait, sans nuire à Laval, qui, aura toujours son

nombre d'élèves, fournis par les institutions qui lui sont affiliées.

D'ailleurs, n'y aurait-il pas pour Laval plus de bénédiction à

laisser s'établir une institution qui est jugée nécessaire, que de

s'y opposer au risque de faire un mal incalculable ?

J'ai l'honneur d'être,

Monseigneur,

ê^Y (^.,

le très-humble et respectueux serviteur,

t IG., ÉV. DE MONTEÉAL.
Mgr. E. a. Taschereau, Arch. de Québec.

CIRCULAIRE AUX COMMUNAUTÉS EELIGIEUSES.

Salut à Marie conçue tant péché l'honneur

de notre peuple.—Ji^'ouitaona-nous beaucoup

dana cejour que le Seigneur a fait.

§ 1. RÉCEPTION DES LETTRES DU PREMIER JOUR DE L'AN.

Nos TRÈS-OHERES FiLLES,

Ce n'est qu'après un long retard, comme vous voyez, que Nous

pouvons accuser réceptiça des lettres qui Nous ont apporté vos

souhaits de bonne année, et y répondre, en formant des vœux

ardents, pour que le Seigneur, notre Dieu, dans son ineffable

bonté, daigne en retour répandre ses plus abondantes bénédictions

SUT vous et sur toutes vos saintes œuvres. Puissent-elles se mul-
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Majesté et l'honneur de l'auguste Reine des Vierges
;
que vous ne

cessez de gémir à la vue des souffrances toujours croissantes de

l'Eglise et de son saibt Pontife
;
que vous appréciez de plus en

plus le bonheur de votre saint état et le mérite des œuvres excel-

lentes auxquelles vous vous ête» consacrées sans réserve
;
que voua

n'avez d'autre ambition que celle de vous consumer de travaux

pour le salut des âmes
;
que, pour satisfaire cette soif ardente

<iui vous dévore, vous vous dévouez infatigablement aux soins

de l'éducation et de la charité ; enfin que, pour accomplir les

devoirs de votre sainte vocation, voua sacrifiez de grand cœur

les douceurs de la patrie, pour aller chercher des misères et des

souffrances dans les pays lointains oik vous appelle l'obéissance.

Voilà, n'en doutez pas, N. T. C. F., ce qui nous remplit de con-

solation, de joie et d'espérance. Car, n'êtes-vous pas la portion

chérie de notre troupeau.; et n'est-ce pas principalement sur votre

dévouement que Nous comptons pour avancer le royaume de

Dieu? N'est-ce pas, en effet, par vous que Nous avons com-

mencé les œuvres dont vous faites mention et que Noua travail-

lons à les mener à la perfectioii ? Oui, vraiment, elles sont plus

à vous qu'à Nous; ou plutôt elles sont à Dieu à qui en revient

toute la gloire.

§ 5. HEUREUX RÉSULTATS À. ATTENDRE DE CES LETTRES

Or, voilà précisément ce qui Nous jjréoccupe, en vous adressant

la présente ; car Nous sentons vivement que Nous avons dans vos

Communautés une riche et précieuse mine à exploiter. Cette

réponse vous est commune à tontes, parce que c'est aux mêmes

sentiments, exprimés avec les mêmes sympathies et les mêmes

émotions que Nous répondons. C'est parce que Nous croyons fer-

mement aux mêmes résultats pour le plus grand bien de vous

toutes qui êtes animées d'un même esprit, en formant dans le sein

de l'Église une seule et même famille.

§ 6. pONDOLÉANCES 1 L'oCOASION DE LA MORT DE M. LE G. V.

TRUTEAU.

Noos n'avons pas beaofa de vous dire pourquoi Nous avons

tant différé de vous répondre. Car, vous avez parfaitement com-

pris que les derniers jours de l'année qui vient de s'écouler, et
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d'y joindre une lettre particulière aux Communautés. C'est pour
Bignaler à leur attention religieuse les recommandations que
Nous faisons aux simples fidèles, afin que, par leur cordiale

coopération et leurs ferventes prières, elles Nous viennent en aide
pour que ces recommandations fassent dans tou6 les coeurs de
profondes impressions.

Or, teile est Notre pensée, en vous envoyant la présente ; cor,

Notre intention est de vous inviter, non seulement à vous rendre
de plus en plus familières les pieuses pratiquer recommandée»
dans Notre Lettre Pastorale, mais encore à travailler avec zèle à

y initier toutes les bonnes personnes du monde sur lesquelles vous
pouvez exercer une salutaire influence.

Déjà pour vous toutes rien de plus sanctifiant que la commu-
nion sacramentelle et spirituelle ; rien de plus consolant que la

visite au St. Sacrementj rien de plus heureux que la célébration
des Quarante-Heures dan . vos 'pieu ' Oratoires ; riei. de plus
ravissant que la pratique de suivre eu esprit Notre Seigneur dans
toutes les Églises où. se font successivement ces sohnnels exer-

cices; rien de plus doux que de pouvoir répéter à cbique heure
du jour et de la nuit cette dévote aspiration : Loué et remercié
soit à tout moment h très-saint et divin Sacrement; rien do
plus méritoire que cette vit 'e sacrifice qui fait de vous toutes de
vraies victimes qui s'immolent, jour et nuit, à la gloire de la

divine Majesté et pour le salut des pauvres pécheurs.

Mais, vous ne vous arrêtez pas 14 ; car vous comprenez qu'en
vous consacrant à Dieu, vous avez contracté l'obligation de tra-

vailler à faire aimer par tous les hommes le Dieu tout bon et tout

aimable qui seul mérite toutes les affections de vos cœurs. Ce
serait peu pour vous, en.eflFet, si vous étiez seules à l'aimer..

Aussi, mettez-vous tout votre bonheur à le voir loué, aimé et

servi en tous lieux et par toutes les créatures, qui n'ont été tirées

du néant que pour vivre dans les saintes ardeurs de la charité.

Voyons donc comment vous pouvez propager, parmi les enfants

de l'Église, ces pratiques qui sont si glorieuses à Notre Seigneur
et si sanctifiantes pour les âmes.

§ 9. DE LA COMMUNION SACRAMENTELLE.

Vous vous faites un bonheur d'accomplir le point de r^le qui
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qu'elle renferme, vous ne vous contentez pas d'en contracter vous.

mêmes la sainte habitude, mais vous prenez tous les moyens que

TOUS suggère votre zèle, pour la répandre et la propager. Pour

cela vous en faîtes connaître les précieux avantages et vous ensei-

gnez aux autres à la faire tous les jouru et plu;^ieurs fois par jour.

Il y va delà gloire de Notre Seigneur et de l'avantage des âmes.

N'est-il pas vrai, en effet, que ce bon Maître est d'autant plus

glorifié que les âmes son. plus ardentes à le recevoir dans la

divine Eucharistie ? Puisse d'ailleurs la communion spirituelle

ôtrc un puissant préservatifcontre la mortelle indifférence pourla

communion sacramentelle, qui afSige si sensiblement le Sacré

Coeur de Jésus I

§ 11. DE LA VISITE AU ST. SACREMENT.

Vous appréciez toutes à. un souverain degré, le bonheur que vous

avez de posséder nuit et'jour Notre Seigneur qui a fixé son séjour

parmi vous, afin que vous ayiez toute facilité d'aller à lui pour le

saluer, le vïsiter, vous consoler et vous embraser de plus en plus

des flammes de son amour. C'est pour vous toutes la véritable

Arche d'alliunce qui répand dans vos Communautés des bénédic-

tions infiniment plus précieuses que celles que répandait dans la

maison d'Obédédon l'arche de l'ancienne alliance qui n'était

qu'une figure du tabernacle qui contient l'Auteur de toutes les

bénédictions spirituelles et temporelles.

Mais vous comprenez que ce divin Époux, en établissant ainsi

sa t' ^meure au milieu de vous, povr mieux vous témoigner son

amour, veut se servir de vous pour se faire adorer à toutes les

heures du jour dans le très-saint Sacrement. Car, vous ne doutez

pas que ce ne soit pour lui une très-grande peine de demeurer

seul dans son tabernacle, non seulement la nuit, mais encore

presque tout le jour. Hélas ! Il n'est que trop vrai que, dans

dans la plupart des églises, on ne voit presque personne au pied

des saints autels.

Vous vous montrerez sensibles à cet abandon auquel est réduit

Bur la terre le Dieu qui fait les délices du Ciel, en disposant tou-

tes choses, pour qu'il y ait toujours quelques personnes en adora-

tion dans 708 Chapelles ou Oratoires. Au moyen des pauvres
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SI *

VOUS suggère, comme un excellent moyen d'ndorer nuit et jour le

Très-Saint Sacrement, de suivre en esprit les Quarante-Heure»,

«dans toutes les Églises du Diocèse où elles se font successivement.

Car, vous connaissez parfaitement qu'en vertu de la communion
des Saints, vous pouvez vous mettre en rap^)orts de prières

avec tous les eafani de la sainte Église, sur la terre, com-

me avec les Anges et les Bienheureux qui sont dans le Ciel.

C'est le Prophète qui nous l'apprend en disant : Je vous louerai,

ô mon Dieu, en présence des Anges ; et par ces autres paroles :

«Tat ^ap; à tous itfS mérites de ceux qui vous .vaîgnent.

Or, telle est tout bonnement cette pratique. Le Calendrier

ecclésiastique de Montréal vous indique le? lieux de Quarante-

Heures pour toute l'année ; et voici comiuest ;ous pouvez en

profiter, pour exploiter les trésors inépuisables de ces saints

exercices. Eemarquez d'abord qu'il n'y a pas une minute dans

Tannée où le Très-Saint Sacrement ne soit exposé
;

parce que

quand elles se terminent dans un endroit, elles commencent dans

un autre. Notre Seigneur continue donc à faire dans sa vie

eacramentelle ce qu'il faisait dans sa vie mortelle, c'est-à-dire,

qu'il va d'un lieu à un autre, pour porter partout la bonne nou-

velle du salut. L'Évangile nous apprend qu'il était toujours

accomplie dans ses voyages d'une grande foule, avide de le voir

et de l'entendre. Oh ! il était si beau, si bon et si aimable !

Maintenant vous ferez invisiblement et par la foi, en accompa-

gnant partout le Saint Sacrement, ce que faisaient les saintes Fem-
mes de l'Evang lie, qui sont vos modèles. Vous vous rendrez en

«sprit avec lui dans chaque Église où devront se faire les Quarante-

Heures, en courant à l'odeur de ses parfums. Vous franchirez,

par la pensée, tous les espaces à parcourir, pour ne pas perdre de

vue un instant le fiien-aimé de votre cœur. Vous admirerez

avec quelle bonté il visite les Églises pauvres aussi bien que les

plus riches et les mieux ornées. Vous serez édifiées du prodi-

gieux concours des bonnes âmes qui s'empressent de profiter de

la présence du bon Maître, pour remédier à tous leurs maux
spirituels. Vous vous rendrez présentes aux processions,

grand'messes et autres oflSces qui répandent tant de bénédictions.

Vous serez étonnées de voir les foules se presser pour approcher
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amendes honorables qui ,« fonT.l '

"'""' *" touchante,
injures faites à ce Dieu toutZÎT" •?'"'".• ^"^ ^^P"«' !««

Or, iJ eat visible m,. T ^""^ miséricordieux.

-rcices des tarZ-WJTCT'' '^'T '^ ^P"' ^^
pelles, voua êtes jour eiZt en \

''' ^'' ^«''^« «' ^'ha-

fcrement. Chaque fois que '^10^*'" '" ^""^ ^^ «»-'
dre les cloches des ÉgHJ^^ \^:^ Z^'' ^'^l

"°^^^ «°'-
«*crer à Jésus, caché dans la didirp t

°'' ^"^'^ ^ «« «0°-
«vec elles, avec une ferveur touu» '^ [,"'"' '' ''""^ '^«'^«
tion

:
Loué et rem^riéZi^AT^ °°"''"'' ^^ ^'^°^ ^^P^r..

^- ces localités; et vo:srvor;tre: " 'T^ ''' ^--•
avoir conjuré le Seigneur de les bé„t t''' ''««-qu'après
sainte persévérance.

"'" et d'accorder à tous la

§ 13. DE LA VIE DE SACRIFICE

«M membre.. Elk v«„ {l'J ^='"'' <'"°» «>» Chef et <1.„»

«™ ChriH, E,l i". ::n«eT"" !"' ""^^"^ ^^^
«^ranu-Seures. ...ue a„„Ï l7. if'""''"'"' '-"-"'«Me.

""Ufrer en«™ble quelJ«l "
V

''' ^'"^ """» *
pour „„„, et mUl.ZiSZ^ZIT "'n'T"

""""î»'»
J^e quelque ct„^ j^ ,^ ^iTZlT ,^} ^^°°' ™'' ' '»-
•PP"ieer le Ciel.

""'*'* )•"' f»»' «impoMr, pour

fa iujures f.i,e, , ^ ,,, ^^
f'

";» ™moler, fo.r répa„,
!• be«,in de r„„ &;„ .ioii^"^'',''

'=°""°' «»«' vou. éprouve.

««=• Or, i^ur cel., JTZ^ZZC' t"'"'"
""'

«vez nen d extraordinaire à fai>e.
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Car, Toa» '^mprenez, par l'exp^rieDce que 70ua en avez, que I»
vie religieuse est une vie de sacritioe et qu'elle fait de vous toutes

si vous en remplissez fidèlement les devoirs, des hosties vivantes

accomplissant, comme le dit l'Apôtre, par -vos immslations jour-

nalières, ce qui manque aux souffrances de Jésus-Christ.

Par cette vie de sacrifice, de prières et de bonnes œuvres, vous
êtes comme le passereau solitaire qui vit sur le toit, c'est-à-dire

B<5parées du monde; vous ressemblez à la tnurterelle qui fait en-

tendre sur cette terre désolée, ses douloureux pémissements •

voos êtes enfermées dans vos saintes maiso»!' t^^^^-m^ la colombe
dans l'Arche de Noë, pour présenter au monde . branche d'oli-

vier qui est le signe de la réconciliation entre le ciel et la terre.

Pour remplir dignement une si sublime mission, il vous suffit

de mener la vie de communauté qui, pour être en apparence une
vie commune aux yeux des Jiommes, n'en est pas moins aux yeux
de Dieu une vie héroïque, comparable au martyre, qui mérite les

honneurs de l'autel. S'il en est ainsi, comme vous ne sauriez en
douter, vous allez redoubler d'efforts, pour mériter, par vos géné-
reux sacrifices, d'être placées au rang de ces heureuses victimes^

que Ncire Seigneur s'associe, pour partager avec elles le calice de
ses douleurs.

Or, TOUS serez de vraies victimes, et vous deviendrez ainsi

capables de remplir ce haut ministère, si vous êtes véritablement

mortes à vous-mêmes et si vous portez courageusement toutes vos

croix, si vous observez religieusement vos vœux sacrés, et si

vous gardez ponctuellement toutes vos saintes constitutions;

«i vous obéissez à n'importe quelle Supérieure, en vue de Dieu,
et si vous vivez en parfaite union avec toute» vos Sœurs,,

quel que soit leur caractère et leur humeur ; si, au milieu de»
plus grandes épreuves intérieures et extérieures, vous vous
conservez dans le calme, la paix, la joie et la séréiiité, qui indi-

quent la présence de Dieu dans une âme ; si, par votre travail et.

votre industrie, vous faites régner dans l'oflSce que vous assigne

l'obéissance, le bon ordre et la prospérité ; si vous êtes constam-

ment fidèles à correspondre à toutes les grâces que vous ménage
la divine bonté pour vous faire arriver à la perfection dans votrer

«aint état
;

si, enfin, dans le zèle qui vous anime pour la gloire dfc
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^^Hoeedu eiel. A^T^^Jf^Z aVr "''"-"^°-^' »' '''' ^'

r- ia divine Eu:^:^:'
"r."'

" T"' '' <"^^™'-
«'«. de cette sainte m^ùZZ^T'lT:'""'''''' ^"P"'
»«' rapporte les parole. .lanTesl.j--'^''""'"" <"• ''«"<"!

« v,ent de ce divin Sacrement J.J '°.''°° •""' »" "en

: J^™s.a.ri.td.ns la sainrÊnctrlr"
^"^"'«"«"^

»de innombrable de gr«^, „„; 1 T '"'' ''°« »"'""
" l'o" «e va point les ehe^hTrZ ''™''"" P°«' P«™ qa» '

Okostieeacrfe, «Ûw^tu" '°""""' « «'" «J»"™ f

,;

""aitre sa puissance
| En Z^°tT ''"'" ^'™ <»« P'«

« f'"
• J»-»- fait pour nous. N^p^^! " ."°°™ '»"'- <l»e

1"'.lsontdan,leeiel. FairV" \*"" '' "«»* Seigneur»«itea, 6 vous tous, que tou. ....A ._.-
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''* VOUS parlez, se dévouent à oe sacrement. Je parle de la sorte,

'" parce que oe sacrement^ me transporte hors de moi-même. Je

^' ne puis m'empêcher de parler de ce sacrement ineffable que

- " nous avons tant de raisons d'aimer. Je ne sais ce que je vou-

^' drais faire pour Jésus dans le saorement de son amour. le

*' précieux trésor !"

Que nous serions heureux si nous étions embrasés de ces senti-

ments! Il ne tient qu'à nous de nous les approprier, en allant

Jour et nuit frapper à la porte du saint tabernacle où réside le

même Dieu qui enrichissait cette sainte Beligieuse de dons si

' sublimes et qui ne désire rien tant que de nous les communiquer.

§ 14. CONCLUSION.

Maintenant Nous vous dirons en toute simplicité, N. T. C. F.,

-qu'en faisant, par la présente, appel à vos cœurs dévorés de zèle

pour l'honneur de l'auguste sacrement de nos autels,.et touchés de

•compassion pour tous les maux qui accablent les malheureyz

«nfants d'Adam, Nous avons l'intime confiance que vous contri-

'buercz puissamment à asfe:.rer le plein succès de ces Quarante-

Heures, par votre fidélité à entrer dans toutes les intentions pour

lesquelles elles se font.

Nous terminons enfin, N. T. C. F., cette longue Circulaire,

en bénissant, avec toute l'effusion de notre âme, vous toutes et

chacune de vous, vos novices, pour qu'elles se multiplient, vos

Jinalades, infirmes, vieux et vieilles, orphelins et orphelines, pour

qu'ils soient tous de bons pauvres, vos élèves internes et externes,

pour qu'elles se fori ent à la science et surtout à la vertu, vos

missions, congrégations et autres œuvres de piété et de charité.

•Que la Beine d«s Vierges, son glorieux Epoux, tous les anges

et tous les saints, vous couvrenti de leur puissante protection,

afin que, vous tenant ^ndrement unies et ne faisant toutes qu'un

•ce. ir et qu'une âme, vous vous conserviez jusqu'à la fin des

«iècles, dans le bon esprit, qui est la vie de toutes les Commu-

" ïor ntés.

§ 15. CONSÉCRATION A MARIE.

C'est à VOS pieds sacrés, ou plutôt c'est dans votre cœur plein

<le gïâces, Bi<^viheureuse Vierge M^rie, que Nous déposons cette
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louer et a.L k rttlt ", ^ *: '"°'' ™ ''•'"'" "»'»»"".
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Montréal, 25 Mar, 1873.
A.n,> «„ui.

p „ 1 10., ÉY. DE MONTRÉAL.
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t lo, ]âv. deM.
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ANNONCE À FAIEE PENDAM LES TROIS DIMAN-
CHES QUI PRÉCÈDENT L'OUVERTURE DU CON-
CILE PROVINCIAL (OU DU SYNODE DIOCÉSAIN).

Voue avez été informés, par le Mandement de Mgr. l'Évêque,

que le Concile Provincial (le Synode) commencera le

jour du mois de prochain. Les paroles de notre premier
Pasteur n'auront pas manqué de faire sur vos cœurs de sérieuse»

et fortes impressions. Vous avez sans doute bien compris que
dans ces grandes assemblées des Évêques (des Prêtres), il s'agit

toujours des intérêts spirituels des fidèles confiés à leurs soins.

Ceux-ci doivent donc seconder les travaux du Concile (du Synode)
par tous les moyens en leur pouvoir.

En conséquence, nous vous exhortons, au nom de la sainte

Eglise, à faire pour le plus grand succès de ce Concile (de ce

Synode) des prières, des jeûnes, de bonnes confessions, de ferven-

tes communions et d'autres bonnes œuvres, afin que Dieu répande
ses bénédictions sur tous les procédés de cette religieuse assemblée,

pour qu'elle commence dignement, qu'elle continue heureusement,

et qu'elle se termine avec bonheur et ait des suites avantageuses.

(Cér. des Év. Liv. L ch. 31, No. 4).

(Il convient qu'eu lisant et commentant cette Annonce, l'oa

rappelle à l'attention des auditeurs quelques-uns des points du
Mandement (ou Lettre Pastorale), qui a annoncé le Concile

(Synode)

Cette annonce se termine par les recommandations qui suivent:

Unissoup-nous, N. T. C. F., de cœur et d'âme à nos Pasteurs,,

réunis au Concile, (Synode) pour travailler à nous procurer de

nouveaux moyens de silut; et adressons au Saint-Esprit pour

eux et pour nous cette belle prière qu'ils font, dans co nouveau

Cénacle, pour demander les lumières qui leur sont nécessaire»

pour bien traiter les grandes affaires qui nou? intéressent tous au

plus haut degré.

" Nous voici, Esprit-Saint, Souverain Seigneur ; nous voici,

" engagés, à la vérité, dans les liens crimimls du péché, mai»
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APPROBATION DE SA GRANDEUB MGR. IGNACE
BOURGET, ÉVÊQUE DE MONTRÉAL AU SUJET
D'UN LIVRE DE M. PAGNUELO.

Nous, soussigné, avons examiné en partie, et fait soigneusement

examiner par des Théologiens, les Etudes Historiques et Léj des

sur la Liberté Religieuse en Canada, par S. Pagnuelo, Ecuîer,

Avocat, n'ayant pu l'examiner Nous-mêmes d'un bout à l'autre,

à cause de la grave infirmité dont Nous sommes atteint.

Les principes solides que propose l'auteur, les saines doctrines

qu'il professe, les grandes lumières qu'il fait jaillir sur notre légis-

lation pour montrer que nos lois, bien comprises, doivent être, si

elles ne le sont pas déjà, en parfait accord avec le droit canonique

qui nous régit exclusivement, sont tout-à-fait remarquables.

Cet excellent ouvrage ^ous parait digne de l'approbation non

seulement du Clergé, mais encore de tous ha Laïcs sincèrement

attachés à la Sainte Eglise Catholique, Apostolique et Romaine
;

ce qui lui méritera sans doute leur accueil favorable et lui assurera

un succès complet.

Puisse ce dernier acte de notre administration, s'il plait à la

divine Providence de Nous appeler à une vie meilleure, contribuer

efficacement au triomphe complet des bons principes et ù 1' cc^rd

parfait qui doit régner, dans tout pnys bien gouverné, entre les

deux Puissances Ecclésiastique et Civile, pour la plus grande

gloire de la religion et le vrai bonheur de la Patrie.

C'est là le vœu le plus ardent que Nous formons, en approuvant

le dit ouvrage.

Hôtel-Dieu de Montréal, îe 17 Avril 1872.

t IQ., ÉV. DE MONTRÉAL.

Conformément au désir de Monseigneur l'Évêque de Montré)!,.

Nous, soussignéiT, avons soigneusement e: Aminé, dans toutes ses

parties, l'ouvrage sus-mentionûé de S. PagnuJo, Ecnior, Avocat ;.

et Nous sommes demeurés convaincus que rappvéciation qu'en a.

faite Sa Grandeur est parfaitement juste, et doit s'étendre à^

l'ouvrage tout entier.

A. F. Teutbau, ViC'Gén.

H. MoBEAiT, Chan. Archidiacre^

G. Lamarchx. Chan.

Évêchê,
• 1 « r>mm%

â.Vni 18 < 2.
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L'érection de la paroisse de Ste. Brigide en a '>d cm des résultats,

«t il est -cV la coi aaissance de vous tous qu'c «'îtabii ia^ot cette

oette nouvelle pa oisse, Nous nous so^ixmes fait un devoir rigon

reuz de Nous conformer au D«^cret Apoa'olique ùu 22 Décembre

1865, en en confia*!^ la dessrrc ^ au Séminaire de St. Sulpice, et

«n observant scrupui ' usement toua les autres artic!-^3 de ce vén^-

rabie Décret.

En eonsf^quence, les Messieurs du Se. lin^.tre out été chî^rgés do

diriger cett i populeuse paroisse jusqu'au timps >ù le tjt. Siège

•ijant statué, dans un Décret du 30 J liliet 1872, qu'il fallait

éng<cT àr-.ax Égïihin, dans le territoire de Ste. Brigide, une pour

ics C^ioadie \s et une pour les Irlandais. Le Séminaire jugeant

iilorss 'l'ii ces d visions et subdivisions allai'ynt à morceler déplus

€K pî,ns la communauté, et par suite à la désorganiser, il en a

«ouclu, après mûres délibérations, quHlnepy vaitpas se charger

'de cet dessertes ; et qu'il devait les remettre .simplement entre les

ynains de V Ordinaire.

C'est ce qu'il a fait d'abord de vive voix et ensuite pr,r écrit,

<lan8 une lettre du 31 Mai dernier, dans laquelle M. le Supérieur

î5"ousfait la même déclaration, afin que Nous Vayons pour par-

Jaitement authentique et officielle.

C'est ce qui vous rend laison, N. T. 0. F. du changement qui

s'opère parmi vous. Comme vous le voyez, ce n'est pas Nous

qui obligeons le Séminaire à ne plus diriger votre paroisse ; mais

c'est le Séminaire qui, profitant des dispositions des divers Décrets

apostoliques, qui fixent notre règle de conduite. Nous remet cette

paroisse, pour que Nous la fassions desservir par d'autres Pasteurs.

Ces nouveaux Pasteurs, Nous l'espérons de la divine bonté, en

succédant à ceux qui vous ont prodigué de tout temps les soins

<le leur sollicitude pastorale, ne se montreront pas moins zélés à

travailler au salut de vos âmes, tout en it'appliquant à multiplier

parmi vous, selon leurs faibles ressources, les 4(<^blissements reli-

gieux qui devront avec le temps contribuer de r . en plus à affer-

mir la foi f^' la piété parmi vous et h assu ' ''j*, prospérité tem-

porelle et . ituelle de votre nouvelle r-

A cetbO ûu, ils vont, en conformité î '>ecret Apostolique cité

plus haut, se mettre en mesure de faii trimer deux nouvelles

^iMt'
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Tels sont les vœux que Nous formons pour vous tous, N", T. C.

F., et pour vos Pasteurs. Ils vont veiller sur vos institutions

religieuses aussi bien que sur vos familles, comme devant en ren-

dre un compte rigounmx au souverain Juge. Vous allez donc

par votre zèle, votre souniisiion, votre piété, rendre léger le lourd

fardeau qu'ils portent pour l'amour de vos âmes. Ils travailleront

de leur côté avec joie et bonheur à la sanctification du troupeau

confié à leurs soins, parce qu'ils ne verront en vous tous que des

brebis fidèles. Par ce redoublement de ferveur dans les pratiques

de lu religion, vous Nous inspirerez à Nous-même uue nouvelle

confiance pour paraître devant Diou, par la pensée que Nous vous

quitterons sur la ferme disposition de travailler avec plus d'ar-

deur que jamais à la grande afi^aire de votre salut.

Car, quelle doit être notre couronne, si ce n'est que Nous vous

portons dans les entrailles de notre charité, vous pour qui Nous
avons souffert les douleurs de l'enfantement, comme nous le dit

l'Apôtre. En attendant ce jour désiré, vous prierez pour Nous
qui ne cessons de vous recommander à la divine bonté, et qui som-

mes de vous tous le très-humble et dévoué Pasteur et serviteur,

t IG., ÉV. DE MONTRÉAL.
Montréal, le 2 Octobre 1373.

CIECULATRE DE MGR. L'ÉVÊQUE DE MONTRÉAL
AUX CO.MMUNAUTÉS RELIGIEUSES.,

Salut à Marie conque sans péché Phonneur de

notre peuple.—Réjouissons-nous beaucoup

dan» ce jour que le Seigneur a fait.

Nos Très CHÈaBS Filles,

Une pensée principale Nous préoccupa lorsque, il y a plus de

trente-trois ans, Nous montâmes sur le trône épiscopal que le

St. Siège avait érigé quatre ans auparavant, dans ce^te ville.

Cette pensée n'a cessé de Nous préoccuper depuis ; et elle Nous

préoccupe plus que jamais maintenant que tout Nous avertit

que Nous ne tarderons pas à en descendre. C'est la pensée du
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lieux 'Jifr't r<. :.., î/aut dans ce diocèse que daDsIcs diocèses voisintr,

et ju. (Me dans les contrées les plus éloignées.

Mars, plus vous vous êtes multipliées, par lu grâce de Notre

Seigneur, plus il Nous faut redoubler de vigilance, afin que rien

de ce qui peut vous faire arriv \ perfection de votre saint

état, et assurer le gucct-a de vos œuvres, ne m nuque à aucune de

vous. Et comme Nous ne pouvons suflSre seul à tant de soins

muhipliés. Nous devons Nous décharger sur d'autres d'une

grande partie du lourd fardeau, qui écrase Nos faibles épaules.

C'est, d'ailleurs, ce que Nous avons parfaitement compris et mip

en pratique jusqu'ici, en donnant à chaque Communauté un

Supérieur Ecclésiastique, un Confesseur, et même dans le besoin

un ou deux Chapelains. Le Supérieur était appointé pour

s'occuper de la discipline extérieure, le Confesseur pour diriger

les consciences, et le Chapel -in pour exercer divers ministères qui

lui étaient propres et qui complétaient les secours ,
' l'Eglise

doit prodiguer aux Epouses de Jésus-Christ et aux brebis choi-

sieb du divin Pasteur.

Par ce moyen qui s'accorde parfaitement avec les saintes

règles de l'Eglise, Nous Nous sommes trouvé singulièrement sou-

lagés dans le gouveru' Mient de vos Communautés, et vout* en avez

ressenti de tout tcujps ^de bien [précieux avantages, au temporel

coflamo au spirituel, pour a règle extérieure, comme pour la

direction 'ritUi-'la, Au. . avons-n* us à bénir le Seigneur du

bon esprit qui vous anime, du bel ordre qui règne dans vos

offices, de la jrénérosité qui vous fait accepter de bon cœur tous

les pénibleù sacrifices que '. ous impose la règle, du zèle qui

vous porte à vous immoler pour proiurer la gloiro Je vocre époux,

et entreprendre les missions ' plus lointaines, pour le faire con-

naître et aimer; de Ir. ix ep n qui règne entre vous ioutc et

qui vous donne tant 0*^ c tur opérer le bien.

Nous croyons toute! êti. aujourd'hui dans la nécessité d'ap

porter quelque modification à ce régime, quelquf mctifiant et efiB-

cace qu'il ait pu être. C'est de réunir autour de N"us tous les

Supérieurs ecclésiastiques, afin que vivant, priant et agissant con-

tinuellement avec eux, Nous n'ayons tous qu'un même cœur et

qu'une même âme, pour prendre tous les mêmes moyens de tra-

vaill à la plus grande perfection de vos saintes Institutions.
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Nous faudra aller rendre compte au juste Juge de Notre, longue-
administr; lon

; car, Nous aurons pour Nous soustraire aux
rigueurs de sa justice les mérites que vous auiasi-ez tous les jour«

pour le ciel, pour la raison que Nous y aurons eu Notre pttit^

part. Quelque redoutable donc que soit pour Nous la pensée do
ce terrible jugement, cependant Nous avons bâte que l'heure

arrive où il Nous faudra, comme dit 8t. Pierre, déposer 'la tente

qui Nous sert de demeure et de tabernacle. Malgré la juste

crainte qui Nous pénètre, Nous désiron.* avec l'Apôtre la dissolu-

tion de notre corps pour être avec Jésus-Christ. Plein de cette

pen.«ée de Notre fin prochaine. Nous entrons dans lu pen.sée du
Prince des Apôtres qui, voyant approcher la moit, dirait' aux
fidèles qu'il avait instruits et sanctifiés, qu'il prierait poureu-t

après qu'il aurait quitté cette vie, afin qu'ils n'oubliassent pas k's

paroles qu'il leur avait adressées.

Oh I oui, si Dieu Nous fait miséricorde, comme Nous l'e-spé-

rons de son infinie bonté, Nous mettrons Notre bcnheur à exposer

à Dieu tous les besoins de vos Communautés, toutes vos œuvres
toutea vos nécessités corporelles et spirituelles. En attendant,

Nous travaillerons ^m% relâche à réparer Nos négligences passées

et à régler toutes les affaires qui ne pourraient que Nous causer

beaucoup d'embarras devant je Souverain Juge. Aidez-Nou»
N. T. C. F., à bien faire ce terrible passage du temps à l'éter-

nité, et veuillez bien croire que sur la terre, comme dans le ciel

Nous serons toujours votre plus humble et plus dévoué serviteur

et Père en J.-C.

flG., ÉVÉQUE DE iMONTRÉAL.

En la Solennité du St. Rosaire, le 5 Octobre 1873.
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CIRCULAIRE AUX MEMBRES DE LA SOCIÉTÉ DE
BIENVEILLANCE DE ST. PATEICE.

lONATIUS BOUROET, BY THB OUACE OF OOD AND THE APOS-
TOLIC SEE, BISHOP OF MONTREAL, ETC.

To the faith/ul, that are memhers of St. Patrick's Benevohnt
Society, and to ail others interested therein, Health and
Blessing in Our Lord.

Your Benevolent Society having attractcd our serious attention

by the works of mutual charity, which are the end of its founda-
tioD, we felt happy to greet and bless it in its very cradle, and
€ven to approve the Constitution that rules it.

Later, however, sad disaensions sprang up in its midst, and we
found ourselves in the necessity of interfering to appease them.
For that purpose we thought proper to appoint as its director

one of our Canons, whr since then has been raised by Our Holy
Father to the dignity of Bishop of Gratianopolis and Coadjutor
of Montréal.

In our anxiety to go on favouring with ail our might this

Benevolert Society, and to give it still greater importance, we
hâve requested Our worthy Coadjutor tu be kind enough to

continue as before bestowing bis care on this society
; I ani

happy to be able to add, hc accepted.

Now, to our astonishment and grief, although we had pnsiti-

vely refused
,

to recognize any other director ôf this Society, we
perceive another nanie inscribed as Director in the new édition

of the Constitution of St. Patrick's Benevolent Society, published

this very year.

We are soriy to feel ubliged, therefore, to déclare, as we do
hereby declarr

,
that the aforementioned *S'^ Patrick's Society is

no longer to be considered as a society established and recognized

by the Church, that it has consequeotly no more any director,

and that our former approbation is hereby withdrawn, and by

thif act of f ur will rendercd null.

Tho prefent Ordinance shnil be read and published with the

nsual English announcements in St. Patrick's, F t. Ann's, St.

Bridget's, St." Vincent de Ps.ui's, Un Je,<us, the Church of tho
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t iG., BISHOP OF MONTREAL
I^-S. Th.-s Ordinanee is to bf rerwir'.""'""'

'^ ''^^••^^^'^•
oc rc.,d without anj comment.
T I., B. OF M
^- ^-, C, S. S.

Nos Tsès-Chebs Frères,
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s'étudient à ne laisser paraître au public que les formes du corps
humain, que le sexe, qui

;

s'honore tant soit peu, d(?rcbe à tous
les regards. Rien n'égale l'indécence des jeux que se permettent
ces baladins, pour attirer une foule de curieux de tout dge de
tout sexe et de toute conditi"n. Des jeux scandaleux, des danses
criminelles, des libertés les plus malhonnêtes sont comme les

pâtures ordinaires dont ces bouffons saturent les spectateurs.

Encore une fuis, Nous éprouvons une répusnance extrême à
entrer dans ces détail^

;
Nous le faisons toutefois dans^le ferme

espoir que, par votre docilité, il en résultuia un très-grand bien
pour la conservation des bonnes mœurs, la paix des familles et la

prospérité de la ville et des campagnes. Car il vous est facile

de vous imaginer que ces attroupements, pour assister à ces
scènes théâtrales, occasionnent de très graves désordres, qui font
la désolation des ftimilles et d-, s magistrats qui en subissent les

tristes conséquences.

Car, c'est dans ces repaires de tous les vices que se commettent
les crimes qui compromttttnt la réputation des familles les plus
respectables, et la paix et la prospérité des citoyens. Là, en
effet, se font de folios dépenses pour satisfaire la sensualité et la,

gourmandise. Là s'entretiennent les mauvaises passions qui
remplissent les maisons de prostitution. Là se dépensent dos
BODimes fabuleuses, qui prouvent que l'on est toujours riche pour
e plaisir, tandis que l'on ''se dit pauvre pour la charité. Là se
prodigue follement ce que l'on a dérobé à des parents, à des
inaîtres,ià des patrons sans défiance. Là s'oublient et se perdent
les bons sentiments qui attachent les enfants à leurs parents.
Là ces enfants malheureux apprennent à mépriser les auteurs de
leurs jours, à les contrister, en leur désobéis(>ant et, par une
conséquence nécessaire, à attirer sur leur têtes les malédictions
réservées à ceux qui n'honorent pas leurs pères et mères.

Maintenant, N. T. C. F., si Nous vous avertissions qu'il y a,

au centre de notre grande cité, un serpent venimeux, et qu'il

vous faut vous éloigner du lieu où il se cache, afin de vous pré-
server de sa morsure empoisonnée, hésiteriez-vous un instant ù
écouter cet avis important ? Ne craindriez-vous pas d'approcher
même du lieu où se trouverait ce monstre capable de vou*
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et il raconta qu'il avait vu de ses yeux la Sainte Vierge qui était
•entrée dans ce lieu souillé par tant de crimes, une torche à h
main; et qu'elle y avait elle-même mis le feu, qui en un instant
réduisit l'édifice en cendres. Que Dieu préserve do ce malheur
•ceux qui se rendent aujourd'hui coupables de semblables excès!
Mais, qu'ils ne comptent pas toujours sur la miséricorde de Dieu,
qui finit par faire place à sa justice !

Nous sommes dans un temps bien favorable, le saint temps
du Carême. Xous allons faire le beau mois de St. Joseph, mi
•doit faire couler par torrents les trésors du Ciel. L'on expose,
dans différentes Églises, beaucoup de précieuses Reliques dé
Notre Seigneur, de la Bienheureuse Vierge Marie et des Saints.
Espérons que nos prières seront exaucées, et que nous aurons la

consolation de voir cesser enfin ces horribles scandales.

CIRCULAIRE DE MGR. L'ÉVÊQUE DE MONTRÉAL
NOMMANT LES CONFESSEURS EXTRAORDINAIRES'.

-, Montréal, 20 Février 1874
Monsieur,

Veuillez bien faire cette année, avec les pouvoirs ordinaires,
l'Office de Quatre-Temps en qualité de Confesseur Extraordi-
naire.

J'ai la confiance que, si vos occupations vous le permettent,
vous vous prêterez de bon cœur à remplir cet office qui ne peut
qu'attirer des bénédictions abondantes sur vous et sur les per-
sonnes qui sont l'objet d'une sollicitude si spéciale de l'Église qui
les considère comme la portion chérie du troupeau du Bon
Pasteur.

Tout, dans ce ministère, se réduit, comme vous le savez, à diri-

ger ces bonnes âmes, dans le for intérieur, pour les consoler et les

aider à porter, avec une joie toujours nouvelle, le joug du
Seigneur. Toutefois, vous leur adresserez, si vous le pouvez, quel-

ques paroles d'édification, pour les encourager à remplir les

'devoirs de leur saint état, avec un généreux dévouement.
Il vous faudra entendre eu confession non seulement les Reli-
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pacifier la Province de Manitoba, et la faire entifer paisiblement

dans la confédération, l'important service qu'il a parla rendu à

toute la Puissance du Canada, la haute sagesse dont il a fait

preuve, en ménageant l<'s intérêts du Gouvernement, sans manquer
à ce qu'il devait à son peuple, les sacriflcss de tous genres qu'il lui

a fallu faire, pour obtenir tant d'heureux résultats, vous sont bien

connus ; et ce sera pour prouver que vous savez les apprécier que
vous vous trouverez tous, autant que possible, à la réunion à

laquelle vous êtes invités. Cette assemblée se tiendra Dimanche
17èmejour du présent mois de Mii, c'e^t-à-dire, aujourd'hui

même, après les vêpres, vers les quatre heures eo demie de

l'après-midi, sur la place qui est en face del'Évêché.

Montréal, 17 Mai 1874.

LETTRE DE M. MOEEAU: ORPHELINS D'ANGLE-
TERRE.

ÉvÊCHÉ nE Montréal, 15 Juin 1874.
M. LE Curé,

Il «'agit de reprendre inaessamment le projet de placer dans de

bonnes familles des orphelins venus d'Angleterre, dont vous

parlait Mgr. de Montréal dans sa Circulaire du 1er Mars 1873
et qui n'a pu être réalisé l'an dernier.

Mgr. de Montréal désire savoir s'il peut compter encore, à

l'heure qu'il est, sur l'offre que vous fîtes l'an dernier au nom d

vos paroissiens d'accepter un certain nombre de ces enfant s

Comme plus d'un an s'est écoulé depuis qu'il a été question de ce

dessein pour la première fois, Mgr. croit qu'il est prudent que

vous vous assuriez si ceux de vos paroissiens qui ont fait applica-

tion pour savoir de ces orphelins sont encore dans les mêmes dispo.

sitions ; cette démarche étant faite, Sa Grandeur vous prie de

iii'en faire connaître le résultat le plus tôt possible.

^ J'ai bien l'honner d'être

Votre très-humble serviteur,

E. MOREAU, Ptre. Chanoine.

N.B.—^Mgr, l'Archevêque de "Westminsocr, dans une lettre

récente concernant ces orphelins, fait savoir que les parents

«doptifa auront sur eux droit de père et de mère.
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D'ANGLE-

MoNsiEUR, ^OxVTRÉAL, 19 Juin 1874.
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,
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Votre très humble serviteur,

t^ÉV. DE MONTJREaL.
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sont invités à y assister, en ne faisant qu'un cœur et qu'une âme,

pour oflFrir leurs aflFectueux hommages à leur commune Mère,

Dame, Maîtresse et Souveraine, la remercier des innombrables

grâces qu'elle leur a obtenues de la divine bonté, et réclamer sou

puissant secours, dans ces temps mauvais.

Chacun aura soin de s'y préparer, dans le cours de la semaine,

par la confession et la communion, et par tous les exercices d'une

sincère piété, afin de pouvoir participer abondamment aux faveurs

que distribuera à ses dévota serviveurs l'auguste Vierge Marie

dans ce jour si saint qui remplit tous les cœurs de joie et de

confiance. Car, on n'invoque jamais Marie en vain.

Aussi, comme nous l'assure St. Augustin, ne faut-il jamais

désespérer, quand on se met sous la protection de ce Nom si doux

pour ceux qui l'aiment et si terrible pour ceux qui se montrent

les ennemis de Dieu et de sa sainte Eglise.

Les vêpres se chanteront ce jour-là de bonne heure, pour que

les fidèles de chaque paroisse puissent se réunir, en ordre de pro-

cession, vers les quatre heures, dans les rues qui avoisinent la

Chapelle de Notre-Dame de Bonsccours. Toutes ces processions

défileront, avec leurs bannières et leurs étendards, dans l'ordre

qui sera indiqué dans le programme qui sera dressé à ce sujet et

publié dans les journaux, pour qu'il parvienne à la connaissance

de tous. Comme cette procession doit avoir un caractère reli-

gieux tout particulier, on réglera toutes choses, pour que, d'un

bout à l'autre, on n'y entende que de ferventes prières, des chants

dévots et des airs graves et pieux.

Il n'y a pas à douter que la mère des miséricordes ne fasse

sentir son puissant secours à tous ceux qui iront l'implorer à son

sanctuaire chéri, pour eux et leurs familles, pour l'Église et son

vénéré Pontife, pour ce Diocèse, son Clergé, ses Communautés, et

pour tous les fidèles qui en foav partie, pour cette ville enfin qui

lui est si spécialement consacrée et pour toutes les œuvres de

piété et de charité qui s'y font. Aussi, est-il à espérer que tous

ceux qui le pourront assisteront à cette procession, et que ceux

qui en seront empêchés s'uniront de cœur et d'esprit à ceux qui

y seront présents.,
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r s Car, on ne saurait se le diBsimuler, si tac de gens dans l'ancie»

monde dorment d'un sommeil lithargiquo, qui indique visible-

ment le dëpërissement de la foi ; s'ils croupissent malheureusc-

meut dans ce terrible état d'abaissement, qui est un abime sang

fond d'où U est 'si difficile de sortir ; si chez eux le sens moral ou

plutôt le sens chrétien parait être complètement affadi, on ne peut

l'attribuer en grande partie qu'aux mauvais théâtres qui sont le

funeste aliment dé txjutes les mauvaises passions.

Quoiqu'il en soit, N. T. C. F., nous avons à nous prémunir

contre ce terrible ennemi, qui nous menace ; ( * qui est assuré-

ment plus à craindre, si nous avons la foi, que le L.iOléra, le typhus,

la peste dont la seule apparition suffit pour faire sécher tout le

monde de frayeur.

Aussi, n'aurez-vous pas de peine, vous tous, N. T.C. F., qui

«te il les bons enfants de l'Église, de ne pas mettre le pied, ni vous

«.) ««.if< enfants, au théâtre, que vous ne pouvez envisager que

».'<>ai«ie un lieu de scandale et de démoralisation . Vous respectez

tsof l'Église pour lui désobéir en un point si important. Vouf

vous respectez trop vous-mêmes, pour vous mettre en spectacle en

une aussi mauvaise compagnie, au grand scandale de vos frère»,

qui auront nécessairemect les yeux fixés sur vous. Vous aimez

trop vos enfants, pour leur purmotUo >li; s'expobci à uu aussi

imminant danger de se perdre. Vous aimez trop votre sainte

religion, pour ne pas ftiire tout en votre pouvoir pour la consoler,

dans son amère douleur, pendant que les enfants de Bélial iront

se livrer à des plaisirs si criminels, à des joies si folles, à des satis-

factions si humiliantes.

Voici maintenant, N. T. C. F., ce que nous croyons devoir

vous recommander, pour vous mettre en garde contre les scanda-

les de ces jours mauvais :

1. On exposera, dans les diverses églises de la ville et de la

banlieue, les Saintes Reliques de Notre Seigneur, de la Bien-

heureuse Vierge Marie, Mère de Dieu et des Saints, afin que tous

les bons Chrétiens aillent prier, dans ces religieux sanctuaires,

pour prévenir les scandales et les désordres du théâtre.

2. L'exposition se fera le Dimanche, 18e jour d'Octobre, dans

l'après-midi et durera jusqu'à ce que x théâtre soit fermé.
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•*»..

ment d'amour. Nous voudrions, ô notre divin Rédempteur, vous

rendre autant de gloire et d'honneur que tous en rendez à votre

Père céleBt«3 dans ce Hacremcnt. Nous savons que vous brûlez sur

cet autel du même amour dont vous étiez consumé quand tous

perdites pour nous la vie sur la croix.

Eclairez, ô cœur divin, ceux qui ne vou^ connaissent pai»;

embraaez ceux qui ne vous aiment pas. Nous vous adorou«

ô Dieu Sauveur, ô cœur de notre Dieu ; Nous vous aimons avec

tou.s les cœurs qui, en ce moment, vous aiment et vous ado-

rent sur la terre et dans le ciel ! cœur très pur, purifiez le

nôtre de toute attache aux créatures et remplissez-le de vntre

saint amour ! Prenez possession, ô cœur tout divin, prenez pos-

session de tout le nôtre, en sorte que désormais il soit vérita.

blement tout à vous, et que toujours nou« puissions dire avec

votre Apôtre : Qui me téparera jamais de. l'amour du Chri»tf

Gravez, ô Cœur de Dieu ! gravez sur notre faible cœur, l'im-

pression des tourments si amers que vous souffrîtes sur la terre,

afin qu'à leur vue nous désirions avec ardeur, ou qu'au moins

nous supportions avec patience les peines de cette vie. Cœur

très humble de Jésus, faites-nous part de votre humilité ! Cœur

plein de douceur, communiquez-nous cette douceur ineffable i|ui

bannisse de notre cœur tout sentiment contraire à la charité!

Cœur obéissant, faites que nous ne vivions que pour vous obéir,

que pour vous plaire, que pour vous aimer ! Notre cœur est prêt

à vous obéir en tout, moyennant votre sainte grâce, et avec k

secours de votre auguste Mère et la protection de tous vos Anges

çt de tous vos Saints.

Ainsi-soit-il.

.1^
.
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arabes, pour les attirer à eux, afin de se faire tout à tous pour les

gagner tous à Jésus-ChriRt.

Les orphelines ne montrent pas moins d'attrait que les orphc.

fins pour la vie religieuse.

Dans peu d'années, ils seront d'excellents cat^chintus, pour

aider les Missionnaires à répandre les lumières de l'Evangile dans

les vastes contrées de l'Afrique, qui a donné au ciel, dans les pre-

miers siècles du christianinmc, des milliers de saints, parmi les-

quels brillent un St. Cyprien, un St. Augustin, un St. Fulgence,

et tant d'autres qui ont illustré l'Église par leur science aussi

bien que par leur sainteté.

Muis ce n'est là quib le commencement d'une œuvre, qui, si,

comme il faut l'espérer, elle continue à se développer, ne pout

manquer de devenir une des grandes œuvres produite par la cha-

rité chrétienne. Car, pour conserver à la religion ces jeunes chrd-

tiens, on a pensé à les pré.server d '^ corruption des villes, pt à

les empêcher d'être en contact avec leurs compatriotes qui sont

encore presque tous ensevelis dans les ténèbres de l'infidélité.

A cotte fin, l'on a fondé, sur une haute montagne, un village

pour y recevoir tous ceux de ces orphelins qui, aprôs avoir con-

tracté un mariage ^chrétien, demandent à y passer le reste <.

leur vie. Or, ils y sont tout naturellement attirés par les avanta-

ges qu'ils y trouvent. Car, l'Archevêque, dans son ingénieuse

charité, trouve le moyen de faire bâtir d'avance à chacun une

modeste maison, et de lui procurer une terre avec tous les instru-

ments aratoires pour la cultiver.

Mais rien de plus touchant que l'installation des nouveaux

ménages dans oc village.

Les jeunes époux, après avoir conclu en bons chrétiens leurs

fiançailles, se rendent avec tout l'appareil po^^sible au village où

ils veulent se fixer pour la vie. Ils y sont reç'us pnr ceux qui s'y

trouvent déjà fixés, au son des cloches, et salués par des décharges

de fusil.

Tous les habitants du village se joignent à l'Archevêque et au

Clergé, qui font solennellement cette installation. lis les condui-

sent comme en triomphe à l'église, qui est ornée comme dans ses

plus beaux jours de fête. Rendus dans le lieu saint, on recom-
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" Quand ? Je vais vou8 le dire: lorwiw'aux démonstrations de
piété qui se font dans les Églises, répondront les œuvres accom-
])lies au dehor.<*.

"

Ces paroles du vicaire do. J.-C. vous suffisent, N. T. C. F.
pour vous engager ù fiivorist r pur vos aumônes la belle œuvri
qu'il a bénie lui-même, et que nous recommandons à votre charité.

t 10 ,
ÉV. DE MONTRÉAL.

Montréal, 6 Décembre 1874.

SANCTISSIMI DOMINI NOSTJÎF PII DIVIN \ PRO
VIDENTIA PAP^. IX. EPISTOLA ENCYCLICA AD
OMNES PATRIARCHAS, PRIMATES, ARCFIIEPIS-
COPOS, EPISCOPOS, ALIOSQl'E LOCORl'M OR-
DINARIOS GRATIAM ET COMMUNIONEM CUM
APOSTOLICA 8EDE HABENTES ET AD CHRISTI-
FIDELES UNIVERSOS.

Plus PP. IX.

VENERABILE8 PRATRE8 ET DILECTI FILTI. SALUTEM ET APOS-
TOLICAM BENEDICTIONEM.

Gravlbus Ecclesiœ et huius sreculi calamitatibus ac divini pra-
sidii iinplorandi necessitate permoti, nuuquam Nos Pontificatus
Nostri tempore excitare prœtermisimus christianum populum, ut
Dei Maiestatem placare et caelestem Clementiam sanctis vita;

moribus pœnitentiœ operibus, et piis supplicationum officiis pro-
mereri adniteretur. In hune finem pluries spirituales indulgen.
tiarum thesauros Apostolica liberalitate Christi fidelibus resera-

vimus, ut inde ad veram pœoitentiam incensi et per rcconciliati-

onissacrameutum a peccatorum maculis expiât: ad tlironum grati»
fidentius accédèrent, ac digni fièrent ut eorum preces benïgne a
Deo exciperentur. Hoc autcm uti alias, sic prœsertim occasione
Sacrosancti Œcumenici Vaticani Concilii praestandum censuimus,
utgravissimumopusad Ecclesise universae utilatem institutum,
totuis pariter Ecclesiœ prccibu» apud Deum adiuvaretur, ac sus-

penta iicet ob temporum calamitateseiusdem Concilii ceKbratione,
iodulgentiam tamen in forma lubilaei consequendam ea occasione
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tandutn spectnt; ao oonsiderantes in UdU oongerie malorutn,maiori

etiam Nobia pro Apostolico Nostro muoere oureo <MMe doWre, ut

fidos, religio ac pietas luuniatur ao vigeat, ut precum spiritua late

foveaiur et auge.-ttur, ut lapHÎ ad cordis poenitentiam ot moruui

emendationein ezcitentur, ut poccata, qu» irani Doi meruuruut,

sanotis operibua rediuantur, quos ad fructus wazinii Jubilati

culebratio preoipue dirigitur
;
pati Nos non debcro putaviuiu», ut

lioo salutari beneficio, Horvata oa forma, quam temporuiu conditio

sinit, ohristianus populuA liao ocoasione dostituoretur, ut iode

coufortatuB spiritu in viië justitiaa in dies alaorior incodat, et

ezpiatus oulpis faoilius ac uberius divinam prupitiatiuuem et

veniam assequatur. Ëxoipiat igitur universa Clirinti militana

Ëcolesia vooes Nostras, quibuH ad eius ezaltationcui , ad Cliristaui

populi sanotificatiounem et ad Dei gloriam unircrealo maximum-
que lubtlœum iutegroanno 1875. proxime iiissquoiiti duraturum

indiciinuB anuunoiamus et promulgamus ; ouius lubilsei causa ot

intuitu superiufl mcmnratam indulgentiam oocasiouo Vatican!

Conoilii in forma lubilœi conccssam, ad bcneplacitum Nostrum et

huius Apostolicœ Sedis suspenduntes ac HU''pcnHam declarantti.s,

nnelestem illum thesaurum latiuimc recludimu8, quom ex Christi

x)omini eiusque Virginia Matris omniumque siinctorum meritis

poBsionibus ac virtutibus comparatum, auctor salutis humanse

dispensationi Nostrœ concredidit. «

Itaque Dei misericordia et Beatorum Pctri et Pauli Apostolo-

rnm eius auotoritate confisi, ex Suprema lignndi at(}ue solvendi,

quam Nobis Dominu», licut iuimcritis, coctulitpotcstate, omuibua

et singulis Christifidelibus, tum in aima Urbc Nostra degentibus^

vel ad eam advenicntibus, tnm extra Urbcm pnedictam in quacum.

que mundi parte czistentibus, et in Apostolicœ Sedin gratia et

obedicDtia manentibus, vorc punitentibus et confe^^sis et sacra

oomniunione refectis, quorum primi BB. Pétri et Pauli

neonon 8. Joannis Lateranensis et S. Mariœ Maioria do Urbc

Basilicas semel snltem in die per quindecim continuos aut inter

polatos dies sive naturales sive etiam eccleaiastioos, nimirum a

primis vesperis unius diei usquc ad integrum ipsius subscquentis

diei vespertinum orcpusoulum computandos, alteri autem Ecclesiam

ipsam Cathedralem seu maiorem^ oliasqne très eiusdem Civitatis
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Tisitantibui, eaHdeiD vinitationcg ad minorciu numerum pro «uo
prudenti arbitrio reductre potisint ao valeant, carunideui Unore
praesentium concedimus periter et indulgomus.

Insu, .r iisdm Mouialibu«, earuiufjue novitiis, ut aibi ad hune
effectum ConfesHarium quen.cumque ad excipi.ndaa Monialium
confc8«.onc8 ab nc.uali Ordinario loci, i„ quo earutn monastcri*
8untcon8titutn,approb.tuinicœteri8 autem omnibus et sin^uli»

- utnusque sexnn Chri.tifidelibu. tam laicis quam cceLsiantici,
«œculanbu,, et cuiusvis ordiois, congregationin, .t inatituti etiaoi
Hpecialiter nominandi regularibus licentiaiu conocdiuius et facul-
tetem.. ut 8.bi ad cumdem cffectum eligere pos«iut quemcumquo
Fresbjterum Confe.s8ariuii. tam .œcularem, quam cuiuHvIsetiaw
divemordmis.et institut! regulart-m ab actualibus pariter Ordi-
nan.s, in quorum civitatibu8,diœce8ibu,s,ttterritoriisconfe8.ioneM
huiusmodi excipiendœ erunt, ad personarum .a-cularium coofes-
Biones aud.ODdas approbatum, qui iutradictuu, .mai Hpatium iila<i
fct 1II08, qui scilicet praesens lubilteum couscqui sincère et scriô
statuerint, atque vx hoc anime ipsum lucrandi, et reliqua opéra
ad id lucrandun. i.eccssaria adimpl-ndi ad con.fe88ionem apud
ipsos peragendam accédant, hue vice, et in foro conscient!» dum-
taxat ab excommunicationis, suspensionis, et nliis EcoleHiastieis
Bententiis.etcensurisajurevelabhnmine quavis de c.usa lati

feuinflictis,etiî.mOrdinariislofcorumetx\obi8»eu Sedi Aposto-
hcœ, et.am m casibus cuicuœque, ac Summo Pontifici, et Sedi
Apostohcaî speciMli lic.t forma reservatis, et qui alias in conces-
sione quantumvis ampla non intelligerentur concessi, nec non ab
omnibus peccatis, et excessibus quantumcumquegravibus et enor-
mibus, etiamiisdem Ordinariis, ac Nobis et Sedi ApoHtolicœ. ut
praefertur, reservatis, injuneta ipsis poenitentia salutari, aliisque
dejnremjungendisabsolvere

; necnon votaqusecumqueetiam jurata
ac Sedi Apostolicaereservata [castitatis, religionis,et obligationis
quœ a tertio acccptata fuerint, seu in quibusagaturde prsejudiciô
tertu semper exceptis, nec non pœnalibus, quœ prseservativa a
peccata nuncupantur, nisi commutatio futura judicetur ejusmodi
ut non minus a peccato committendo rœfrenet, quam prior voti
materia] in alia pia et salutaria opéra commutare, et cum pœni-
tentibus hujusmodi in sacris ordinibue constitutis etiam regulari-
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PrMentns quoque litterac p«r omni« validas et efficace! exiatêrr
niOM]Ue plenarios effcctm ubioamque per locorum Ordinarioii

publiontaB et exetjuutioni demandaUe fuerint, «ortiri et obtinere,

onnibafique Cbristifidelibui in Apostolic» Sedi» gratia et obedi-

eotia maneotibufl io huiuamodi loois commoraotibus, uve ad illa

postmodum ex navigatione et itinere m recipientibug plenia«ime
offragari volumus, atquc decernimus : non obeUntibus de Indu!-
gentiis non concedendis ad insUr, aliifiquo Apostolicia, et in

universalibui, provinoialibu», etcynodalibuHconciliis editis cons-

titutionibuH, ordinationibus, et generalibus seu specialibua ako-
lutionum, sen relaxationum, ac dispcniationum reservationi-

bo», necnon quorumcumque etiam Mendicantum, et Miliuriura-
ordinum, congregationua, et Inutitutoruin etiam iuramcnto,
confirmatione Apostolica, yel quavis firmitate alia roboratif

tatutÎB, legibus, uaibus, et consuetudinibus, privilegiig quoque,
indultis, et litteris Apostoliois cisdem ooncessis, praBsertim in

quibus caveatur expresse, quod alicuius ordinis, congregationis,

et instituti buiusmodi professores extra propriam religionem
peccata sua confiteri probibeant^r. Quibus omnibus et singulis

etiamsi pro illorum sufficionti derogatione de illis eorumquo toti»

tcnoribuB Rpccialis, RpcriSo'\, cxpressft, ot indiviJua mcntio
facienda, Tel alia exquisita forma ad id scrvanda foret, huiusmodi
tcneres pro insertif», et formas pro exactisbimo eervatis habcntes
pro bac vice, et ad prœmissorum effectum dumtaxat plcnissime

derogamua, cœterisque côntrariis quibuscumque.

Dum yero pro Apostolico munere quo fungimur, et pro ea sol-

licitudine qua universum Christi gregem oomplecti debemuf,
salutarem banc remissionis et gratiœ consequendae opportunitatem
proponimus, fucere non possumus, quin omnes Patriarchas, Pri-

mates, Archiepiscopos, Episcopos, aliosve Ordinarios locorum,
Prœlatos sive ordinariam localem jurisdictîonem in defectu Epis-
coporum et Praelatorum huiusmodi légitime exerceates.'gratiam

et oommunionem Sedis Apostolic» habcntes, per nomen Domini
Nostri et omnium Pastorum Principis leeu Christi enixe roge-

mus et obsecremus, ut populis fidei suœ commissis tantum bonum
annuncient, summoque studio agant ut fidèles omnes per pceniten-

tiam Dec reconciliati, lubilaei gratiam in animarum suarum lu-
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ex, his putillis credentibus in me, bonum est eî magis si circum-

daretur mola asinaria in collo eins et in mare mitteretur" (1).

Nihil autem magis dignum est eacri lubilœi tempore, quam ut

omnigcnœ oaritatis opéra impcnsius exerceantur : ac proptcrea

vestri etiam zoli erit, Venerabiles Fratres, stimules addere, ut

âubveniatur pauperi, ut peccata eleemosynis redimantur, quarum
tam Qiulta bona in scripturis sacris reoensentur : et quo iatius

Civitatis fiuctus m;met ac stabilior évadât, opportunum admo-

dumeritut caritnîis subsidia ad fovunda vel excitanda pia illa

instituta conferantur, quae utilitati aniiuarum et corporum pluri-

mum conducere hoo tempore exi8tima..(ur. Si ad haec bona aasc-

quenda omnium vestrum mentes et étudia consenserint, fieri non

potest quin Begnum Christi et iustitia eius magna incrementa

suscipiat, et hoo tempore aooeptabili his diebus salutis magnam
supornorum daunerum copiam super fîlios dilectionis olementia

caelcstis effundat.

Ad Vos denique Catholicae Ecclesiœ Filii universi sermoncm
Nostrum convertimus, onmisque et siugulos paterno affectu

cohortamur, ut hac ïubilfei venise assequendae occasione ita uta-

mini, quemadmodum sincerum salutis vestrœ studium a vobis

exposait. Si unquam alias nunc certe pernecessarium est, Filii

dilectissimi, conacientiam emundare ab operibus mortuis, sacrifi-

care sacrificia iustitae, facere fructus dignes pœnitentiae, et

seminare in lacrimis ut cum exultatione metamus. Satis innuit

divina Maiestas quid a'nobis postulet, cum iamdiu ob pravilatem

nostram sub increpalionc eius, sub inspiratione spiritus irse suœ

laboremus. lamvero soient homines quotiesaimque necessitatem

ardttam nimis patiuntur, ad proxlmas gentes auxilii causa des-

•tinare legatos. Nos quod est melius legationem ad Deum desti-

ne/mus ; ab Ipso imploremus auxilia, ad ipsum nos corde, oratio-

nibai, ieiuniis et eleemosynis conferamus. Nam quanta Deo

vicinioresfuerimus, tanto adversarii nostri a nobis longiut repel-

lentur. (2) Sed vos prœcipue audite Apostolicam vooem; pro

Chriflto enim l^atione fungimur, vos qui laboratia et onerati

estifl, et a semita salutis errantes sub iugo pravarum cupiditatum

(l) Maraua 9, 41.
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of prayer, to propitiata the Majestj of Ood, and merit the cle^

mency of Heaven. To this end we hâve niany times, with Apos-
tolio bounty, thrown opcn the spiritual Iréasures of Indulgences

to the faithful of Christ, that, animated theroby totrue pénitence

and purged by the sacrament of reconciliation from the stains of

sin, they might be able to approach the throne of grâce with
more confidence, and be worthy of their pmyers being benig-

nantly received by God. This also, as at other times, we espe-

cially considered our duty to fulfill on the occasion of the Ecu-
menical Vatican Council, in order that the very grave work under-
taken for the benefit of the Universal Church might, at the same
time, by the prayers of the whole Church, be furthered in the

sight of the Almighty
; and although the célébration of that

Council bas been suspended, through the calamities of the times,

we nevertheless declared and made known for the good of

the faithful people that the indulgence to follow it in the

form of a jubilee promulgated on that occiieion continucd, as it

etill remains, in ail its force, firmoess and vigor.

Nevertheless, the course {of thèse sorrowful times still conti-

nuing, behold the commencement of the seventy-fifth year after

the eighteenth century of the Christian era—the year, that is to

say, which marks that sacred spacc ot time which the holy custom
of our ancistors aud the ordinations of the Pontffs Our Prede-
cessors consecrated to the célébration of the Universal Jubilee.

With what respect and religious feeling the year of the Jubilee

waso.served when the tranquil times of the (Jhurch permitted
to celebrate it with every solemnity, both aocient and récent

historical monumeo: i testify, forit was always looked upon as the

year of salutary expiation by the whole Christian people, as the

year of rédemption and of grâce, of the remission cf sins and of

the indulgence, in which they assembled from ail the world in

this our fair city and Sec of Peter, and ail the faithful aroused

to Works of piety, offerod for the heaith of soûls most abundant
aids of reconciliation and of grâce. What a piousand holy solem-

nity was seen in this our century when, the Jubilee of the year

1825 having been intinoated by Léo XII. of blessed memory,
Our Predecessor, this benefit was received by the Chrietiaa
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gâte the universal and principal Jubilcu during tlie wliole of thc

cotuing ycar 1875, for rcason of which Wo, Buspeiiding and

declaring auspended at our good will und pleasuro, and of this

Apostolic Sec, the indulgence abovc nicntioned, conccded in fonn

of Jubilcc for the occasion uf the Vatican Counell, open in ail ïts

amplitude t' it celeetial treanure which, forincd by thu meritM,

Bufferings anu virtue of the Lord Chridt and of Hia Virgin

Mother and of ail the Saints, was intrustcd by the Author of

huoian salvation to be dispensed by Us.

In the mean tiaie, relying upon the mcrcy of God and on the

authority of His blessed apostles Peter and Paul, by virtue of

that Bupnme power of binding and loosing which God willed

to be confened upon Us, however unworthy—to ail and every

one of the faithful of Chrisjt, whether living in this our city, or

who shall be about to come to it , as well as to ail those inhabit-

iug outside the said city, in whatever part of the world, and

who are in the grâce of, and in obédience to, the Apostolic See,

and who, being truly pénitent, huve coufeâsed and commuacd,

will, as to the ârst, bave visited once a day for fifteen days, cod-

tiuuous or interrupted, natural or ecclesiastic, to be couiputed,

that is, from the first vespers of one day until the full evening

twrilight of the day foUowing, the basilicas of Sts. Peter and

Paul, of St. John Laterau and of Santa Maria Maggiore iu

Borne ; and, as regards the second, their principal or cathcdral

church and other three churchcs of the same city and place, or

of the suburbs of the same, to bc dcsignated by the ordinarics of

the places, or by their vicars, or by others by order of the same,

afber this our letter shall hâve come to their notice, and shall there

offer up humble prayers to the Lord, according to our intention,

for the prosperity and exaltation of the Catholic Church and of

this Apostolic See, for the extirpation of hérésies, for the con-

version of ail erring for the peace and unity of ail Chris-

tian people—we concède and mercifully bestow in the Lord, that

OQoe in the course of the year above mentioned may be obtuined

the full indulgence of the year or Jubilee and full remission and

pardon for ail their sins ; which indulgence we concède may be

applied.by means of suffrage and be available for those aouls

which united to God by charity hâve lefb this world.
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Belves ftny Priost as Confesnor, either a Seotilar or a Rogulir nf

any. cvcn of a différent orilor und iiiKtitute, ho that ho niay bc a

perMon whom thc Ordinaries in whosc citios, dioccMos, and terri-

tories such Confession» are to bu heard—shall huvo similarly

approved for the purposc of hcarinj^; the (Jonfessions of luy

persons. And with thc famé authority and thc sanie hounty of

Apostolic liberality, Wc grant and concède to those Confessnrs

within the said space of tiie year

—

.n bchalf of ali those persons

of both sexes who sincerely and scriously intend to gain this pré-

sent Jubilee, and vith that intention conic to Confession iu order

to fulfiU the othor necessary conditions, the power und authority

to absolve pro /tac vice and iti fcro r.nnscù'ntiœ oiily—imposing fia

them a salutary penance and the other rcquisite conditions

—

froni oxcouiuiunication and frcm suspension, and from other

ecclesiastical sentences, and froin ail ccn.suros, wht'thor canonically

inourred, or actually pronounced and inflictcd by the judge for

any cause whatsoevcr, even in the cases rcserved to the Ordi-

naried of places and to Us or to the Apostolic Soe, and also cases

by spi.cial form reserved to certain authorities and to the

Sovereign Pontiff or to the Apostolic vSeo, and not understnod as

included in other grants, how large 5oever they may hâve been,

as also ail sins and transgressions, howevcr heinous and of how-

ever great enormity, even those reserved to the said Ordinaries

as aforesaid, and to Us and to the Apostolic See. And, morc-

over, by the sanie authority and in thc amplitude of Apostolic

bimignity, We give concession and indulgence to commute into

other pious and salutary works any vows whatsoever, even those

tiiken under oath and reserved to thc Apostolic See (always

excepting vows of chastiiy, of religion and obligations which

hâve been taken before a third person, and those which affeot

piejudieially a third person, as also those called pénal vows or

preservatives against sin, uoless the commutation for the time to

corne be adjuged to be a preseivative against the commission of

ein not less effectuai thau was the original matter of the vow ;) and

also validly to dispense Jubilee pénitents being in holy ordcrs,

and even being regulars, from occult irregularity contracted only

in the exerci^se of those orders, and fiom ail inflictions by their

superiors ou account of the violation of censures ordy.
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We alno will and decrce tliat the prenont LrtUrs shall be in

ail reBfeot» valid and iu force, and nhall huvc and obtain their

full efffct wherewover they Bhall be publinhod and put in exécu-

tion by the Ordinaries of places, aiid tliat they shall be fully

available for ail the Faithful abidin^ in the favor und obédience

of the Apostolic Sec, whether they rexide in such place» at the

time of such publication, or shall return thithcr aftcr a jourucy

by 8ca or by laod ; and this notwithstanding Indulgcncea net to

bc granted ad instar, and othcr Apostolic constitutionB and

constitutions cnncted in général, provincial, aud synodial councilH,

notwithëitanding any ordinant s and gênerai or spécial réserva-

tions of absolutions or relaxations, and of dispcnsations; notwith-

Btanding any oaths of tho nicndicant and military orders ofevery

kind, of congrégations and of institutcs; notwitetanding any

statates confiruied by Apostolic npproval or in any other manner;

notwiths\tanding any laws, usages, customs, privilèges, induits

and Letters A})ostolical grantcd to the i^anle orders; notvrith-

standing, especially, those in which it is expressly forbidden to the

membcrs of any such order, or congrégation, or institute, toniakc

their confession to a priest not a mcinber of their own religious

body. And although to effcct a valid dérogation of ail thèse

things, and of their whole ténors, there ought to be made a spé-

cial, spécifie, express, and individua! mention of theu, or souie

other précise form ought to be employed for that purpose, We>

nevertheless, hold ail such ténors as recited, ail neccssary forms

as exactly observed,/>/*o hue vice only, and for the purposes afore-

said only, We most fully repeal ail things whatsoever to the cou-

trary notwithstanding.

But while We, in the dischnrge of Our Apostolic office, and

according to the solicitude with which We must feel towards the

universal flock of Christ, propose this salutary opportunify of

remission and of obtainîng grâce, We must also address ail Pa-

triarchs, Primates, Archbishops, Bishops and others, Ordinariep

of places, Prelates, or others having local ordinary jurisdiction in

default of Bishops or of Prelates exercising authority regularly,

and being in favor and communion with the Apostolic See, ear-

nestly besecching and imploring them in the name of Lord Jésus
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days, and in obscrving the hvm of fasting and abittincnoo accor-

ding to th« precepts of God's Church, and may thuH oscipe thc

puniishmeut whicb tho ncglcot of thwe things bas oalled duwa

upon countries.

And let your zeal ami earncstncss bc cqually vigilant and un-

failing in upbolding the discipline of the clergy, and in providing

for tho right éducation of clerics ; and by evcry uicans in your

power coiue to the rescue of the boleaguorcd youth, a» you well

kiiow how grcat are tho dangers to which it ia'expoecd, and how

terrible is th« ruin to which it is liable. So bittcr was this

species of mischief to the heart of Our Divine Redceuier that lie

said :
—" Wbosoever shall scandalize one of theee littlc onoa that

bclievo in Me, it were bettor for hiui thut a millatone were hanged

abourhis neck and ho wure cast into the sea." (8t. Mark ix.

41.) And nothing ia more worthy of the aeason of the holy Ju-

bilee than that work.s of ail kinda of charity should bo carried

out more zealouHJy than common. And, tbercfore, it will bc

-bofitting your zeal, Vénérable Brethren, to promoto thc relief of

the poor, so that sina may be rodeemed by almsgiving, the nume-

TOUS advantages of which are set forth in H )ly Scripture ; and

>^to the end that the fruits of oharity may bo permanent, and

bccome more firmly established, it will be very opportune for

«haritable aid to be contributed towards the support or formatiou

of those pious in&titutes which are deemed at this seaaon to

conduce in the greatest dcgree to tbe benofit of aouls and bodies.

If the intentions and earuoi-i exertions of you ail are concentrated

on thèse objecta thc certain resuit must be that Christ's Kingdom

and His justice will receive greafc advancement, and Heaven in

îts merey will, in this acceptable time in theso daya of salvation.

pour forth great abundance of heaveiily gifts upon the children of

prédilection.

In conclusion, We direct our words to ail the children of the

•Catholic Cliurch, without exception, and We do, with fathcrly

.affection, exhort you, collectively and individu >J'y, so to avail

yourselves of the opportunity afforded by this Jubilee for obtain-

ing the forgiveness of your sins, as sincère and earaest in the

srork of your own salvation. Kow, if ever, ia it abaolutely neces-
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io you BeJovf I ( hildren, evcn to whonmocver arc numhercd in
the Catliolic Churcli.

Givwn at ii.m.e, at 8t. Peter'» on the twenty-fourtb dar
of D^ceuiber, Aiino MUCCCLXXIV. Tho Tweoty.Niutli y.ar
of Our PontiBc.ite.

Plus pp. IX.

CIRCULAI RK l>K Mr;R. L'ÉVÊl^UK DE MONTRÉAL
EN RKI'ONSK AUX LETTRES J)K COMMUNAU-
TES, À L'UC( ASION DE LA NOUVELLE ANNÉE.

•S'alul à Marie conçuf tan» p/ché, l'honneur
<ie notre peuple, lirjouiitont-nou» lientt.

coup dant eejour ^ue tt Sfigneur a /ait.

-, ^ ^ ,,
Montréal, le 28 Décembre 1874.

Mes Chèrks Filles,

Vos lettros m'apportent, comme de coutume, les Tœux sincères
et les désirs ardents que, dau9 la préparation de vos cœurs, vous
formez toutes à l'envi, pour votre Pasteur, avec l'ingéiiuiié

simple et candide de brebis qui ne savent ce que c'est que lendre
et simuler.

Notre Seigneur qui a gravé lui-même, de son doigt divin au
fond de vos âmes, ces sentiments de respect religieux, d'amour
filial, de icconnaissance procédant de tout cœur bien-né, voudra
bien se charger lui-même de vous bénir, et de vous récompenser,
en couronnant les dons excellents dont il est 1'

; 'feur, et qu'il s'est

plu à vous communiquer, en vous faisant une si large part def

richesses inépuisables, dont la plénitude se trouve dans son ado-
rable et aimable cœur.

En retour do toutes les bonnes et pieuses paroles que vous
m'adressez, au Vo:j:r de Ja nouvelle année, je m'inspire au Sucré
Cœur de Jés.'i, -. . . up '-* primer tout ce que je ressens, dans
l'intérieurdeno» :i,,î, p,ir l'ivantaie spirituel et temporel de
vos Communa..t!\* •< vjus souha>\ , à toutes la surabondance du
Bon Esprit rel'ujicux, ^ui est une émanation très pure de l'Esprit

de Notre Seigneur, en qui nous vivons, agissons et existons.

Que ce Bon Esprit prenne tellement possession de vos âmes, que
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telles qu'on le? trouve à la page 41 de \& Neuoaine du R. P.

î'uzarelli. Vos élèves et vos pauvres et autres pourront y assis-

ilc. Il y a indulgence plénière à gagner aux conditions requises,

et 300 jours pour les personnes qui n'auraient pu communier oc

jour-là. Au reste, vous pourrez facilement, moyennant vos élèves,

faire chanter les louanges du Divin Enfant, pendant les longues

veillées d'hiver et attirer ainsi sur les familles de surabondantes

bénédictions. Que Jésus, Marie et Joseph avec tous les Anges

et tous les Saints vous bénissent.

t IG., ÉV. DE MONTHÉAL.

PASTORAL LETTER OF HIS LORDSHIP THE BISH-

OP OF MONTRFAL PUBLISHING THE ENCY-
CLieAL OF r c HOLY FATHER POPE PIUS IX
CONCERNINv^r THE JUBILKE OF 1875.

IGNATIUS BOUROBT, BY THE GRACE OF GOD AND OF THE APOS-

TOLIO SEE, BISHOP OF MONTREAL, ASSISTANT AT THE

PONTIFICAL THRONB, ETC., ETC.

Health and Bénédiction, in the name o/Our JJord. to the Cler^y

secular and reguîar, to ail religiotis institutions, and to the

Faith/ul of our Diocèse.

§ I. General considérations on the Jubilee.

Dear Bethren, we bring you glad tidings, by publishing the

Encyclical of Our Holy Father Pope Pius IX who grants a uni-

versal Jubilee. Now you ail know that the Jubilee is a season

of great rejoicing for ail God's people, a time of charity and of

extraordinary grâces, a moment particularly pnpitious to both the

just and the sinner. Cunctis lœtitœ comunis est ratio... Excultef

tantus, quia propinquat ad palmam, gandeat peccator quia

invitatur ad veniam. (S. Leonis Papœ Sermo).

In the midst of the frightful commotions that agitate the en-

tire world, the sweet and loving voice of the turtle dove is heard

in our land, that suffers from the gênerai désolation. Vox turturis

audita est in terra nostra (2 C. 12). This voice full of grâce

and sweetness bas made Heaven, which waa like unto brass,
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§ II. EncycUcah of Plus IX and Léo XII.

We bave the Encyciical letter of Our Holy Father the Pope,

to guide us in this important task and mark eut lor us the atepa

to take on this soleom occasion ; also the Instruction that Lco

XII. of blessed memorj, addressed to the Catholic world, during

the Jubiiee of 1825, which extended to the year 1827, for the

benefit of those who could not go to Rome. This Instruction is

so interesting, that the Holy Father bas thought fit to repeat it

for the présent Jubiiee, and We trust with the help of God, and

by having recourse to the same means, We sliall be enabled to

make as many conversions and reap as many wonderful fruits as

in the former Jubiiee. It is, therefore, with the aid of those two

Apostolic Letters, which are for us as two.brilliant torches, that

the purpose to trace out for you the road you hâve to foUow to

reach surely the end you to wit aim at the obtaining of the

grâce of the Jubiiee.

§ III. Instructions of Léo XII.

We begin by the Letter of Léon XII, where we find serious

counsels to the Bishops, Priests and Laymec, to show tbem what

is required of them in order that the Jubiiee be well made. This

shows us what serious précautions were there taken to assure the

success of this mémorable Jubiiee. We need only give you hère,

Dear Brethren, the recommendations which concern you speciallj.

What grand and useful lessons you will hear from the lips of this

Holy PontiflF! Give them, We beseech you, ail the strict attention

they merit, and, in listening to them, may you be inspired with

true révérence, believing that however unworthy we may be, We

speak to you in the name of this great and holy Ponti£f, and quote

faithfully, his touching words.

§ ly . Poiter of the Pope in opening ail the treasures of the

Church.

Id reading this apostolic document, you will admire, with a

feeling of earnest faith, the power exercised by the successor of

St. Peter, who uolocks the spiritUal treasures of Heaven, that

th«y may be distributed over the «arth. Ecclesiœ thetauros...

-aperiendotin Domino putavimus, We eee that ail are entreated
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wish to avail himself of the treastfres that C08t so little to acquire.

lUud certe asseqiieminiut nemo tant mollis et négligent reperia-

tur, quin hona illa velit tam parvo sibi comparare.

§ yil, Particular/ruit o/the Juhilee. Horror of sins.

As you see clearly, Dear Brethren, the Church like a good

mother, applies our reconciliation with God to works easy to do,

t3 induce us to practice zenlously the exercises of the Jubilee

.

At ail times, if we enter into the spirifc which pervades it, by charg-

ing ourselves with thèse simple works, we will save ourselves

from falling into that déplorable condition ofnot granting to sin.

ail the abhorrence it merits, and that God in his infinité purity

bears towards it ; for the particular grâce of the Jubilee bears a.

sovereign contempt for siqs. which are confessed, and bathes the

sacred tribunals of penance with bitter tears that spring from

humble and contrite hearts. It follows that poor sinners who

find themselves so easily rescued from the pitiless grasp of the

evil one, wonder at the mercy shown them by God, and that by

his compassion they can regain the gifts of the Holy Spirit, that

they had before despised and trampled under foot. Quare Eccle-

siœ quidem ea in re ostendatur liberalitas, sed nihil omnino diU-

gentiœ, afque indnstriœ ncgligatur, etc.

But, observe well, Dear Brethren, thisreal transformation of the

heart, which for sinners is the grâce of grâces, since it alone can

effect etcrnal salvation, is performed more during the Jubilee tbao

at any other time, there being more earncst prayers, more preacb

ings, in a word, more religions exercises which are favored by di-

vine assistance and opcn the treasures of the infinité bounty of the

Lord. Ail who wish to share thèse countless riches of the Jubilee

ought, by ail means, to summon up courage to follow faithfully the

holy exercises. It is évident that the more punctual and persevering

we are in doing thèse works, which are becides so easy, the more

deserving are we of the notice of God, who, in his mercy and

kindness, desires not the death of a sinnor, but rather that he

might be converted and live. Divinum auxilium ad prosperum

tanti operis exitum publiée implorarijussimus, etc.
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ij:

1

§ X. 7%e Indulgences 0/ the Jubilee.

The temporal punishment is remitted by virtue of the infinité

merits of Our Lord Jésus Christ, and by those of the Blessed

Virgin Mary and of ail the saints, vvho compose the precious

treasure of the indulgences which are bcstowed, moro or less, as

God in his wisdom and mercy secs fit. Thcy are grantcd to the

living by means of absolution, and to the dead by ïiufi"rage. The
Sovereign Pontiff is the dispenser, and the faithful partake in

proportion to their dispositions. The indulgence gfiined durin»

the Jubilee is a plenary indulgence apart fiom ail other plenary

indulgences, and it may be considered as more sure and more

ample, by reason of the prayers of the Christian people which

ascend to Heaven, and of the mercy of the Lord, appeased by

repentance, that descends upon them. Dum autem universi

christiani popuU in cœlum ascendit deprecatio certior in omnes

ampliorque placati pomitentia Domini descendit miseratio.

§ XL Of Satisfaction.

No matter what be the nature and eflSciency of the indulgence

of the Jubilee, you muât mark well, Dear Brethrcn, that it dois

not exempt sinners from the obligation of fulfiUing the penances

ordered by the Confessors, which should be salutary and pro-

portioned to the weight of the sins, to the strength of the péni-

tents, (Council of Trent) and prescribed according to the rules

of justice, prudence and piety (Catec. of Council of Trent),

You will find them light, if you compare them to those preô-

cribed by the ancient penitentaal Canons; so that in your love

for repentance and with a sincère désire to appeasè divine justico,

you will not content yourselves with the penances imposed by the

confessors, but will chastise severely your bodies, by the holy

rigors of inward and outward mortification. In this way, you

will acquit yourselves in prayers, which should be made in cer-

tain Churches, as works prescribed for the Jubilee, and like the

Stations which were formerly held in the temples by the faithful,

who went there in praying, shutting themselves theroin until

night, to repass their years in the bitterness of their soûl. The

Church, indeed, does not exact as much now, owing to the weak-
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drawin<» from ail the dingeroiis engagements that were so fatal t'>

you ; by restoring, a^ far as possible, ill gotten gain, by redeem-

in'T ail tlie wrongs donc to your neighbor by backbiting and

slander, whicb injured unjustly bis réputation
;

in reconciling

yourself willingly and heartily with your enemiep, by giving

them openly ail the évidence of a sincère friendship
; in

atoning for your past sins by fasting, prayingandalmsgiving
;

in

putting good order in your homes, for the happiness of your

families, and the comfort of your noighbors nnd coparishioners;

in dedicating to the welfare of your families, and to the advance-

ment of your children, what you expended mischievously in

ruinous games, in forbiddcn pleasures, in intempérance and

other worldly gratifications, which hâve only brought forth bitter

fruits, and are to-day the real subject matter of your ropentance.

Quem/uctum habuistts, in illis in quibus nunc erubescitis ?

In marking out this Une of conduct for you to follow, Dear

Brethren, We bave merely copied the admirable Encyclical

Letter of Léo XII, that our zealous Pontiff Plus IX addressed

to us and also to the other Bishops of the Catholic world, so that

ail, forming one heart and one soûl, could give to the présent

Jubilee, uniform directions, the efficiency of which bas already

been tested by a happy expérience. We feel confident, Dear

Brethren, that of this you wiil become thoroughly convlnced
;
for

you undorstand as well as we, that divine goodness takcs pleasure

in blessirig the labors of the pastors, that are donc under the

entire control of the Prince of Pastors, of the Vicar of Jésus

Christ himself.

§ XIV. Fruits o/tht Jubilee.

In celebrating the Jubilee with good dispositions as We hope

to do, Dear Brethren, and in sharing the numerous and precious

grâces which bclong to it, you will necessarily be under a solemn

obligation towards the infinité mercy of God, by sbowing him ail

the days of your life your deep gratitude, in performing ail the

duties that religion demîinds of you. This is what Léo XII com-

monds to ail, in the Letter which engages our serious attention.

Babetis, be says to the Bishops, Venembiles Fratres, quce veli-

mus potissimum, quod ad sacrum pertinet Jubilœum, fidelei

populos prœriionrri, etc.



'» Pastoral, and „.a,, EiAcÔmT n '^""'''''''''"'^'•'"'«''ed

»»'6r„,co„rieti„„
t,,„j „„l,°°"f,'^»«» °" attention, i„

.™,„dotherPrie,,„,,f;Lyrv„
r".'"''

•- «'"î"-

"te, to theo, .„d „|,i„|, ^; ;"«*;' Poûtificl vigilance dio-
"«a oftha, Pootiff, „h„ ^, ;

™ .»«; P"«. point „„, ^ „,,,

^'^*«.
. ^'^'^'^'^'^^^^ désistât indus-

l«r ar.Z» adlai^d 1^2 'Jl^lt
p!"""''T "'" «>»« «o

Maje«,,a„d„a„„LaleXp^" r/»^"- to DiWne

_ ^^
§ XVI. Im„erencé. in Church.

. '•"J-an^UDholyaot.swhatever.wl.ich



liltil

Ifll

604 'MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES,

violate the holiness of them, by which, ind( ed, they could not bt-
more deeecrated. May the faithful not forget this warning of the
Lord

:
' my hou.e is a house of prayer; and the zeal ofyour house

haBconsumed me.' Neve unquum excidunt monita illa Christi
Domini:," Domus mea, etc.

§ XVII. Violation of Uoly ihya.

The holy days, which shouJd be lield sacred to the service of
the Lord, are profaned in a fearful manner, not only by serviie
work, but by spending thèse days, in which we are not allowed to
work, 80 that we may att<.-nd to the things of God, m abusin.'
thiB reet, by serving the devil, so that thèse profaners pass thèse
holy days m feasting, in drinking, in rioting, and doing ail the
work of the evil one. May you abolish this scandd for ever by
your eflForts

;
and instead, may there be a true zeal to giv. up ail

to prayer, to give ear to the word of God, not only in assistiu '
,tte very holy sacrifice of the mass, but in receiving the Body of

tl e Lord, which is the must salutary participation of this great
peace oflFering. Tollatur in perpetuum, quoadper vosjieripoterit,
tcandiiium hujusmodi, succedutque illi orandi studium, etc

"

§ XVIII. The violation of abstinence andfast.
In regard to thi.«, wo should call your attention to the com-

mandir nts of the Church. What sh.ll we say, eselaims Léo Xlf
of the particular observance of abstinence and fast ? For how
many are there alreudy, who either take no notice of this precept
or whoeven despise it altogether; so you see how necessary it is

that the faithful should understand well the commandments of
the Church, and with what révérence they should subject thcm-
selvestothe authority of so great a Mother, of whow Jésus
Christ, her Spouse has said : -Si quis Ecdesiam non audierit,
»%t tibisicut etJmicus et ptiblieanus."

§ XIX. The éducation o/youth.

^^
'; Persons of every âge (it is to the Bishops Léo XII addresses

^^

himself) deuiand ail your care, but especially the young, on

^

whom dépend the future condition of the Church and ofhuman
' Society; it is against both that impiety is aroused, and armed
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of thc days consecrated to Ood, by servile worlcH, nnd ahove ail

bj criminal acts, tliat are worse tlian niariual Inbor
; not to

pollute the temples of the Lord, by bebaving wlule tlicre in an
irreligioivs inanner, nor ailow your children to attend mlxed
flchoola, where both sexes and children ofevory religion are asseui-

bled, which exposes tliem to the évident dangnr of becoming
indiffèrent to tlie subject of religion, nor permit your children to

contract forbidden marringes, by marrying persons of another
fiiith. at tlie risk of the issue h ing biought up in a falsc religion

;

nor t.. kecp evil booka, novels pr unholy works, which applies
equally to immoral journals ; but to observe the days of fast and
abstinence, and fulfil correctly ail the commaudmcnts of the
Church, our holyand good Mother.

§ XXIII. Diaorders to rc/orm in the diocèse with the grâces nf
the Juhilee.

This is the substance of the rccommendations which the com-
mon Father of the Church makes to ail, and to which in your
faith, Dear Brethren, you will givc strict attention. Thero is no
doubt, if you take advantage of thèse excellent advices, the

Jubilee cannot but produce abundant fruits of salvation. \Ve
should on our side urge you on in the ycarnings of the charity
of Jésus Christ, to follow strictly in your élections tlie rulea

vrhich bave been so wisely established, tliat there may be none of

those diaorders which make them criminal in the sight of God,
and draw down upon them bis anathemas and malédictions

; to

observe ail the practices of tempérance, which bave b-en fo

strongly recommended to you in thèse latter years, and to give

particular attention to thèse practices because they will enable
you to shun ail the excesses which are caui^ed by intoxication.

§ XXIV. Intentions nf the Juhilee.

The Sovereign Pontiff. Léo XII, bas just shown us thc dispo-

;sitions with which we should make the Jubilee and the prccious

fruits we can reap from it. Our immortal Pontiff, Pius IX, will

now give us the works we must do, to share the precious

:advantages that we may expect from it. At first, let us direct
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,

reason of h,s suprême authority. has proclaimed it. the Indul^^ence
of wh.ch you arerequested to partakc. In ail that, what di4itywhat majesty what solemnity ! How wc feel from the depth« o

f

ChZl
i'"P'-«««ion produeed by tl.e Vicar of Je8u«

§ XXV. Prescriptions of the Jubilee.

Thèse are now the conditions by which is granted the
Indulgence of the Jubilee. in the City ofEome and%lsewhere

10. 1 gain this Indulgence, we must be in the communion and
8ubject.on to the Apostolic See, be truly pénitent, bave confessedand hâve rcceived the Holy communion.

2o. Those who are in Rome .hould visit the Basilics of St
Peter of St. Paul, ofSt. John of Latran, and of St. Mury Ma-
jor, at least, once a day, d«ring fiftecn days, continuer! or inter-
i-upted, natural or ecclesiastic, that is, from the first Vespers ofone day, until the full twilight of the fouowing day

3o. Those who are outside of Rome should visit the cathedral
or principal church and three other cl.urches of the same town
or place, sitiuted in the outskirts, dcsignated by the Ordinaries
of those places, their Vic-ars, or others by their order, after the
tncyclicl Letters shall hâve been brought to their notice. By
meansofthispower, We point out for churches of stations, in
he panshes <if ,Notœ D.mc, of St. Joseph, and of St. Ann,

the Cathedral, and churches of Notre Dame, St. Joseph, and

P 1 /°r'7u 'P'"'''''"^^'- "^""'^^ ^"dSt. Patrick, the
Cathedral and the churches of St. James, Sr. Patrick and of
the Gésu; m the parishes of Notre Dame of Grâce and StHenry the Cathedral and the churches of Notre Dame of Grac,-'
of St. Henry and St. Paul; in the Parish of the Holy Infant Je'
sus in the Coteau St. Louis, the Cathedral and the Churches of theHoly Infant Jésus St. John the Bap.ist and Hotel-Dieu; in the

rZt . f. nu"^'^
'^ ^^'''''^^'^' ^°<^ St. Vincent, the

Cathedral and the Churches of the Nativity of the Blessed Vir-
g.n Mary, .„ Hochelaga, of St. Vincent, and Notre-Dame of

.Bonsecours; ,n the Parish of St. Bridgide the Cathedral and the
churches of St. Bndgide, St. Peter and of the Providence

40. lou must likewise vis't devoutly the said churches once iv
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80, Eeligious women, cloistered or not, their pupils, infirm

women, orphans and others ofthe sex living cloistered or in

religious institutions, hospitals, or corporations, shall visit fiftcea

times the Chapel or Oratory ofthe Monastery, or Convent, and

there pray each time, with the intention of the Sovereign Poutiff,

repeating at least five Paters and Aves, in honor of the five

wounds of Our Lord ; to beg that Impiety, Cesarism, lîationa-

lism, Indifferentism, and Liberalism, which are the five great

wounds which afflict the world, m.ty be healed by tlie precious

blood of Jésus Christ. Thèse visits may be made at short iuter-

va..> j it is enough to go outside the church, and then return im-

mediately.

9o. The sick or infirm, ecclesiastic or laie, mon or women, kept

in the Hôtel Dieu, or in the General Hospital, under the care

of Nuns, or Sisters of Charity, will visit also fifteen times the

Church or the Chapel of the institution, and there pray in the

intent of the Holy Father, in the manner bcfore stated. Tlie

Chaplains or Confessors can excuse from this visit, ail those un-

able to make it, by entreating them to unité their prayers, while

in bed, to those made by the other sick.

lOo. As to prisoners of either sex, to whom, if possible, will be

givea iome days of retreat, they will gain the indulgence of the

Jubilee by listening to the Mass which will be said in the o^ktory

of the prison or in the House of Reform, each day of the retreat,

there praying in the intent of the Sovereign Pontiff, as, above

stated.

llo. Children who hâve not yet made their first communion

can gain the indulgence of the Jubilee, bygoing to eonfefsion,

afber having bcen prepared by good instructions that will encou-

rage them to receive with bcnefit the sacramental absolution, pro^

vided they do the other prescribed works ; unless they are deemed

incapable, and exempted there from by their respective confessors
;

provided they assist at least at one mass, during which there will

be suggested to them little acts to do for spiritual communion,

and the five Paters and Avea to repeat in the intent of Our Holy

Father the Pope.

12o, The visita which will Le made in procession to the Chur-
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€d by a third party, as well as penances imposed on oneself as
preservatives, provided the commutation be considered at least
as efficacious to save from sin, as the motive of the vow; to com-
mute them to other works, and also'to dispense their pénitents,
appointed to Holy Orders, also regulars, from the occult irregula-
rities, coDtracted bj the violation of censures, so that they^may
exercise their orders, or be promoted to superior orders, except in
the cases foreseen, in the said Encyclical Letter.

17o, Those,who afterhaviagperformed ail the other prescribed
Works of the Jubilec, are prevented by death, from finiahing the
number of visita above mentioned, wiil gain however the indul-
gence, as if they had made them.

18o. Those, who in virtue of apostolic powers, mayhave receiv-

ed the absolution of censures, the commutation of their vows, or
tha exemptions above mentîoned, with the serious and sincère

purpose to do ail that is further required to gain the Jubilee, and
who, bcfore fulfiUing the other works necessary to gain the indul-
genrfi, change their resolutions, though one can with difficulty

<>verlook the sin, remain liowever in possession of the absolutions,

<!ommutations and exemptions, which hâve been granted, to

them.

§ XXVI. To direct ail our prayers and actions for the /vil

siiccess of the Jubilee,

The Jubilee which we are going to celebrate is, you can not
-doubt, Dear Brethren, a highly important work to each one of
us

;
we are then ail intensely interested in promoting its success.

For that, we must work eamestly, priy constantly, and regulate
our lives, by conforming faithfuUy, and with love, to the pressing
recommendations that our common Father makes to ail of us.

Weshouldatfirstpray that divine mercy may enlighten our
miods and kindle our hearts, so that the faithful may profit by
auohgreat riches. Ad hoc ut omnium mentes et corda Çdivina
clemmtia) sn-. luce et gratia per/undat. We ahould also, be so

preoccupied with it, that we will think of it day and nigjit, and
direct ail our desires, ail our tboughts, ail our actions, before the
Jubilee, to the end that ail ihay make it with holy dispositions;

«nd after,, that ail tnay oarefully préserve the fruits of it.
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ia no supervision on the part ofthe parents ; on schools, dangerous

to faith, because they are, directed by masters or mistresses who

live in fatal errors; on mixed schools, which are kept by young

unmarried persons, who teach girls and boys at the same time, a

thing always dangerous in itself ; on evil books, bad journals,

wicked Institutes, thatare snares keld out to the good faith of so

many imprudent catholios, who are taken in by them, and who

end by having only a dead or dying faith ; on the foolish outlay

induced by luxury and pride, that has ruined so many opulent

familles, and produced incalculable evils in our society.

Again, once more, let us hope by the mighty grâce of the Ju-

bilee, if we do it as it becomes us, thèse scandais will vanish, and

thèse disorders cease ; instead of which we shall bave the pleasure

and consolation to behold in our towns as well as in our rural

districts the peace andjoyofthe Holy Spirit, the simplicity of

manners that characterised in a high degree our fathers ; the inno-

cence and purity that adorn the land more than the fiowers and

lillies embellish the garden, and the frugality and tempérance

which will bring abundance and prosperiiy to our familles. Ah !

may thèse precious fruits be perceptible in our denr country, and

be there preserved for evermore.

§ XXVII. Invitation to ceîehrate well the Juhilee. Words of

the Pope on this subject.

In this firm hope, let us give attention to the last words, that

our great and amiable Pontiff Pius IX delivers to us, in hia

Encydical Letter.

" Finally, it is to you ail, children of the Church that We
address our discourse, and We entreat you ail and each one to

profit by the Jubilee as the fervent désire you bave to save your

soûls, demands it. Now, as ever, it is expédient for you, dearly

beloved sons, to purify your conscience from ail dead works, to

ofiFer saoriSœs of justice, to show worthy fruits of repentance,

and to sow in tears, that you may reap in joy Implore the

succor of God ; address yourselves to Him with ail your heart,

by praying, fasting and almsgiving Listen to Our apostolic

voice ycu. who are weary and heavily laden, who by
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religious comiuuQitie$, on ooe or iqore Sundajs, after receipt

thereof.

Given in Montréal, unc|,er our rignaturo and seal, and the

oonntersign of our Secretary, on the twenty-secon d day of

February, the day on whioh is celebrated the festival of the

Chair of St. Peter at Antiooh, in the year eighteen hundred and

Beventy-five.

1 1<>.. B- OF MONTREAL.
By order of the Bight Rev. Bishop.

Jos. OoT. Paré,

Secretary.

LETTRE EN FAVEUR DES CHRÉTIENS DE CEÂL-
BÉE.

Iqïiaoe Bourget. *

Nous, soussigné, Evêque de Montréal, certifions que le porteur,

qui est un Prêtre de Chaldée, le Rév. E. Bar Shimon, Nous a

présenté des lettres de la part de S. Em. le Cardinal B'^rnaho, de

son vivant Préfet de la Sacrée Congrégation de la Propugande, et

de son Archevêque, Mgr. Pierre Burtatar, Arcihavêque deSardet-

kwrdi-stan.

Il est envoyé pour solliciter des secours temporels dans diSé-

rentes parties du monde, en faveur des chrétiens de son pays, qui

gémissent sous le poids des misères et des persécutions terribles

de la part des Musulma,ns. Ces frères infortunés sont réduits à

la plus affreuse misère ; à l'heure qu'il est, ils meurent de faim et

sont en proie à la peste qui désole leur pays, ils n'ont aucun

hospice pour recueillir leurs orphelins et sont obligés de vivre

dispersés dans toute l'Asie.

" Les récits qui nous arrivent de tous les points de l'Orient,

*« entrent sous ce rapport en des détails navrants, qui soulèvent

<< le cœur et le remuent jusqu'aux larmes Cent mille

'' catholiques, poui être restés fidèles aux chefs supérieurs de

*' l'Eglise, sont violemment dépouillés de leurs droits. Chassés

** de tous leurs temples, de leurs presbytères, de leurs couvents,

". de leurs écoles, op a connue leurs biens ecclésiastiques, c'est

" à-dire, toutes les ressources de leur culte, tous les moyens d'ex-



seal, and tbe

3 DE CHAL-

limon. Nous a

„ .
,

''"'"^^^^^ «^ ^^B«B DOCUMENTS. 517

que souffrent n s fr v'^ d rt "'\'^ ""««-«^^ -'•«^•^,

devoir faire appel à a\h;r t^LT '"''^'"' "«"« -^°-
-isére des te.p. Nous les t^t. ^IT ''"^^' «* ^^^^^ ^^

tous les n,oyens en leur pouvoir
^'"'"' '^°°"'-«' P*^

^^^.^Z^ ^ns^-ce .eo..and. a ,a

celle des Supérieurs et Directeur^ de Ll
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prochain. ^ "^ **'' I^"' ^ amour de Dieu et du
Donné

à Montréal, le 15 Avril 1875.

t IG., Ê7. DE MONTRÉAL.

ITINÉRAIRE DM LA VISITF pac^^«
DOIT FAIRE MGR Jî^ PASTORALE QUE

1875.
J»10NTRÉAL, POUR L'ANNÉE

31 Mai

1 Juin

2 «

3 «

4 (<

6 ((

6 ((

7 «

8 ((

» «

10 ((

Sault-au-RécoUet.

St. François de Sales.

Lachenaie.

Maeoouche.

St. Lin.

St. Calixte.

Ste. Julienne.

Chertsey.

lîawdon.

St. Liguori.

St. Paul.
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12 «
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16 ((

17 i(
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St. Jacques.

St. Alexis.

St. Esprit.

St. Rooh.

L'Epiphanie.

L'Assomption.

St. Paul l'Ermite.

Longuo-Pointe.

Pointe-auz>TrembleB.

Repentigny.

St. Snlpice.

Lavaltrie.

Lanoraie.

St. Thomas.

Ste. Elizabeth. ;<

St. Félix.

Ste. Mélanie.

St. Ambroise.

Ste. Béatrix.

B. Alphonse. /

St. Côme.

Ste. Émélie.

St. Jean de Matha.

St. Damien,

St. Gabriel.

St. Félix (consécration de Péglise.)

St. Norbert.

St. Cutbbert.

St. Barthélémy.

Isle Dupas.

Berthier.
,

Retour à Montréal.
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PHIÈEES POUR LE MOIS DU SACEÉ-CŒUfi.

OBSERVATION.

En coDséauei,.^
„„""*»" 1»' "«'gent ]o monde entier.

''

jîfrfR.'^™ f^- GïîM^E RÉCITAIT TOUS l/sJOUES, EN L'HONNEUB^DU S. CŒUR DE JÉSUS
Je vous salue, ô Sacré-Omur a^ ix

l'ardent .m„„; dontkv-ZT ^™"' ™''n«*^ "no" cœur de

cœur .es;z ditt;::: r:rrv:r"^^ -- --
soit tellerient uni au vdtro .

'* ''*"'^<'^> ^^ faites que mon cœur

,ne
.
»ie„„e:;t7t:ïï;rtr„rr,atat!:

°"™"'' -'

^

gnfurJ^fsoTri.t""""™'""^ '" S"»«-CœnrdeN„tre.Sei.

.r^vocWe d^tre tout» . ,„i et Lretut "pot1 1'.^^
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renonçant de tout mon cœur à tout ce qui pourrait lui déplaire.
Je vous prends donc, Sacrd-Cœur, pour l'unique objet de mon
amour, le protecteur de ma vie, l'assuranoo de mon salut, le re-

mède de ma fragilité et de mon inconstance, le réparateur do
tous les défauts de ma vie et mon asile assuré à, l'heure de ma
mort

: soyez donc, ô Cœur de bonté ! ma justification envers
Dieu votre Père, et détournez de moi les traits de sa juste colère.

OCœur d'amour, je mets tout ma confiance en vous, car je crains
do ma malice et de ma faiblesse, maisj'espôro toutde votre bonté.
Consumez donc en moi tout ce qui peut vous déplaire ou résister!

Que votre pur amour vous imprime si avant dans mon cœur que
jamais je ne vous puisse oublier, ni être séparé de vous. Je vous
conjure par toutes vos bontés, que mon nom soit écrit en vous
puisque je veux faire consister tout mon bonheur et toute ma
gloire H vivre et mourir en qualité de votre esclave. Ainsi-soit-il.

Aspiration.

Aimé soit partout le Cœur Sacré de Jésus.—100 jours d'indul-
gence chaque fois. Pie IX.

Pater, Ave, Ghria Patri. Fidélium animœ, etc.

REPONSE DE LA S. CONGRÉGATION DE LA PÉ-
NITENOERIE CONCERNANT LE JUBILÉ, DEVANT
ACCOMPAGNER LA CHU ULAIRE DU 11 JUILLET
1875.

AUX ÉMINENTISSIMEi CARDINAUX DE LA 8. OONORÉOATION DE
LA PÉNITBNOERIB.

Sa Grandeur Monseigneur Ignace Bourget, Évoque de Mont-
réal, en Canada, sollicite humblement une réponse aux doutes
suivants concernant l'Indulgence du Jubilé :

lo. Il est dit dans l'Encyclique du St. PAre pour le Jubilé
que l'Ordinaire pourrait diminuer le nombre des visites en faveur
des Chapitres, Universités, etc., etc., qui feraient !< urs visites en
procession. Que doit-on entendre par ce mot procession ? Est-ce
une procession avec 1» Croix, les Acoli/thes et les habits de chœur;
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«oraliterease nnitos oum iie „ÙÎT . ^^"""'"""""•""e",
-i^».e,preee,i„„e„„r:rEn:X'

„;:
'°*™' "° P"""»

eatisfaoere. '^'«J«'"«> prœseriptas
viBitationibus

I>«t»u.Ro.«inS.P„„i.ri.die25J.„,-U876.
'

A. PuLLEGaiNI, S. p JJg|?

»uo ouritatem. ^ ^arianopoluan salutem et sînoeram in

Ex. S. Pœnitru

Gratis.
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i LETTBE DE M. PARÉ: CATHÉDRALE.

,,

'

Montréal, 15 Août 1875.
MONSIETTE,

Vous savez que nous n'avons commencé les travaux de la Ca-
thédrale qu'appuyés sur la souscription du Clergé, qui fut faite

pour cela en 1870, laquelle devait se payer en cinq ans.
Depuis ce temps un grand nombre ont rempli leurs obligations
et il y en a même qui, après avoir acquitté leur souscription, ont
continué à payer comme auparavant. Mais, comme il y en a un
certain nombre qui n'ont pas encore rempli leur engagement, et
la crise monétaire qïii se fait si péniblement sentir aujourd'hui,
surtout dans cette ville, rendant impossibles, pour le moment, les

contributioris de plusieurs amis dévoués de cette œuvre qui
sans s'être jamais engagés, par souscriptions, étaient disposés à
nous venir en aide, nous tournons naturellement nos regards
vers ceux qui nous ont promis telle assistance, en s'associant de
bonne volonté à cette œuvre diocésaine. Pleins de confiance dans
la justice de notre demande, nous osons compter sur Ç 100 de
votre part d'ici au premier d'Octobre prochain. En attendant
une réponse favorable, je me souscris bien sincèrement,

Monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur,

J. 0. PARÉ, Ptre.

DIRECTION POUR LE CHANT DE LA MESSE DE
LA PASSION DE N. S .J. C. QUI EST PRESCRITE
POUR LE SECOND JOUR DES QUARANTE-HEURES

Cette Messe doit se célébrer avec des ornements violets, et sans

Gloria ni Credo, à moins qu'elle ne tombe le dimanche ; dans ce

cas, on y chante le Credo.

Montréal, 22 Nov. 1875.

t IG., ÉV. DE MONTRÉAL.
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•«» i Home, l S.i„t"r C^S f""""-'"
' "*« »'^-

l'BvV.Xtr^;,!',*^"'"^^^™'» ' J; suite ,.fe 4 ,,.,„ ,^ ,

"«moire sur <^ Let &ntl '"™'"''°° ''* '" «d'e««>r »
™»» faire ce méiLlf^r/ '''"''"'" «"« »»-« P»»"
qae nou, avons p„„, demander «ûeL s"- T»?'"^ '"'' "'«»"
deeuiteài'afeire ou a„'n7 . ,

'"" ^*™ ^ -fonne pas
"e Cardinal dans^ttr^'lSt ''"'' "" ^''^ <»" P^'^

po.tt;::,\!rrirrr^v"'" -•' ^ p-
Dioeê-e, «ne Lettre po^r"T^ "^T.

^'°"''"' ^"'""i'^
moire de notre ChaS tw ^°.'''' ""^ '» »<»» d„ M^
^.j ,

«P'tre, signé p., „,„, ,^ p^^^^ ^ ^,J^

«tte ««tonoeXî k°î)Sir'r r •"
""'' P" '"P de

Je h S. Congrégation.
'""' '^'""' '"Je»r<i'hu, auprê.

Si donc la chose vous i)»r.t.

Plustôt la Lettre de votre '^eaia?r^^^^^ '^««««^ ««
chargerai de l'expédier.

'* "'^ ^ '"^«^^^ ici. Je ^^
Je suis, M. le Vicaire T?«, •

tio», ° ^""°' «"» •« pi''» I..»te considéra.

''"'""'^''""'"«''to-'t dévoué serviteur,'H. MOKEAU,' V. 0.
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SOUTENIR DE LA PBBklÊiaE RfilTRAITE PASi-O
EALB DU DIOCÈSE DÉ MONTRÉAL, COMMENCÉE
LE 20 AOUT ET TERMINÉE LE 30 DU MÊME MOIS
i'83^.

IMPLOTÉS X 1/A DIRECTION DES RETRAITANTS.

Monseigneur J. J. Lartigne, Evêque de Montréal,
"

I. Boarget, Evêque de Telmesàe, Coadjuteur.
Prédicateur.—mvéTQhd Père P. Ohazelle, Président du

Collège Ste. Marie, Kentucky.

MM. Joseph Quiblior, Vicaire-Général, Supérieur du Sémi-
naire de Montréal.

Jacques Roque, Vicaire-Géiiéral, Directeur du Séminaire de
Montréal.

J. L. M. Sauvage du Ghatillounet, Prêtre du Séminaire de
-Montréal.

J. B. Roupe, u u (( ,(

t). Fay, . tt t( i( <(

P. Billaudèle, u « « „

J. A. Baile, Directeur du Collège de Montréal.
L. L. Villeneuve, Eocmôdae *' " "

E. Lavoie, Chapelain de la Cathédrale.

REtÈAITANTS.

kM. P. Viau, Vicaire-Général, Curé de St. Sulpice.

F. Demers, « «' » de St. Denis.

A. Manseau, " " « de LongueuU.
Amiot N. S., St. Cyprien.

Archambault P. J., Vaudreuil.

Aubry C, La Rivière-des-Prairies.

Bédard P.^ St. Rémi.

Belleau F., St. Hermas.

Bellanger J*. M., St. Esprit.

Blyth E., St. Jérôme.

Blanchet M., Cèdres.

Biais A., Lanoraie.

Brassard T., St. Ignace.
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CIKOOIAIHES ET AUTBB3 DOOWms

Bruneau R. p., Vercl.ères.
Bninet F. X., Se. Damase,
Brunet P., Ste. BoBe.
Caron J. Z., St. Luc
Caron Th., St. Vincent.
Chabot G., St Philippe
Crevier Ed., St. Hyacinthe.
Crevier Jos., Blairfindie
Cusson M., St Antoine.

Duranseau R., Laohino. •

Durocher E., St. Athanase.
Durocher Th., Belœii.

«ingnet A. J., St. Charles.
Girouard H. L., Ste. Mario.
Oiroux A. 0., St. Marc.

Lafrance P., St. Jean-Baptiste.
Lamarre F., St. Césaire.
I>e Lamothe S. J., Ste. Anne.

L^Xe'Cs^?^^ ''™"*^ ^» ^o%« ^e Montai.
LeclercJ., Longue-Pointe
Lefebvre D. M., Ste. Geneviève.

MacReavy D., Kildare. " ^

Marcotte H., Isle Dupas
Marcouï F., St. Barthélemi.

5^5
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,
Marcoux J., £ 'ilt St. Louis.

Ménard Ç., St. Benoit.

Mercier F. E., St, Martin.

Mercure P., La Présentation.

Miguault P. M., Supérieur, Curé Chambly.
MallJ., St. Edouard.

Morin M., St. Henri.

Moriase A. E., St. Jean.

Paré P. E., St. Jacques.

Paré F„ L., Eepentigny.
,

Paquin J., St. Eustache.

Pépin F., St. Eoch.

Perrault P., ^\ George.

Pilotte P., Directeur du Collège Ste. Anne (Québec.)
Plinguet V., Sault-au-PécoUet.

Porlier E. P., Terrebonne.

Power M., Ste. Martine.

Primeau C. J., Varennes.

Quevillon J., St Polyoarpe.

Quintal M., St. Clément.

Raimbault J., Supérieur et Curé, Nicolet ( Québec. )
Ricard F. X. B., L'Ile Perrot.

Eicard P. D., Pointe-Claire.

Eobert E., Ste. Mélanie.

St. Germain J. B., St. Laurent*

Tessier A., St. Constant.

ThébergeA., St, Valentin.

Trudel J, N., St. Isidore.

Turcotte M., Ancien Curé.

Vinet J. J,, Eigaud.

Vinet L. L., La Valtrie.



CIRCULAIRES ET AUTRES DOCUMENTS
LETTRE DE MONSFiaArp^rTo

''''^''^«-
^21

Ma Révérende .^tE,''^"^'''^^'''^^^' ^1 Janvier 1879.
J'ai reçu en soo temps la vôtre d,, 7q

8ent,„,e„^ de votre juste Joie pourl^r^"*' ^"» contient Jes
faites pour l'introduction de ia eauL de

'p^"' ^'' ^^««^dures
n.8at.on de la servante de ^^^^^:r^X^^''^''^-'' '' ^^--
Je mWie de grand cœur à vofcrfulf

^°"^^^*'^«-

tes vos bonnes Sceu,^, p^^ l'insil W "' '' ' "^^"^' «^^ *<>«-
acco,deHe St. Siège, en déclarant^y^:!" 'ï"^ ^'«^^ ^e vous
Fondatrice. Mais à Dieu seul doitenr"' ^*'*''^ ^^« ?'«"««
croyez

^. fermement ,ue, danstu^ ^J^^
^"*« '^^^^^^^ ot

naiété qu'un serviteur inutile indil
''''^'''^^'^ affaire,

él^es que vous m'adressez. Je ne'saur»^ !
^*' '«'^«^^«ent des

-ble parce que j'y découvre le fond de ^^
"^'^^^^ ^'^ '^-^--

tre vivement de tout ce qui peut êtretilT.'"'"'
^"' «« P^°è-

chère Communauté. ^*" ^ l'avantage de votre
I>'ailleurs, cette VénérahlA Ma

c'était pour moi un devoir^! 7:^^^
pour essayer de la payer d'un Ju t!T "^""''^ '''^' ^^ -^o
que j'aàeacquittéàson égard iVd^^^^^^

Mais il «'en fau^
redevable. .

^ ute la dette dont je me reconnais
J 'ai reçu en même temna i„ • ,

tienne les té.oignagestro;^t",„^- ^ admetetsanc-
la m moire de votre Fondatrice; ItT^l

'' "' ^'^"^ "^««K à
qu'elle soit mise au nombre des Véntah? T'^'^^''''' P«"» t
par<^ qu'elle a mérité ce titre glorie^^^^^^^^^^^

Servantes de Dieu'
e d'éminents services rendus ïtTu ^'' ''« ^«^'^^ h^^roïques
gieuse et chrétienne. ^^'S'°° «* à l'éducation reli
On dira donc désormais <,«

t^ 'J»» ««e humbl, Se™„rdedC î-
''"'^'^ "' '^

«btoeataio, ,„e lui .™ft toi ,.
'

«°?^"'«»P«1.
qu'elle fis<; nin,.fo j_ , .

"""^ « divine P-«v'-J—...u.. eu uueur ae sainteté.
•^^viucuce,

efc
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Le Décret du 19 Décembre, 1878, est donc comme une auréo-
le en laquelle brillenc les rayons de la sainteté, que Dieu a infusé
dans l'âme de sa servante et qui s'est développée et fortifiée par
les actes et les sacrifices qui ont illustré toute son admirable vie.

Cet honorable Décret imprime, à une vie si remplie do bonnes
œuvres, un caractère tout particulier, qui lui concilie de plus en
plus la vénéiution publique. Il s'en suivra que la confiance en
ses mérites augm^otera la foi des bonnes âmes, qui opère des
prodiges qui sont i'ordinaire un achemiuemeut aux procédures
de la béatification et de la canonisation. Espérons qu'il en sera
ainsi de la Vénérable Marguerite Bourgeoys.

Quoiqu'il en soit, ce Décret appose sur tout ce que votre Vé-
nérable Fondatrice a dit, fait et écrit un cachet qui en authen-
tique le mérite devant Dieu, et devant les hommes; car il est éma-
né de la plus haute autorité qui soit sur la terre, et il porte la
signature du Vio^ij?e de Jés^s-Chri8t lui-même. Cette couf Jé-
ration est de nature à faire sur tous les cœurs de religieuses
impressions et à donner une haute idée des prières qu'elle a
opmposées dans les transport^ de sa ferveur, des instructions
qu'elle adressait aux âmes qu'elle dirigeait dans les voies du
salut et de la perfection, des règles qu'elle a traw^es à celles que
le ciel a appelées à partager ses travaux.

Combien, en effet, sopt onctieuses et touchantes les prières qui
sont sorties de son omv brûlant d'amour et ont passé sur ses
lèvres pures et virginales pour parvenir à la postérité I Combien
sont sublimes et ravissantes les instructions qu'elle adressait à
ses Sœurs et à ses élèves, avec cette simplicité qui les gravait dans
tous les cœurs 1 Coml?ien sont imprégnées de l'esprit de Dieu les

règles qu'eUe a tracées à ses Sœurs, pour leur perfection et la

sanctification de celles qui devaient dans la suite des temps em-
brasser son pie\ix Institut I C'est ce que fait admirablement bien
ressortir le Décret qui vient d'être émané à la gloire de la Véné-
roble Marguerite Bourgeoys et à l'avantage de sa Congrégation.
Voilà ce qui l'a rendue Vénérable et ce qui a*i s doute est digne
de toute vénéra-tion dans son pieu?: institut.

On y vénère donq son esprit intérieur qui, au milieu des in-

nombrables distractions inséparables de la vie active, l'a élevée >



»

y
v«. ,„„„ iM^s'ettL-r:':,:" ""'™''»«-- «>

r&« te„. „„ tendre «ltacb«e à »^ °°"* ""*"»» P-^fonde
océred>vi„,j,^P„ ; *»> Co,n^„„„^

„ae v„I„„«
et de se, obseiTonoe», le ja,, ^ ° ^'^ ' """«"f de eee pratiqae,

«"'•-P™-.. Avec ee «.L^tTXI"'r' '^ '"««^ <>« « '
Peote m„.„eneme„., r„„ ,,eae 'bl tt^"''»»'.™

»'«i»«et re,.

fe b,e„ eo„,„.„, ,.„„ souff,;*!; ;? ^ ""fe de >«« «- po»
P».'.r,ael'bara,„„ie régne en

™ t„f 'f
"'''•"'» 0™ «"'res

«ons, .es. évident q„e\ «.^ !« "^'^ "*« **"«
''-P<»i-

'^u^.nté et répandu au loin irC J •""' •<"' «»"" Pa' «a
' "ligieusea. """"e ""to" de tout«s les vcrtua
Ce Décret, en glorifiant TOtre M*» i. j .

<f «V
tout ri„,n,„t qu'elleTfoni ° *' *"' ^°'"'«««-

Pl«« g-aude iu,,x,r,anee. ' ' ^""""^ "»» "«"velle gl„i,« et une

de Vénération, à ca„« de .^ „"T?;"' «""W-, si dfen
léraïques vertus |

^ '""Offlbrables
-«aoriaeee et de ses

^-^^:u"z'::.rbt:u::r''' ^°"---p-
«'"«e. ' "* '"'*«^ ««»«acvé à la reconnais-

IG., ARCH. DE MARTIANOPOLIS.
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LETTRE DE MGR. L'ARCHEVÊQUE DE MARTIANO
POLIS SUR LA DETTE DE L'ÉYÊCJÎÉ DE MONT-
REAL.

*

J. M. J.

A Messieurs les Prêtres du Diocèse de Montréal

Résidence St. Janvier, 6 Décembre 1880.
Monsieur,

En recevant la Circulaire de Monseigneur l'Évêque de Mont,
réal, du 22 courant, je me suis déterminé, avec son agrément, de
vous envoyer la présente que j'avais préparée d'avance pour m'en
servir au besoin.

J'ai suivi, avec un vif, intérêt, vous n'en doutez pas, les pro-
cédés adoptés pour aider l'Évêcbé à sortir de ses embarras finan-

ciers. Car, dans mon humble opinion, c'est une question vitale,

à laquelle il n'est pas permis d'être indifférent, surtout dans les

circonstances exceptionnelles dans lesquelles je me trouve.

Je me suis donc associé, de grand cœur, aux prières pulgiques
et particulières qui se font dans le diocèse entier pour obtenir
que ces procédés aient un heureux résultat; car, avec de l'entente

et le secours du Ciel, il n'y a pas à douter du succès qui devra
couronner la bonne volonté qui se déploie chez le grand nombre.
J'ai donc l'intime confiance que ces prières seront tôt ou tard
exaucées.

J'ai dû m'exécute le premier, en laissant à la disposition du
Comité la pension îinnuelle que le St. Siège accorde à tout Évê-
que démissionnaire, pour qu^il l'applique en la mnnière qu'il

jugera bon, comme tous les autres fonds mis à sa disposition, à
l'acquittement de la dette qui pèse sur la mense épiscopale.

Pour y suppléer, je compte sur l'allocation de la caisse ecclé-

Biastique, et mes rétributions de messes, auxquelles sont venus
s'ajouter les dons de quelques généreux particuliers, et surtout
pour cette année, la magnifique souscription que le Clergé a bien
voulu me faire, lors de la dernière retraite pastorale. Je suis

heureux d'avoir cette occasion de témoigner ma plus vive recon-



C.H0'UL««.S .t «n^s noc.„.KTS.

•«-PS. '"J"' "-«^ Pr«<«cupe depuis W.
Ce serait de reoueillir, en allant „. j

oe.q«ome,f„r„e.„en,e^™e"„L°
d t-"""'^" '° "°"«»".

»aw de paroisse en paroisse T""!^' ^^ «•« ooanie autrefois

,- '-«fKenfaj:::rj::2r'r '"'' °"""'"^»
d« Pajer de plu, fortes »„„,„,, „„""^^ ?" „e sont p.s e„ „,„
«ne pustre par tête, P.r ee ca7e„l

"^"^ ""^ ''°''°"- • «"oir
^«.ea se trouverait à donner lui s elt 'l""'''^

"' <"" ««"«^
La-dessus, voioi comment iW, ? ?

""''
«VU,

i« me rendrais a„T»r'ettn " '""'"" «" ™'"
paroissiale, pour , recevoir l'offratiT r""""' * '••^««»<'

«>»".e .lest dit plu. haut, dessins! '"
f™'*'' «>™^"

«>n«es, pendant que l'on ferait uTl^ I' °!i
"*" '""'^''^»" P»-du tré.^i„t et immacul, Cœur de Mi "' ''^«W»onfrL

^^ est ace cœur d<5h •

'*••« <c.

toujours attribué avec rror';?ul^".'*°' P"'^^^'^^' ^"e J'ai
qu. se sont faites dans le di< cèse

^""^"^ ^^^««^"^ ^«« œuvtes
Voilà pourquoi je crois devoir v r.o. •

pour déposer dans ce cœur d L! '°'°^' ^^'^« f-'«.
grâces et de bénédictions, la présente di ''T ^°*^"«'^able dé
hérissée de difficultés. ^ *" ^^""'^'^^^ que je sais être

P^™*VrtI^^^^^ coninae riches
quj doit attirer sur le diocèse de trè h ?" """^ ^' "^'^^^ ^^

I;es souscriptions des Pabril dl p T*"'
^''''^'^*^°'>«-

fculiers ne seront pas conipr es daf .

'" '' ^'' "^^«« Par-
tribution paroissiale qui à n

Z

'"'"'^"' '^^ ^«**« <^ou-
r^-ltat de l'offrandeTn"l^^^^ ^ <^oit être qulTe
«-dessus. ^ '"^'^^ P*'^ tefce, comme il a été dit
Ce qui aurait déjà été naviî

entendu,
y êt,e imputé. Au moyen d7'

7°''"' ^^^'^' «''«n

'

u xuojen de quelûues riAfUo „^.
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il sent possible à cliMCuade compléter sa contribution pour qu'elle

puiùso m'être oflFeitc à mon pas.'^uge avec toutes les autres.

(.'eti cootributions peuvent être faites, moyennant quelques

petite» épargnes sur la toilette, la boi^80n, les promenades et

autres dépenses qui si souvent sont la ruine des fimilles. Sous
ce rapport, ces épargnes n'en seront que plus méritoires et avan-

tageuses.

Avec des calculs faciles à faire, il sera aisé de convaincre les

enfants, comme les parents, que w.. oflFrandes attireraient de

grnndes bénédictions, sur euxmêmes d'abord, et ensuite sur les

villes et les campagnes, et que les familles les plus nombreuses y
gîigneraient.

Les écoles, confréries et autres associations pourraient être

invit/es à faire leurs offrandes spéciales qui, dans ce cas, seraient

présentées par ceux et Celles qui seraient députés à cet effet.

Offertes ainsi par des mains pures, elles auraient un nouveau
mérite et feraient plus de sensation.

"Veuillez bien croire que je n'en viens à la présente démarclie

qu'après y avoir bien pensé et beaucoup prié. En quittant l'ad-

ministration j'ai laissé peser sur l'Évêché cette lourde charge, il

n'est que juste que je fasse tout en mon pouvoir pour l'alléger.

Les fondations qui forment en grande partie la mense épisco-

pale, crient bien haut et réclament ma plus sérieuse attention.

Les sacrifices faits par mon Vénéré Prédécesseur et par tous les

amis généreux qui l'ont aidé à fom'.er l'Évêché, se retracent vive-

ment à mon esprit, et y font de pénibles impressions. Ce sera,

sans doute, un grand soulagement pour ma conscience, si, avant

de rendre compte de ma longue et pénible administration au sou-

verain Juge qui est à la porte, je voyais cette grave question des

finances convenablement réglée. Je coujpte pour cela sur le con-

cours généreux de tout le diocèse que j'ai tant aimé et pour qui

seul je me suis dépensé.

Vous le savez. Nous nous sommes contentés, mes collabora-

teurs et Moi, de la vie et de l'habit ; et je n'ai rien détaché de ce

fond sacré pour m'enricbir, moi ou ma famille. En faisant toutes

les épargnes que je me suis imposées, j'espérais laisser le diocèse

bien doté, pour êtie à la tête des œuvres nombreu^ies et impor-
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^ssions. Ce sera.

. .
,.,

^^^«ES DOCUMENTS. 500
tantes qu'il vfaiif foî. -,

'''^

rauces se trouvent dd^ues: jel Ïn,
' ''''«"^"- ^«^ «^P-

P- espérance; en meeta;t' t t t^j
J^^^

Providence, j'ai l'inuo^econvict on ou-il'""'/'^"'
Ja divine

nol^e diocèse, assez de oœur«Xeux ,0
""' '^"^ "^ ^'-""^ '^^

°>ont et travailler d'un comm.tn / "^ ''«"^"^••e cordiale-

position.
'''"•""" «'««o^d à sortir de cette fuueste

C'est or» toute simplicité ^t or., a

^='«i" ;oarJe comprend, ,;'';jPf°'- »' ^ «"PPKer .„

««te« déjà trop l„„g„e.
'"° "''»'»». P»--» <,ue U pré-

pi.w,°;„^jÇrr„rdtv':rre3'^"'rv°"' «»»«"" >»

.^irod.„,„.prj:
'blTo e':r r°°"^" °°- -'

blemen. de confiance .„x .ri «""''''""•''™ "" *"»'-
qu'il» appuient de lear fni^^^\l,T '"'"" l^'""'' P«°'

mmé de tous oeui q„i ^„(°;
'

,

7'«" I^maouife, et le refnge

JW à me mettre eocore „t fô J enT /'°*°' >»«- 1"«
•"-«ea^qui ,tr.vaUlen. auIV17"""^ I»'-»'" "ec

P»« oootribucr, autant qu'il r»™!""'""' ' ''™"<'
présente démareiie.

"^ ° """P»"™"-, au îuccè» de la

Me confiant ainsi dan. I. „.
ie dcmeu:. bien ,ZZet " ""'"" ^ '""' '« «-«fe,

Monsieur,

Votre bamble et tout déroué «rdteur.

'^-'-i^'i-O,

^r<4
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RECOMMANDATIONS
À fAIRE A L OFFICl Dli L'ABOIflOONFRÉRIE DU TRÈS-SAINT IT
IMMACULÉ CŒUR DE MARIE, CÉLÉBRÉ AU PASSAGE DE MON-
BEIQNEUR L'ARCHEVÊQUE DE MART1AN0P0LI8, DANS LES
PAROISSES ET COMMUNAUTÉS, P(.UR OBTEKIR LE KECOURS DE
LA DIVINE PROVIDENCE, EN FAVEUR DE LÉVÉCUE DE
MONTRÉAL.

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES DE SA GRANDEUR.
Mes Chers Frères,

La Divine Providence nous réunit, en ce moment, au pied du
trône de la Bienheureuse Vierge Marie pour frapper à la porte
de son Cœur Immaculé, afin d'en obtenir le puissant isecours

dont nous avons tous un pressant besoin.

Il me serait bion doux de pouvoir vous adresser la parole
comme c'est l'usage, dans cette réunion de famille, et comme je
le faisais autrefois avec tant de bonheur. Mais ma faible voix
est maintenant impuissante et ne saurait porter à vos oreilles les

impressions dô' mon cœur. J'y supplée en priant quelqu'autre
de vous lire les recommandations que vous, allez entendre.
Veuillez bien leur donner une attention favorable.

11 s'ngit à l'heure qu'il est de se concerter dans le Cœur de
notre commune Mère, qui si souvent entendit nos supplications,
dans nos jours d'épreuve, afin d'aviser aux moyens à prendre,
pour aider l'Évêché à sortir des embarras financiers dans lesquels
il se trouve engagé, par le malheur des temps.

Aujourd'hui comme toujours, ce cœur maternel est l'asile

assuré de tous ceux qui éprouvent des peines et des diflBcultés
;

et comme il est aussi puissant que débonnaire, il se plait à
triompher des difficultés qui paraissent insurmontables. Car, ce

qui est impossible à l'homme est très-possible à Marie, par Jésus
son adorable Fils.

Sans autre préambule, je vais, mes chers frères, m'acquitter
de la tâche que j'ai à remplir, en paraissant encore une fois, au
milieu de vous. Plus elle est pénible et hérissée de difficultés,

et plus elle m'inspire de confiance, parce que le succès que j'en

attends contre toute espérance humaine, prouvera une fois de
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familles auxquelles je [m'adresse. Car, je conçois que s'il est
facile en soi de donner une piastre, il ne l'est pas d'en donner
quatre et cinq et plus eu égard au nombre des jeuues enfants,
qui, sans rien gagner, sont nécessairement à charge aux pareuts.
Ces raisons et autres rendent ma mission difficile à remplir.
C'est ce qui me fait sentir le besoin du secours de la Divine
Providence et la nécessité de la prière, pour obtenir un heureux
résultat.

Je recommande donc aux ferventes prières de l'Archiconfrérie
TEvêché de Montréal, pour que, par le secours du Très-Saint et
Immaculé Cœur de Marie, la Divine Providence lui vienue en
aide au plus tôt et lui fasse trouver les ressources qui lui sont
nécessaires pour sortir des embarras financiers dans lesquels il se
trouve.

Car, la très-sainte Vierge ne saurait oublier que c'est l'Évêché
qui le premier a élevé dans l'ancienne Église Cathédrale un
autel à son Cœur Immaculé, et fait célébrer, dans tout le Diocèse,
l'Office do l'Archiconfrérie, qui a attiré pendant t?-,t d'années
un si grand concours de pieux fidèles, qui a réuni tant de cœurs
dévots qui s'y sont épanchés par tant de joyeux cantiques et tant
de ferventes prières, et qui en un mot a entendu les vœux et les

soupirs de tant d'âmes afiSigées et de pauvres pécheurs contrits
et humiliés, qui y ont trouvé la paix et le repos de leurs cœurs.
Elle entendra donc, cette bonne et tendre Mère, les recommanda-
tions qui lui sont adressées pour ce même Évêché, par tout le

Diocèse
j et elle lui viendra en aide, comme si souvent elle est

venue au secours de tous les infortunés dont il lui a exposé les

pressants besoins.

Je comprends que le secours que je réclame pour l'Évêché est

une très-grande grâce dont, pour ma part, je me reconnais très-

indigne. VoUà pourquoi je recours, pour l'obtenir, à la Mère de
grâce et de miséricorde, en déposant dans son Cœur les ferventes
prières de l'Archiconfrérie qui lui sont toujours si agréables;
surtout, quand on lui . commande des personnes qui nous sont
très-chères et des œuvres très-importantes pour la religion,
comme c'est maintenant le cas.

Mais vous comprenez, mes chers frères, que l'Évêché est pour
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que, pour se procurer les moyens de les assister, ils sachent
s'imposer des sacrifices.

Accoutumez-les à porter de bon cœur des habits simples et
modestes, à vivre dans la sobriété et la modestie, à se priver des
promenades et autres récréations qui les entraîneraient dans des
dépenses excessives, et tout cela pour l'amour des pauvres. Au
moyen de cette belle éducation, vous aurez des enfants qui
imiteront St. Félix de Valois et tant d'autres qui sacrifiaient les

aliments qui leur étaient distribués, afin d'avoir de quoi nourrir
les pauvres. Aussi, aurez-vous dans ces enfants des protecteurs
qui comme Ste. Brigitte préservait sa mère du danger qu'elle
courait de se noyer, et Ste. Luce qui, par son ardente prière,

obtenait, par l'intercession de Ste. Agathe laguérison de sa mère!
L'histoire est là pour attester toutes les bénédictions que les bons
enfants ont attirées sur les auteurs de leurs jours.

Comme vous pouvez en juger, ce n'est pas seulement l'intérêt

del'Evêché que j'ai en vue dans les recommandations à l'Ar-
chiconfrérie que vous venez d'enteudre, mais encore votre bien et
celui de vos enfants; mais remarquez-le attentivement, nous
demandons, avec la ferme confiance de l'obtenir, le bien le plus
précieux et le plus désirable, le bien qui est la source de tous les

autres biens, savoir, la charité du prochain, l'amour des membres
souffrants de Jésus-Christ, le zèle des bonaes œuvres que le Fils

de Dieu nous a apporté du Ciel et qu'il a tant travaillé à allumer
dans tous les cœurs,^ en faisant du bien partout et en guérissant
tous les maux.

Priez beaucoup, mes chers ''
'\res, pour que mon passage parmi

vous ressemble en quelque chose à celui de notre adorable Maître
parmi les populations qui accouraient pour le voir et en être

bénies. Ah ! qu'il daigne exaucer les vœux que nous formons
tous ensemble, non-seulement pour l'Évêclié de Montréal, le

principal but de mon voyage, mais encore pour toute la sainte

Eglise, pour notre grand Pontife Léon XEII, pour notre Métro-
politain et toute la Province, pour notre Évêque et tout le diocèse,

pour le Clergé séculier et régulier, pour les Séminaires et toutes

les maisons d'éducation, pour les Communautés ecclésiastiques et

religieuses, pour les associations et pieuses confréries, pour les
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touohautes démonstrations qui se sont manifestées sur mon pas-
sage, tout on m'humiliant, ont hautement témoigné de la Ijonue vo-
lonté du Clergé qui les a dirigées, et du sentiment religieux des
populations qui a éclaté d'une maoière v.amiont surprenante. Si
donc j'ai eu à regretter le repos de ma solitude, je m'en suis
dédommagé par les consolations que m'a fait éprouver le spectacle
de ti.nt de foi vive et de piété filiale chez noire bon peuple. Que
Dieu en soit /oué et béni I

Je ne puis terminer la présente, sans vous dire un mot du hui-
tième voyage à Eome, que je suis sur le point d'entreprendre.
Vous en êtes sans doute étonné

; car toutes sortes de raisons vous
font croire qu'il est au-dessus da mes forces. En cela vous abon-
dez dans mon sens, ,>t je suis le premier à reconnaître que je suis,
sous tous rapports, incapable de remplir ceite iinporiaote et diflàcilê
mission. Aussi, m'y suis-je tout d'abord refusé

; et esfc-ct en trem-
blant que j'ai consenti à y coDcou-ir en quelque chose. Or, voici
la principale raison qui m'a déteroiiaé à faire cause commune
avec les Prêtres et les Laïques qui désirent se présenter par leu.s
députés devant le Souverain Pontife pour en finir avec la grande
affaire qui agiie si fort le paya.

Dès le principe, jai été, comiae vous le savez, concerné dans
cette gTave affaire, qui depuis a éié présentée à Rome sous bien
des formes différentes. Je suis censé la bien comprendre et pou-
voir l'exposer sous son vrai point de vue, à celui qui en doit être
le Juge Suprême.

Comme chesi lui il n'y a point acception de persoanes, et que
très-certainemefl», il veut le bien de tous les enfants de l'Église,
tout en obsôrvaot les formes de la justice, due à chacun d'euz, i!

est essentiel qu'il connaisse parfaitement toutes choses. Or, il

me semble que, dans les circonstances actuelles, je puis me présenter
à lui sans piésomption, pour lui d''reen toute simplicité et véritj
ce qui s'est passé dans cette province, par rapport à l'établisse-
ment d'une Université Catholique, et donner les vraies raisons
pour lesquelles le diocèse de Mont éal n'ayant pu bénéficier de
l'Université I.aval, peut justement réclamer le privilège d'en avoir
une indépendaote daas la ville épiscopa'e.

Je ne. me fais point touterois illusion sur les graves difficultés
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paternelle Béoédiction, des psj rôles pi ines de charité et de dcuoeur

qui m'ont péndtré de cpnfiance.et de joie.

'J out indique dans ce Vénérable Pontife une grande âme oi un
cœur tout dévoué aux intérêts âa l'Égli™. Toiu ^ '"te, dans bh

persc-nne sacrée, l'empreint© d'une muté usée pju- des travaux

incessants, de longues veilles et de contiouellesmorcififivtior
,
que

lui fait pratiquer sa soUicitiude pour le salut de son iuimensj troiv,-

peau, A le ^Joiv ot ;\ l'enteiidro, il est visible qu'il est dévv.\'

d'inquiétudes, à h. î'ue d«s afflictions de l'Église et des maux
qui inondent le monda en.-,-;;; et. qui a^-. font que s'uggraver et se

multiplier dans ces Uiv^jtt iurvvjvjs. Dieu vsuille que les nou-

velles perséoutionâ que hû prépaient les impies ne l'obligent ^ i^

à sortir de Rome ci\ il e^t comme prisonnier, pour chercher ail

leurs un asile !

C'est pour la huitième fois que j'ai vu Eome qui, ci-devant,

par ses grandes et joyeuses solennités, me donnait, ce semble, une

idée de la célesttî cité et un avant-goût du bohheur du Ciel. Mais

cette fois, comme mon cœur s'est trouvé navré de douleur et en

proie aux déchirements de la tristesse I Rome, si déchue de ton

ancienne splendeur religieuse, que tu ressembles à l'infortunée

Jérusalem, au temps de sa décadence ; et avec combien de l'aison

tu peux emprunter ces paroles lamentables du Prophète, pour

dépeindre ta désolation aux étrangers qui te visitent: vous

tous qui passez par cette voie, soyez attentifs et voyez s'il y a une

douleur semblable à ma douleur. (Jérém.)

Tout en rendant mes humbles hommages au Pape heureuse-

ment régnant, je ne pouvais oublier l'immortel Pie IX. Aussi,

me suis-je rendu, avec mes compagnons de voyage, à son tombeau,

qui se voit maintenant dans la crypte de l'Église de St. Laurent-

hors les murs. Il y a été transporté dernièrement, de la Basili

que de St. Pierre où, selon l'usage, il avait été déposé aussitôt

après ses funérailles. Cette translation a été un vrai triomphe
;

car, quoique ce fût la nuit, etnj-'elle n'eût pas étéannoncé'^, tout

la population de Eome s'y est y> r 'e en masse et a escorté le '^

funèbre, le flambeau à la maïu. Il est vrai que quelques • x,

mais en très-petit nombre, se sont fait entendre du milieu lît ïs

foxile, pour in .citer à la mémoire du grand Pape. Mais elles n ouï
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Vous me pardonnerez sans doute ces petits détails, qui vous

intéresseront, je l'espère; et je termine, pour n'être pan trop long,

par vous informer que tout me permet do reprendre maintenant

la visite que je n'ai interrompue que pour faire un nouveau pèle-

rinage dans la ville éternelle.

En conséquence, je me tiendrai prêt à aller partout où l'on

voudra bien m' inviter, pour recueillir, comme ci-devant, les

contributions des Paroisses et Communautés, en faveur de

l'Évêcbé. Les raisons qui me portent à continuer cette bonne

œuvre, si heureusement commencée, sont les mêmes que celles

exposées dans mes lettres du 4 et du 5 Décembre dernier, les-

quelles, je pense, se trouvent encore entre les mains de tous. Cha-

cun donc pourra facilement y avoir recours, pour voir en lui-même

comment il prendra part à cette bonne œuvre, dont il ne manquera

pas de sentir l'extrême importance. L'on y procédera par les

mêmes moyens{)our obtenir les mêmes résultats.

La prière au Très-Saint et Immaculé Cœur de Marie devra

surtout nous remplir d'une juste confiance dans le succès complet

de cette entreprise. Les zélés partisans de cette œuvre que Dieu

a déjà appelés à lui ne devront pas être oubliés. Cnr, il faut

l'espérer, ils prieront pour nous comme nous prierons pour eux.

La feuille de Recommandations ci-jointe exprime les divers

besoins que l'on pourrait exposera ce Cœur de Mère, à l'Office de

l'Archiconfrérie.

Mais, il esta bien observer que la présente collecte ne doit pas

nuire à celle qui se fait maintenant pour aider le Petit Séminaire

de Ste. Thérèse à se relever de ses ruines. Car, je n'ai pas besoin

de dire ici tout l'intérêt que j'ai toujours porté et que je porte

encore à cet Établissement. D'où il est facile de conclure que je

ne veux en rien paralyser les justes mesures qui ont été prises

pour le faire sortir au plus tât de ses cendres.

Mais il est à espérer, qa'en s'entendant bien, ces deux œuvres

pourront se faire avec succès. Comptons donc sur les trésois de

la Divine Providence, qui sont inépuisables, et sur la bonne vo-

lonté du Clergé et des pieux fidèles' qui s'intéressent si vivement à

la prospérité du Diocèse.

Je Yous transmets, en terminant, la bénédiction que le Saint
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tiens qui viennent de s'accomplir, pour tirer l'Évêch^î de tes em-

barras finanoiers.

Ce qu'il y a, ce me semble, de bien remarquable, c'est qu'il n'a

pas f>\llu deux ans pour éteindre une dett-^ uuaiuJiuole, et que,

sans nulle coui/rainte, et dans l'unique intention de remplir uu

devoir, commandé par l'amour de l'Église et l'honneur de la reli-

gion, le ClcJgé n'a pas craint de se mettre à la tête de notre bon

peuple, pour tatreprendre et exécuter une si forte tâche.

Car, au dira d'hommes prudents et habiles en affaires finan-

cières, il n'j avait dans cette entreprise aucune chance de succè.-',

ou que du li.oins ce ne pouvait être qu'après un demi-siècle do

pénibles efforts et de généreux sacrifices que l'on pouvait espérer

d'en voir lu fin.

Cependant, ce '|ui paraissait moralem nt impossible s'est

accompli heureusement en moins de deux ans. D'où il faut

conclure que la Divine Providence, qui règle toutes choses

avec force et suavité, a employé des moyens secrets qui,

pour paraître faibles et iiupuissunts en apparence, n'en font que

mieux ressortir l'action divine, quand elle s'applique 4 d^s

instruments impuissants, comme on le "oit dans le cas présent.

Lorsqu'il s'est agi de se mettre à l'oeuvre, - our aide i'Evêchéà

sortir des embarras finav '"vt dans lesquels l se trouvait engagé

par le malheur des temps, ous bentîtes vivement qu'il fallait

recourir à un moyen puissant. Or, ce moyen fut l'intervention

du Très-Saint et Ininacvlé ^ '' de Marie. La voix qui fit

appel à cette Vierge aussi berne que puissai

paroles :

" Aujourd'hui comme toujours ce Cœur
" assuré de tous ceux qui éprouvent d' :^in<

'' et comme il est aussi pt hissant qui vjbr

" triompher des diflScultés qui paraiesck^ insuril ontables. Car, C'

" '1.1 est impossible à l'homme est très-possible à Marie, par Jésu

" «on adorable Fils."

Ces paroles se sont fait entendre dans toutes les parties de oe

vaste diocèse. Des cris de confiance et d'amour se sont élevés

vers son trône. D'humbles supplications ont été adressées à ce

Cœur miséricordieux ans tous les sanctuaires qui lui isont consa-

fit entendre ces

iiter.iel e«t l'asile

et dea difficult''

aire, il se plaii
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vent protdgd, nu milieu de tant d'épreuves, que lui a mdnagéea la

divine Providence. Concluori ,|u'il noua faut redoubler de con-
fiance et d'amour enver« elle ; et que nous devons sans ceaae la
bdnir et la remercier chaque jour des grficea dont elle nous comble.
C'est bien ce que je me propose de faire avec pluw de ferveur le

restt! de mes jours, dans le ailenoe de ma uolitude.

ilenouvelons a\i;c instances les Recommandations que nous
avons faites avec tant de bonheur, dans nos pieuses réunions de
familles, qui, ce me semble, renferment tous nos besoins et ceux
du Diocèse tout entier. Ajoutons-y une nouvelle grâce, celle de
voir parachever la Cathédrale maintenant en construction.

Elle doit remplacer celle qui a vu 8't5lever dans son sein le

premier autel qui, dans ce Diocèse, a été dressé à pou Très-Saint
et Immaculé Cœur. Nous ne pouvons oublier que ce fut dans
ce sanctuaire chéri que tant de pauvres pécheurs ont obtenu
leur pardon, que tant de justes ont reçu le don de la persévérance,
que tant d'affligés ont été consolés, que tant de faibles ont été
fortifiés, enfin que tant de brebis égarées ont été ramenées dans
le bercail. Puissent tous les trésors do grâces qui découlent du
cœur de la bonne et tendre Marie se reproduire de nouveau dans
le Diocèse, et inspirer à tous les cœurs généreux la résolution

de travailler à rendre à ce temple son ancienne splendeur! Tels
sont les vœux ardents des dévots serviteurs de Marie. Je m'y
associe de grand cœur, et je prie, avec toute la ferveur de mou
âme, pour qu'ils soient accomplis.

Je suis heureux de pouvoir profiter de cette circonstance, pour
vous remercier des contributions que vous vous êtes encore impo-
sées à la dernière retraite pastorale. Je ne pouvais pas m'y
attendre, sachant tous les sacrifices que vous avez à faire pour
toutes les œuvres que voua faites à l'heure qu'il est. D'ailleurs,
je n'en sentais pas le besoin, parce que je comprends que je dois
m'exécuter le premier : Scio enim. Que Dieu donc voua le

rende au centuple.

En fermant la présente, je dois songer plus que jamais à ren-
trer dans ma chère solitude et à y vivre plus retiré que jamais.
Je n'en aurai que plus de temps, pour penser à moi ; t e n'en
Bt;aique plus capjible de m'occuper des autres, dans l'iutérieur

de mon âme.
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le jour do la Toussaint, 1841, I, 162. Indulgence
pléniôre à gagner à cette occasion, I, 163. A donner
en mémoire de la canonisation des B. Martyrs Japo.
nais et de St. Michel, IV, 358.

5i7>/«.—I)e sa lecture,!, 49 ; II, 116, Quelques mots au sujet de la

distribution des bibles corrompues, et autres livres em-
poisonnés, I, 136. Indulgences attachées à sa lecture,

I, 144. Il est défendu de lire les bibles falsifiées, II,

116, 468. Lettre pastorale des Évêques contre les

bibles falsifiées, VIII, 65.

Bille (la) dans VJnde.—Yie de Jezeus Christna, par Louis
Jacolliot, ouvrage à l'index, V , 23.

Bibliothèquesparoissiales.—Leur établissement recommandé, I,

440 ; II, 116, 198, 285, 453, 458, 469 ; VIII, 71.'

Commission de Prêtres formée pour publier un cata-

logue de bons livres, II, 117. Diverses suggestions,

et permission concernant leur établissement, II, 469
;

III, 9. Recommandées par les Pères du IV Concile
de Québec, V, 328. Circulaire les concernant, V,
366. Diverses questions, VIII, 94.

Billaudèle Ptre. S. aS.—Décédé, membre de la société d'une
messe, VIII, 358.

3trta5f^.:-Rubriques à observer dans ce cas, IV, 228. Rescrit
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^oucAert.—Conduite à tcuir o^^vers ceux <jui tuent Ion Piinanches
et Fôtes, II, 49.

Bourgeny» (Sœur Marguerite)—Lettre do M^^. Bourpt,
Arohovôque do Miirtianopolis, à la HuiH^rieuro do la

C.ng. do N.l). au sujet do au béatification it cano-
nisation, VIII, 527.

Bourgct (iVo/Mc.^iCMr).—ManiKm-nt de M«r. Lartiguo pour
linstallation do Mgr. Bourgot comme son (?oadjut.ur,
I, 10. Sa con8(?cration fixée au 25 Juillet 1H37, I, 12.
Jlullo do Grt>iro XVI le créant Évôquo titulaire de
M<mtidal, I, 71. Son Majidomoiit d'ontréo, I, 74.
Prières demandées pour son 25e armiversaire dô
consécration épiscopale, IV, 327. Prières d.u.a..-

dées pour lo rétablissement de sa santé, IV, 335; V,
168. Circulaire un Clergé concernant le 47c anni-
versaire do son ordination, VI, 53. Circulaire con-
cernant Hon 50o anniversaire de prêtrise, VI 309.
Mandement proclamant M-r. Fabrc Évoque do Gratia-
nopolis et Coadjuteur de Montréal, VI, 357. Circu-
laire annonçant qu'il se décharge des affaires sur sou
Coadjuteur, VI, 436. Mandement annonçant sa dé-

mission, VII, 329. Il proclame son successeur, VII,
32U. Ses dernières recommandations, VII, 332, 337.
Ses derniers adieux, VII, 340. Circulaire au Clergé
accompignant son Mandement de démission, VII,
344. Souscriptions d.-mandées pour son portrait eu
pied, VIII, 258. Lettre de Mr. Morcau, V. G., au
sujet de sa résignation, VIII, 523. Circulaire 'aux
Communautés Ueligieuses, à l'occasion de la fête de
St. Ignace, son patron, VIII, 420.

Se» voyage» à Rome.—Sou 1er voyage Anoncé, I,

138. Circulaire adressée de Eome, f, 147. Lettre
Pastorale à son retour, I, 159.

Son Ile annoncé, I, 394. Mandement annonçant
son retour et conférant au diocèse diverses grâces

. et faveurs, I, 408.
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Cuntùjues à St. Jo»ej>h.—Onyriigo rocomm.in(lt<, IV, 321.

Cari«««r/.^«.—Extrait d'une constitution de Clônient Xll les

concernant, 1, 329.

6'aréme.—Ad..u,.i««.,„e„tH y apportas, I. 200, 282. Permis de
fairi' pluNieurs repas graM les Dimanches, I, 292. Don-
ner durant lo carfime des instructions sur les coM»usHion.s
couin.nnions sacriléaci», 1, 292. Exercices religieux eu
carôiue, II, 282.

Carnaval (/>«).—III, 350.

Cai-ntéiites (/>^«).—Approbation d<. la fondation do cette Commu-
nauté à Montrt^«l, VII, 170. Attention attirée sur
un monument historique de l'ordre du Carmel VII
177.

Carmel (^Uneflenr c/m)-—Ouvrage recommandé, VII, 177.

Cat rése.rvéM,—Le Clergé consulté sur ce sujet, I, 352. Décision
sur ce remise au 1er Conc. Prov., 11,125. Confé-

,

rennes à tenir sur les cas réservés, I, 352 ; II, 270.
Instructions adonner aux fidèles sur 00 sujet, II,
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Projet différé, II, 363. Secours demnndé aux diocésains,

pour 8a reconlstruction, II, 350, 363 ; VI, 108, 423;
VITI, 103. Secours immédiats deniaudéa, III, 140

;

Plan de St. Pierre de Eoiue adopté pour sa recous-

truction, IIÏ, 225. I^ettre pastorale concernant sa

réédification, II, 486. Motifs de sa reconstruction

dans un autre endroit de la ville, II, 486. Un
" Louib "• demandé à chaque famille, II, 357 ; III,

10, 225. Dîme imposée pour sa réédification, III,

221. Circulaire de Monsieur l'Administrateur con-

cornant sa ^construction, VI, 63. Eaisotis d'en

commencer immédiatement les travaux, VI, 109.

Sur quelles ressources l'Évêque compta pour la

• reconstruire, VI, 111, 115. Circulaire aux Curés

concernant sa reconstruction, VI, 119. Circulaire

par laquelle Mgr. rend compte des collectes faites et

demande la continuation de secours, VI, 203.

Circulaire au: diocésains ordonnant une procession

feolennelle et recommandant l'œuvre de la Cathédrale,

VI, 423. Coup-d'œil sur la Cathédrale en cons-

truction en 1873, VI, 432. Bénédiction de sa

première pierre en 1870, VI, 432. Circulaire aux
Curés dont les paroisses n'ont pas assez donné, VIII,

455. Lettre aux Prêtres qui n'ont point payé leur

souscription, VIII, 522. Circulaire au Clergé

concernant les moyens à prendre pour en continuer

les tr .vaux, VII, 39.

Cathédrale de Montréal—Lien de rèlerinage à St. Joseph, IIIitréal.— J.^ieu de vi
•^- pfrr /ûf

De sa Dédicace, IV 230.

Catherine (Ste).—Dos divertissements à l'occasion de cette

fête, III, 350.

Catholicisme.—Un mot de petits traités qui l'attaquent III

377.

Cendres.—Qui doit en faire la hénédiction, III, 256.

Cène des Protestants.—v. Protestants.
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Chantier» (Mission dei).—I, 99, 285 ; II, 120.

Chapeau Tricorne (Du).—I, 211.

Chapelet.—Pouvoir d'y attacher les indulg. de Sainte Brigitte
I, 89, 182, 235, 257, etc. Indulgences attachées «ux
Chapelets Brigittés, VIII, 40. Un signe de croix suffit

pour les indulgencier, I, 206. Sa récitation recom-
mandée, I, 287, 415, 438. Si une interruption dans
sa récitation prive des indulgences, IV, 361. Avcr-
tissementà donner concernant la vente de chapelets
que l'on dit être indulgenciés par N. S. Père le Pape,VI
63. Ceux qui récitent le chapelet avec une personne
qui a un chapelet brigitté gagnent aussi les indulgences
I, 94. V. Ste. Brigitte, Indulgence, Bénédiction.

Chapelet de VImmaculée Conception.—II, 480.

Chapelle du Précieux Smg.—Sa. construction à St. Hyacinthe
recommandée par Mgr. l'Ev. de Montréal, Vtll 4ui
402.

Çhapiers.—v. Vêpres.

Chapitre de la Cathédrale de Montréal.Sa. création, I 110.
Sou installation, I, lU. Circulaire sur la bénédic-
tion de la pierre angulaire de sa Chapelle, VIII
87. Béuédiction de sa chapelle, II, 183. St. Jean
1 Évangeliste, titulaire de cette chapelle, II, 183.

Charletans.—Défense d'y recourir, V, 311.

CAam/iers.—Conduite à tenir à l'égard de ceux qui conduisent
aux Maisons de débauches, II, 47. Congrégation de
St. François-Xavier, établie pour eux, III 159.
Indulgences attachées à cette congrégation, III 162.

Chemin de la Croias.—Induit obtenu pour guérir in radice
toute érection irrégulière, I, 153. Si une interrup-
tion prive des indulg. y attachées, IV, 361. En
ériger dans les cimetières, VII, 272.

Chiniqvj/ (Prêtre apostat) .—Lettre pastorale le dénonçant
oomme apostat, III, 420. Circulaire au Clergé au
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Cloches.—De leur bëa^diotion, III, 266.

Jode des Curés.—Renferme de faux principes, VI, 164.

Code Civil du Bas-Canada.—Observations critiques sur cet

ouvrage, VIII, 369, 372.

Oimr (Sacré) de Jésus.—-Da sa fête, I, 54. Messe solennelle de
cette fête, IV, 360.

>:^(DéTotion au).—La répandre, V. 258 ; VI, 471. Établir

des gardes-d'honncur, V, 258. Messager du S.-C. re-

commandé, VI, 227, 473. Considérations des Pères du
V Conc. Prov. sur cette dévotion, VI, 382. Consécra

tion au Sacré-Cœur, VI, 402. Circulaire aux diocésains

concernant un acte de consécration au S.-C. dans le monde
entier, VII, 160. Acte de consécration approuvé pur la

Congr gation des Eites, VII, 167. Autre acte de con-

sécration, VII, 170. Invocations indulgenciées, VIT,

171. Prière au S. C, VII, 167.

Cmr (Saint) de iS/an'e.—-Rite deyoette fête, I, 412. Te Deum
V ordonné à cette fête, I, 413. Considérations sur

c tte fête, I, 436. D'un nouvel office de cette fête,

IV, 361. Annonce de cette fête, VIII, 122. Acte

de consécration, VIII, 123.

" » (Dévotion au).—Considérations des Pères du Ve Conc.

Prov. sur cette dévotion, VI, 382. Invocations indul.

genciées, VII, 171. Acte de consécration, I, 417. v

Archicon/rérie.

Coiffures malséantes (Des).—V, 355, 368.

GoQége des Jésuites.—Lettre pastorale en faveur de sa fondation

à Montréal, I, 343. Circulaire au sujet et en faveur

de ses affaiies pécuniaires, VI, 138.

Collet romain.- -III, 378 ; IV, 247.

Colonisation.—l, 475 ; II, 9, 18, 119, La favoriser, II, 119,

185 ; IV, 262, 394 ; VIII, 81. Moyens de la

favoriser, II, 143, 184; I, 280. Diverses

questions la co cernant à examiner dans une conté



Messe solennelle de

TABLE ANALYTIQUE.
gyg

renée ecclésiastique, V 3o F,*. •* :,

-entset constitua de' la SoeÏT 'f
.''^'"

de Québec, VI Ifi'i L 1

"^^ colonisation

pour la colonisation Vliff^r*,
'"

,
""^'''^^'-^

«V '
V 111, 52, y. Agriculture, Town-

Colonisation (Socifu //o^ • « .

ques au Clergé sur ce sujet Vl,7io."'''
"" ^'^

Comédien*, comédimnes—Annon^^» a f •

425; en 1874, VnTrr 467""^" ^''''^' ^^"'

(7ommma»Ve, rfVcofe.-Avis aux Prêtres rî. ,
•

comme tels, I, 182 et\îw ^ f
'' ^^'"'^^^ ^^'^-^

I, 109, 121.
'

'
'*^- ^^ ^^^'- juridiction,

l^tro., •
5"^"^Ses y commun qués Tv qciB^trennes spirituellps «* ..« i. •

'^"«s, iv 361

IV. 374. Sir.„ : :
:"',';" ."^ '™»» -née,

par Ben»n, ly 4,5
p^^"

ft
'" ^.e de J&u,

PO«tol.t de la Prière!; ? ^"^"^ """"«"a-t l'A-

Ia.re eoncer».„, Je, 40 hrs. d; 187i' LL,"°TTO.te pastorale, VIII 407 r-
]^^ " '"

l'esprit de a.erifiee, VIII Jin ^ ," ™
f^poo^à leurs lettres de nUvefaa rim. 7 '"

d-erses pratiques de religi„„, vnV 43/^ ,",'
™'

l«"re concernant u„. ,..4b'.!- V, "'""-- B_aiti,& de ieure Bup&ieures



880 TABLE ANALYTIQUE.

en faveur de leurs intérêts temporels et spirituels

YIII, 450. Circulaire à l'occasion de la nouvelle

année (1874), sur le bon Esprit religieux, VIII,

492.

Communautés actives et contemplatives.—Quelques mots, VII, 6.

Communauté du Bon Pasteur.-—Lettre pastorale en sa faveur

VII, 225. Notice sur cette Communauté, VII,

225.

Communismc^V, 67 ; Vlll, 313.

Communion.—Décisions et remarques la concernant, III, 243.

Cérémonies de sa distribution, 111,245. Circulaire

concernant la communion aux Messes de Requiem,

V, 373. Décret concernant la communion aux

Messes de Requiem, V, 374. Considérations sur

la communion saortimentelle, VIII, 434; et spiri-

tuelle, VIII, 435.

Oommunion (Première).—A quel âge y admettre les enfants

II, 50, 2H6; 111,343.

Communion Pascale.—III, 244. Annonce de la communion des

malades et des infirmes, IV, 461. Le temps pascal

prolongé, VII, 311. Y. Pâques.

Communion des mahides.—III, 244 ; IV, 234. Annonce de la

communion des malades et des infirmes, IV, 461.

Communion des Prêtres malades.—^VI, 334.

Communions sacrilèges.—^Bn parler souvent, II, 230. Donner

durant le carême des instructions sur les confessions

et communions saciiléges, I, 292.

Communion réparatrice.—Un mot de cette dévotion et sentiment

du Clergé demandé sur elle, VII, 276. Considéra-

tions, VII, 276, 280. Elle est établie comme souve-

nir du jubilé de 1875, VII, 276, 287. Ce qu'elle

est, VII, 286. Fins de son établissement, VII, 287.

Conditions à remplir pour appartenir à cette pieuse



loiettre les enfanto,
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«aooiation, VII. 278, 282. Un mot d'un cérémcmal de cette association. VJT a^zs r,A
ohëes VTF 9fti tÎ: Vv ' ^"^^«^sy atta-chées, YII 281. De sea fruit», VII, 281 . Inten-tions de la communion réparatrice, VII, 282Indulgences y attachées, VII 28? A.

'
*•

dévotes VIT 9SQ hT j
Aspirationsaevotes, VII, 283. Mandement annonçant la findu jub.lé de 1876 et établissant la communion répa"ratrice, VII, 284. Cérémonial. VII, 295 Pr èreJdes associés. VU, 295. Tableuu de «étions desemaine, VII, 297

; et de mois, VII, 298
Compagnon (Le) médical de Ufemme mariée.-mcnse de lirecet ouvrage, II, 196.

C.m;»W«._<î„i„„. exempt, de fe. p.,„ co,.plé.a.,.e„t,

office, les «.aedta librM, I, 153. E«bri,„«à„C

Daot la messe et l'offie, de l'Imn,. Cône., 17, 466.A»« EneKliqu. de Pie IX .„ su^et de l."d«fi.
». .on de 00 d,«n,e, II, 69. IWpons, do MJ Bour.

.«X fidèles d^ .nstrnoUons suiries sur ee dogme, III

Te r'd. Lf •^fTr ' "^-
^ a«io„,Si,3. 'âJrcCd":

ni t ?™ '• ï""*^™ ''» «>' a» oe dogme,
111, 74. Lettres apostoliques de Pie IX touchât
cette déSnitlon, III, 78, 9^ Circulaire anx côlt
nauté, surco dog™, lu, 13,. Suggestioas diverse,
pour honorer oe dogme, m, 148, 162.

t?oV<,«iio»_I„dulgenoe8 y attachées, III 162
induit ooaectnant les indulg. y attachées, IV, 237.

"*i
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Conception.—(Pieuat A»»onation de FImmaculée).—Ce qu'elle
est, II, 471. CoDsidératioiiB sur (etto Association, II,

470. Mandement érigeant cette Association, II, 473.'

Règlement, II, 477. v. Couronne d'Or.

Chapelet de l'Imm. Conc.,—II, 480.

Images de l'Imm. Conc.,—III, 42. Un mot d'un
cadre pouvant contenir une image et une médaille de
l'Imm. Conc. et un Agnua Dei, IJI, 172. Projet
d'expoper dans la Cathédrale un tableau do l'Imm.
Conc, IV, 20. Quête à faire pour le payer, IV, 21.

Indulgence accordée à ceux qui se saluent on disant •

" Salut à Marie, " etc., IV, 238.

Eglise de l'Imm. Cono.—Décret fixant la place de
cette église, VII, 262.

Concerta.—v. Bazara.

Conclu général ou oecuménique—Ce que c'est, V, 383. Raisons
desa célébration, V, 385. De son autorité, V, 387.
Par qui il peut être convoqué, V, 390.

Contilea généraux.—An sujet de leur publication en 3 vol VU!
354.

Concile du Vatican.—M&ïidemeut de Mgr. Bourget publiant les

Lettres apostoliques concernant ce Concile, V 377.
Lettres apostoliques annonçant ce Concile, V, 413.
Circulaire au Clergé concernant le Mandement précé-
dent, V, 425, 434. Ce que doivent faire les fidèles

pour contribuer à sa célébration et profiter des avan-
tages qu'il va opérer, V, 393. Amende honorable
au St. Sacrement résumant la Bulle du Concile, V
421. Mandement publiant les Lettres apostoliques
de Pie IX accordant une indulg. pîénière en forme
de jubilé et prescrivant des prières pour ce Concile,
V, 463. Ces Lettres apostoliques, V, 475. Consi-
dérations sur les mots composant le titre de ces Lettres



îxant la place de

st, V, 383. Raisons

autorité, V, 387.
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apostoliques. VI, 486. Circulaire au Clergé au sujetdu d. jub.lé, V 478. Circulaire aux CoLunau
religeusee sur le d,t jubilé, V, 486. Réponses à des
questions concernant le jubilé, Vf, 5. Circulaire
concernant l'ouverture de ce jubilé, VI, 58. Quelqu Imots sur Ro.e pendant le Concile et' du S.lTl
la tête du Concle, VI, 102. Un mot d'un petit
volu,ne devant contenir tout ce qui a été écrit d^o

des pL r. "v r ^"o"''
""'' ''' Considérations

des Pères du V. Conc. Prov. sur ce Concile, VI 387
Conciles I^ovinciaux.-Annonce d'un Concile provincial. VIII,"

1er Concile Provincial en 1851, II, 125. Lettre
pastoral l'annonç.nt, II, 163. Avis au Clergé, II
70. Lettre pastorale des Pères de ce Concile, II,'

il! m f a'^^'^'^^'P'''^ ^^^^S^^ ^^' «° porter
le Décrets à Rome, II, 179. Promulgation des
Décrète de ce Conçue. II, 319,334. Se procurer ce«
Décrets et la Lettre Pastorale les promulguant, VIII

Ilème Concile, (1854) annoncé. II, 436. Lettre cireu- .

la,re
1 annonçant II, 437. Lettre Pastorale des Pères

de ce Concile, II, 453. Circulaire des Pères de ce
Concle au Clergé, II, 462. Règlement disciplinaire
adopté par ce Concile II, 465. Mandement en publiant
le» Décrets III, I47. L'impression de ces Décrets
annoncée III 172. Ordonnance sur les Décrets de
ce Concile, III, 312.

Tllérne Concile, en 1863. Circulaire l'annonçant, IV.Qon T X. T,
.

-"-"'«"c i annonçant, IV
380. Lettre Pastorale des Pères de ce Concile, IV, 384

-IVème Concile, en 1868. Circulaire l'annolçant, V."
317. Lettre Pastorale des Pères de ce Concile, V, 319

-Vème Concile, en 1873. Lettre P.- orale l'annon-'

P ; ' l'\
^'""^"^ '^^ ^''''^' ^' 351. Lettre

Pastorale des Pères de ce Concile. VI 382.

f

. #'
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Goneiles Provinciavx (Actes de» 4 premier»),—he» aotes des
quatre premier» publiés en un volume, eu vente VI
160. '

'

ConcupUcenee (Dt /a).—De la choir, I, 188.

Des yeux, 1, 189.

Conférence» ecclé»ia»t>que».—C\TO\i]aire concernant leur inaugu-
ration, VIII, 41. Projet de règlement, I, 246, 266 •

VIII, 43. Règlement, II, 307; III, 296. Modèle dé
Procès-Verbal, II, 309 ; III, 299. Quelques mots les
concernant, VI, 159, 267. Recommandées par le 1er
Concile provincial, II, 3. 29. Circulaire sur celles de
1867 et 1868, III, 425. Circulaire au sujet de celles
de 1869 sur l'usure et le prêt à intérêt, IV, 6, 7. Cir-
culaire sur colles de 1860 concernant les palisses et
fabriques, etc., IV, 163, 156. Circulaire sur celles de
1861 concernant l'uniformité du tarif des droits casuels,
IV, 244. Sujet des conférences de 1864. Questions con-
cernant le catéchisme, IV, 446. Sujet des conférences de
1872. L'infaillibilité du Pape, VI, 2S9, 306. Sujet
des conférences de 1874. Projet de statuts synodaux,
VII, 34. Circulaire concernant celles préparatoires
au Synode, VII, 200.

Confédération K«.—Notes sur cette Association, VI, 418.

Con/e»»eur».—msnmé de règles uniformes les concernant, V,
309. Avis & l'égard des pénitents qui changent de
Confesseurs, V, 311. Indulgences qu'ils peuvent
gagner, I, 144.

Con/e««on.—Quand elle doit être faite pour le gain des Indulg.,
I, 207, 435. Indulgences à gagner par le Confesseur
et le pénitent, I, 144.

Coufesiion» de» petit» fmfant».—II, 2SÔ.

Con/e»»ibn» »acrilége».—En parler souvent, II, 230. Donner,
en Carême, des instructions sur ce sujet, I, 292.

Con/einonnaux. -Leur nombre, I, 183. Leur forme, III, 242.



I conœrnaDt, V,

TABLE ANALYTIQUE, • Jgg
ConJlnnat^n,^U,2m. Se, cffemil, 319. La ftiro précé-

Prédicateurs de es retraites, HT, 338. Considé-
rations sur le St. Esprit, ses dons, fruits, VI, 366.

C^on/r^m..-SoIutionsàdesdoutessurla
validité de l'érectioa

des confrénes du St. Rosaire, Mont-Carmol, Sacré-Cœur do Jésus. I, 208. Pouvoir d'ériger des confré-
ries qu.d ? IV 236. Pou oir accordé à Mgr. Bourget
d étabhr toutes les confréries approuvées par le S. Siège,
et le Tiers ordre de ces diff*ent« religieux, IV. 369

Confrérie du St. Scnpulaire.~^y, Hcapylaire.

Cmfrérie de St. Pierre.^lY, 306, 311.

Congrégation de, AV«.-Diverses
'

solutions, I, 205, 207, 208

établie. VI, 31. Procédés rquelle suit Jour oensu-
rer un ouvrage, VI, 31.

^
Congrégat^^n de Vlnde..^, qu'elle est, et sa .aniôre de pro-

céder pour condamner un ouvrage, VI, 33
(^on^régat^cUla^Propagande,^^^^^

,d a.hiepiscopos,

"'^'"'^t^r:^^^^ -~
Congrégation, deJille,.-En établir, I, 230 441

eut 1
J • "°"'"T°' ^''°*^"'S. y attachée, ainsqu à I anniversaire, IV, 236.

^on,Wo,^,,^
I„,„,^^^^^^ à gagneràcett. occasion. I,

ainsi' on'l^r-'"""''"'"'
l'indulgence y attacha

ainsi qu à 1 anniversaire, IV, 236.
ConseiUer du peuple.-.Qnvr^g, recommandé. IV, 240 383
Consistoire Secret--Ten. après la promulgation du dogme de

I Imm. Concep. III, 358. Allocution de Pie IX, en
cette circonstance Ifl ^«0

*l
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Contrebande.—Une ddeiaion oonccrnant le Confoniieur, VIIT,45.

Contrtvene (Traité du) dun Curé du Diocèêc—Le r<$pandre et

l'expliquer, II, 248.

Coopération.—DivcrneH décisionn, II, 47.

Cordonnière (Société drt).— Circulaire au Clcrgd au «ujot do

cette société, V, 46H. (Condamnée, Vi, 166. Bai-

HOUM do cette condamnatiun, VI, 166. Itintructioa

de la S. Coau'. do la Pro|iagaDdo, VIII, 387, 388.

Corporaux.^îV, 234. *

Courrier de St. Ilyacinthe.—Ce journal reçoit des louanf^es cîo

la Congrég. du St. Office, VI, 40. Censuré, VIII, 2i:J.

Couronne tfor.—II, 471. Mandement d'érection do cette Asso-

ciation, II, 473. ité-çlenieut, II, 477. Conron-

nes d'or formées par le Clergé, II, 481. Reusei-

gnomcQts demandés, III, 9, 32 ; IV. 37. Un
mot d'une prière laite par Pie IX, pour encoura-

ger cette Associiitipn, III, 32.

Couronne de» morts.—III, 8.

Courteau, J. Ptre.—Décédé, était de la Société d'une Messe,

VIII, 354.

Couturières.—Conduite à tenir à l'égard de celles oi<! trn 'aillent

avec des jeunes gcn:;, II, 47. Qui gardent Idû 'oiail-

loi», II, 48.

Crinolines (Des).—iV, 191.

Crevier, J. Ptre.—Décédé, était delà Société d'une Messe, VIII,

355.

'G'-'i'- X
''^*''.' -Quelques mots au sujet des reliques de la vraie

roix, I, 152 249.

C.'»', J o. Missions.— indulgences attachées à leur visite, I, 414

437.

Croix; Crucifix.—Pouvoir accordé do les indulgencier, I, 1 82,

235, etc. etc. Choisir de préférence les Dimanches



té d'une Messe,
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ot Fetc pour le« indulgencier, T, 43fl. Un .i«,o'le crou suffit pour Iob indulgencier. I. 206 Un
iJ.ot .u sujet dos croix indulgonci<J„« po„r l'article

do la Crou applu,ude« .V dea Crucifix,!, 152 436
Crudjix <fc la Tcn,pérance.^v. Tempérance.

Curés CL.M0..1 </.).-Ob.rvations, direction» ,e concernant.

C«r..~QtuVea„ota d'un projet de réKlen^ent pour TuniforniUéde leur gouvernement, II, 275. Ce p.;,jct, U 278
"^'^

^"^^729^- ^^--"-'«^i-^ions le couee^aot.'

Dai, de proce„ion.~.Uur forme, III, 268.

Danger,.--DeB temps duns lesquels nous vivons, IV 403
Oes hommes avec lesquels nous vivons, ÎV, 4*20
i^os^crreurs au milieu desquels nous vivons, IV 430

Décret- Tametai (Du).—!
^ 166.

'

Dédicace des ÉnlUe» I 6 Dioor.». aa • •

fôte IV 230WîT, '"' concernant cettelote IV 230, 235. Induit concernant l'indulgence
y attachée am.i qu'A l'anniversaire, IV 236

Dé.en.lrcn.nt de la Pann„edeNotr.Dame,-^y. Notre-Dame
demeure Epiacopale.—x. Evêché.

Denier de St. /Verr.-Quelques mots „u sujet d'une collecte à""0 pour Sr. Père, IV, 246, 263, 249. Kxhortations au Clergé en f.veur de cette œuvre, IV 263Mandement sur ce sujet, IV, 271. CompMmen; à ceMandement, IV 3îî rir«.,i •
F «"'«="' «* ce

MI, «A r\r
^"-oulaire accompagnant oeMandement TV qiq u ^ a • •

« vv
»enc, IV, dis. Post^criptum à la Circu-

laire précédente, VIII 235 O,.'» , , V^
r r, ^ »iii, ^ao. yu est-co que le Do-merde St Pierre. IV, 276. U De.L de S^

le p»jer, IV, 291. Il „ Mut nm„ „.. h„..!• —.--a WVUUV3
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œuvres. IV, 293. Gomment il se poio, IV, 296.
Quelques mots sur cette œuvre, IV, 363, 444 ; V
398 ; VI, 121. Lettre do Pie IX sur cette œuvre,
IV, 417. Circulaire oommuniquant cette Lettre,

IV, 416. Pie IX témoignant sa vive satisfaction

pour les offrandes du Diocèse en 1865, V, 185.
Quelques mots des Pères du IV Concile Provincial,

sur ce sujet, V, 321. Confrérie de St. Pierre, IV,
306,311.

Bénonci ition.—V. Pénitence (Sacrement de).

Dépendances.—Do leur entretiens, etc., II, 301.

Dies Natalis.—Ce que c'eât, VI, 84.

Die» irœ.—v. Messe des Hiortf.

Dimanches et Fêtes.—Divers«s décisions oonoeroant les navif^a-

teurs qui perdent la Messe, les boulangers, les bou-
chers, les jardiniers qui travaillent, des meneurs de
charges, II, 49. Concernant les aubergistes qui
vendent, II, 49. Concernant ceux qui vendent des

proviîsions. II, 49.

Dîme {Del,).—m, 406. Conduite à tenir à l'égard dé ceux qui
ne la paient pas, II, 48.

Dîme sur les revenus du Clergé.—Imposée pour la reconstruction

de la Cathédrale, III, 221. Circulaire sur ce sujet,

IV, 23. Ua mot au sujet do l'Induit concernant

cette dîme, IV, 243. Circulaire au sujet d'une

adresse à Mgr. à propos de cette dîme, VIII, 206.
Cette adresse, VHI, 207.

Diocèse de Montréal.—^on érection par N, S. P. le Pape Gré-

roire XVI, I, xv. Mgr. Lirtigue en est créé 1er

Évêque titulaire, I, xvi. Mgr. Bourget en est créé 2e

Évêque titulaire, 1, 71.

Diocèse de St. Boni/ace.—Lettre de Mgr. Taché sur les mal-

heurs de ce diocèse, IV, 250. Y venir en aide, IV,
262.



B St. Pierre, IV,

Sgard dé ceux qui

TABLE ANALYTIQUE.
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t>ioc^e rie St HyacintKe.^j,..,ro
pastorale sur son érection etla translation de M«^r PrinnA 4 «.

«'cction et

oopal II 2-lM
y-

,
"°t^*'^'"«"^•c•'uSiégeEpis-

^ L Catiffi .^'t'
" ^"'^"' ^' ^' -„,s?ruction•Jo se Lathéorale. II 9K^ n.. .

annezfe, IH, 161. ' '

^"'""' P'""'*» 7

^o.i.eO'Oua.a.-Mgr. (i„i,™„,, 1er Év«q„e, yi„ 5,

,

Q«e.es d»„.„dé« pour .e, „,i«i„„,,'^ iv! L'^î'381. Lottre de Mr. Broiiillet V n j Z ' •U mis-ion, de roré^on îvlT' ^^ ^' ''°"'""'^' ""
*ÎPBR„r •

'^'yoO". AV,<Jrfl. Annonce en fiveurdes^Rcl,g,eu,esdc«i„ée»â oe,„™i„„«, IV,465; Vn"
i'.o.ii.e de Ç»<4ee.-Ciroul»ire concernant le denviA,,,, .

«.ire «éonl,,ire de »„„ «reotion, Vlî 20
"°"'"-

2>.o^.A r«„c™«.-Q„ê.edo,„„„d«oen «farenr, III 354 •IV, 14. ï eneouroger le, «„bli.e„,en., religie„;,7i;

W. .Vrt%,«._Lo„r danger, III, 353, 366, 369Ih^u.^n,.-I^„,
„é,e,,iié, et règles à , s„i„e, VI 336

2>«pe«.
<^ «,„V.-II, 290. Travailler 4 di„,i„„'er leno™

Divertissements.—IV 14 t^c^^XAx x-

Concile Prlnetl, iras, °'
''' '''"'''' ^*™

/>»,„»*«. r., C„r^ rfe Bélœil.-a„ mort annoncée, II 214
•Sa» 6apft.»wfe_Q„„„d se fait-elle, 17, 226
&ol«.-IU. Travailler à en accrotoe le 'noa.b.e r.g

Le. du,« de bon, instituteur,, I, 48 ; II, 456. Wh'ort!'

f

m
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fions au ClergQ d'en former de bonnes, 1,49, 137; II,

76. Y exercer une grande vigilance, I, 231. Quelques
mots touchant les écoles pour les deux sexes, I, 48, 231
Décisions, remarques, suggestions des Pères du Ile Cono'.

Prov.les concernant, II, 464. Règlement disciplinaire

les concernant, II, 464. Défendu aux garçons de tenir

des écoles de filles, II, 246, 464 ; V, 310. Conduite à
tenir envers les parents et les instituteurs, qui enfreignent

la défense précédente, II, 247, 464. Devoirs de ceux qui
admettent à l'enseignement les instituteurs et institu-

trices, V, 310. Questions et réponses s'j rapportant,

VI, 260. Un avis au Clergé au sujet d'une série de
questions à lui faite par M.Sicotte, M. P. P., Président

du comité de l'Éducation, VIII, 92.

Ecoles mixtes du Nouveau-Brunswick.—Consultation au Très-

Eévérend Chanoine De Angclis concernant la con-

duite que doivent tenir, et le vote que doivent donner
les membres catholiques du Parlement Fédéral,

VI, 275. Eéponse à cette consultation, VI, 278.
Circulaire les concernant, VI, 289. Appréciation do
la réponse du Dr. De Angelis, VI, 289. Qui doi-

vent intervenir dans cette question, VI, 292. Maux
qui affligent lÉglise, VI, 423.

Ecoles mixtes.- -DécTci du le Cono. Prov. If, 332 ; VIII 118.
Quand le publier, III, 302 ; VIII, 118. Qiiid,

quand il n'y a pas d'écoles catholiques, II, 333.
Quelques mots des Pères du IVe Conc. Prov V
327.

"'

'

Ecole Normale Jacques-Cartier.—TU, 303. Extraits du règle-

ment la concernant, III, 303. Mention de plusieurs

privilèges y communiqués, IV, 361.

Ecoles protestantes.—En éloigner les enfants avec prudence I

232, 290; II, 456. Quid de l'absolution aux en-

fants qui les fréquentent. II, 47, 464 ; et aux parents

• qui y envoient kurs enfants, II, 47, 464 ; V, 310.
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Ea.catlonde IaJeune.e.^8on importance, II, 455. pJéZdemandées pour en apurer le succès I SSï r7 71
rations des Pèros du TV^ r„ T' ^'' '**^^- ^onsidé-

325
;
e. d« Ve ConA: '""yj Sn "' " ™^"' ^'

V, 44«. Mander.. p;«ri™t„?^i^„17;pr'""7 '"-P"». VI, 123. Circulaire .:: Cotl^te» en faveur da triomphe de l'Église VIII =70T

pour le» Wusde iglirVl 428 cT'L"
"'"""'^

Év&,uesdel«P,„,; '
''•*''3- Considérations des

%/«.., r«i.î«._Ke„seig„omen.s donnas par rapport a«.ré»arations d'églises, de pi^esbytères, etc., II 203 Vi
ouvrir les portes en dehors, V, 200.

%î.-.. & ««^„i^ Conceptlon-DéoM fixant 1. place de sa

'

oouslruotion, VII, 262.

«?;.«*, J-«to.-Circillairo en faveur V 12 p- ,•
en .«veur de SCS affaires précn^ial:^^"™^
faire des pèlerinages, VI, 474. v. ^^„,,i (4,,f^^

%(.« (a.fc.re & O „„, E^u.Vnù.-.p.. Jf. ,, CourcvEn encourager la publication, III 182
^'

E^cc.™ Instructions an. é.ce^u„, lU, 409; IV, 303 ;V,ûiA
,
Yi, 171,453. Avis au Ciertré VI 9qq qco

VJ 2Ï4 4'iQ • VTr 1K0 /^- , " • ''^j^^y, 383;V j, z,4, 45y
,
VII, 153. Circulaire au Olfir.^ «.,„ j.O" *j«t iti

feJ|
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-

conduite à tenir pendant les élections, V, 212. Lettre

pastorale, V, 236. Annonce à faire, VIII, 343 Qui!

de ceux qui vendent ou achètent les suffrages, V, 310.

Considérations dos Pères du IVe Conc. Prov., V, 331,

et du Ve Conc. Prt)v., VI, 394. Cifculaire au Clergé

à l'occnsion de celles de 1871, VI, 170. Encourafrer

les journaux qui y préparent bien le peuple, VI, 172.

Circulaire de Sixte, Cardinal Archevêque de Naples,

concernant les élections municipales, VI, 294. Circu-

laire aax diocésains à Toccasion de celles de 1874, VI,

453. Lettre pastorale donnant un résumé des instruc-

tions sur les élections et des règles à y suivre, VII, 140.

Décret du Ve Conc. Prov., VII, 152. Annonce d'une

prochaine élection, VII, 155. Insérer cette annonce

dans le livre du prône, VII, 156.

Elgin^Lord).—Son éloge, II, 67. Troubles durant son admi-

nistration, II, 67.

Smbryotomie.—I, 232, 290. Les " Notes diverses " contiennent

une dessertation contre cette pratique, I, 290.

Emigration.—Considérations des Pères du Ve. Conc. Prov., VI,

397. Circulaire au Clergé, VIII, 59. Questions à

résoudre, VIII, 60.

Au Manitoha.—Lettre du Père Laoombe, VIT, 314.

Emprunt Romain.—Circulaire sur ce, V, 172. Émission en

Amérique de quatre millions de piastres, V, 175.

Lettre de Mgr. Flavio, Nonce Apostolique en France,

à Mr. Robert Murphy, Parin, au sujet de cet emprunt,

V, 176. Assemblée convoquée au sujet de cet emprunt,

V, 179. Circulaire concernant cet emprunt, V, 180.

Le St. Père satisfait de l'emprunt, V, 185. Quelques

mots au sujet de l'abandon de l'intérêt et du capital,

V, 230.

J^rtipritretewr».—Recommandations, avis, IV, 220.

Enfance ÇSainte).—Œuvre, III, 10, 151. Mise sous la protec-
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ombe, VIT, 314.

imission en

se sous la ptotec-

593
tion de S. Innocentius ITT ifii n?
par le. Pé™, du ly. Co":Z '^";™ -«""«n^^»

^«/«-^^». (&»,).--Wv„ti„„ M'Enfan'e^L,, I, 89 • VIT36. Un mot d'une Neuvaine ^ l'F.r . t^ ' ' ^'

^arelli, II, 76.
Enfant-Jésus par Muz-

— Confrérie.-lI^ 91. L'établir dans les écoles II 76-^n/an^,._Décisions coneernant les mères oui lef ,'

elles, L 234 • Il 4fi .. 1 ^ '®^ couchent avec

enfa^ts'd^Veui^tL'i;:;^' ''''''' ^"^^'"^'^ ^^

ÇBénédiceion ^e,).-Prières pour cette bénédiction, V,

^«/an*, placés dans des Institutions protestant., n ,

mots sur ce sujet, I, 290.
^'^''''^^^'^«•--Quelques

Epidémies,-^, Typhus, Choléra.

EpousaUUs de la Ste. F/eme.—Diverses AM.i.
fête, VI 33S A

"^'""^'''^^^«'«^onsconcernnnt cette
>

vj, dd8. Annonce de cette fête VIIT 9^aAvis au sujet de cette annonce, VIII, 234 '
^•

i^;)OMa;.->Tactus inter conjuges, II, 49.

'

Erection civile des paroisses.^y. Paroisses

Erreurs.-U..,e.
, ,. Mgr Bourget, publiant l'Enc,cli.ueae Fie JX, et le résumé renfermant U. r.

• ,

erreurs du temps, V, 42. CirculaTrc u cieTé?;'"casion de ce Mandement V 39 o.n l ? ^
"^^

55; VIII, 292. 301. CellL,'^64
"''''"^' ^'

Escompte de billets achetés.-Quid, II, 48.
Esprit (^amO.-Oonsidérations, VI 365

'

Si.n. a
VI, 367. Ses dons VI 368 ^^'^r. ' '" ''°"^'

"""», VI, db». Ses fruits VT îî'rn

Riirl'.-nJx j
"-«ux.iv, dô, ^0. Instruction pastoralesur

1 indépendance et l'inviolabilifp de =e° «^f-^- r^ î^'^

38'

if
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Mandement publiant la Bulle d'Excommunication de Pie
IX, contre les envahissears de ses États, IV, 114. Cette

Bulle, IV, 137. Sa défense contre certains journaux

VIII, 208. Circulaire au Clergé concernant une
adresse à la Reine Victoria en faveur de l'indépendance

du Pape, VI, 162. Cette adresse, VI, 154. y. Pour
voir Temporel. Papauté.

Etrennet spirituelles.—Aux élèves des Couvents, etc., VIII, 382.

Btiuies historiques et légales, sur la liberté religieuse du Canada,
par l'avocat S. Pagnuelo.—Ouvrage recommandé, VI,
235. Son approbation, VIII, 446.

Eucharistie {Sacreim^t de V) Décisions et remarques, III,

242. V. Communion.

Eviehé de Montréal.—Jours et heures d'audiences et d'affaires

I, 260, 291; II, 186; VI, 440. Eenseignements à|

envoyer au secrétariat, VIII, 87, 92.

—* —Secoure demandé pour son agrandissement, II, 50, 51,
|

78. Bénédiction du nouvel Évêché, annoncée, II, 182.

—*. ^Lettre de Mgr. Bouiget sur la dette de l'Évêché

et annonçant son projet de parcourir le diocèse en}

faveur de l'Évêché, VIII, 530. Eecommandations àl

faire à l'office de l'Arcbiconfrérie, au passage de Mgr.|

Bourget, demandant du secours pour l'Évôché, VIIIj

534. Lettre de Mgr. Bourget annonçant l'interruptior

de sa visite pour faire un voyage à Rome, au sujet de

l'Université Laval, VIII, 539. Lettre annonçant sor

retour de Rome et la continuation de ses visites, VIIlj

541. Lettre de Mgr. Bourget au Clei^é, à la fin de

visite, et rendant compte des collectes, VIII,
545J

Evêques (Cérémonial de«).—v. Cérémonial.

Examen desJeunes Prêtres.—Déotet, II, 329. v. Vicaires.

Excommunication (De t).—IV, 116, 120.

Excommunication.—Des' envâiiiàseurs des États Pontificaux.

Etats Pontificaux,
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B et remarques, III,

TABLE ANALYTIQÛB.

Bh.po^ti.n du S. Sacrement,^^. S. Sacrement.

^trême.OncHan.^Pti,t toajour» être administrée îmm,A' .ment après le S. Viatique II 2qfi n-
"°°»<d'at«-

III, 246 Un «inl «;
'

•
^"'®"'«' d^oiflions,

trationiy,^S4
"^" ^' 'equi-pour «>n adminia'.

Faire (%).-Mandement de Mer Bonr^t i

/V,6nîtie.~Form»lité. à observer pour lai assnr«. l.
de ses terrains I 68 J*, y°*

"««"«f
•» possession

d'autres T fin w ' . .' ' P°" '"' ««» «quérira autres, l, 60. Formu e d'acte d'aiwflmKlA. ^
Céder à l'amortissement de ses laLT j et TrTde eertiiieat .tester la posseslL" ^'^S1,64. V. Pan>û,« ^Erection civile de,)

'

-(Archive, de la), U, 302. v. Archive,.

'(Aseurance de,).^r. Aeeurance.

-(M de).-^U, 19, iO, 41, 77.

-(Cofrenfort de là), II, 302. •

-inventaire de ses biens, II, 302.

-Livres de compte, etc., II, 302.

JfVnrfto .piritudle..-,,. Pouvoir, ^ritueU

JMoretpoutffl. permettre l'office, V 100 On .

-.„*.Md.i.offic.eaeu,î;ra.,rs;:
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Famine.—Secours demandé pour l'Irlande et l'Ecosse décimées

par la famine, I, 353. Encycli(jue de Pie IX en faveur,

1,371.

Féniens (Les).—Société condamnée, V, 309. Circulaire con-

ceroant la défense du pays contre eux, VT, 94.

Feuilletons (Des) immoraux.—II, 468.

Fêtes.—Formule d'annonce de certaines fêtes, I, 1§5. Formule
d'annonce des fêtes sur semaine, I, 418 ; VIII, 125.

de dévotion.—Leur nombre maintenu, I, 6. Avis

demandé au Clergé concernant leur suppression, I, 43.

Certaines fêtes supprimées, I, 47.

patronales, titulaires.—v. Titulaires-

Filles (Congrégations de).—En établir, I, 230, 441.

Filles déshonorées.—Quid de leur admission à la Communion II

48. Les envoyer à la Maison Ste. Pélagie, II, 300.

Fléaux.—Invitation à faire une œuvre de charité pour les détour,

ner, V, 106.

——— des Sauterelles.—Prières prescrites pour les détourner

II, 5.

Floride.—Circulaire au Clergé sur ses Missions, V, 251.

Foi.—Défense de lire tout écrit y contraire, II, 116. Lettre

pastorale des Évêques (en 1850) contre tout ce qui est

nuisible à la foi, VIII, 64. Lettre de Mgr. l'Evêque

de Montréal annonçant la dite Lettre pastorale, VIII
62.

France.—ConsiiJérations sur la défaite de ses armées, etc.

durant la guerre de 1870, VI, 123. Annonce à faire

en sa faveur, VIII, 384.

Franc-Miçonnerie (La).—Brochure de l'Abbé Gyr recomman-
dc'e, VI, 158.

Francs-Maçons (Les).—Brochure de Mgr. de Ségur recomman.
dée, VI, 158.
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/'ranc..^afon..-Extrait d'une Constitution de Clément Xll
les concernant, I, 328.

FrançoU-Xa^Ur (^.-Etabli second Titulaire de la Cathédrale,

(Congrégation c7.).-I„dulgence8 y attachées, IIL
ibJ. Induit concernant ces indulgences, IV 237

^réguenta^ions(:Des).-.Entrejenncse,ns,I,
228; 1I,'46; V,

Galles (Le Prince de).^Te Deura d'actions de grâces ordonné à
loccas.on de sa naissance, I, 176. Autres prières
ordonnées à la même occasion, I, 1 78.

Garde-dl^onneur au S. Cœur de Jésùs.-.VétMir, Y, 258

T:J:!Z\:T;:^''''''
^0.00 sur .garde;

Génufl^ion^^j,,, personnes du sexe féminin doivent la faire, V,

Girou., a-Déeédé, membre de la société de 3 Messeset de la
Caisse ecclésiastique, Vllf, 363.

Gouvernement.-Be la fidélité au Gouvernement, II, 67.
Gouvernement BrUanmgue.-Projet de pétition à y faire à l'oc

casion de troubles de 1837, I. 21. Cette pétition, I,

Gouvernement Fédéral-Questions et réponses sur l'étendue de

260
^""^'"' '" ^'' Gouvernements Provinciaux, VI,

Graduel (Extrait du).—.V, 28.

Grande (La) Guerre Ecclésiastique par l'ffon. L.Dessanlles.-.
Lettre de Mgr. Bourget au Muveau-Monde, contre ce
pamphlet VI, 403. Circulaire au Clergé concernant
cet écrit, VI, 405.

Grégoire XVI, Pa^e.-Sa mort annoncée, T, 337.
Grilles (Des).-I, 183 ; II, 127, 213 : Ilî, 8, 242.

if\;

iMi
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Guerre.—Quelque* mota à l'ocoasion de bruits de guerre, IT, 6.

Prières demandées et ordonnées pour la paix, IV 9
12. C'est l'un des plus terribles fléaux, IV, 12. Circu-
laire à l'occasion de bruits de guerre et sur la nécessité

de s'y préparer, IV, 267. Les malheurs d'une guerr»,

IV, 268.

Outrre des Indei v. Jndet.

Gumr* {La grande) EccUnaattque.—y Grande (La) Chtmre
HecUaiaitique.

Owtiord.—Membre de l'Institut Canadien. Lettre pastorale con-

cernant la sépulture demandée pour cet excommunié
VII, 196. Lettire pastoralu concernant sa sépulture,

VII, 234. Justice de la décision de l'I^Viise contre cette

sépulture, VII, 238. Considérations srr la décision du
Conseil Privé ordonnant cette sépulture, VII, 241.
Autre Lettre pastorale oonceroant son enterrement.

VII, 267.

Outguet (Ji^r).—Circulaire invitant à ton sacre et demandant
des prières, VIII, 69.

Guillaume IV, Soi dAngleterre.—Su mort annoncée, I, 13.

Habitudes CMauvaiêes).-—!!, 49.

Eéritiques, Pro<aton<».—De leur abjuration, II, 293.

.HonomïVM cfo ifMse.—Remarques à l'occasion de la diminution
de valeur des monnaies américaines en Canada, VI, 65.
Élevées à 25centins, VI, 183. En envoyer le surplus à
l'Évêché, VII, 31 j VIII, 329. Eéglement, VlII, 93.

' des Vicaires.—^v. Vicaires.

'- ' "
'

de» Desservants.—^v. Desservants.

Hôpital rf'0«aica.--Recommandé à la charité, IV, 489 ; V.32.

Hôpital Qénéral.-^ll, 161.

Hôpital Général /V>/Mtenf.—Lettre pastorale concernant les

catholiques qui vont ou veulent s'y faire soigner, VII»
316.
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mpitat^.-^Mention de privUéges y communiqués, IV 861
m^ice, (Z>c«).—II, 161.

'
'

j •. * ,
"""""' " ^h ^o£. Pourquoi cette mainnn

doit être bénite Vif 9RR t>« •

maison

^ri„^.
"«n'w Vii^266. Pourquoi cette maison estérigée en Hospice dédié à S. Jean de Dieu. VII 269

Eo,^iu
^- ;^.'^^^^^ à Montréal annoncée, ûos.Est

1 Hôte des Prêtres en voyage, II, 245. Qudques

7^, V, ;9^:!
'' ^•'"°'^^—

'
d« J» «iette de cet bl

Bo,^ ,, SU Vincent de Pau/.-Lettre pastorale concernant sa

nospice, V, 122. Appel en faveur, V, 123.
Eotties.^De leur confection, IT, 239.

^'^^"--Sonb^yil^l. Cruln. malade. „>«„t p.,

I»reoiio««h.rit.bl«i, I, 146.
^

Bout de Tempirance—Un ei.cour.ger, II, 247, 466
BuiU. (Saintuy-^t le. g.rder, II, 294 ; III^ 24«

des incendiés, VII, 327.

Basane ''Ph.Moi^ du nu^,, .,c.-Circul.ire «„er. œmauvais livre, VI, 213.

ima^e-de T/mmac^e Conceptûm.^^, Conception Immaculée.
/»»po«<e«r«.~<:!ircuIaire contre eux, VIII, 12.

Incamatua ett On ne m met ««»*-•
parole., ÏV. 232

"^ '°"" * «""" * ""

i««»<r,> à Montréal,, 1882.-I«nr. p..,or.Io, II, 236. Appel
»l«ch.riMenfiiYeurde.mMDdM., II, 25a

iscwiieà e„<fec «n 1866._Cirettlair6, V. 182.

^^1870._Cono„te demandée en &reur des igeeiidi&,

i.
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1

h

Ht

Incendie à St. /^aem/Ae.—Circulaire en faveur dos iuoendiéa
VII, 327.

Incendie à S. ./ean.—Circulaire on faveur dos incendiés VIII
327.

Indes (Guerre (fca).—Mandement ordonnant des prières pour en
assurer le succès, III, 347.

/rt(7«e.—De la violation des règles de l'Index, III, 377. Projet,

d'en faire une édition, IV, 6. Divers ouvrages à l'index,

VI, 23. Règles de l'Index, VI, 34. Peines portées

contre ceux qui lisent ou gardent des livres à l'index

VI, 36.

Indifférentisme.—lU, 62; IV, 376, V, 67; VIII, 313.

Indulgences.—TMem d'indulg. et notice des œuvres pies à rem-
plir pour les gagner, I , 85 ; VIII, 36. Indulgences
accordées à ceux qui portent sur eux ou gardent à,

leur maison, couronnes, rosaires, croix, crucifix,

statues, médailles, et remplissent les œuvres prescrites,

VII r, 36. V. Calendrier des Indulgences, croix, mé-
dailles, chapelets.

Induits Apostoliques.~^Sup]^\ément, IV, 236.

Infaillibilité du Pape—Un mot sur ce Décret du Concile du
Vati can, VI 103. Répandre la brochure :

'< Le Sou-
verain Pontife," de Mgr de Segur, VI, 121. Donner
des instructions sur le domaine temporel et l'infailli-

bilité du Pape, VI, 120. Un mot d'une brochure

devant contenir Lettres, Mandements, Circulaires sur

le Concile du Vatican, et adresses, conférences sur

l'infaillibilité, VI, 335. Considérations des Pères
du Ve Cono. de Québec sur l'infaillibilité, VI, 389.

Influence indue.—Que doit faire le Prêtre accusé de l'avoir exer-

cée, VII, 222 ; et condamné, VII, 222. v. Politique,

Imocentius (S.) Martyr.—De ses reliques, III, 150. Déclaré

Patron des enfants et Protecteur des établissements

érigés en leur faveur, III, 161. De la dévotion à ce

saint,
TTT 100ixi, iUO.



kvear dos iuoeDdiés,

08 incendiés, VIII,

b des prières pour en
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L*<^lation.-knx îles do Sorel, etc. Demande de aeoour. pour
les victimes, V, 100.

En France. Circulaire en faveur des inondés, VU
191,

Imtitut (Z-) Canadien.-Qon annuaire pour 1868 condamné.
VI, 23. Lettre pastorale sur cet Institut et contre 'es
mauvais livres, VI, 24. Circulaire publiant la réponse
du S. Office concernant cet Institut et le Décret de la
S. C. de l'Index condamnant son Annuaire pour 1868,
VI, 38. Annonce à faire concernant len deux documents
prdcddentfl, VI, 46. Son second apî>ol à Rome rejeté,
VI, 1J2.

InBtitut Canadien Français.-^^^o\i des louanges do la Conff
du S. Office, VI, 49.

InsHtuts «««Jratm.-Réglement disciplinaire, II, 4G6. Encou.
roger les bons instituts, III, 353. Fuir les mauvais
instituts, III, 353, 368.

Institutions rdigieuses.^l, 410, 439; II, 151. Lettre pastorale
en leur faveur, IV, 369.

Institritetirs.—y. Maîtres d'école.

Institutrices.—y. Maîtresses d'école.

Instruction (De ?) du peuple.—II, 281.

Instruments de Musique v. Église.

Intentions de Messe.—y. Honoraires.

Irlande.-Enoyclicine de Pie IX en sa faveur, à l'occasion de la
lamme, I, 371. Lettre pastorale sur le même sujet, I
^70. Quelques mots au Clergé au sujet de la dite
Lettre, I, 389. v. Orphelins.

Ivrognerie. I, 154. Moyens de la détruire, I, 472, 474-
IV, 392. Ses tristes fruits, 11,441, Un mot d'une
procession à Bonsecours pour en arrêter les progrès.

^

•111,^79. Extrait d'un rapport du chef de Police à
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Montréal sur ses ravages, IV, 474; V, 363. Circulaire
•ur ses ravages, IV, 471. Considérations des Pères du
IVe Cono. Prov. sur ce vice, V, 337, et du Ve Concile
Prov., VI, 397. v. Tempérance.

Jucquu (5).~Pretnier Titulaire de la Cathédrale, 1, 6 ; IV, 229.
Annonce de sa fête, VIII, 119.

Jacqurniin le Franc-Maçon.—Ouvnge recommandé, VI 158.

Jamiire (^<«).—Institution de sa fête dans la Cathédrale S.
Jacques à Montréal, 1, 322.

Japon (26 Martyrs rfu).—Considérations sur leur canonisation,
IV, 308. Mandement sur leur canonisation, IV, 336
Annonce de cette fête, VIII, 240. Bénédiction Papale
à donner en mémoire de leur canonisation et de celle de
S. Michel, IV, 3,58, 457. Quantième et rite de cette
fôte, IV, 359. Annonee de la Bénédiction Papale, de
la tête de ces saints, et du Triduum qui doit la précé-
der, IV, 457. Observations au sujet de ia célébration
de cette f8te, IV, 460.

(25 Jfar«yr«oM) .—Circulaire sur leur canonisation. V
232.

Jarimtcr*.—Conduite à tenir envers ceux qui cueillent les Di-
manches et Fêtes. II, 49.

JeanrBapHste (^.—Déclaré Patron de la Société de Tempérance,
I, 249. Indulgences attachées à sa solennité, 1

, 249.
Lettre Pastorale concernant sa fête, V, 34v'3. Une neu-
vaine préparatoire à cette fête (en 1868) recommandée,
V, 360. Circulaire au Clergé au sujet de la dite Lettre
Pastorale, V, 360.

Jean (âf).—Vme incendiée en 1876. Circulaire «n faveur des
incendiés, VII, 327.

Jean (S.) de Dieu—Hospice.~v. Eo$ptce de S.Jean de Dieu.

Jémitee.—Ponyoin à eux accordés, VIII, 47.

' (Collège de»).— V. ColUge.

Égïùe (de$).~. Circulaire en faveur, V, 12. Appel aux



12. Appel aux
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catholiques de Montréal en faveur, VIII 277 Notice
et procédure, VIII, 277. Circulaire en faveur de ses
affalas pécuniaires, VI, 138. Y faire des pèlerinages,
VI, 474. Discours de Mr. Charles Larocque, Curé à

Vlll, 264. Notice sur cette cérémonie, VIII, 273 v.
Église des Jésuites.

Jeu (Du) intéressé.—II, 50, 297.

Jeu» (Des)—Les surveiller, II, 297.

Jeûne.—Adoucissements y apportés, I, 260, 282; VI 232 233
Jeûnes de vigiles supprimés et remplacés par les jeûnei
de 1 Avent, I, 282. Décision concernant la soupe grasse
du midi, mangée le soir, et la manducation du matin.
1, ^8», V. Abstinence.

Je«»«.e.-.Importance de lui donner une éducation chrétienne
1M55. Moyens de la rendre soumise aux parents, II,

Joteph (^0.—De la dévotion à ce saint, III, 152 • IV 320

fr'ï''"'J"'
^'"'^^ '° ^*^"" «^^ ««"« dévotion, VL

148. Motifs de l'honorer, VI, 218. Considérations dei
Fères du Ve. Concile de Québec sur la dévotion à St
Joseph, VI, 382. Prière à St. Joseph, VU. 251.
Son Nom à ajouter à l'oraison A Cunctis, IV, 231

;VI 202. Mémoire de ce saint À faire le jour des Épou'
Bailles de la-Ste. Vierge, III, 174.

2c Patron du Diocèse.—I, 6.

^.^ï*'''" ^ ^^^^^* ^mW,eZ/e.-Mandement publiant
le Décret de la S. C. des Rites sur ce, VI. 142. Ce
Décret, VI, 144. Lettre accompagnant ce Décret
adressée aux Évêques, VI, 146.

——(Fêle *).-.Une indulgence plénière peut êtregi gn ée
le jour de sa fête, et le Dimanche de sa solennité, IV
361. Le Clergé consulté sur l'opportunité de deman'
der que cette Fête devienne de précepte, VI 148
Décret sur Ia Moaao /.* V^IC.^ J. a. -r . ^i . ^.'.^„,^ ^„ j uMjvc uc 05. «fosepo, VI, 15ê.
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Joseph (St.) M<m rfe.—Inatitué dans les paroisses, VI 146
Indulgences y attachées, VI, 146. Décret de la S. c'
des indulgences concernant ce mois, VI, 149.

(P'^tronage <ie)—Fixé au 2e Dimanche après Pâques,
IV, 225. Office et Messe de cette Fête, obligatoires'
IV, 225,319.

^

{Ouvrages «ur)—Recommandés, IV, 321 ; VI, 227.

Journcmx.—ll, 117, Règlement disciplinaire, II, 467. Devoirs
de la Presse, VII, 212.

-fions.—Les encourager, III, 377, 410
; Y, 331 ; VI,

173, 250. Leurs fruits, VI, 260. Le True Witnes's
annoncé, II, 118 ; et recommandé, II, 118 ; III, 10.
Rocoramandé par les Pères du Ile Concile Proyincial,
II, 462, 468. Le rédiicteur de ce journal recommandé
à lu bienveillance du Clergé, V, 32. Utilité de la fon-
dation d'un journal anglais pour lutter contre le
Witnes», VII, 106, 120.

Mauvais.~ll, 469; III, 353, 366,376; V, 329.
Lettre Pastorale, III, 380. Caractère de ces journaux,
III, 382. Du journal irréligieux, III, 383. Du jour-
nal hérétique, III, 384. Du journal immoral, III,
384 Du journal impie, III, 385. Du journal libé-
ral, III, 392. Le journal "Le Pays" censuré, IV,
111. Circulaire contre oo mauvais journal, IV 313 •

VI, 209. V. Witness.

JM6i7<f.—Considérations générales, VII, 46. Fruits du jubilé,
VII, 47, 65. Prix des grâces de jubilé, VII, 49.'

Œuvres du jubilé faciles à faire, VII, 49. Prédica-
tion pendant le jubilé, VII, 51. Sacrement de péni-
tence, VII, 52. Des indulgences du jubilé, VII, 52.
De la satisfaction, VII, 53. De la Communion du
jubilé, VII, 63. Résumé des dispositions pour bien le

.
faire, VII, 64.

• De 1842. Bu faveur du Royaume d'Espagne, I, 211,



d'Espngne, I, 211,
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214. Lettres Apostoliques de Gréj^oire X7I, le pro-
ruu^I^u^ant, I, 218. Pouvoirs accordés aux ConLseur«,

Jutilé.-Deim A.uoncé,l,366. Lettres Apostoliques de

„

IX le promulguant, I, 361. Pouvoirs accordésaux Confesseurs, I, 367.
««-^-oraes

^ordre de oo jub.l^, U, 271. Diverses iéomo„lu,

De 1854. Annoncé, III, B. Mandement, III, nB"ojel,q„o, III, 20. L. fia de ce jubilé ann.neé, IIi;

'

^^77 M ^"''T''7.80-
Cirenlaire a„ Clergé,V 77, 90. Encyol,q„e de Pie IX, y, 55. jy;,^^'

déc„.„„e, V, 91. Lettre Pustorak ^^ a„ie7dWœuvre de ehari,é. eo„n.e „„„„„,.. a! ee' bUé e

pLix n!r
,^'"'=.=*P«'<"'>™ ''«Notre SaintPér,rie IX, par la Divine Providence, par leMuello» il

accorde à ton, |e. m^ „„, ;„,„' /„
' ^-^- ^

forme de jnbiié, à l'occasion du Concile œIZT
V, 475

;
VIII, 358. ConsidéraHon; r^ rrl'T'^.re précédent, V, 486. Circulaire au ClerTy «"

Ctrculatre au^ Communautés religieuses, V,
'

486D verses décions, VI, 6. Aunonoe à f. ,e s^r VLdulgence et les œuvres de ce inbilé Vf Ri l •.

pi. VI, «. Les aumône^ ^t]^^,^^à une œuvre de charité, VI, 64.
"PP^quer

^e 1875. Mandement, VU, 46; en anglais, VIIL 494E cychque, VII,69; enI„tio,VIII. 472 en angla

'

Vil, 79. Décisiona de le S. Conm- ^n u r.L:..__ .'—J3-. _^, .„ j. cuiicucene»

,i*;

il

%'>'
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VII, 92; VIII, 520. Circulaire au Clei^é, VII, 94.
Quelque» explications concernûnt les visites, VII, 154.
Circulaire au Clergé annonçaut la clôture de ce jubilé,

VII, 276. GommunioD réparatrice établie comme sou-
venir de ce jubilé, VII, 276. Correction du parjure
«t du blasphdme, résolutions principales de ce jubilé.

Vil, 277. Prolongation de ce jubilé, VII, 279.
Mandement annonçant la fin de ce jubilé et établissant
la communion réparatrice, VII, 284.

JtMftee.—Diverses décisions, II, 48.

JuêHnt (Sainte)—Lettre Pastorale aux Sœurs des SS. Noms
de Jésus et Jdarie touchant la cérémonie de la transla-

tion du corps de cette sainte, III, 213.

JTq^ West en Floride.—Mission recommandée à la charité, VII,
247. Faits à noter propres à attirer l'attention et à
gagner la sympntbie des Prêtres et des laïques en faveur
de cette Mission, VII, 247. Messe de fondation pour
les bienfaitcura de cette œuvre, VII, 250. Approba-
tion de la fondation de cette Messe, VII, 250. Appro-
bation des collectes pouif cette Mission, VII, 250.
Prière à St. Joseph, Protecteur spécial de cette Mis-
sion, VII, 261.

Zowipe.—Devant le St. Sacrement, II, 296.

LaBocque (Mgr.), Evêque de Cydonia et Coadjuteur de Mont-
réal.—ll reçoit ses bulles le 6 Juillet 1852, et la consé-

cration épiscopale le 28 Octobre 1862, H, 345 ; VIII,
90. ftUndement qui l'annonce comme Coadjutaur de
Montréal, II, 341. Nommé Administrateur, IL 339.

341, 344 j III, 18.

Zor^Mc (Jir^fr).—Notice biographique, I, v. Son mandement
|

d'entrée, I, 1. Sa mort, I, 73, 74. Son service

anniversaire, I, 141. Circulaire concernant l'érection]

d'un monument à sa mémoire, VIII, 218.

XaiVome—(Village incendié). Lattre pastorale, I, 390. Tl
expédier les secours recueillis. II. 377.
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^q^

^atitudmartême.'—Y, 67
j VIII 313.

Laval (Uhiverntéy^y, Université Laval
Lecture »pirituelle.-Indn\g,nccB j attachées, 1, 144 La re«om

mander aux fidèles, 1,299.
J^» reoom-

Légile.—IU, 268.

Xe^f, PteM«.—De lenr acquittement.

Z.-6.raW m, 392 S'il est permis à quelqu'un d'être libredans ses op,n,ons religieuses et politiques, III 393L'Éghse ne doit pas être séparée de VéJ, Ul, 396*

et à la prospérité des Gouvernements, III, 398. Larel^on peut et doit s'allier à une bonn^ et saintî
pohtique, III, 400^ Erreurs se rapportant au 1 blrahsme moderne, V, 76 ; VIII, 321. Brefde Pie IXaux associa du cercle St. Ambroise à Milan
contre le libéralisme catholique, VI, 412. Considéra-
tion d^ Évoques de la Province de Québec sur l
Z' m' T' !!'• ^"-^-^-lesurces^et

Vil, 299. Combien il est à craindre, VII 301 r«
qu'en ^nse N. S. Père le Pape, Vil, 302. Le SPère démontre que le libéralisme prend les dehon, de
la piété pour mieux se propager, VII, 303. Le
Cleiigé ne fait que suivre la doctrine du Pape, VII

oltt r vrTol'
^^- ^' ®'Sur sur le libéralisme

catholique, VII, 304 Ce qu'en pensent les ennemie,
de la religion, VII, 305. Ce qu'U j a à faire pour ne
pas faire fausse route, VII, 306.

.

Lib^iérel^^eus^^^Za) en Ca.acfe.-Ouvrage recommandé,

Licence, ^auberges -^YI, 164. Conduite à tenir par ceux qui
les accordent, V, 310.

^

Linges sacrés et autres (Des) III 261.

Liqueurs enivrantes.—^1,100.

3m'
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Zt<amc«.—Défendues, IV, 226. Suppiimées, V, 36.

Litanies de la Sainte Vierge.—K dire après Messe, IV, 11.

Livret de chant.—v. Chant.

Livres lithurgiques.—Quelques mots au sujet de leur impression
et de l'usage de ceux imprimés sans permission de
l'Ordinaire, IV, 245, 319.

Livres (Bons).—Les répandre, IV, 490 ; VIII, 72. Quatre opu».
cules de Mgr. de Ségur reliés en un volume, recomman-
dés, VI, 490 ; V, 328. v. Œuvre des Bons Livres.

Livres (Mauvais).—UI, 353, 366, 377; V, 328. Lettre pasto
raie sur l'Institut Canadien et contre les mauvais livres

VI, 24. - Lettre pastorale des Évêques de la Pro-
vince ecclésiastique de Québec (1850), sur les mauvais
livres, bibles falsifiées, etc., VIII, 64. Lettre de Mgr.
Bourget, annonçant la dite Lettre, VIII, 62. v. Con-
grégation du S. Office et de VIndex.

Loterie (La) nile-Marie.—Sous les auspices de l'Évêché VI
343. '

'

Louis (£f).—Rite de sa fête, I, 6.

Lnax.—I, 189, 234. Considérations des Pères du Ille Conc.
Prov., IV, 390 j et du IVe, V, 341 ; et du Ve, VI,*
397. Quelques mots du Cardinal Vicaire sur ce sujet^
V, 354; et de Mgr. Bourget, V, 354, 429. Lettres
aux Supérieures des Couvents sur ce sujet, V, 368.

Madone (La) miraculeuse de Simini.—Image de cette Madone
donnée aux Églises du Diocèse par Mer. Bedini II
271.

Magnétisme.—Question et réponse, I 443.

Maison déducati'm.-Girovihire suggérant aux élèves de faire le
sacrifice de leurs prix en faveur du Pape," VIII 399.

Maisons (Mauvaises).—Bécisiom concernant les enfants qui y
demeurent avec leurs parents, ceux qui louent aux
prostituées, les charretiers qui y conduisent des passa-
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tions, IV, 480.
"j^^j^^*». Considera-

Jtfaîfres dVcofe-In,porfance d'en nvoir de bons I 7fin itr
d'en avoir de bons I ISf, 9nQ ^' '

^^^ ^"y^"'

t.on de m.î.rc«i.éc„,e, V. 310. v. ^21 ' '" '^'°"-

^«<™.e. ^,^u.-l, 150, V. Ecole. MaUre. «,,,
Maladc-D, la vhUe e, d„ ,„i„ „,, „„|„j^^_ jjj ^^^

'{Communion des Prêtres.)—

y

I, 334.

-Z?i.er.._Lettre pustoraîe concernant les c.thnlîqui vont sefiire soigner à l'H/în!f„i Z T, f"'°^'<ï"es

VII qifi T !f P *' ^^°^''"1 ProtestantVil, dlb. Les en détourner, VII 325 7 .. a-
vers l'Hôtel-Diou, VII 395 't^/

^^^- ^^es diriger

regardant les PrêrP. n 1 r''"' «"^^««tions

médecins' vifs; '
''"'' ''^^•°'^^^««' ^-'^^^^^

H-onduii^^^ti^ï:!:::,:^-^^^
ManitolaCP,,,,

de).-.LeHre de Mgr. Taché'e„ faveurduneémigration canadienne, danscette Province V^^^^^^406. Circulaire de M^^r Bour.rp* «„ r ,
'

émigration VIII 4fiq n "f ' *''''"' <^« ««tto
r, ation, ym, 463. v. />,o,^, ^ ifa„,toda.

Jfan/eaM romain. I 211.

yuel (Le) ae la Viùupa..cr.k.-U répandre, IV 242Manud (Lé) de, Curé,.-C> qu'il est, IV, 445.
Jfcrc (SO^Proce^ion e. ab,M„e„„e de cette «.., J, « .

ijj

IV, 226. M.„,é„ de el,a„.er le. Li.a„iee dee Sai L^

II

39«
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Marguilliers.—Do leur reddition de comptes, I, 233 ; II, 303,

V. Fabrique..

J/ano^rc—Solutions diverses, 1, 237. Conduite à tenir à Tê-
tard de ceux qui s'y présentent avec de mauvaises

liabitudcs, II, 49. Comment réhabiliter certains maria-

ges, II, 288. Acte de mariage réhabilité, ),IV, 235.
Bénir les clandestins, II, 288, Directions dans diffé-

rents cas, II, 288, Directions à donner aux futurs

époux avant leur mariage, II, 291 . Diverses décisions,

remarques, III, 255 ; IV, 235, Avis et remarques au
sujet de conférence de 18fi7 sur le U'ariage, III, 386.

27 Questions sur le maviugo,!!!, 338. Le mariage est-il

un sacrement, III, 426. Le Prêtre est-il le ministre

do ce sacrement, III, 428. Le Décret Tametsi du S.

Conc. de Trente, qui (innulc les mariages clandestins

u-t-il été publié dans la Province de Québec, et faut-il

le ooRiiidérer comme y étant en force, III, 429.

.
Le Décret Tametsi a-t-il été publié aux États-Unis

m, 434. Le Décret Tametsi ast-il en force à l'éi^ard

dos protestants de ce pays et de ceux des États-Unis
III, 486. Les mariages entre Catholiques et Protes-

tants sont-ils valides, III, 439. Les mariages mixtes
peuvent-ils être licites, 111,441. Comment fnut-il consi-

dérer les mariages mixtes, qui se font sans dispense de
l'É.i^lise, et en présence de quelque Ministre ou Officier

Civil, III, 442. Faut-il toujours détourner les catholi-

ques de contracter mariage avec des protestants, et pour
quelles raisons, III, 443. Quels sont les conditions

mises par le S. Siège aux mariages mixtes, III, 445.
Que penser des mariages qui, aux États-Unis, se font
par lu crainte d'aller en prison, etc., III, 449. Com-
ment se comporter avec ceux qui, ainsi mariés aux
Etats-Unis, veulent convoler à d'autres noces, ou se

sont déjà mariés à d'autres, en face de l'Église, sans
avoir découvert ce premier mariage, III, 452, Que
faut-il penser dea mariages entre chrétiens et infidèles



Bs, I, 233 ; ir, 303.
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et commont procéder, quand auelf,'..„ a
infidèle» «««« 1 .

^"«'qu un des sauvaceainnaeies, ayant eu plusieurs femmos oui «««»
vivantes vant o„ p.- 1 . .

""""^ 9"> sont encore

4«e8 qui, sans dispense, ont contracté nn

Pasteur», m, 46^ °™"' '""" P"?™
Jlfana<,e-Quelles rtîle» enivre pour préDarer l« i.„

r.evo. v.„a™e„e e.L^IKh ™
ri^;?

47q n» n I

™""^^' ®* ^"» «e les tiennent pas, III

pou obtenir quelque dispense de mariage, fauf-U ex^Ber les raisons pour ou contre cette dispense lil ZL'inceste doit-il être découvert à celuiTr/ontun;
dispense de consanguinité ou d'affinité LTu-
spirituelle, sous peine de nullité et l^il 7"
déclarer qu'il a été commis tou^lè tL'oh; "
dispense, ni, 487. Quelle i.gle It^^a; rtpp:;:

'

««X étrangers qui demandent à se marier lîT^Z
cuis, 111, 492. Quelles sont les instructions à donner

,
«ux jeunes gens avant de les marier, III 495 n". [ '

.stle véritabledomieilede fait et de droi

,

'et qtel ^tCuré, autorisé par le droit à faire le mariL^e quanliparties sont de différentes paroisses III ISg n .mt hs régies prescrites „o„, p'dl'.v^f.?:
..^"*^",^

'la!

i>

. '
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Saorcracnt do Mariage, pour la Messe des époox ei

pour la bénédiction nuptiale, ÏII, 503. Fiiut-il tra-

vailler à diminuer le nombre des dispenses do bans, et

de parenté ou d'affinité, et comment, III, 507.

De sa célébration, IV, 235.

. Erreurs concernant le mariage chrétien, V 74 • VIII
320.

Ouvrage recommandé :
" Instructions dogmatiques sur

le mariage chrétien," VI, 338.

(Dispenses de).- -v. Dispenses.

Maronites.—Annonce à faire en leur faveur, V i 50.

Maternités (Les).—Leur pai, II, 151. Secourir celle établie

à Montréal, III, 151, 168. Y envoyer les filles

séduites, II, 300.

Mauvaises maisons.—v. Maisons mauvaises.

Médailles.—Pouvoir ;accordé de les indulgenoier, I, 182 235
etc. Ua signe de croix suffit pour les indulgenoier, I,

206. Eemarques concernant la vente de méduilles
bénites et indulgenciées, I, 89.

de rimmaculée Conception.—III, 42, 122 164.

Médecins.—v. Baptême, Evnhryotomie.

Méditation—Indulgences y attachées, I, 144. L'enseigner aux
fidèles, II, 299.

Mélanges Religieux (iiea).—Favoriser cette publication I 113
184. '

' '

Mercier (Mr.) Prêtre.—Sa mort annoncée, II, 68.

Messager du S. Cœur de J<^M«.-.publication recommar.f'-e VI
227,473.

''
'

ili««se,~-Litanics de la Ste. Vierge à réciter après, IV 11.
Prières à réciter après, durant le mois de Juin VITT

*

619.

Messes (Société d'une et de trois).—y. Société ^une Messe.
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Messe4-Bas3e8.-,Ilemar<inoB et cérémonies, III, 262.

-Chantées.—Cévémomas, décisions, III, 263.

Qndées (Des).^U, 296. D'une misse fondée parM«r^ Lartigue pour les Prêtres et fidèles du Diocôle,

2^^::^^^'' ^-r^-i et ,uand elles sont

f^lTlte^^^^
29, 31,45j II, 165; III, 139, etc.;

de Marlane.-^UI^ 256.

deRequiem.-I)ans le mois des morts, quid ? III
251 Diverses décisions, etc., les concernant, IH, 25q'
Cérémonies, remarques, tentures, etc., concernant ces
.esses chantées, III, 266. S'il est n'écessaire de dirune «.esse de Heguiem pour satisfaire à l'obligation decé ébrer pour un défunt, I, 20.5, 210. Service àchanter, corj)ore absente, IV, 227.

Devant le S. Sacrement exposé, IV, 228.

fZT'- ^?!r' "^''^ ''"' aujet' des 'messes ditesaven du nn faloi^x _i . • .
^„„«» j • !> , .X J"" ^^^ messes aites

avec du vzn falsifié, et qui pourraient encore être diteavec du tel vin, IV, 249

Vm'^SI;
'"'''''' ""^ ^"^"'^'^^ '^ '^ Ste.

Mckel TO
'î-ff^rt^dementau sujet de sa canonisntion

et celle des 26 Martyrs du Japon, IV, 336. Quun-
tième et nte de sa fête, IV, 359. Bénédiction Papale
donnée en mémoire de la dite canonisation, IV 35SAnnonce de cette fête, VIII, 240.

'

UMUre P».torat-U„iformiW y d&irable, I, 288. Eè^les
concernant cette uniformité, I, 288.

°

Minerve (^«)-S«vèrome„. blan,éo plur 'voir p„bli. le pa„,.
pl. et do Dessaulks, btUuIé : "La grande guerre

4U., ,i^ 40^^ 4Qp^ jj.^j^ ^^^^.^ ^^.^ ^^

y:
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retrncter Fes errenrp, sous peino de voir oa lecture dé-
fendue, VI, 413.

J/t««c/».—S'assurer s'ils sont oompletn, 1, 151. Décret, II, 322.
Diverses décisions, III, 237. Corrections à y faire*
IV, 491. Décrets qui doivent être insérés après les
rubriques générales, IV, 600.

Missions, Retraites.—y. Retraites /)aroima/«t.—Indulgences
nttaohéoe à la visite des croix et monuments de Missions
I, 414, 437.

'

Missions, paroisses non érigées civilement.—Lenv donner des
ornements, etc., I, 63 ; IV, 15.

———(l'0«awa.—Compte-rendu de leur visite, I, 96.

deVOrégon.—v. Diocèse d'Orégon.

des États-Unis.-Oni besoin do secours religieux, I
155.

'

du Nord-Ouest.—Quête à faire pour elles, VI 193
Quelques mots en leur faveur, VI, 341. Ont besoin de
Missionnaires, VI, 341.

ifa)Mr«.-~Défen8e de lire tout écrit y contraire, II, 116.

Mois de Marie.—ÎU, 23. Annonce de l'ouverture do celui de
1866, VI il, 335.

Mois de St. JÔ<epA.—Institué, VI, 146. Indulgences y attachées
VI, 146. Décret de la S. Cong. des Indulgences'
au sujet des exercices on l'honneur de St. Joseph du-
rant le mois de Mars, VI, 149.

Mois du S. Cœur de J'Ajw.—Circulaire au Clergé sur cette dé-
votion, VI, 471. Pratiques pour faire ce mois VI
473. '

'

Maisd^mort8.-.lll, 158, y. Ames du Purgatoire. Pnrqor
toire.

*^

Monnaies Américaines.—Lenr valeur diminuée en Canada le 15*

,
Avril, 1870, IV, 65. Remarques à ce sujet oonoer-



voir 8a lecture dé-

-Leur donner des

ours religieux, I,

latoire. Purga-
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nnnt les honoraires de Messe, et les Fubriquos VI
66.

-1
» »

ifem^r^a?.-Les indul^nnoes de. 7 Églises do Ron.e y établies, I,

ivlll' .^' ^^^- I"'^""«o»o«'-nar.t cette dévotion.
IV Jd8. I!.ngager les ^ns de lu ourupagne à visiter
ces é«hses, I, 439. y. Diocèse de Montréal. Station, de
Home.

^^[Doendié en 1852 : Lettre pastorale, II, 236. Appel à
la chanté en faveur des inoendién, II, 258. Circulaire
nu Clergé, VIII, 88.

Mot gravé, en 1854, sur une des colonnes do St. Pierre
à Rome, et enregistré au Oapitole en 1862, V, 290. '

Mont Thabor.-Endroit où est bâtie l'Église de VlLniaeulée
Conception, à Montréal, VII, 262.

JlfomZe.-Erreurs concernant la morale naturelle et chrétienne.
V, 73; VIII, 318.

'

Mort (Z/a).~De la bonne et de la mauvaise mort, VII, 316 D«
la préparation éloignée à la mort, VII, 316. Do la
préparation prochaine à la mort, VII, 317. Applica-
t.on de ces règle, à ceux qui meurent à l'Hôpital nro-
testant, VII, 319. Conclusions, VII, 323.

Musique (La) darus le, églises.-Déoret dn le Concile Provin-
cial, II, 327. liéglement la concernant, III, 174 293.

^ancy {Mgr. de).—Y, 90, 107.

Naturalisme. - V, 64 ; VIII, 311.

Navigatenrs.-CoudniU^ à tenir envers ceux qui perdent la
Messe les Dimanches et Fêtes, II, 49. Statue à
Jionsecours spécialement pour eux dédiée, II, 11.

iVe/".—Cérémonies de la nef, IV, 234.

iVbcc*.—Règles à y observer, I, 231.

Nom (Saint) de Marie.-Béchré premier patron du Diocèse I
5. Sa fête devenue double majeure, IV, 229. Annonce
«v v«iic iciu, ïiiij iau.

fji
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Ifotes diverges (Xe»).—Contiennent de bonnes formules de reddî-
tion de comptes, etc., I, 234. Contiennent une disser-
tation contre l'embryotomie, I, 290. Où elles sont
reproduitep, IV, 197.

Notre-Dame (Paroisse «fe).—Lettres Pastorales concernant son
démembrement, V, 141, 150. En quoi consistent les

changements à faire, V, 141. Pour quelles raisons
ces changements doivent se faire, V, 143. Quels peuvent
être les avantages de ces changements, V, 144; pour
l'Église Paroissiale de Notre-Dame, V, 144

;
pour le

Séminaire, V, 145
;
pour les paroissiens de la ville,

V, 146. Par quels procédés doivent s'opérer ces chan-
gement», V, 147. Circulaire annonçant que le St.

Siège a délégué kgr. l'Archevêque de Québec pour
faire enquête à l'occasion du démembrement, VIII
392.

'

Notre-Dame de Bon-Secours.—v. Bonsecours.

Notre-Dame du Bon Conseil—Où cette fête peut être célébrée
IV, 361.

Notre-Dame de Pitié.—PrivWéixea d'autels dans les églises qui
lui sont dédiées, IV, 238.

Notre-Dame de Toutes Gh'âces.—Où cette fête peut être célébrée,
• IV, 361.

Nouveau-Brunswick.—Cironhire on faveur des catholiques de
cette province, persécutés par rapport à la question des
écoles, VII, 312. Faits déplorables arrivés à Carra-
quette, VII, 312.

Nouveau-Monde.—Journa] recommandé, V, 305. Circulaire
au Clergé pour favoriser ce journal, V, 361 ; VI, 249.

Obéissance (De P) au Souverain Ponti/e.—IÎ, 322 ; III 237.

du Clergé aux Eoêques.—VII, 219.

-au Clergé.—m, 386.

Oblats (Pères) de Marie-Immaculée.—Un mot de leur arrivée à
Montréal, î, 183. Annonce d'une retraite par eux
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prêchée, I, 262. Extrait de leur règlement pour les
retraites, missions, I, 271.

Bone et dulcùdme Jesu.—Frière indulgenciée, I, 206, 210.

Occasions de péché.—DixerBeB décisions, II, 46.

Œuvre (L') des bons livres.—Son établissement, VIII 73
Mandement de son installation à Montréal, I, 304*
Organisation et règlement, I, 306 j III, 176 ;'

VIII
49. Indulgences y attachées, I, 310; lll' 179 • VIIl'
51. Règlement de sa bibliothèque, 1,312. .

' * "

Œuvres de charité.-En faveur des pauvres, orphelins, vieillards
infirmes, I 439. Quêtes en leur faveur ordonnées,'
11, i41. Induit concernant l'indulgence plénière v
attachée, IV, 236.

^ '

.
Œuvre des Orphelins (f4/n>e.-Notioes, VIH, 469. Annonce

en faveur, VIII, 469.

Œuvres diocésaines.-ll, 194. Résumé des œuvres accomplies
«lans le diocèse depuis sa fondation jusqu'en 1866 V
159. * '

Œuvres paroissiales II, 194.

Œuvre (L') des Tabernacles.—Y, 178.

Offices nouveaux.-!, 151. Tableau de ces offices, I, 157
Quand devenus obligatoires, I, 259. Décrets î 289!
v. Bréviaire. > » •

Odd-Fellows.—Conduite à tenir à leur égard, II, 50.

Ombrelle.—III, 244.

Ondoiement.—JIÎ, 239, 241.

Opéra (i').—IV, 14.

Oraison A Cunctis.—v. A cunctis.

Oraùons commandées, (De mandato).-î, 4, 108, 141, etc., etc.

Oratoires.-Qui peut gagner des indulgences en les visitant, IV.
361,
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Orrfinafton«._Rensoignements demandés, III, 173.

.Ordodiocésain,~ll,l1^'jQ. IV, 250. Quelques observations
sur celui de 1862, IV, 259. Corrections à celui de
1864, VJII, 323.

> iP^iit)pour les chantres.—ReoommsMdé, VI, 229.

'Propre de chaque église.—lY, 250.

Orâmnances.-^nvoy^t à l'iÉvêché une copie authentique de
chacune, V, 178.

Ordonnances de visite.—Lea exécuter promptement, I, 233.

Ordonnance {Une) épiscopale.—Tenant lieu d'ordonnance svno-
dale, III, 234.

^

Ordonnances (Recueil d') synodaks et épiscopales du Diocèse.—Roconimandé, IV, 196.

Ordres religieux.—Dq leur établissement dans le Diocèse, I 149
264.

,

' ' >

Orégon {Diocèse <f).—v. Diocèse d'Orégon.

Organistes.—Bé<r\ement les concernant, II, 314. Eepertoire de
rOrgjiniste, recommandé, II, 434. Une recommanda-
tion, IV, 239. Divers avis, V, 18, etc.

Orgueil (De V) de la vie.—l, 187.

Orient (Catholiques d').--Appel à la charité eu leur faveur V
170. ' '

Orient (Guerre d').—IU, 138.

Ornements sacerdotaux.-^Jienr forme, III, 268 ; IV, 193. Eu
donner aux paroisses pauvres, missions, I, 63 ; IV, 15.

Orphelins ^n^fZaw.—Quelques [mots en leur faveur, VI, 339.
Circulaire en leur faveur, VIIF, 462. Une remarque
VIII, 462. ^ '

/r^anÉ^w.—Lettre pastorale en leur faveur, I, 447.
Quelques mots au sujet de leur adoption, I, 457, 476.

Orphelins (Œuvre des) dAfrique.—Notke, VIII, 469. An-
nonce à faire en faveur, VIII, 469.
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>
Pa^.-Prières ordonnées pour la paix, IV, «, 9. Messe ordon-

née, ly, 11. Décret et rubriques à observer pour
cette messe, IV, 13. •

^

Pales —IV, 234.

Pallium.—Notiœs, VI, 241.

Panthéisme.—-Y, 64 ; VIII, 311.

Papauté (Za) -Protection providentielle y accordée V, 266.
81 e le a un droit strict sur les États romains, IV, 46.
Bi elle a quelnne raison péremptoire d'être indépendante
detoutf -e Puissance temporelle, IV, 50. Quels eu
8ontle< '.aires en Angleterre, IV, 55; en France,
IV, 60; eo Italie, IV, 64. Peut-elle se soutenir
sans une force armée, IV, 72. Peut-elle empêcher les
abus qui régnent dans les États Romains, IV 77
Si elle est opposée à la liberté des Gouvernements cons^
titutionnels, IV, 80. Si elle peut concilier le pouvoir
spirituel et temporel dans la même personne, IV. 82
A_t-elle doté les États Eomains d'une bonne législationi
AV, B5. Si elle administre bien les finances, IV, 86
Si elle est digne de la sympathie de l'univers catholi-*
que, rV, 90. v. Pouvoir temporel

Pâques (Communion des).^Ul, 244. Annoncedc la communion
pascale des malades et des infirmes, IV, 461. Le
temps de Pâques prolongé, VII, 311.

'^ ^^ffe^ar(^a<a*m.-Déoision de la Sacrée Congrégation de
Ja Propagande concernant Içur dénonciation IV 243
Tmetur (Parochus).~8e informare utrum sui subditi
prsBcepto paschali satisfacerent, V, 311.

P»,We.-Décre. Xiye du V. Co„oite vlo,Ma, VII, 146;
viii, 10». Ordonnances, VII, 149 ; VllI 159

Parome,.-Projet de règlement pour l'uniforLîté d'ans leur
gouverne II, 276, 278. Avoir de fréquents rapports
avec

1 Evêque au sujet de leur gouverne, I, 233 Di-

?i

vers secours spirituels et temnorfll» no„r ]« vion uês

ë
•sut.
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paroisses, II, 297. Des rapports sur leur état, II 306
330

j
III, 301 ; VI, 161, 274. Formules de ces rap-'

ports, II, 353 ;I1I , 343, 344 ; VIÏI, 229. Faire leur
historique, IV, 364. Cadre à remplir pour cet histo-
rique, IV, 367. V. Fabrique,

Paroisses-fiFrection Civile cfe*) .-Attention attirée au sujet de
leur reconnaissance civile, 1, 109 ; VIII, 11. De l'éten-
due de la juridiction des commissaires civiles, I' 109
Juridiction des commissaires étendue, I, 121. Com-
ment en recommencer la procédure canonique, I, 109.

Mn érigées civilement.—1,60.

Paroisse de Mtre-Dame.—v. Notre-Dame.

Paroùse, pauvres.^Um- Houner des ornements sacerdotaux.
1,63; IV, 15.

'

Paroles d'un Croyant.—Livre à l'index, I, 14.

Parures (Des) indécentes.—I, 234.

Passion (Office de ;a).~-Con idératioas, I, 152.

Pasteurs.—v. Prêtres.

Patrice (St.) (Société de Bienveillance cfc).—Circulaire à ses
membres, VIII, 456.

Patriotisme religieux.—III, 400.

Patronage de St. Joseph.—Fixé au 2e Dimanche après Pâques,
IV, 225, Office et Messe obligatoires, IV, 226, 319.

Patrons du Diocèse^v. St. Nom de Marie. St. Joseph. *

• de la Cathédrale.—V. Cathédrale.

des paroisses.—v. Titulaires.

Paul (S.) de la Croix.—Sa fête fixée au 28 Avril. Office et
Messe obligatoires, VI, 6, 63,

Pauvres (X«)._Les secourir, I, 52, 155, 234 ; II, 299. S'as-
surer de leur place aux hôpitaux avan t de les y faire

.
conduire, II, 300.
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Pays (Le) Ce journal e«t censuré, IV, 111
; VU, 208. Cir-

d te répréheasible au sujet de la Bulle contre les eo-valnsseurs dos États Pontificaux, VIII 208
Pélagie (Ste.) Maternité.-Bnt de cette institution, U 151 Lasecourr. III 1K1 irq v """> ai, ioi. Jj»

11,300.
'"''°^^' '^'^""^ '^^«'tes.

Pèlerinage CLe) de la Bonne Sainte.Anne,-.Cironhlre au sujetdecet^ouv^^^^^^
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°

Notarn recipiendum delega»tor. V, 209.
'"'"'"

Per.écu>hn,UsSetlgieu..-I^
Clc^^oon,„lW .i,™j„.ae leuroflfrir l'hospitalité, IV, 240.

Per^^^W. C^ocV., ^«).~I"dalt concernant l'indulgence plémère y attachée, IV, 236.
""'«enoe pié-

Philij>pe (S.) Paroisse.^Ui venir en aide pour la reconstruo-tion de son église, 1, 249.
reconstruo-

Philomène (^<«).~-Office et Messe introduits, 1, 5i.
Philosophisme.—III. 62 • TV ^7e. ««„ • •^^^' "-5

,
J V, d7b. Son origine, ses pernioieuseq

tendances, eto ITT QftQ r> ^ •«
*"'""'»euses

• erreur, Ili, 367. '
'"'"^'^'^ "^°*'« ««"«

Pico.e.-CircuIaire recommandant une Messe à Ste. Anne pouren préserver le pays, VII, 137.
^
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II, 20. Sa rentrée à Rome, VlII, 85. Saluts solen-

nels en sa faveur, III, 163. Un mot d'unoadressc à lui

,
présenter à l'occuaion de la révolution dans les États
Pontificaux, IV, 36. Adresse du Clergé à la même
occasion, lY, 38. Quelques mots d'une colecte faite

en sa faveur, IV, 246. Liste des souscriptions, VIII,
225. Circulaires au sujet de son 50e anniversaire de
prêtrise, V, 460, 479. Quelques détails de cette fête à
Eome, V, 464, 479. Adresse et dons présentés à Pie
IX, par Mgr. Bourgei, V, 468. Mandement prescri-

vant un Triduum de Prières en sa faveur, VI 123.
Circulaire aux Communautés demandant d'instantes

prières pour le Pape, VIII, 379. Circulaire suggérant
aux élèves des maisons d'éiuoation de faire le sacri-

fice de leurs prix en sa faveur, VIII, ?j9. Circulaire

au sujet de son 26e anniversaire de Pontificat, Vl, 177
Considérations sur les 25 premières années de son

Pontificat, VI, 177. Circulaire annonçant un Triduum
pour la conservation de ses jours, VI, 418.

Pierre {S.) aux Lien8.-fS& fête fixée ri 9 d'Août, I, 89.

Pierre et Paul (^SS).—Circulaire concernant le XVIIIe Anni-
versaire séculaire de leur martyre, V, 197. Indulgence

plénière accordée pour leur fête, eu 1867, V, 214*

Mmdement concernant le XVlIIe aaniversaire sécu-

laire de ieur martyre, V, 216. Circulaire accompa-
gnant ce Mandement, V, 228.

Plaisirs.—Considérations dos Pères du Ille Concile Provincial

IV, 391.
'

Pluie.—Circulaire pour demander la cessation delà pluie, V, 21 1.

Circulaires concernant le besoin de pluie, V, 363:"VI
Ï07.

Politique.—Règlement disciplinaire pour le Clergé, II, 467. Rôle
du Clergé, VII, 209, 222. Considérations des Pères
du IVe Concile Provincial, V, 331. Considérations des
Evêques de la Province, VJI, 208. v. Influence,

indue.
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Poursuite despertormea ecclésiastiques.—v. Clergé.

Poursuite par Fabrique.—v. Fabrique.

Praais Con/es8ar%i.—y. Alphonse ^'^.) de Liguori.

Prêche des Protestants.—v. Protestants.

Précieux Sang {Religieuses du).—v Religieuses du Précieux-
Sang.

Prédicants (Xc«).—Un mot de leurs efforts pour détruire la foi
chez le peuple, I, 112, 135. Leur interdire l'entrée de
sa maison, II, 298.

,

Préface de la Ste. Vierge.—Le mot " Immaculatâ " à y ajouter
I, 153.

^ J
»

Presbytère.—De son entretien, etc., II, 301. Renseignements
concernant les réparations ou construction des presby-
tères et dépendances, II, 303. Des servantes de pres-
bytères, II, 280 ; III, 300.

Presse (De ?a).—Considérations des Évêques de la Province de
Québec sur ses devoirs, Vil, 212. v. Journaux.

Presse (Imprimerie).—Acquise pour l'impression des Mélanges
Religieux, I, 113.

Prêt à intérêt (Du).—II, 48 j IV, 5. Diverses questions, IV, 7.
Circulaire au Clergé, IV, 193. Du tiux, V, 309. Une
décisL! concernant le Confesseur, VIII, 45, 46. v.

l are.

Préteurs.— Recommandations les concernant, IV, 217.

Prêtres, Pasteurs.—Règlement de vie suivant les Saints Canons
II, 278. De incorpora tione presbyterorum extraneoruro,
II, 330 ; III, 302. Circulaire les mettant en garde contre
les imposteurs, VIII, 12. Pratique de la retraite du
aïois, VIII, 26. Questions et décisions au sujet do
l'intérêt de leurs prêts, VIII, 46, 47.

Communion des Prêtres malades.—IV, 234.

— (Sépulture de»).—IV, 235.

(Examen des jeunes).—^Y. Vicaires,
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Prièret det XL Heure» de 1873-74.—Circulaire aux diootfsaini
VI, 442.

de 1874-76.-Circulaire, VU, 23. Amende Honora-
ble, prière de St. AlphonM de Liguori an Sacré C de
J4bm, VIII, 467.

— de 187fr-76.-Ciroulaire, VII, 275. Direction pour la
Meaaa de la Paaaion de J C. prescrite pour le luême
jour, VIII, 522. amende Honorable, VIII, 275.

Prineg (Mgr)—Sa consécration annoncée, I, 304. Noi ^mé 1er
Evlque de St. Hyacinthe, II, 249. Un mK au sujet
de sa prise de possession Je son nouvel Evêcùi, >'III
yu.

I^oeeuion de St. Mare.—y! Mare (S.).

du St. Sacrement.—n, 296 ; III, 268; IV, 222, 223
V, St. Sacrement, '

'

Programme Catholique.—Ce qu'il est, VI, 455. De son usaee
VI, 466. Ce Programme, VIII, 396.

'

Prâne (Le grand) II, 28 1

.

Propagation de la Foi.—Son établissement, I, 31, 38. Ses avan
toges, 1,37. Règlement, I, 40. Première réunion de
son Conseil d'administration, I, 42. Œuvre recomman-
dée, I, 49, 60, (.2, 99, 191, 234, 285, 290, 351 II 7
lï, 77, 86, 123; III, 160, 364; IV, 261, 394, 4^4;'
VII, 25; VIII, 78. Envoyer les souscriptions à VIÉ-
vêohé,I, 62, 101, 157, 291; U, 70, 199; IV, 15
Par qui et où peuvent être gagnées ïfs indulgent» j
attachées, I, 79; IV, 236. Moyens de propager cette
œuvre, I, 234; II, 77; IV, 445. Lettre du Vice-
Président du Conseil Central de Lyon pour cette œuvre
1, 445. '

Œuvre mise eu union avee les Conseils Centraux de
Paris et de Ljon, III, 169. Mgr. Taché, prédioa-
teur de cette Œuvre, III, 324. Messe votive de la
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Propagation de la Foi, IV 235. Œu.re reocamaa-
dée par lea Pèrw do IVe Conoile de Québec, V, 323.

•Propagation de la Foi CÂnnalet de fa).- III, 9.\

Proposition, (61) erronée,, impie,, hériHque,, ttc.^lV, 432.
Pro,titution.-.^xir.it d'« rapport d'uu chef de police de Mont.

real, I v, 479.

Prote,tant,.~I)e lear abjuration, II, 293. S'intéreaaer à leur
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V, 450. Lettre Paatorale d.
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Avis au Clergé au sujet de cette Lettre, V, 434 Apnel
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conversion, V, 452. v. Abjuration.

Providence (Communauté de fa).-II, 151. Y adresser les fille,
qui cherchent à se placer dans la ville, II, 298. Résu-
mé des Œuvres de cette Communauté depuis son étibliiJ
«ement jusqu'en 1867, V, 189. Mandement approuvant
leurs Règles, VIII, 184.

Publications de m<iriage.~IÎ,i9-^lll 255.

Puùsance Civile.—Y «tre soumis, v. Soumi„ion,

Purgatoire.—Da la dévotion aux âmes du Purgatoire, III 157
Mois de Novembre consacré à cette dévotion, III,' 153'
Indulgences et privilèges obtenus du S. Siège, 111,158 •

IV, 237. V. Ames du Purgatoire.
'

'

4iuarante-Reure,.—v. Prière» de, XL Heurté.

Çuébec.-Éri<ré en Siège Métropolitain de la Province Eoclésiaa-
tique de Québec, I, 278.

incendié en 1846.—Lettre Pastorale, I, 296. Secourt^
demandé pour les incendiés, I, 301.

incendié en 1866.—Circulaire, V, 182.

incendiém 1870.-

oendîés, VI, 94.
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Quatre Tempi.—hkte Joa Confesseurs pour 1869, V, 436. Cir-
culaire aux Confesseurs de ceux de 1875, VII, 38. Cir-

oulaire nommant les Confeeseurs, VIII, 460.

Quête.—Ea faveur des Évêques de Chicago et de Toronto II
181.
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"

Quêtes dominicale»,—II, 172.

Rameaux (Bénédiction tfc»).—III, 266.

Rationalisme,—!!!, 62; IV, 376. Absolu. V, 64; /^tt 31 j
Modéré, V, 65 ; VIII, 312.

/?cc«n«emen«.—Eemarques, IV, 191, 192. Annonces à faire, ÏY,
464

;
VIII, 390. Avis à donner au sujet d'un nouveau

recensement, VI, 159.

^cc«ei7 d'Ordonnance».—Synodales et Episcopales du DiocIsTJe
Québec. Recommandé, IV, 196. Publié dans le Dio-
cèse de Montréal avec plusieurs ehangements et addj.
tions, IV, 233.

• - .', -f'-Vv

.R^coZ^e (-Sonne) en 1871.—Circulaire prescrivant un Te Deum
d'actions de grâce.", VI, 203.

- •
n.-

i?e/«<^e« (^e,).—II, 151.

Religieux (Z-e«).—Peuvent gagner une indulgence plénière le jour
• de la Prise du Saint Habit, de la Profession, et anni-

versaires, IV, 360, De leur participation à certaines
indulgences, IV, 360.

Rdi^ieutes (Let).—v. Religieux.

[j ji
;

duPrécieux-Sang,—Mandement concernant leur instal-

,:,h u-.;. lation à Notre-Dame de Grâces,, ^11, b. ^.Notices sur
cette Communauté, VII, 7, : ,

,^ , '

Seligion (La).—"S'est pas un obstacle à la paix, à l'harmonie et

à la prospérité des gou?eriiement«», III, 398. Elle peut
- I él doit s'allier avec une bonne et saine politique. III
<î<it ..::i4oo.. ... T-. ' "

JMtque» de la Vraie Croix.—y. Croix (Vraie),

de St. Atkanaié, màrtyr.-^r.cè»iaoi9.
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JMiquei de St. Jnnoeenlitu.—7. ee mot.

de Su. Ju$tine.—r. Ste. Juttine.

• de St. Vincent, diacre et martyr.—y, ces motg.

dt St. Zenon et m Compagnon,, martyn.^y. cm

Selique, {Exposition eolenneUe * v»^ -lud. 'genoe à ««n.r à
cetu occMioo IV 260. U. ...t ... laMJà oh..w
ttr ce jour-Ià, IV, 260.

Menan (Ernest).^8on roman iapk: "La vie de Jésua" Iv
406. ' '»

Réparation, (De,) dEgliu,, Pre,hytère,.^v. ces mota.

Sepa, (Fricot,) I, 287.

Hepertoire de /'Or^ani»/«.—ReoommaDdé, II, 432.

Requiem (Meue de).—7. Me,,e.

Réndence (De to).~Déoret et Ordonnance*, I. 65
; II, 280.

Retraite, eccU,ia,tique,.^Leut établissement, I, 65. Souvenir
de la Ire retraite, (20 Avril, 1839). VIII, 624 En
recommanfler leiaccèa aux fidèles, I, 82 • II 9

"

Por
mule pouvant servir à les annoncer, I, 83. Prévenir de'
.on .«iistaDce I, 67. La communion et non la oéW-
bration de la Mes^e est requise pour 1. gain de. indul-

rZVrWtf T f?"""-'
résolution, de celle

de 1868, m, 412. Induit concernant l'indulgence plé-
mère y attachée, IV, 2? 7. Circulaire au sujet de ceUe
de 1873, VI, 421. CircuUire sur celle de 1876 VII
180. Eéglement de retraite, VII, 189. Kom de^
retraitants en 1860, VIII, 216. Desserte des parois-
ws en 1862, VIII, 240. ~ en 1863, VIII 260- en 1864, VIII, 424. - en 1865, VIII,' 329*
~ en 1866. VIII, 336. - en 1867, VIII 34o"- en 1868, VIII. 347. - en 1869, VIII, 366'.

- tn 1870, VIII, 376. ^ en 1871, VIII, m,
Retraite (Fratiaue deUi^ du, moi,.^

26.

la) 'luage des Piitrei. Vîiî
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Retraite* paroûnateê.-^iLew inangaration i Terrebonne par
Mgr. l'Év. de Nancy, I, 90. Lettre pastorale aa sujet
d'une retraite pour la ville et la paroisse de Ville-Marie,
1, 102. Permission donnée de chanter un Vent Cvéatoi
ayant, et un aalut avec le ftj>^vm après les retraites,'

1, 112. Pouvoirs extraordinaires donnés aux Prêtres
pour les retraites, I, 112, 183. Informer TÉvêque des

^
retraites à donner, I, 157. Mandement annonçant
l'ouverture d'une mission, I, 262. En procurer, de
temps en temps, l'avantage aux fidèles, II, 299.

„ .Bft>o?«<»on.—Ses principes et résultats, IV, 164.

{Eiprii de).—Prévenir le peuple de ses daneers. III
377, IV, 188. , ,

'

Révolution À Romt.—II, 21. \\ i

/to?tenn«.—Position qu'elle a faite au Pape, à la Ville
de Rome et au monde chrétien, VI, 125. v. Pwivoir
Temporel. Etats Pont^/icaux.

Ritud Romain—Décret du 1er Conc. Prov., II, 323. ga
publication annoncé?, II, 429. |.a publioatioc d'un-
appendice au rituel annoncée, II, 429. Il est le seul à
suivre, III, 238. Remarques, III, 238.

Riviire J/aSénsîte.—Annonce à faire en faveur de l'établissemeni
des Sœurs Grises dans ces missions, V, 1 67. Circulaire
en &veur de cet établisseméut, VI, 232.

Rochet.^îlï, 238.

Rogationê.—Ih la Messe & dire i la procession des Rogations,
IV, 226. Manière de chanter les litanies des Saints'
IV, L J6. /

Romam immoravx.—^11, 46, 468, 468.

Rm€.i-^Vti\iU> d'une agence à Rome. v. Agewse. Quelquet
détails sur Borne après l'envahissement des États Pon-
tificaux, Vl, 99. Prise de cette ville, VI, 124.
•Considérations saî la pontîoii faite au Pape, à la «iuê
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de^iteme et au monde chrétien par la r.'.rîutîoft, Tï.

Ro$a{re.—v. Chapelet.

Sacrements T>iy.r,.. décisions au sujet de l'admission, li,

Sacren^tCLe Sainty^Oi. et comment il peut être con«r,|,
111, ^43 Remarques et décisions, III, 243. Per.-
mission donnée pour 10 ans de le conserver dans les
chapelles, oratoires, couvente, IV, 363. Pratiques pour
l'honorer, VI, 222, 444.

h F «

-(Bénédiction i«).~III, 259; IV, 223. L'antiônw
uapacem à y chanter, IV, 13.

'{Exposition solennelle du). IV 233.

(Messe en présence du S. Sacrement «rpo,^.)-Quand
elle est permise, IV, 223.—

—

(Octave rf«).—Observationd, IV, 223.

——^(Office (£m).—I, 151^ 236.

(Procession i«).-II, 296; III, 268. Jours fixés

^''\'^'^j:^^^^<^^>iy,222. Cérémonies particuliè-
res, 1 V , 223.

-(Visite au) J-^î/li4, .

S(icriléges.^y. Confession. Communion.
— (voU).-^Comm\^ dans trois églises, I, 442. Avis. I

442. '

.

^acrwtatn.—Règlement le concernant, II, 317.

Sagafemmes.-Ï, 232, 290 ; II, 286; III, 167.

%««»ay.-Co!lecte demandée en ftveurdcs incendiés, m,U.
Sa^ (PeJa)Jear^B^^tisie.-Leiire pastorale «ir k 'cn^ éé

«a béatification, II, 2^1. Rcscrit attestant « nintM
ii>nnnriw, a, Auy.



*^2 TABLE ANALYTIQUE.

Samedi avant la FmtecâU.—LeB litanies se doublent, 17, 226.

SamediSaint.—Les litanies se doublent, lY, 225.

SautertUet.—^v. Fléau.

Sauvage, du Sault S. Louis.^Lettve Pastorale au sujet des
troubles occasionnés par le commerce de bois VIIT
198.

' '

&apt«totre.-I, 254. De l'indulgence sabbatine, I, 254, 435.

(Confrérie du). Il n'est plus nécessaire d'enregUtrer
les noms des âs.jocié8, 1, 413.

Semeur (Xe).—Journal hostile à la religion, VIII, 213.

Séminaire de Montréal.-A^îb aux Prêtres en voyage de s'y
retirer, II, 245.

•> ^ J.11.
-(GVa7irf).--Mention de privilèges y communiqués, IV,
361. *

'—de Ste Thérise.Son établissement, I, 179.

de* Missions étrangère, à Paris.-Ce qu'il est, et wn
but, VI, 198. Circulaire aux diocésains en faveur,
V If 19o.

Sensualisme (Du).—IV, 376.

Sépulture ecclésiastique.—Dherse» décisions, III, 261 • V 312
Considérations des Évêques de la Provil.ce de' Québec,'

Sépulture des adultes.—III, 249.

• -des enfants.—lîl, 26b.

Serment ( Oa).-Considération«dé6 Pères du IV Cono. de Qnè-^c V, 334
;
etdes Evêqufis de la Province de Québe^,^

iVîrmtT-'(Faux).—v.Parfure.

'^J^f** ^^^*^ * preshjftère.~^ÎI, 280
; JII, 300,
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Service» annivertaires.—III 250.

^loeialùme(Du).—
y, 67, Ylll^ 313.

Sociétés Bibliques.^LenrB efforts pour détruits la foi chez le

peuple, I, 135. Condamnées, V, 67; VIIÎ 313
Sociétés J^^AeVai,ance.--EcD8eignements demandés, VIII,

Société de Bienveillance de St. Fatnce.^CMaïre i ses moai.
bres, VIII, 456.

Sociétés de Oharité.—I, 186, 196.

Société (7m/e.-ErrearB relatives à la société civile, considérée
sou^en ^J-^ê«,e. soit dans ses rapports avec l'Église,

SocUtésdéricO'libérales.-^ondamnées, V, 67; VIII, 313
Société de Colonisation de Québec-Extr^t. de ses règlements et

constuufon, Vî, 465. S» constitution. Vif 467.

^ci^/<?,cfcCc>n*<^c<ic,„_Renseiê„ements demandés' par la S
Congr^at.on du S Office etpar î'Évêque de ^^^^^^^
VII. 193 Consultation à la S. Congrégation de la
Propagande, VII, 194.

« "" «e la

Société des cordonniers.—r. Cordonniers.

Société de la Croix.—V. Tempérance. '

Société d'-ne Messe et de trois .^.«...-Indulgences j attachées,
1, 14d. Quels moyens pour faire connaître la mortd un associé, IV. 326. Le décès de ses r.J^
annoncé par journaux, VIII, 379. .. _

^ciétés de Tempérance.—V. Tempérance. - -

Sociétés Secrètes.—l, 327 • Yin '<i^^ n..„»*: x .

T 41Q T^/ / i ' ."
Q"<^8tion3 et réponses,

vm 110 '^* ^"^ ^ ^'°''^' Provincial, II, 331

ques, II, 331
;
III, 302. Règlement disciplinaire la.

conccrnarut II, 465. £llés menacent de se répTndre^
iv, 14. Jfil les sont oondamnAi» V.ftr n :j,..-i, '
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des Pères du IV Concile de Québec, V, 335. Rësa-
mé d'une Instruction de la S. Gong, de la Propagande
sur ce sujet, VI, 166.

Sœurs du Bon-Fasteur.^y. Communauté du Bon-Paiteur.

Sœurs de Charité d'Ottawa.—v. Hôpital d'Ottawa.

Sœurs de la Congrégation de ^Totre-Dame.—l^ 49.

'Sœurs de la Providence.—y. Providence.

Sœurs Grises à Tolédo.—Annonce faite en leur faveur, IV, 161.

Solennités (Des).-UI, 280. Décret du le Concile de Québec
11,326.

'

Sonnerie (De fa).—III, 268.

Somme de dons de St. Joseph.—Orxxrage recommandé, IV, 321.

Soumission aux Puùsances Supérieures.—I, 16. Un extrait
d'une Encyclique de Grégoire XVI sur ce sujet, I, 18.

Sourds-muets, Sourdes-muettes.—ÎI, 172 ; III, 193 195
Annonce faite concernant des instructions religieuses à
leur donner, V, 149. En encourager l'instruction, V,
178. Annonce les concernant faite le 10 Nov 1867
V, 255. ,

'

'

Souvirainté temporelle du Pape.—y. Pouvoir temporel du
Pape.

spectacles (Des).^IL 46.

Spiritual Sappings.—II, 403.

iSpiritualitme.—IÎ^ 401.

Stations de Rame (Les 7).—v. Mmtréal.

Steamboats.—J)ea barres y établies, I, 472 ; II, 7.

SKlpiciens (ie»).—Des privilèges à eux accordés, IV, 235. Ils
'

cessent de desservir la paroisse de Ste. Brigide, VIII
447.

*

Superstitions.—lï, 385.

Surplis—m, 438.
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S2fllabu8.—Rée\imtint les principales erreur», VIII, 311.

Si/node. âiocé^ain,.-!!, 333, 404. Eemarquel concernant
leur célébration annuelle, III, 310. Ordonnance
ëpiscopale tenant Heu d'ordonnance synodale III 234
Circulaire au Clergé sur le 1er Synode diocésain, iv!
396. Objets à y apporter, VIII, 260. Lettre de con-
vocation, IV, 398. Circulaire aux Prêtres devant faire
partie de ce Synode, iV, 399. Matières à traiter dans
chaque Congrégation de ce Synode, IV, , )l List©
des membres composant les congrégations de ce 1er
Syrode IV,401. TJn mot au sujet des statuts syno-
dau-x, IV, 445. Circulaire annonçant au Clergé le
Ilnd. Synode, IV, 471. Matières à traiter dans cha-
que congrégation de ce Synode, IV, 483. Liste des
membres composant les congrégations de ce Synode, IV
485. Changements faits dans la composition de ^uel!
ques-unes de ses congrégations, IV, 487. Circulaire
sur les conférences ecclésiastiques préparatoires au
bynode, VII, 200. Annonce d'un Synode, VIII, 444..

Tahemacles.^DM^ les petites chapelles, II, 106. Qui doit en
«arder les clefs, II, 294 ; IV, 363. Du pavillon et da
1 ornementation intérieure IV 234.

Table, toum,n<«.-Ciroulaire, II, 384. Lettre pastorale II
388. ' '

Tactus inter conjtiges.—II, 49.

Tametsi (Décrety.-^De sa publication, I, 156.

TVin/.—Son uniformité, I, 233, 370; II, 277; IV, 246.
Taché (Mgr.) Archevêque de St. ^om/ace.-Annonce en faveur

d une adresse de félicitations après les troubles de Ma
nitoba, VIII, 461.

ya.cAerea«(J|f^r).^Circulaire annonçant qu'il doit recevoir le^
rallium, VI, 240.

rempërance.-Projet de pétition au gouvernement, II, m
-" heureux résuitate. II, 93, 188. Moyens de la

j ,-

Stao
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maintenir et propager, II, 190, 247, 385, iH», 444
452, 4Gy. Le! ire pastorale, il, 43'?, Div, ...os dôoi'
fiions et directlicns, II, 24V, 248. Réjrlement iocipli-
naire, II, 465. Société de h Croix, IT 444, 4G5.
Crucifix de la Ten.; rance, i» ce jjenciépar le St. Père,
III, 154. Engager les fidèles à visiter ce Crucifix'
III. 367. Encourager les hôtt i. do Tetr.péi-8;io<», II'
247,266. Pratiques de Tempéranot, y

r, 449^ 450

'

C' nséoration à lu Tempérance, "VI 432.

Tempérai ri (o/mV<^« de). -Mandement d'établissement, I, 186.
St. Jf^tîi *3.'tptÎ3ie en est déclaré Patron, I, 248. In-
t?uî-4 « Q plénhke attachée à la fête de St. <i oan-Baptiste
poa»^ les associés, I, 249. Induit concernant cette
Indulgence, VI, 236. Projet de réglemett III, 181.
Lee encourager; 'I, 234, 286, 441, 446. Moyens dJ
les propager, I, 472, 474; II, 77, 185, 243. Rapport
d'une assemblée de Prêtres concernant ces sociL^tés, II,
9. Procession solennelle à Bonsecours pour arrêter
les progrès de l'ivrognerie, III, 379.

(^Annales rfe).~II, 386, 460, 466.

5'on/)« ma«mw.-.Circulairo au Clergé concernant la conduite à
tenir, et les pieuses pratiques à suggérer dans ces temps,
VI, 303. Prières demandées pour la pacification des
esprits, VI, 340.

Tempspascal—y. Paquet.

Testament (Le Nomeau-)-~8ik publication en français, I, 236.

deMgr.BâUargeon.—Bref de Pie IX à cet Bvêque,
à l'occasion de la publication de ce Nouveau-Testament,

y, 200. Képandre ce livre, V, 199. A quellcB con-
ditions on pouvait se le procurer, V, 436.

Th0ire (Z)m).—IV, 14. Circulaire contre, V. 369. knjonces
à faire c, e de>i comédiens eu 18'il "

; 425- en
18*74, V ,457,466.

1%èrmès m IHodétien.'-^Réûexiona du Cardittfti 3:".'orîing ^^
leur conservation, VI, 86.

1 1
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Tiers-Ordre de St. François.^L'étahlir, IV 419 P«„vn.V
accordé d'y agréger dos membre;, iv! 419

Tite ('^O.-Déc^ret concernant cette fête, III, 27 ; et son office,.

Titulaires des paroisses.—Il, 326 III Kft t„-ï 1

chées à ces fête., ill 157 16. I„d, u
="''' ''"^^

l'indalgence p.éniére ; !!,; ly^a/'r"'
dWître la dévotion L fidèles ;«;. !L^nT;rDonner une grande solennité à ces fête», III^71

*

JDu quontième de leurs fêtes et solennit;,,III 280*
Be a man.ère de bien régler le„« offices, in 285*
De

1
or^.e à suivre en faisant l'octave de ieurs'f^s:lU, 286. De la Messe des Titulaire., III 291Mandement concernant leurs fêtes, III, 326. Prièreau Titulaire d'une paroisse, III, 333.

ToUdo.^ Annonce à faire au sujet de l'incendie de l'établissement des Sœurs Grises, IV, 161.
établisse^

ro«.aW.^Indult concernant l'indulgence plénièro attachée à.cette fête ainsi qu'à son octave, IV 237

^.ColonTZ:^'
^™'—*«"vre,II,U9.

...e..«or VIII, 236. Circulaire recon,»a„d,"„'*
i collecte en leur faveur V 94Q n -j,

""'"une
icur laveur,

/, ^48. Considérations sur labien qu'ils produisent, V, 248.

î'r»Ju.:^a„.a<,e,.~-Demandant des Missionnaire, I, 62. Un motdes missions y établies, II, 123
' ' ^- »Jn mot

ï'(.
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JUiuum de 1868.—Accordé à l'oocaBion de la révolution It'âi*

lienne. Circulaire, V, 256. Plan d'ioatruotioDi pour
ce Triduum, V, 259. Prière et amende honorable
prescrites, V, 261, 286. Lettre Pastorale publiant la

' Lettre Encyclique de Pie IX prescrivant ce Triduunif

V, 263. Circulaire aux Religieuses, V, 277.

- ' de 1870.—A l'occasion de la prise de Borne. Mande-
ment, VI, 123. Amende honorable, VI, 137.

' de 1873.—^Pour la conservation de Pie IX et le trioiu-

phe de l'Eglise. Circulaire, VI, 418.

Troubîet de 1837.—Premier Mandement de Mgr. Lartigue I

,14. Défense du dit Mandement, VIII, 16. Son se-

cond Mandement, I, 24. Prières ordonnées après ces

troubles, I, 29, 3,1, Diverses bonnes œuvres demandées
après ces troubles, I, 45.

à Montréal en 1849.—II, 66. ,

Triie {The) Wïtne$8.—y. Journaux.

Truteau, Vicaire-Général.—Circulaire aux diocésains annonçant

sa mort, VI, 329.

Tifphue (en 1847).—Lettre Pastorale, I, 379. Secours de Pi 3tres

sachant l'anglais, demandé, I, 398. Prêtres et Religi-

euses victimes du fléau, I, 398, 399. Vœu de Mgr.
Bourget, I, 405. Directions concernant les Prêtres,

VIII, 55.

'Union (Z»') Catholique.—Un mot, VI, 140. Ses conférences

recommandées, VI, 337.

Union (_r) d". Frières.-^lll, 250.

Union St. Jean Baptiste.—Notice, VI, 462.'

fMotrnU Laval.—Son érection à Québec, II, 407. Lsttoe^Pasr

torale de Mg. Bourget à cette occasion, II, 407. Lettre

Pastorale de Mgr. Turgeon à ce sujet, 11^ 415» Régie»

ment provisoire, II, 4i^5. Voyage de. Mgr. rAroheyâ-

que BottTget à Rouie, Vill, 53».
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40t. Lettre
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Sdd.

^^^'^'i^HI^ojetd'une)CatholiqueàMontrM.^^^^^
Bourgct à Mgr. Taschoreau, concernant ce projet,Vm^'

UtageM (i>e«).-.Approuvé8 dans le diocèse, IV, 232, 233.
/7i«r..-ly

5. Diverses questions, IV, 7. Circulaire au Cler-

totairTv 'ÏS V'' ' "''''*' ^^' 193. Lettre Pas-

eu n • TV 1""" "' ^•'''^"''^ - I>'oit Natu.

IV, J02. La loi civile ne peut la permettre, Iv. 204
Il y a usure à exiger du riche un taux immodéré, iV,'

frein à hntérêt immodéré, IV, 211. Recommandations
«ux prêteurs, IV, 217 ; et aux emprunteurs, IV, 220

1862 IV, 318. Considérations des Pères du Ille
Concile Provincial sur l'usure, la cupidité, IV. 389 •

etdes Pères du iVe. Concile Provincid, V, 339.
'

Vancouvtr (Diocèse de) y. JXocèse.

Vatican (Concile du).—y. Concile.

Veillées (Des) des jeunes gens.—I, 100, 290, 441.

Fépre».—-Cérémonies les concernant, III, 263.

Viatique (Le Saint).~II, 106; III, 244; Iv, 223, 224 Ma
mère de le porter, II, 295; IV, 223, 224. Sugges-
tions au sujet d'une voiture ., .aie pour le porterlux ,

.
°»alades, II, 106, 295 ; III, 244. Peut se dVnner plu-
sieurs fois dans la même maladie, IV, 234.

FtcaiVc.-Décret concernant leurs examens, 11,329- VI 161
Les Curés doivent veiller à ce qu'ils observent bien leur
règlement, IV, 163.

Vicaire, ^omm Exccr,'
; juris canonicide Vicariis Foraneis,

Vicariats Forain,.-\Jn mot au sujet de leur formation, V 184
Projet de divisions, VI, 160, 168. Paroisses les formant! >

VI, 268; VIT, 156.
'
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Villes..

Vices,—C >nr
, d luatructions à donner contre les principaux, IV,

Victoria Ji^ne ^Angleterre).-8on ^vànemeut aM trône annon-
ce, I, 13.

Vît de Jésus, par Ernest Renan.^Roman impie, IV, 406,

Vie Jidigieuse Ç^e ?a).-_IIl, 131. Fruits qu'elle recueille dan»
la d.v.ne Eucharistie, VIII, 407. Quelques-uns de
se» devoirs, VIII, 434.

Vie des Saints (La).-.Traânxte des Légendes du Bréviaire Ro-
main, recommandée, II, 323.

Vierge (La Sainte).~De invocatione et venerationo Mariœ Vir
gini8,II,334; 111,311,313. De l'offrande du Sacri-
fice dans ses intentions, fV, 451,

-Danger qu'y courent les personnes des campagne», III
. _ 167. Engager ces personnes à visiter les Église»

'

In'
167

; à visiter le crucifix de la Tempérance,°III 167
à faiie les sept Stations, III, 168.

'
'

Vincent (St.) diacre et w«r'vr,--Quelques reliques données aa
Diocèse, VI, 9.

Vincent (St.) de Rml-^^ociétés, l, 77, 84 III, 170. Annon-
ces d'u ^onv.^ation de,. Présidents de ces Sociétés,v'
346. En établir dans les paroisses, VIIÏ 89.

VindeMess> -Ber . , ;esetavis, VTTI. 197. Cr culair« au Cler-
gé, lui com,' uniquant une lettre du Cardinal R.rnaho
sur ce sujet, IV, 238. Cetf- ettre, Iv, 241 • VTït'
256. Quelques mots -u sujet des Messes dites avec d*'vm falsifié et qui p. de» encore se dire, TV 249"
Marchand^ rccomma>,

^ p 1» vente du vin. IV,239*
249. Un mot au sujet de la vente du vin d Messe'
IV, 329

;
VI, 343. Ne l'acheter q„e ehe. JZl

chands autorisé» à le vendre, VI, 7.

Visite des malades.—III, 247.

Visite paroissiale.—11,301.

Zéi



les principaux, IV,

Dt nu trône annon-

ic, IV, 406.

l'elle recueille dan»

Quelques-uns de

1 du Bréviaire Ro-

»tiono Mariœ Vir-

(ffrande du Sacri-

campagnea, III,

les ÉgiiRes. III,

rance, III, 167;

ques données a a

n, 170. Annon-

2 ces Sociétés,V
m, 89.

culaire au Cler-

dinal T^%m&hn,

V, 241; VUI,
es dites avec d:.;

dire, [V, 249.

îu vin^ IV,23Î),

vin d Messe,

chez les mur-

TABLE ANALYTIQUE. g^,
V>'»ite pastorale.—Premier Mandement de Mgr. Lartigue, l, 7.

Manderiient» de Mgr. Lartigue, I, 7 ; VIII, 6, 9, l's, 24.
Prier pour le succès de celle des Mission» de l'Ottawa, I,

82. Visite dcquelque.stownships du sud annoncée, 1,112.
Mandements do visite, I, 200. 272; II, 34, 128, 358
III, 184, 317; IV, 242, 328; V, 5, 169; VI, 365

;

VII, 128
; VIII, 24 l. Circulaires, IV, 242 ; V, 155 •

VI, 378; VIII. 61, 258. Avis au Clergé, II, 126'

212; IV, 328; VII, 136; VIIT. 253. Explication
des diverses cérémonies d'une vi8..c pastorale, II, i28,

200. Eésunié des Œuvres accomplies dans le Diocèse,
V, 159. En exécuter prompteniunt les ordo ,jnces, I,

233. Itinéraire de celle de 1861, VIII, 264 • — dé
1862, VIII, 243; -de 1863, VIII, 259; _ de
1875, VIII, 517. Circulaire aux Communautés reli-

gieuses concernant les 40 heures de 1871-72, et la

isite pa torale, VIII, 407.

Voile.—En "troduire l'usage dans les Églises pour toutes lesper-
81 H du Hexe, V, 429.

Witnesg ( The Tru v. Journaux (bons).

Witne^» (7%e).—Ho.suie -X la religion, VIII, 213. Défense de
le lire, VII, 104, 116. Lettre Pastorale pour dénoncer
Chiniquy et défendre la lecture de ce journal, VII, 107.

Zenon (St.) et ses Compagnons, martyr^ —Histoire de leur mar-
tyre, VI, 12. Mandement instituant leur fête, VI, 66.
Appendice au dit Mandement, VI, 84. Divers actes
les concernant, VI, 84. Martyrologes qui font mention
de ces martyrs, VI, 85. Légendes, VI, 85. Diverses
inscription-^ concernant ces martyre, VI, 87. Suppli(jue
au St. Père pour l'établissement de leur fête dans le

diocèse, Vl, 87. Induit autorisant cette fête, "^

I, 88.
Circulaire au Clergé accompagu an t le Mandement d'ins-

titution de leur fête, VI, 90. Pratiques oour les i.ouo-

rer, VI, 19, 78.

Leurs Reliques.—Circulaire annonçant aux diocésains

41*
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renvoi de ce» relique», Vf. 8. Leur vertu VI 15
Aote^ ,efl authentiquuDt, VI, 88.

'

Zoti^ue (J0.--lusti,ution do «u fOte d«...sl'Égli.e Cathédrale do
8t. Jucque.s, I, 324.

^«««.«.--Quelques .„ot« de Mgr. iiourgc. au Cardiuul Barnabe
e du Cardinal à M.«r. Bourget à leur sujet. IV 246Ua mot de leur enrôlemeot, V, 257, 270, 289.' 291

'

Av.» du comité exécutif des Zouave« Pontificaux \)é.
part du premier détachement fixé au 19 Février ISGB
V, .J3. Annonce lai.e le 16 Février 1868, concernant
une demo«,stratiou au «ujot du départ dos Zouaven,yni, 344. Av,8 au Clergé à ce sujet, VIII 344
Allocutmn de Mur. Bourget aux Zouaves Canadien.s àeur départ pour Rome, V, 295. A.monc. concernant
leur depan V,305. Avis «u Clergé au .sujet de cette
annonce, V, 804. Quelques n.ots des Pères du IVe
Concile de ^{uébec sur les Zouaves, V, 321. Quelque*
considérations à leur sujet, V, 347. Contribuer à leur
eotrotien, V, 356 399, 429. Circulaire aux Soci t^
Bienfaisantes, VIII, 353. Un mot du Cercle des
Zouaves Canadiens à Rome, V, 430. Générosité deP.e IX à leur égard, V, 469, 481. Quelques mots au
sujet de la formation d'un nouveau détachement, V
481. Qualités que doivent avoir les Zouaves, v'
482. Un n^t du Mois de Marie pour les Zouaves àRome V 483^ Un mot d'une Neuvaine préparatoire
à la St. Jean Baptiste, V, 483. .Réflexions à l'occasion
du dépare de Rome de 91 Zouaves Canadien.. VI 8^
Circulaire demandant une quête en leur faveur pour
l^ur retour VI, 93.^ Un mot des Zouaves, de retrur,
VI iz^). Un mot d un opuscule sur les Zouaves, VI



Leur veitu, VI, 15.

l'ÉgliNoratbédraledo

au Cardinal Buriiabo

leur sujet. IV, 246.

257, 270, 289, 291.

W» Poutificaux
; Dé-
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ncrl868, coucerndiit

lépart des Zouaves,

e sujet, VIII, 344.
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